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Q U E L Q U E S MOTS D U T R A D U C T E U R 

CE livre a produit dans la savante Allemagne la sen

sation la plus profonde ; en même temps qu'un protes

tant couronné , feu le roi de Prusse, promettait d'en 

récompenser dignement une bonne réfutation, les ca

tholiques l'adoptoient comme le plus beau monument 

de leur croyance; attaqué d'une part avec l'emporte

ment de la passion et défendu de l'autre avec les armes 

de la science et de la vérité, il est devenu, chez nos voi

sins, comme le centre de la controverse religieuse qui 

divise l'Europe depuis trois siècles. C'est que la Symbo

lique (de Symbole) expose scientifiquement, d'après les 

confessions de foi publiques, la doctrine catholique et la 

doctrine protestante, afin d'en faire ressortir la vérité 

et la fausseté. Cette exposition n'est pas une suite de pro

positions isolées, une simple nomenclature de dogmes 

sans liaison , sans ensemble : elle montre partout le lien 

caché qui rattache les conséquences au principe; elle 

met partout en lumière la connexité logique qui réunit 

toutes les doctrines en faisceau ; elle fait de tout l'ou

vrage un tout compact, un système méthodiquement 

ordonné, une vaste synthèse enchaînée philosophique

ment dans toutes ses parties. Grâce à cette méthode, 

procédant par voie d'induction rigoureuse, l'auteur ar

rive à cette conclusion dernière, que le catholicisme a 

son type et son modèle dans l'idée du Dieu-Homme, et 
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le protestantisme son expression philosophique dans le 

panthéisme. Nous allons jeter, par une simple analyse, 

quelquesjalons sur la route que parcourt le savant théo

logien; on le suivra peut-être plus facilement dans ses 

profondes explorations. 

I. 

On peut ramener la doctrine catholique aux points 

suivants : 

4° Dieu créa l'homme a son image , c'est-à-dire il le 

fit un être raisonnable et libre, jouissant de l'intelligence 

et de la volonté , capable de connoîlre et d'aimer son 

Père céleste. Et comme ses facultés ne pou voient d'elles-

mêmes s'élever jusqu'à leur objet, puisque le fini s'ef-

forceroil vainement d'atteindre l'infini par ses propres 

forces, le ciel éclaira son intelligence par la révélation 

extérieure et fortifia sa volonté par la grâce intérieure ; 

il lui donna la justice et la sainteté primitive, source de 

.vie spirituelle qui fit naître en lui la foi divine et le par

fait amour, principe de lumière et de vertu qui soumit 

son esprit et son corps à la loi suprême. A ins i , deux 

sortes de prérogatives dans l'homme primordial : pré

rogatives naturelles, la raison et le libre arbitre; pré

rogatives surnaturelles > la justice et la sainteté. 

2° Mais si notre père commun fut « constitué dans la 

justice 1 ; » si d'ailleurs la liberté melloil devant lui a l'eau 

et le feu, la vie et la mort, le bien et le mal*, » il s'ensuit 

1 Conc* Trid,, Sess. V, décret, de peceat» orlg* 
*Ecçle$., XV, 17 ,18 , 



DU TRADUCTEUR* III 

* Cône* 2Y*d,; Sess. VI, can. 6, 

que le péché a pris son origine,non pas dans les décrets 

divins, mais dans la volonté humaine. Aussi le concile 

de Trente frappe-t-il d'anathème ceux qui disent que 

«c l'homme n'a pas le pouvoir de rendre ses voies mauvai

ses , mais que Dieu opère le mal comme le bien, non-seu

lement en le permettant, mais en le faisant lui-même 1 , » 

Cet enseignement justifie seul les voies de la Providence. 

3° En commettant le péché, l'homme perdit la jus

tice et la sainteté, celte prérogative surnaturelle qu'il 

avoit reçue de la grâce ; mais l'apanage naturel qu'il l e -

noit du fond de son être , les facultés religieuses et m o 

rales, il les conserva dans lui-même : il vit les ténè

bres s'épaissir devant son intelligence et sentit le mal 

pervertir sa volonté; mais il resta toujours capable, 

avec le secours d'en haut , de connoître la vérité divine 

et d'aimer le souverain bien. Il ne pouvoit en arriver 

autrement : si Adam avoit perdu la raison et le libre 

arbitre, il auroit changé de nature et cessé d'être homme; 

et le péché n'auroit point souillé son ame, s'il avoit 

conservé les dons de la grâce. Au reste le premier père, 

dépouillé de la justice, ne pouvoit plus la léguer à ses des

cendants; considération qui fait, je ne dis pas compren

dre, mais concevoir la transmission du péché originel. 

4° Puisque l'homme déchu possède encore les facultés 

religieuses et morales , il peut concourir à sa réhabili

tation. La grâce, prévenant le pécheur, excite ses forces 

endormies dans le sommeil de la mort , mais le pécheur 

doit s'éveiller de sa torpeur léthargique et correspondre 
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à la grâce ; Dieu opère dans le fils d'Adam pour le ra

mener à la justice, mais le fils d'Adam doit coopérer 

avec Dieu dans sa justification. Comme l'homme est e s 

sentiellement actif et que la liberté le rend maître de 

lui-même, le Tout-Puissant ne sauroit transformer son 

cire moral sans le consentement de sa volonté; et 

l'homme ne pourroit h son tour recevoir l'action de la 

vertu divine, s'il éloit incapable de toute bonne pensée, 

de tout sentiment pieux. 

5° Et par cela même que l'homme peut agir avec 

Dieu dans la justification, il peut agir aussi contre Dieu 

et paralyser son action bienfaisante. La grâce n'opère 

donc pas nécessairement ; elle suspend son effet devant 

la résistance de la liberté. Dieu ce veut que le pécheur se 

convertisse cl qu'il vive, » mais le pécheur ne veut pas 

toujours se convertir pour avoir la vie éternelle. La 

damnation dérive de la même source que le mal , de 

l'abus de la liberté ; il n'y a point de prédestination abso

lue. Un ennemi de Dieu pourroit seul dire que le Père cé

leste dévoue lui-même ses enfants aux peines de l'enfer. 

0° Mais quel effet la grâce vient-elle opérer dans le 

pécheur? quel don lui apporle-t-elle du haut des cieux? 

Puisque la justification rétablit l'homme dans son état 

primitif, la grâce vient dissiper ses ténèbres et détruire 

ses péchés , éclairer son intelligence et redresser sa vo

lonté ; elle lui offre la foi et la charité, la sainteté et la 

justice, les mômes dons qu'elle lui offrit dans le paradis 

terrestre. Jésus-Christ, le second Adam, nous rend ce 

que nous avons perdu dans le premier. 

7" En vertu de son libre arbitre, comme il a pour 
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ainsi dire dans sa main la clef de son cœur et le mobile 

de ses sentiments, l'homme doit s'approprier, par sa 

coopération, les deux vertus théologales que lui offre 

la grâce divine. Si penser, vouloir, agir , c'est tout 

l'homme ; connoître, aimer et servir Dieu, c'est tout le 

chrétien ; quand l'intelligence repousse la vérité qu'aime 

la volonté, ou quand la volonté ne fait pas le bien que 

l'intelligence connoît, l'homme est déchiré dans son 

sein par deux forces contraires, il n'est pas rétabli dans 

l'harmonie de sa condition primordiale et son Auteur 

ne peut laisser tomber sur lui des regards de complai

sance. Qu'est-ce donc qui obtient l'amitié céleste? 

qu'est-ce qui justifie? Ce n'est ni la foi sans la charité ni 

la charité sans la foi ; mais c'est la foi et la charité 

jointes ensemble, formant une unité indissoluble ; c'est 

la foi v ive , active, agissante, cette vertu qui est tout a 

la fois lumière de l'esprit et sentiment du cœur, qui con

noît la vérité et pratique le bien. Inutile d'ajouter a u 

cune réflexion : celte doctrine force d'elle-même l'assen

timent de tout homme capable d'associer deux idées. 

8° Nous n'avons pas non plus besoin de dire, après 

cela, quels sont les effets de la justification. Puisqu'elle 

s'opère par la foi et par la charité jointes ensemble cl 

que ces deux vertus pénètrent toutes les facultés reli

gieuses et morales, la justification purifie, régénère , 

restaure l'homme tout entier ; elle dissipe les ténèbres 

de l'esprit et guérit les blessures du cœur ; elle va tarir 

la source du mal et porter le germe du bien jusqu'au 

fond des ames; elle détruit l'affinité avec notre père 

coupable et met en rapport avec notre divin Sauveur; 
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1 Eccles., XV, 14. 

* Philipp., II, 12. 

» Psalm., X X X , 2. 

en un m o t . elle rend juste et saint. Encore une fois, 

connue « l'homme est laissé dans la main de son con

seil *, » le péché ne le quille que lorsqu'il quitte lui-

même le péché; la justification est toujours accom

pagnée de la sanctification. 

9° Ainsi régénéré dans toutes ses facultés, sanctifié 

dans tout son être, le fidèle peut observer la loi divine, 

faire des bonnes oeuvres et mériter le bonheur éternel. 

Cela se conçoit sans peine : ramené dans le chemin du 

c ie l , le juste trouve la patrie bienheureuse au terme de 

sa carrière; le germe d'immortalité déposé dans son ame 

s'épanouit par les vertus surnaturelles; le salut, enté 

sur la justice, croît et se développe sous l'influence de la 

grâce divine el de la coopération humaine; la glorifica

tion est le fruit de la sanctification , qui est elle-même 

produite par h justification. 

10° Cependant, si le fidèle peut gagner le ciel, il n'a 

pas la cerliLude de le posséder un jour. Pourquoi? d'a

bord parce que rien ne lui certifie sa justification , en

suite parce que les promesses divines ne l'assurent point 

de sa persévérance. Le chrétien catholique « opère donc 

son salut, » suivant l'expression de l'Apôtre, « avec 

crainte el tremblement 2; » mais il dit avec le Prophète : 

« J'ai espéré en vous, Seigneur; je ne serai pas con

fondu dans l'éternité \ » 

11° D'un autre côté la justice de l'homme, pour être 
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* Prov., XXIV, 16. 
2 1 . Jean, I, 8. 

* Jean, 1 , 2 9 . 

véritable, n'est pas parfaite, comme s'exprime Bos-

suet; le juste ne peut éviter toutes les fautes vénielles, 

tant s'en faut qu'il « tombe sept fois le jour 1 ; » et ce 

n'est pas sans raison qu'il demande, particulièrement 

dans l'oraison dominicale, le pardon de ses péchés. Lors 

donc qu'il sort de ce monde souillé de fautes légères , 

encore redevable à la justice divine, comment purifie-

t-il sa conscience? comment satisfait-il pour ses offenses? 

Il se libère au-delà du trépas, sur le seuil de l'éternité ; 

il se lave avec les eaux de la douleur, dans le lieu de la 

purification. Sans le purgatoire, quel homme pourroit 

se sauver, ô mon Dieu? Gar « si nous disons que nous 

n'avons pas de péché, nous nous séduisons nous-mêmes 

et la vérité n'est pas en nous \ » 

12° D'après tout ce qui précède, quelle mission le Fils 

de Dieu devoit-il remplir parmi les hommes? II devoit 

enseigner la vérité qui éclaire les intelligences, mériter 

la grâce qui guérit les volontés et satisfaire à la justice 

divine pour nos prévarications. Aussi le Rédempteur 

a-t-il prêché l'Evangile, préparé des remèdes pour toutes 

les blessures spirituelles et donné jusqu'à la dernière 

goutte de son sang pour nous réconcilier avec le ciel. 

En conséquence nous adorons dans Jésus-Christ le di

vin Maître de la vérité, l'auteur de la graceet « l'agneau 

de Dieu qui ôte les péchés du m o n d e 8 ; » nous confes

sons qu'il a dissipé la nuit profonde du paganisme, arrêté 
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le cours des forfaits sans nom qui avoient plongé le 

monde dans un abîme de malheurs et retenu le bras du 

Tout-Puissant prêt à détruire l'ouvrage de ses mains. 

13° Mais le céleste bienfaiteur du genre humain n'a 

pas borné ses faveurs dans un point de l'espace et de la 

durée; car a il aime jusqu'à la fin ceux qu'il a aimés » 

dans le commencement 1 , car « sa charité ne diminue 

jamais et l'immense trésor de sa propitiation est inépui

sable 2 . » Le Fils du Roi des temps et du Maître des 

mondes n'a pas seulement vécu dans la Judée pendant 

trente-trois ans ; il continue de vivre partout et toujours 

au milieu de ses frères sur la terre; il est « avec nous 

tous les jours jusqu'à la consommation des s iècles 3 ; » 

il est avec nous, « plein de grâces et de vér i té* , » 

pour nous donner les lumières de sa sagesse dans les 

ténèbres, la force de son bras dans les périls, les grâces 

de sa miséricorde dans toutes les circonstances de la vie. 

Par une admirable invention de sa bonté divine, il a 

rendu sa rédemption permanente ici-bas : docteur i m 

mortel , il fait retentir éternellement sa parole à travers 

les générations des hommes; charitable pasteur des 

ames, il paît incessamment ses brebis jusqu'à la fin du 

monde. De quels soins touchants n'entoure-t-il pas notre 

foiblessc, quels trésors de grâces ne verse-t-il pas dans 

le sein de notre indigence par l'administration des sa

crements 1 Lorsque l'enfant est né de la vie terrestre, il 

1 Jean, XIII, i. 
3 Imitation, liv. IV, chap. 2. 
*Matlh., XXVIII, 20. 
4 Jean, 1, 14. 
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' Psalm., CIX, 4. 
2 Jean, XIV, 6. 

le fait renaître de D ieu , dans le bain de la régénération, 

pour le rendre son frère ; il entoure l'adolescent de force 

et de courage, par l'onction avec l'huile sainte, lorsque 

les ennemis de son salut s'apprêtent à lui livrer les plus 

dangereux combats; il cicatrise avec le baume de la 

grâce, dans le mystère de la viviOcalion des aines « les 

blessures de l'homme qui a succombé sous les coups du 

péché ; il unit par sa charité les époux comme dans un 

seul cœur, et verse sur leur alliance les bénédictions et 

les biens des patriarches; il adoucit les souffrances du 

malade, et lui donne la joie dans les horreurs de la 

mort; enfin c'est lui, c'est encore lui qui consacre les 

organes par lesquels son infatigable bonté répand tous ces 

bienfaits. D'après cela, les sacrements sont, quoi? les 

formes matérielles sous lesquelles se cache le Rédemp

teur pour guérir et sauver les ames à travers les siècles; 

ils sont des signes sensibles produisant la grâce. 

14° Et si le divin Sauveur continue son ouvrage parmi 

les siens, s'il renouvelle tous les jours la rédemption 

dans la société des fidèles, qu'est-ce que l'Eglise? L ' E 

glise, c'est Jésus-Christ reparaissant, toujours, vivant à 

jamais, s'immolant éternellement; c'est l'incarnation 

permanente du Fils de Dieu. L'Eglise participe donc 

aux prérogatives du Verbe fait chair. Or Jésus-Christ 

est ce le prêtre éternel *, » donc l'Eglise est indéfectible; 

il est « la voie , la vérité et la v i e 2 , » donc l'Eglise est 

infaillible; il est le maître du temps et de l'espace, donc 
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l'Eglise est catholique ; il est à jamais immuable, donc 

l'Eglise est une; il est revêtu d'un corps, donc l'Eglise 

est visible. En un mot, comme en Jésus-Christ la divinité 

et l'humanité , bien que distinctes entre elles, n'en sont 

pas moins étroitement unies , de même l'Eglise, par 

une relation nécessaire de la cause à l'effet, est divine 

et humaine tout à la fois ; elle est divine, puisqu'elle con

tinue le Rédempteur d'une manière vivante; elle est hu

maine , puisqu'elle est une société composée d'hommes. 

Tels sont les dogmes fondamentaux du catholicisme. 

L ' h o m m e , en sortant des mains du Créateur, trouva 

dans son être l'intelligence et la volonté ; mais comme 

une cause finie ne peut d'elle-même produire un effet 

infini, il reçut du ciel la justice et la sainteté originelle. 

Dans la justification , Dieu offre à l'homme son secours 

pour le tirer du fond du précipice ; mais l'homme doit 

recevoir ce secours et agir avec Dieu. Signes tout en

semble et causes de la grâce, les saints mystères de nos 

autels nous donnent les biens célestes sous l'enveloppe 

d'éléments terrestres. Enfin le Sauveur se revêt de 

formes humaines, dans la société des fidèles, pour con

tinuer à travers les âges l'œuvre divine de la rédemption. 

A ins i , deux choses dans la condition primitive de 

l 'homme, les facultés naturelles et les dons surnatu

rels ; deux activités dans la justification , celle de Dieu 

et celle de l'homme ; deux éléments dans les sacrements, 

la grâce et le signe sensible; deux principes dans l'E

glise , l'Esprit divin et les formes humaines. Ainsi le 

catholicisme réunit, dans une admirable harmonie, la 

nature et la grâce, le terrestre et le céleste, le divin et 
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I L 

Mœhler procède avec la même rigueur dans l'exposi

tion de la doctrine protestante. Retraçant la filiation phi

losophique de chaque proposition hétérodoxe, il nous 

montre Luther et consorts assujettis, dans leurs empor

tements les plus incroyables, à je ne sais quelle logique 

inflexible qui les pousse jusqu'au fond du précipice; il 

nous fait voir comment, dans le système ditévangélique, 

une erreur a produit une autre erreur, une folie une 

autre folie ; il met pour ainsi dire en lumière l'élabora

tion intérieure de la Réforme. Le résumé qu'on va lire 

est conçu presque entièrement dans les termes consacrés 

par les apôtres et par les symboles de la secte. 

1° Le Créateur donna au premier homme des facul

tés religieuses et morales, parce qu'il vouloit recevoir 

son culte et ses hommages ; mais il ne lui donna pas le 

libre arbitre, parce qu'il gouverne et règle toute chose 

par les décrets immuables de sa Providence. Or notre 

premier père développa lui-même , sans le secours d'en 

haut , son intelligence et sa volonté ; il enfanta dans son 

ame , par ses propres forces, la foi vive, la ferme espé

rance , l'ardent amour, la tendre piété , tous les senti

ments qui méritent l'amitié céleste; il s'éleva de perfec

tion en perfection, par les vertus divines, jusqu'à son 

Auteur. Il ne reçut donc pas du ciel la justice originelle, 

mais il la produisit lu i -même; il ne devoit rien à la 

l 'humain ; il a son idée première , son type, son modèle 

dans le Dieu-homme, 
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grâce , mais il tenoit tout de sa propre nature. Cepen

dant , si richement qu'il ait été doté par la main du 

Créateur, il n'avoit point la liberté morale ; il étoit en

chaîné , comme nous l'avons di t , par les décrets éter

ne l s , il étoit un pur instrument sous la main de Dieu. 

Ainsi , remarquons-le b ien , ni dons surnaturels, ni 

libre arbitre dans l'homme primordial. Nous adresse

rions aux protestants, si cela ne devoit pas nous arrêter, 

plusieurs questions sur cette doctrine. Comment la créa

ture a-t-elle pu jamais s'élever seule jusqu'au Créateur? 

Est-ce que l'homme est de lui-même capable d'efforts 

surhumains, la nature de vertus surnaturelles? Et Dieu 

devoit-il recevoir comme un sacrifice d'agréable odeur 

des sentiments qui ne partoient point du cœur, des 

hommages contraints, un culte forcé? La nécessité ne 

detruit-elle pas le juste et l'injuste, le bien et le mal, le 

mérite et le démérite ? L'homme qui se croit enchaîné 

par les lois du destin , ne doit-il pas s'abandonner sans 

remords à toutes ses passions mauvaises? N'est-ce pas 

le fatalisme qui , après avoir soulevé par le vent du fa

natisme l'Orient comme une mer furieuse,l'a laissé re

tomber dans la fange du vice et croupir durant de 

longs siècles au sein de la barbarie la plus profonde et 

sous le joug du despotisme le plus dégradant ? La bien

heureuse Réforme évangélique a inscrit sur son frontis

pice , comme premier article de son symbole, le dogme 

fondamental de la religion turque. 

% Mais si le premier homme n'avoit pas la liberté , 

si Dieu gouverne toute chose nécessairement, qui est 

l'auteur du mal? Dieu lui-même, et non pas l'homme. 
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Aussi les docteurs du seizième siècle disent-ils que « lë 

suprême Ordonnateur opère le mal comme le bien, non-

seulement en le permettant, mais en le faisant lui-

même , si bien que l'adultère de David et la trahison de 

Judas ne sont pas moins son ouvrage que la conversion 

de saint Paul » Dieu a donc commis toutes les im

piétés qui ont armé son bras contre les hommes, toutes 

les abominations qui ont désolé la terre , tous les crimes 

qui ont inondé les siècles de sang et de larmes ! Ainsi 

les apôtres et les saints du protestantisme, tombant dans 

l'athéisme le plus monstreux, font de Dieu le plus exé

crable des démons. Continuons. 

3° Le péché originel provoqua tous les coups de la 

vengeance divine, détruisit les facultés spirituelles et 

créa une essence mauvaise au fond de notre ame; dé

pouillé de tout bien , corrompu jusqu'à la moelle des 

o s , l'homme déchu est nécessairement, substantielle

ment tout mal et tout péché 2 . Puisque les Réformateurs 

ne reconnoissoient point de dons surnaturels dans 

l'homme primitif, ils dévoient, à moins de nier sa dé

térioration , faire tomber les coups du péché sur ses fa

cultés naturelles; et sitôt qu'ils eurent détruit ses fa

cultés naturelles, ils furent contraints, sous peine de le 

réduire à néant , de lui donner une nouvelle essence , 

de remplacer dans lui l'image de Dieu par l'image de 

Satan. Leur doctrine est donc conséquente avec clic-

1 Mart. Chemnilz, Loc. TheoL, ed. Leyser. 1615, P. I , 
p. 175. Tous les points que nous touchons ici sont établis dans 
la Symbolique. 

2 Solid. Declar., II de,lib. arb., § 14, p« 632. 
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* Solid, Declar., II de lib. arb., § 21, 

m ê m e ; mais elle n'en est ni moins absurde ni moins 

monstrueuse. Si l'homme avoit perdu ses facultés re

ligieuses et morales, son être spirituel, n'auroit-il pas 

changé de nature pour devenir un animal privé de 

raison? Et l'ame ne seroit-elle pas multiple dans ses 

éléments, composée de parties, par conséquent sujette 

à la décomposition, à la mort, si une entité étrangère 

étoit venue du dehors s'unir à sa substance ! D'ailleurs 

on nous disoit tout à l'heure que Adam ne possédoit 

point la liberté, qu'il ne fit en péchant que ce qu'il étoit 

contraint de faire, que l'acte posé par lui entroit dans 

les desseins de la Providence; comment donc cet acte 

indélibéré, nécessaire, ordonné par Dieu, put-il produire 

des effets si terribles? comment put-il appeler sur son 

auteur toutes les foudres du courroux céleste? 

4° Dépouillé des facultés spirituelles par le péché ori

ginel et placé sous le joug de la nécessité par le Créa

teur, Vhomme déchu ne peut concourir à sa réhabili

tation. Vainement Dieu s'efïorceroit-il de le tirer du 

sommeil de la mort : sa parole ne trouveroit pas plus 

d'écho dans celle ame dégradée que dans la brute, sa 

vertu toute-puissanle ne ramènerait point la vie dans 

ce cadavre glacé; « statue de sel, devenu comme le 

bois et la pierre dans le domaine des choses divines , il 

est incapable de toute idée religieuse et de tout senti

ment moral *; » ses pensées , ses désirs, ses paroles et 

ses actions ne sont qu'erreur, mensonge, iniquité pro

fonde? abomination devant Dieu. On a dit souvent que 
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Luther, brisant le joug de l'autorité spirituelle* a réha

bilité l'intelligence , affranchi la pensée et rétabli la 

raison dans ses droits; on a dit qu'il a rallumé le flam

beau de la science, glorifié les lettres et sauvé la civi

lisation d'une ruine prochaine : eh bien ! Luther a en

chaîné la raison, détruit l'intelligence et ravalé l'homme 

au niveau de la brute dans les choses religieuses; il a 

condamné les écoles comme dangereuses, les sciences 

comme antichrétiennes et la philosophie comme diabo

lique l . Ces faits sont incontestables ; l'ignorance crasse 

a pu seule prétendre le contraire. 

5° Mais si l'homme ne peut concourir à sa régénéra

tion, il ne peut non plus entraver la vertu divine; la 

grâce agit nécessairement, elle brise la résistance de la 

volonté. Pourquoi donc tous ne parviennent-ils pas à la 

justification ? parce que Dieu ne donne pas sa grâce a 

tons. Et pourquoi Dieu ne donne-t-il pas sa grâce à 

tous? parce qu'il a prédestiné les uns au bonheur du ciel 

et les autres aux peines de l'enfer. La prédestination 

absolue est donc au fond du protestantisme, et Cal

vin dit formellement que Dieu a créé la plupart des 

hommes pour les damner *. Ainsi le suprême Ordon

nateur commet le vol , l'adultère, le meurtre et le par-

4 On trouvera plus loin les anallièmes du Réformateur; qu'il 
nous suffise ici de citer ces paroles d'Erasme, EpisL 59 ,1 . 51 : 
« Nonne Lutherus scripsit omnetn disciplinam lam praclicam 
quam speculativam esse damnatam ? Omnes scientias spécula-
tivas esse peccala et errores ? Nonne Melanchthon aliquando 
damnavit scolas publicas? » 

3 Calvin, Institut., 1. III, c. 21 , n. & 
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ric ide , et tous les forfaits; puis il appelle à l'existence 

un certain nombre d'hommes pour leur faire porter la 

peine de ses crimes; puis il torture ces malheureux du

rant les siècles des siècles , au milieu de flammes dévo

rantes , avec toute l'énergie de sa puissance infinie! 

Cette doctrine n'a pu être inventée que par l'enfer. 

6° Le premier effet que la grâce justifiante produit 

dans l'homme, c'est de créer de nouveau l'intelligence 

et la volonté pour les choses d'en haut. Puisque les 

soi-disant Réformateurs avoient détruit les facultés spi

rituelles , ils dévoient les faire sortir du néant par un 

acte de la toute-puissance; mais si l'homme subissoit 

une seconde création dans son être, s'il recevoit un nou

vel esprit, un entendement nouveau, pourroit-il se re-

connoîlre pour le même individu? l'identité du moi 

humain ne seroit-elle pas détruite? Les apôtres du sei

zième siècle, n'en déplaise à l'inspiration particulière, 

n'avoient aucune idée philosophique. 

7° Lorsque l'homme a recouvré l'intelligence supé

rieure , il comprend que ses péchés le soumettent aux 

rigueurs éternelles de la justice divine et son ame est dé

chirée par toutes les angoisses de la crainte, par toutes 

les tortures du désespoir; mais il se rappelle bientôt que 

le Sauveur a pa^é pour les iniquités du monde; il con

çoit la confiance dans Christ, c'est-à-dire la foi 1 ; dès lors 

il est rentré en grâce avec le souverain Juge. D'après 

cela, qu'est-ce qui obtient l'amitié divine? qu'est-ce qui 

1 OEuvres de Luther, édit. de Willenb., I partie, p. 47 p. 
Les Réformateurs prennent le mot fides dans le sens de fiducia, 
confiance. 
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justifie? C'est la foi , la foi seule, la simple confiance 

dans le Sauveur, le senfiment de l'infinie miséricorde, 

l'espoir de son pardon. L'homme qui a couvert son 

pays de sang et de ruines, peut donc obtenir son pardon 

sans quitter le poignard et la torche incendiaire ; les re

grets du repentir, les saintes résolutions du ferme propos, 

les bonnes œuvres de la satisfaction, les labeurs et les 

fruits de la pénitence sont des superstitions inventées 

par les moines; Dieu reçoit dans son amitié celui qui 

commet le crime, purifie la conscience qui se vautre 

dans la fange, et récompense l a m e qui le déteste et le 

maudit! Luther vouloit aplanir le chemin du ciel; il 

n'auroit pu s'y mieux prendre. 

8» Puisque la justification ne s'opère que par la foi ou 

pour mieux dire par la confiance , il est clair qu'elle ne 

régénère pas toutes les facultés spirituelles; et nous con

cevons qu'elle ne purifie pas les aines de leurs souillures, 

puisque le mal héréditaire forme la substance de 

l'homme déchu. Que fait donc la justification? Elle im

pute la justice de Jésus-Christ, mais d'une manière p u 

rement extérieure; elle délivre des peines du péché, 

mais non pas du péché même; elle soustrait à la ven

geance divine, mais elle laisse sous le poids du mal ; elle 

jette un voile sur le crime et le dérobe aux yeux du 

souverain Juge, voilà tout. Ainsi Dieu regarde comme 

pure et sainte l'amc corrompue par la contagion la 

plus profonde : il déclare humble, désintéressé, bien

faisant, chaste, vertueux l'homme qui respire l'or

gueil , la cupidité, la luxure, toutes les passions mau

vaises; eu un m o t , Dieu ment à sa science infinie, 
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ment à ses adorables perfections, ment à lu i -même, 

pour mettre au rang des justes le scélérat couvert de 

crimes ! 

9» Le fidèle, ainsi justifié d'une manière extérieure, 

s'ciïorccroil vainement de faire le bien, de pratiquer la 

vertu, d'observer la loi, de inarcher sans reproches 

devant le Seigneur : toutes ses prétendues bonnes 

œuvres, c'est-à-dire toutes ses actions, toutes ses pensées, 

tous ses mouvements sont autant de péchés mortels 1 . La 

grâce n'a ni purifié son esprit ni redressé sa volonté, le 

péché originel subsiste tout entier dans son ame : il ne 

peut porter que des fruits de mort. Aussi Dieu ne d e -

mandc-l-il pas l'observation de sa loi sainte 2 : il com

mande, mais ce n'est pas pour être obéi; il défend, 

mais il permet de violer sa défense; il ne veut pas 

l'accomplissement de sa volonté ! Quand nous faisons le 

bien, nous ôtons à Dieu les moyens d'exercer sa miséri

corde et de nous appliquer les mérites du Sauveur ; 

quand nous faisons le mal , nous sommes forcés de 

recourir à la confiance en Christ, c'est-à-dire de prati

quer la foi qui donne ou augmente la justice. On est 

d'autant plus juste que Ton poche davantage. Que faut-

il donc faire pour se sauver? « 11 faut, dit Luther, se 

prémunir contre les bonnes œuvres avec plus de soin 

que contre le péché...; les ames pieuses qui font le bien 

pour gagner le royaume des d e u x , non-seulement ne 

l'obtiendront point, mais on doit les placer au nombre 

1 Luther. Aswt. umn. Aille. Opp., fom. II , fol. 528 p. 
2 Luther. AUSIPIJ. des Brivf. an die Galal, 
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des i m p i e s l . » — « Nous devons pécher tant que nous 

sommes ici-bas, car cette terre n'est pas l'habitation de 

la justice.... Pèche donc, mais pèche pour tout de bon , 

car Dieu ne sauve pas les demi-pécheurs...; pèche, mais 

pèche fortement...; commets, s'il est possible, cent 

mille meurtres et cent mille adultères par jour 2 . » Voilà 

la morale de la Réforme, je voulois dire des bagnes et 

de l'enfer ; le bourreau pourroit seul en faire dignement 

l'apologie. 

10° Bien que le fidèle pèche incessamment jusqu'à son 

dernier soupir, il doit cire certain de sa justification et 

de son salut. Vous allez comprendre celte doctrine à 

l'instant même. Comme, d'une part, l'héritier d'Adam 

ne peut de lui-même ni penser ni vouloir dans le do

maine delà religion ; comme,d'une autre part, Dieu ne 

sauroit sans contradiction donner sa grâce à celui dont 

il a résolu la perle éternelle; sitôt que l'homme éprouve 

le sentiment ou la pensée des choses religieuses, il pos

sède la certitude qu'il a reçu le secours d'en haut, par 

conséquent qu'il est au nombre des prédestinés et qu'il 

obtiendra la couronne de gloire. Le disciple des R é 

formateurs se regarde donc lui-même comme un saint 

dès celle v i e , mais cela ne l'empêche pas de jurer avec 

ses maîtres qu'il n'y a de saints ni dans le ciel ni sur la 

1 Opp., tom. V I , fol. 100. 
2 Luther. Episl. à Joh. Àurifabro; coll., JenaiSSG, lom. I, 

p. 54S p. Quand cette morale ne se Irouveroit pas en toutes 
lettres dans les écrits de Luther, quand clic ne scroit pas la 
conséquence manifeste de ses principes, il sufiiroil de parcourir 
un pays protestant pour la deviner. 
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terre. 11 croit que , après sa mor t , il méritera mille et 

mille fois les peines de l'enfer par ses innombrables pé

chés ; mais il est certain qu'il obtiendra les récompenses 

du ciel , c 'est -à-dire il est certain que Dieu détruira 

sa justice cl sa sainteté pour couronner ses rapines, 

ses impiétés, ses blasphèmes! 

11° Au reste, la justification n'a point de degrés, ni 

de plus ni de moins ; elle remet ou ne remet pas les p é 

chés, elle impute ou n'impute pas la justice du Sauveur, 

point de milieu. En conséquence, deux séjours au-delà 

de celle terre, l'un pour l'innocence et l'autre pour le 

crime ; le paradis et l'enfer, rien de plus, rien de moins ; 

le purgatoire est une pure fable. Mais puisque le juste 

reste souillé jusqu'à son dernier soupir, comme il est 

tout mal et dans son corps et dans son aine aussi long

temps qu'il traîne celle portion de boue *, comment est-

il enfin délivré du mal? Il l'est immédiatement avant de 

paroîlre devant Dieu , pour ainsi dire sur le seuil de 

l'autre monde, tout-à-coup, subitement, par un pro

cédé violent el mécanique. Puisque les prétendus Ré

formateurs laissoient subsister le mal jusqu'à la mort , 

ils dévoient le détruire avec la rapidité de l'éclair, s'ils 

ne vouloient pas l'introduire avec le pécheur dans le sein 

de Dieu ; mais purifier les consciences par un moyen 

physique, instantanément, c'est faire du péché quelque 

chose de matériel, c'est descendre jusqu'aux plus gros

sières erreurs du manichéisme 8 . Voilà ce qu'il en coule 

1 SolitL Dcclar., III de fide juslif., § 7. 
2 Les payons tîloicnt moins absurdes : 

Alix pandunlur inanes 
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de réformer la doctrine catholique, la croyance de tous 

les temps et de tous les lieux ! 

12° Venons à la mission du Rédempteur. Comme la 

justification n'éclaire point les intelligences et ne redresse 

pas les volontés, comme elle ne fait que soustraire le pé

cheur aux peines éternelles sans produire la sanctifica

tion dans son a m e , la fin prochaine pour laquelle le 

Fils du Très-Haut a quitté le sein de la gloire et tra

versé cette vallée de larmes, c'éloit de satisfaire à la 

justice de son Père, de racheter les péchés du monde, 

de donner sa vie dans les plus cruelles souffrances, 

voilà tout ; s'il a prêché l'Evangile qui a dissipé les té

nèbres de Terreur et répandu celle vertu divine qui a 

renouvelé le inonde moral, il Ta fait accidentellement, 

hors de sa mission, de la même manière qu'il redres-

soit les boiteux, rendoit la vue aux aveugles, guérissoit 

les malades, ressusciloit les rnorls et prédisoit l'avenir. 

Cette doctrine découle encore naturellement, tout le 

monde le voit, des principes fondamentaux de la Ré

forme; mais elle n'en est pas moins contraire à la 

raison, à l'Ecriture sainte, au christianisme. Quoi! 

Celui qui est « lumière de lumière, » la Sagesse éter

nelle , le Verbe incarné ne devoit pas éclairer le monde ! 

Pourquoi donc falloit-il qu'il descendit sur la terre, si

non pour converser avec les hommes et les éclairer par 

Suspensœ ad ventos; aliis sub gurgitc vaslo 
Infeclum eluilur scelus, aut exurilur igné 

Donec longa d ies , perfecto (emporis orbe, 
Concretam exemit labem 
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sa parole? Si le Rédempteur avoit dû seulement sa t is 

faire pour nos offenses, il auroit pu souffrir et mour i r 

loin de nous , dans un monde inconnu. Nous adorons 

dans Jésus-Christ, comme on l'a vu plus h a u t , le doc

teur immor te l , le législateur sup rême , l'auteur de la 

grâce et le médialour qui a réconcilié la terre avec le 

ciel ; cependant les protestants nous accusent d'amoin

drir ses mérites et son ouvrage , les protestants qui ne 

voient dans lui que la victime de propilialion pour nos 

péchés , les protestants qui livrent la rédemption tout 

entière à la dérision du siècle! 

13" Le divin Sauveur n'a pas rendu la grâce p e r m a 

nente sur la terre en rat tachant à des éléments maté-

l ie ls , d'abord parce qu'il n'enlroil pas dans sa mission 

do l'apporter parmi les h o m m e s , ensuite parce qu'elle 

n'auroit pu sanctifier le fidèle enchaîné par sa nature 

même sous le joug du mal. 11 n'y a donc pas de sym

boles puriiianl les anics , de signes produisant la vertu 

divine , il n 'y a pas de sacrements proprement dits ; le 

baptême, la confirmation, la cène et tous les rites p a 

reils n'ont d'autre but ({tic d'affermir la confiance en 

certifiant le pardon des péchés. Voilà comment les Ré

formateurs ont détruit d 'un trait de plume tous les 

sentiments pieux, toutes les bonnes résolutions, toutes 

les vertus chrétiennes que font naître les divins mystères 

de nos autels; voilà comment ils ont destitué nos c é r é 

monies saintes de toute vérité , ôté la victime adorable 

du culte public et changé la maison de Dieu en une salle 

de spectacle ! . 

1 Luther conserva la présence réelle en se mettant en con-
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14° Comme le Sauveur n'a pas attaché la grâce à des 

symboles matériels, ainsi le divin Maître n'a pas déposé 

la vérité dans une société visible. Dieu porte le flambeau 

dans les intelligences de la même manière qu'il met le 

désir dans les volontés; l'esprit, comme le cœur, est 

purement passif sous la main de Dieu. En conséquence 

l'Esprit saint instruit lui-même les hommes intérieure

ment par le moyen des Ecritures ; il donne à tous la plé

nitude de sa lumière céleste et de ses dons ineffables : 

donc tous les chrétiens possèdent toute vérité, toute 

grâce, toute vertu, toute juridiction; donc tous les fi

dèles sont égaux, prêtres, pontifes, docteurs, prophètes, 

infaillibles; donc le ministère de la parole est inutile, le 

sacerdoce une superfétalion, l'épiscopat une usurpation 

sacrilège et le pontificat suprême la domination de 

Satan. Est-ce à dire que les frères de Christ ne soient 

unis par aucun lien social? Non ; dès l'origine, libres de 

la liberté évangélique, indépendants de toute autorité 

spirituelle, souverains dans leur conscience, ils ont 

conféré leurs droits volontairement à quelques fidèles 

éminents par la doctrine et par la vertu, les créant ainsi 

ministres du culte, les chargeant du soin d'annoncer la 

parole dans les temples, de veiller à la conservation des 

bonnes mœurs , de gouverner la communauté 1 . Saint 

Paul dit que « il y a des grâces diverses et des ministères 

différents; » que <c à l'un est donnée la parole de sa

gesse , à un autre la parole de science, à un autre la foi , 

Iradiclion flagrante avec lui-môme ; ses disciples, plus consé

quents , la nièrent formellement avec les calvinistes. 
1 Luther, do instiL minislris JSccles,; Opp., lom. I I , fol. 383. 
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1 I. Cor., X I I , 4-30 

' 6 t n . , I I I , S. 

à un autre la prophétie. . . , afin qu'il n'y ait point de 

scission dans le corps, mais que tous les membres se 

viennent en aide l'un à l'autre ; » d'où il suit que ce tous 

ne sont pas apôtres, ni tous prophètes , ni tous d o c 

teurs *. » L'architecte de la Reforme, voulant renverser 

l'Eglise à l'aide de l'égalité chrétienne , dit au contraire : 

Tous sont docteurs , tous prophètes, tous apôtres; tous 

ont reçu les mémos grâces, les mêmes dons , les mêmes 

ministères. C'est la parole que le serpent infernal fit en

tendre à nos premiers parents dans le paradis terrestre : 

a Vous serez comme des dieux 2 ; » c'est l'appât men

songer que jettent au peuple tous les hérétiques et tous 

les révolutionnaires : Vous serez égaux"; c'est le rêve de 

l'orgueil qui \eul des chefs de sa créat ion, c'est-à-dire 

au-dessous de lui ; c'est la belle théorie qui met l'enfant 

avant le père, le soldat avant le capitaine, le sujet avant 

le prince , le disciple avant le maître , Touaille avant le 

pasteur, le néophyte avant l'apolrc, le moine concubînaîre 

avant le vicaire de Jésus-Chrisl. Celte erreur fondamen

tale, subversive de toute société religieuse et politique , 

a plus d'une fois couvert l 'Europe de ruines et de sang. 

Résumons loulc la doctrine protestante. Les pro

phètes du seizième siècle nient les dons surnaturels et la 

liberté morale dans l 'homme primitif, les facultés spi

rituelles dans l 'homme déchu , la coopération du pé

cheur à la restauration de son ê t re , la sanctification par 

les mérites de Jésus-Chr is l , la possibilité des bonnes 
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œuvres, l'obligation d'accomplir les préceptes divins, 

le purgatoire , les sacrements et l'Eglise. En revanche 

les censeurs de la doctrine universelle affirment les 

dogmes suivants : que notre premier père s'éleva jusqu'à 

Dieu par ses propres forces, c'csl-à-dire qu'il déploya 

une puissance infinie; que la nécessité règne en souve

raine sur les ames, qu'il est par conséquent indifférent 

de rendre à sa vieille mère les soins qu'on en a reçus 

dans son enfance ou de lui plonger le poignard dans le 

sein; que Dieu, suprême ordonnateur de toute chose, 

auteur du mal moral, commet le vol, l'adultère et le 

parjure, et le blasphème , et toutes les impiétés el tous 

les forfaits; qu'il damne la plupart de ses enfants sans 

raison, sans motif, uniquement pour repaître ses yeux 

de leurs douleurs et pour abreuver son cœur de leurs 

larmes; qu'il change deux fois le fond de notre être, d'a

bord en nous dépouillant de l'intelligence par le péché 

originel, puis en nous la rendant dans la justification; 

qu'il regarde avec complaisance et reçoit dans son amitié 

le scélérat couvert d'injustices el du sang innocent, au 

moment même où son cœur respire la haine, la ven

geance et toutes les passions mauvaises ; qu'il com

mande l'impossible, promulgue des préceptes dont il ne 

veut pas l'accomplissement et se joue de notre crédulité 

par de vaines menaces; qu'il faut « se prémunir contre 

les bonnes œuvres.. . , pécher, pécher fortement, » pour 

obtenir dans les deux la couronne de la justice et de la 

sainteté; que les consciences sont purifiées toul à coup, 

subitement, à l'article de la mort, par un procédé phy

sique; enfin que tous les fidèles sont égaux, prêtres, 
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pontifes , docteurs , apôtres, prophètes , infaillibles, 

qu'ainsi le schisme et l'hérésie, Terreur et la contradic

tion sont impossibles parmi les chrétiens! Les apôtres 

du seizième siècle ont raison de dire que, dans leurs 

principes, le salut est l'œuvre de Dieu seul , que l'homme 

n'y a pas la moindre part. Que fait le disciple de Luther, 

quand il croit? il attend avec confiance que le Ciel re

mette ses péchés ; quand il pratique la vertu ? il se laisse 

aller à ses passions jusqu'à ce que le souverain Juge lui 

impute les œuvres de Jésus-Chrisl ; quand il rend gloire 

au Très-Haut? il lui donne l'occasion d'exercer sa misé

ricorde en le couvrant d'oui rages par ses péchés ; en tout 

et partout il est façonné, pélri par la grâce comme l'ar

gile par la main du potier. Expression de toute vérité 

parce qu'il est la doctrine de Dieu m ê m e , le catholicisme 

réunit, comino nous l'avons vu , l'élément divin et l 'é 

lément humain , de sorte qu'il a son type dans l'idée du 

Dieu-Homme : le protestantisme, exclusif par cela même 

qu'il est le protestantisme, c'csl-à-dire une protestation 

contre un certain nombre de vérités , détruit l'élément 

humain et ne conserve que l'élément divin; il anéantit 

l'homme devant Dieu, si bien qu'il a son dernier mot 

dans le panthéisme. 

I I I . 

Après avoir fait connoître la graude apostasie du 

seizième siècle, l'auteur de la Symbolique passe en revue 

les principales sectes qu'elle a produites à la lumière du 

jour : encore quelques mots sur celte dernière partie de 

son travail, 
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Soit qu'il n'ait pas eu le courage de ses opinions, soit 

plutôt qu'il n'en ait pas vu toute la portée, Luther ne 

poursuivit point ses principes jusqu'à leurs dernières 

conséquences. Le dogme fondamental, l'idée première 

de toute sa prétendue Réforme, c'est, répétons- le , 

que le fils du premier père est mort sans retour à la vie 

religieuse, qu'il ne peut ni penser ni vouloir dans les 

choses spirituelles, qu'il est purement passif sous la 

main du souverain Etre. En conséquence il enseigna 

que le Saint-Esprit, seul maître de la vérité, fait briller 

à tous les yeux la céleste lumière sans le concours de 

l'intelligence humaine. Cependant il conserva l'Ecri

ture sainte, disant qu'elle est la première source et la 

règle suprême de la foi. Ces deux points de doctrine 

se repoussent, tout le monde le voit, de toute la force 

des contraires : car l'homme peut—il commenter, inter

préter, comprendre l'Ecriture sainte, peut-il la lire sans 

le concours de son esprit? Et si l'Auteur de toute sa

gesse allume lui-même le flambeau de la vérité dans les 

urnes, qu'a-l-il besoin de la parole écrite pour éclairer 

le monde? Plusieurs Réformateurs en sous ordre virent 

que leur maître, en dépit de l'infaillibilité individuelle, 

violoil les plus simples lois de la logique el s'cnveloppoit 

dans les plus choquantes contradictions : ils rejetèrent 

l'Ecriture sainte, dirent que la Vérité divine se com

munique immédiatement au fidèle et proclamèrent règle 

de foi, qui « le principe invisible de la sagesse, » qui 

« la semence du Verbe, » qui « le Christ spirituel, » 

qui « la lumière de vie, » qui « l'inspiration intérieure » 

et que sais-je encore. De cette heure le sentiment 
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aveugle, le mysticisme absurbe, l'illumination particu

lière régna sans partage ni contrôle dans le sanctuaire ; 

une foule de prophètes, refoulés au-dedans pour un faux 

spiritualisme, déclarèrent la guerre à tout ce qui vient à 

l'homme du dehors et bientôt des songes, des rêveries, 

des fantômes constituèrent tout l'évangile réformé. 

Voilà ce qu'ont fait les anabaptistes, les quakers, les 

hernnhulcrs, les frères moraves, les piétisles, les m é 

thodistes, les sclvsvédenborgistcs el la tourbe des protes

tants illuminés. 

Néanmoins le sentiment n'avoit pas établi son règne 

sur des bases inébranlables : quand il eut rempli sa mis

sion, comme toute puissance usurpalricc, en amon

celant ruines sur mines , la raison vint lui disputer 

l'empire, elle s'assit à sa place sur le trône et se déclara 

seul juge en matière de foi. Mais quel usage fil-elle à son 

tour de la souveraineté? Comme le sentiment, libre de 

toute règle, avoit détruit toutes les institutions exté

rieures de la religion, ainsi la raison dégagée de tout 

frein rejeta, à l'aide de l'exégèse protestante et de la 

critique philosophique, tous les mystères, c'est-à-dire 

tous les dogmes du christianisme *'ct jusqu'à l'existence 

de Dieu. Ceci fut l'œuvre des arminiens, des remontrants, 

des sociniens et de tous les protestants rationalistes. 

Telle a été la bienheureuse Réforme évangélique. 

Inspiré par une fausse religiosité qui anéantit l'homme 

devant Dieu, le protestantisme a produit le panthéisme 

et sou cousin-germain le communisme; sous l'influence 

du mysticisme aveugle, il a enfanté les socles piétisles, 

rilluminisme, le Ihéophilanthropisme, le marlinisme et 
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tout récemment les folies de Michel Vinlras ; puis, con

duit par le rationalisme > il est tombé d'erreur en erreur 

jusque dans l'athéisme. 

Certes nous n'avons pas la prétention d'avoir analysé 

complètement, dans ces quelques l ignes, l'ouvrage 

capital du plus grand théologien de l'Allemagne; mais 

nous croyons en avoir dit assez pour faire connoître le 

but et le plan de la Symbolique, D'une part, Mœhler 

expose scientifiquement la doctrine catholique, montrant 

que chacun de ses dogmes forme comme un anneau 

dans celte chaîne merveilleuse qui rattache l'homme à 

Dieu» de sorte que son livre est un traité complet de 

théologie dogmatique ; d'autre part, il soumet la doc

trine protestante à la critique de là saine philosophie» il 

la dissèque pour ainsi dire dans ses cléments» et nous 

doutons qu'aucun conlroversiste ait démêlé avec plus de 

pénétration ce tissu d'erreurs el do contradictions; enfin 

il passe en revue (ouïes les secles que Bossuel n'a pu voir, 

e t , sous ce dernier rapport» la Symbolique est un complé

ment indispensable àVimmovlcWe HistoiredesVariations. 

Nous n'avons pas besoin de dire que cet ouvrage 

culminant a reçu, de l'autre côté du Rhin, le plus fa

vorable accueil : la presse en a multiplié les éditions 

avec rapidité ; la science l'a adopté comme livre classique 

dans plusieurs universités, et pendant longtemps la lit

térature catholique a semblé s'être donné pour tache de 

le recommander aux amis des saines doctrines el de le 

défendre contre les attaques de l'hérésie 1. 

* Qu'on veuille nous permettre quelques châtions : 
« Evidemment nous viendrions trop lard, dit un critique, si 
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Quant à la traduction, nous dirons seulement qu'elle 

a été faite sous les yeux de l'auteur ; et nous croyons 

que , pour la juger avec connoissance de cause, il seroit 

nous prétendions appeler l'attention publique sur un ouvrage 
qui, publié il y a deux mois, en est déjà à sa seconde édition. 
Traduite en latin et en italien , la Symbolique de M. Mœhler a 
été saluée par les applaudissements unanimes des catholiques. 
Pour obtenir un si favorable accueil, il faut qu'un écrit fasse 
comme une révolution dans la science. 

» Nous ne craignons pas de le dire , celui dont nous parlons 
est une nouvelle aurore pour l'Eglise catholique... . Il n'est pas 
moins instructif pour les protestants, auxquels il fait voir, 
l'histoire à la main , la filiation et le développement de leur 
doctrine, en moine temps qu'il leur montre le dogme catholique 
dans toute sa pureté et toute sa lumière : il les met ainsi à 
même de porter un jugement sain et assuré sur la controverse 
qui sépare les deux églises... 

» lticn que nécessairement composé d'éléments souvent hété
rogènes, l'ouvrage forme un système complet, dù h de mûres 
é ludes, à de longues recherches, à un travail infatigable pour 
la disposition des matières. Il se distingue par Tordre le plus 
méthodique. Non content de mettre en regard les différentes 
doctrines, l'auteur les ramène partout h leur idée mère et fon
damentale. Toujours, avant d'exposer l'antagonisme des divers 
symboles, il développe une savante théorie sur le dogme contro
versé; se plaçant h différents points de vue, il pénètre jusqu'aux 
dernières profondeurs; el c'est ainsi que les contrariétés de 
doctrine ressortent avec la plus vive clarté. Esprit d'ordre et 
d'analyse, lucidité d'expression , force de raisonnement, subli
mité d'images, éclat de coloris, sentiment profondément reli
gieux, tout ici va de pair et concourt h former un livre du plus 
grand attrait. La dogmatique, l'histoire de l'Eglise cl des héré
sies, la connaissance des Pères, l'exégèse, l'archéologie, la phi
losophie, l'histoire profane; en un m o t , toutes les branches 
principales cl accessoires de la science théologique sont tribu* 
(aires de l'écrivain... 

» Jamais on n'a renfermé tant de matière dans un si court 
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bon de lire le texte or ig ina l , ou quelque autre ouvrage 

allemand de théologie et de philosophie. 

espace. » (Allgemeiner Religions- und Kirchenfreund. VII e 

année , 1 e r cahier, Wurtzbourg 4855.) 
« Personne avant M. Mœliler, dit yn autre écrivain, ne s'éloit 

annoncé au monde savant par un semblable ouvrage. La polé
mique contre les protestants y est élevée à la dignité de science. 

)) La Symbolique est la fidèle expression du dogme catho
lique.... Quiconque n'est point indifférent à la grande scission du 
X V I e siècle, n'aura point assez d'estime pour un tel livre, point 
assez d'expressions de reconnoissance pour l'homme qui s'est 
chargé d'un aussi vaste travail. Nous pouvons le dire sans exa
gération, l'ouvrage de M. Mœhler fera époque dans l'histoire de 
la théologie. » (Der Katholik, XII e année, 40 e vol., 1 2 e cahier. 
Le Catholique, journal religieux, paroissoit à Spire sous la direc
tion de M. R œ s s , aujourd'hui évêque de Strasbourg. ) 

« Sur la Symbolique de M. Mœhler, tel est notre jugement 
définitif : Sous le triple rapport de l'érudition, du raisonnement 
et de la profondeur, la littérature ne connoît point d'ouvrage 
semblable. » (Ubi supra, 47 e vol. 5 e cahier, p. 3(j7.) 

« Toute la Symbolique décèle à la fois une vaste érudition et 
un jugement d'une pénétration infinie; pour la clarté de l'ex
position, la profondeur des pensées, la force du raisonnement, 
M. Mœhler laisse bien loin derrière lui tous ses devanciers. » 
{Sion, journal d'Augsbourg, 5 e cahier, 1834.) 

« Parmi les ouvrages de théologie publiés dans ces derniers 
temps, on doit sans contredit placer au premier rang la Sym
bolique de M. Mœhler. Partout ce livre décèle une richesse d'éru
dition qui rappelle les anciens Pères, lesOrigène, lesïertull ien, 
les Augustin, e t c . » (Jahbûcher fur Théologie und christliche 
Philosophie. 5 e vol. 2° cahier, 1854.) 

A ces témoignages on pourroit en ajouter une foule d'autres. 
Les protestants eux-mêmes ont rendu hommage à l'impartialité, 
h Ja profondeur, à l'érudition de l'auteur de la Symbolique. Un 
écrivain célèbre parmi les s iens, M. Augusti, conseiller du 
consistoire de Coblenlz, membre des académies de Berlin et 
de Munich, etc . , porte ce jugement : « Après d'excellents tra
vaux sur les Pères el sur la théologie dogmatique, travaux qu 



xxxn QUELQUES MOTS 

révèlent un riche talent, M- Mœhler vient de donner, dans sa 
Symbolique, un ouvrage dont peut être fière l'Eglise romaine, 
et auquel nous devons appliquer le vieux adage : IntroUe, nam 
et hic dii sunl! Dans cet écrit, qui a trouvé le plus favorable 
accueil, l'auteur combat l'église évangélique, par ses propres 
symboles, avec beaucoup de profondeur et de pénétration. 11 
jnéritoit mieux que tout autre que quelques-uns de nos théolo
giens les plus estimés le soumissent à un examen sévère, el 
s'attachassent sérieusement à le réfuter. Aussi plusieurs sont-ils 
descendus dans la lice ; un combat s'est engagé, qui se poursuit 
encore à celte heure, et qui ne peut cire qu'avantageux aux 
deux églises. Seulement il scroil à désirer, pour le bien de la 
science, qu'il se continuât avec autant d'impartialité, de modé
ration cl de dignité qu'il a été commencé. » ( Voyages à la re
cherche d'une religion, par Thomas Moore; traduit de l'anglais 
et accompagné de notes , par le docteur Augusti; Cologne, 
•185o, p. XIII . ) 

La presse catholique en France n'a pas accueilli la Symbolique 
avec moins de faveur. Nous pourrions citer ici l'Univers, l'Ami 
de la Religion, le Correspondant, l'ancienne Quotidienne et 
plus/ours journaux des départements ; mais comme tout le 
monde a pu lire leurs savants articles, nous nous contenterons 
de rapporter trois témoignages qui sont peut-être moins connus. 

M. Allctz, dans sa belle introduction à YEcyclopvdie catho
lique, parlant des ouvrages de controverse publiés dans ce siècle, 
n'en rite que deux el met au premier rang la Symbolique, qu'il 
signale comme un modèle de science, d'érudition, de logique et 
de pieté; puis il dit ; « Aucun théologien n'avoit encore exposé 
dans un ordre vraiment scientifique les nouveautés du XVI U 

siècle; aucun n'avoit mis suffisamment à contribution l'histoire 
chronologique de ces variations religieuses, pour fonder sur l'é
tude des dates les rapports à établir entre les confessions. La 
Symbolique signale avec une grande profondeur l'état actuel du 
protestantisme.,. ; cl ce qui lui donne beaucoup de prix , c'est 
qu'elle ajoute plusieurs pages h Y Histoire des variations du grand 
liossuct. » [Encyclopédie catholique, introduction, p. XCIII-
XCIV. ) 

AI. Audin emprunte, dans ses ouvrages, plusieurs faits, 
plusieurs considérations, plusieurs idées fondamentales à la 
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Symbolique; il dit que « Mœhler développe admirablement le 
double enseignement du catholicisme et du protestantisme ; » 
(Histoire de la vie, des écrits et des doctrines de Martin Luther; 
tom. I I , p . 7G.) il ajoute que « son livre est destine à remuer 
tout un monde théologique. » (Ibid. , p . 22i.) 

M. l 'abbé Axinger, chanoine d 'Evreux, a dit en parlant de 
la Symbolique : « Cet ouvrage , qui* a déjà ramené un grand 
nombre d'ames égarées, affermi des convictions chancelantes et 
opposé une digue puissante aux fluctuations de la raison indivi
duelle dans le domaine des croyances religieuses, cet ouvrage con
tinue d'occuper l'attention de bon nombre de théologiens de la 
Réforme.. . L'impossibilité d 'une réfutation victorieuse et complète 
de la Symbolique a été reconnue même par les hommes qui 
n'ont rien de plus à cœur que de faire servir à la défense du 
protestantisme toutes les ressources du savoir humain. Depuis 
Y Histoire des Variations, par l iossuet, il n'a été écrit aucun 
livre dans lequel le principe el les conséquences de la prétendue 
Réforme du X V I e siècle aient été combattus avec autant do 
sagacité et autant de bonheur , etc. » ( Université catholique, 
'1839, W livraison.) Ce recueil s'est occupé de la Symbolique 
clans plusieurs autres livraisons. 

I . c 





PRÉFACE DE L'AUTEUR 

Tout livre a , pour ainsi dire, une double his

toire : Tune, commençant avec la pensée qui lui 

a donne le jour, concerne son élaboration même ; 

l 'autre, datant de son apparition, concerne les 

destinées qu'il a subies dans le monde savant. 

L'auteur doit , car aussi bien le peut-il seul , 

écrire la première ; le public lui fait comme une 

obligation de révéler deux choses : d'abord les 

circonstances extérieures qui ont provoqué ses 

recherches, ensuite les raisons intrinsèques qui 

lui ont conseillé la publication de son travail. À 

ces deux égards, voici ce que nous avons à dire 

au lecteur. 

L a première idée de ce livre nous a été s u g 

gérée , nous devons le d i re , par les adversaires 

de notre foi. Depuis longtemps déjà, les proles

tants donnent, dans presque toutes les universi-



XXXVÏ PRÉFACE 

tés d 'Al lemagne, des cours publics sur les c o n 

trariétés doctrinales qui divisent l 'Europe chré 

tienne. Nous avons toujours approuvé , pour 

notre part , ce genre d 'enseignement, et nous 

conçûmes le dessein de le transporter dans le 

domaine catholique. Des doctrines aussi n o m 

breuses que divergentes se sont produites à la 

lumière du jour , la controverse a brisé les liens 

qui unissaient les intelligences, la discorde a 

porté le trouble dans l 'Eglise et dans l 'Etat , le 

schisme et l'hérésie ont ébranlé la société jusque 

dans ses fondements. A u milieu de ce conflit 

général , lorsque tout s'écroule sous les coups de 

la dispute et que les ruines s'entassent sur les 

ruines, pourrions-nous demeurer indifférents, 

les yeux fermés, sans rechercher les causes de 

ces violentes commotions, de ces déchirements 

douloureux? Non : le théologien doit approfon

dir les doctrines qui ont armé les chrétiens les 

uns contre les autres, il doit juger les symboles 

qui se disputent l 'empire de la croyance depuis 

trois siècles ; c'est à ce prix seulement qu'il peut 

se croire a la hauteur de sa mission. 
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Mais si la science nous commande de recon-

noître notre position dans la controverse qui 

soulève le monde chrétien, le devoir religieux 

nous le prescrit plus impérieusement encore. La 

route qui s'ouvre devant moi conduit-elle dans 

la terre promise ou dans un affreux désert? Le 

temple qui m'abrite ne menace-t-il pas de m'é-v 

craser sous ses ruines? L'Eglise qui m'a reçu 

dans son sein enseigne-t-elle la vérité ou l'er

reur? donne-l-elle la mort ou la vie à ses en

fants? Questions de la plus haute importance, 

dont Dieu même nous demande la solution. II 

s'agit de la certitude de notre foi, de la réalité 

de nos espérances, d'une éternité de bonheur 

ou de malheur ; si nous négligions de résoudre 

ce problème, quel seroit notre sort dans cette vie 

même? A moins de nous endormir dans une 

stupide indifférence qui ravale l'homme au n i 

veau de la brute, nous serions battus par tous 

les vents de la tempête sur la mer des opinions 

humaines; alors, pour nous, plus de calme, 

plus de sécurité, plus de repos, mais le trouble, 

les agitations, les alarmes, toutes les tortures du 
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scepticisme religieux. Ainsi tout nous commande 

d'examiner les titres de l'église à laquelle nous 

avons donné notre foi. Mais comment pourrions-

nous la proclamer la seule société divine fondée 

par Jésus-Christ, si nous ne commissions point 

les églises qui la combattent? Ne faut-il pas 

d'ailleurs, pour pénétrer scientifiquement une 

doctrine quelconque, avoir la vue de son c o n 

traire? La simple exposition d'un système dog

matique, quand il repose sur un fondement s o 

lide, en est l'apologie ; car le fidèle a tant d'idées 

religieuses, tant cle connoissances chrétiennes, 

qu'il suffit de lui montrer un corps de doctrine 

dans son véritable jour , pour qu' i l en saisisse à 

l'instant même la convenance ou la contradic

tion avec l 'Evangile. 

D'un autre côté, le ministre de la parole, sur

tout chez les peuples divergents de croyances, 

ne peut remplir toutes ses obligations, s'il n 'a 

point approfondi notre sujet. L e culte catholique 

ne l'invite pas directement, nous le savons, à 

traiter du haut de la chaire les questions soule

vées par la Réforme 5 car, de toutes nos fêtes sa-
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crées , les unes sont fondées sur les dogmes 

reconnus d'un commun accord par tous les chré

tiens , les autres célèbrent les mystères qui se 

sont accomplis dans la vie de notre divin S a u 

veur , et plusieurs rappellent la mémoire des 

héros qui ont étendu le royaume de Dieu sur la 

terre. Ainsi le prédicateur, au milieu de nos so 

lennités saintes, n'aura que rarement l'occasion 

de faire des discours de controverse \ mais il. n'en 

est pas moins vrai qu'il doit étudier le débat qui 

divise les communions chrétiennes. D'abord ses 

instructions sur le dogme catholique n ' i ronl-

elles pas d'autan! plus sûrement à leur but, qu'il 

l 'aura mieux saisi, grâce à la lumière qui jaillit 

du choc des opinions, dans les croyances con 

traires? Ensuite le pasteur des ames ne doit-il 

pas mettre ses ouailles à l'abri des loups qui 

viennent à elles sous la peau de brebis, les éloi

gner des pâturages empoisonnés, les prémunir 

contre les séductions de l'erreur? Si quelquefois 

les faux docteurs peuvent encore semer l'ivraie 

parmi le bon grain dans le champ du Seigneur, 

si les catholiques trouvent quelquefois encore des 
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difficultés dans leurs sophismes ou des pièges 

dans leurs paroles fallacieuses, c'est qu 'on n'a 

pas mis dans une assez vive lumière , sous les 

yeux des fidèles, les monstruosités de l'hérésie, 

(juc les précepteurs des peuples étudient donc 

ce sujet : c'est un devoir important de leur sainte 

mission. 

Voilà quelques-unes des raisons qui ont a p 

pelé nos recherches sur les contrariétés dogma

tiques entre les catholiques et les protestants; 

voici maintenant les motifs qui nous ont inspiré 

la résolution de livrer au public le résultat de 

nos travaux. 

Les partisans de la Réforme ont beaucoup 

écrit, dans ces derniers temps, sur la S y m b o 

lique : P lank, Marcineke, Winer , Clausen et 

d'autres se sont essayés dans ce genre d 'ou

vrages. Du côté de l 'Eglise , plusieurs savants 

sont aussi descendus dans la l ice , et nous avons 

vu paroilrc de nombreuses productions théolo-

giques contre les travaux des hétérodoxes. C e 

pendant les défenseurs de notre foi n'ont point 

rempli lcbutqucnousnousproposonsd'atteindrc: 
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ils ont bien vengé l'antique croyance avec toute 

la supériorité du talent et de la vérité ; mais au

cun , du moins que nous sachions, n'a exposé 

les nouveautés du seizième siècle dans leur 

connexité réciproque, avec une logique rigou

reuse , scientifiquement, philosophiquement. 

Voilà pourquoi nous avons cru, par la publi

cation de ce livre, combler une lacune très-sen

sible dans la littérature catholique. 

De plus, quand nous avons étudié les sources, 

il nous a semblé que ce champ n'étoit pas 

épuisé, et qu'il pouvoit fournir encore une abon

dante moisson. Pour ne parler que du point de 

vue historique, on n'a pas tiré un assez grand 

parti d'une foule de dates qui répandent un 

grand jour sur les rapports des confessions. Si 

nos recherches n'ont pas été stériles dans celte 

carrière, le lecteur en jugera; mais, nous ne 

craignons pas de le dire dès ce moment, plusieurs 

aperçus nouveaux montreront au théologien que 

ses investigations ne resteroient pas sans résul

tat, s'il les tournoit de ce côté. Depuis le com

mencement de ce siècle, les plus beaux talents 
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consacrent leurs veilles à l'étude des antiques 

traditions, des mythes de l 'Orient , des r e l i 

gions qui sont séparées de nous par les temps et 

par les lieux : sans doute leurs savants travaux 

rendent de grands services à la science; mais 

pourquoi n 'é ludie- l -on pas aussi les doctrines 

qui se disputent aujourd'hui l 'empire au milieu 

de l 'Europe? pourquoi l 'examen des religions 

qui nous louchent est-il d'autant plus rare que 

son objet est plus près de nous? On a beaucoup 

écrit dans ces derniers temps sur le protestan

tisme, nous le disions tout à l 'heure; mais l ' a -

l-on étudié dans ses sources? a - l - o n consulté 

ses fondateurs, feuilleté ses symboles , compulsé 

ses archives, approfondi son histoire? Nous 

sommes obligé de répondre négativement. 

Un autre but que nous nous sommes proposé 

dans la publication de la Symbolique> c'est de 

ramener la tolérance entre les confessions chré

tiennes. Hélas! dans ces jours de doute el d 'a 

postasie générale, qui pourroit espérer une réu

nion sincère sur le terrain de l 'Evangi le? Lor s 

qu'il n'existe plus de croyances communes qui 
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relient les hommes entre eux, lorsqu'on nie 

les dogmes les plus sacrés, qu'on rejette jusqu'à 

la divinité du Fils de Dieu, que l'on confond 

dans le même mépris la vérité el l'erreur, le 

bien et le mal , nul rapprochement n'est pos

sible que dans l'indifférence. Mais si l'on ne peut 

dès ce moment réunir les esprits dans l'unité de 

la foi, ne pourroit-on pas réconcilier les cœurs 

dans le sein de la charité? Si l'on ne peut faire 

cesser le combat qui déchire l'Eglise, ne scroil-

il pas possible de rappeler la justice et la modé

ration parmi les combattants? Voilà ce que nous 

nous sommes demandé. Plusieurs croient que la 

controverse ne repose que sur des points de peu 

d'importance, et n'a pas ses racines dans le 

centre du christianisme. Celte fausse apprécia

tion, versant du fiel dans les esprits et de l'huile 

sur la dispute, pousse bientôt la polémique au-

delà des bornes de la charité. Deux antagonistes 

qui se combattent sans comprendre la nécessité 

de la lutle, se méprisent réciproquement, se 

méprisent eux-mêmes ; ils s'attaquent dans leur 

emportement avec toutes les armes qui leur 
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tombent sous la main ; et comme il coûterait 

trop cher à l'orgueil de s'avouer ses excès, ils 

prennent les injures qu'ils se prodiguent pour le 

zèle de la vérité. Nous ne devons point chercher 

d'autre explication, si nous ne nous trompons, 

de la bile el de la violence de tant d'auteurs. Il 

arrive aussi que, dans l'emportement de la pas

sion , quelquefois par ignorance, on prête à sou 

adversaire des torts qu'il n'a point, des erreurs 

qu'il n'enseigne point, des faussetés qu'il ne 

soutient point : nouvelle source de colère et de 

déchirement; car rien ne blesse, rien n'irrite 

comme une inculpation mal fondée. Lisez plutôt 

certains ouvrages de polémique; on se taxe réci

proquement d'ignorance, d'entêtement et de 

mauvaise foi ; on s'accuse d'injustices, de v io

lences et des plus grands crimes. Si nous en 

croyons les protestants, la superstition, la haine 

des lumières et le rampant servilisme sont les 

seuls appuis du catholicisme; el d'après cer

tains catholiques, l'orgueil, l'amour de l'indé

pendance, la soif des richesses, l'ardeur effrénée 

de la licence, les passions les plus abjectes ont 
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seules donné le jour au protestantisme. Malheu

reusement il est partout des hommes qui sacri

fient les intérêts les plus sacrés sur l'autel de 

l 'avarice, de la cupidité, de l 'ambition; mais 

asseoir les églises chrétiennes sur de pareilles 

bases, c'est faire preuve d'un esprit singulière

ment étroit. 11 importe infiniment d'écarter ces 

préventions qui enveniment la haine, de r e 

mettre en lumière les doctrines qui ont divisé les 

chrétiens, de circonscrire nettement le champ 

de la controverse. Si nous pouvions seulement 

détourner l'attention des personnes pour la r a 

mener sur les choses, nous aurions beaucoup 

fait, qu'on veuille bien le croire, non-seulement 

dans l'intérêt de la charité qui doit régner parmi 

les enfants du même père, mais encore pour 

le triomphe des vérités qui doivent les réunir 

comme dans une seule famille. Que l'on com

prenne enfin l'état de la question, nous n'en 

demandons pas davantage ; alors la violence ne 

pourra plus tenir lieu de science, ni les injures 

de raisons; la polémique s'établira sur le vrai 

terrain du débat, et nous verrons bientôt se dé-



XLVI PRÉFACE 

velopper le plan que s'est proposé, dans une 

rupture si douloureuse, Celui qui fait tourner 

toute chose au bien des élus. 

Voici encore une considération qui ne fut 

point étrangère à celte publication. L e luthéra

nisme , après avoir brillé à l'horizon comme un 

météore désastreux, vit bientôt pâlir son étoile; 

pendant plus d'un siècle, il ne jeta plus que de 

loin en loin quelques sombres lueurs sur le 

monde religieux. D'un autre côté, le noir calvi

nisme ne put jamais soumettre l 'Allemagne à sa 

domination; s'il y lit quelques rares prosélytes, 

il acheta toujours ces conquêtes au prix de ses 

doctrines les plus désespérantes, et l'on peut 

dire qu'il n'a jamais régné que dans une partie 

de la Suisse, de la F rance , de la Hollande, de 

l 'Angleterre et de l'Ecosse. Ainsi, pendant long

temps, la religion de l 'Allemagne protestante 

fut, quoi? le rationalisme, voilà tout. Mais celte 

doctrine dégradante, qui repousse l 'homme loin 

du ciel pour le rabaisser dans les choses de la 

lerrc, ne pouvoit satisfaire les nobles instincts 

des ames, et les malheureux sectateurs de la 
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raison pure ont fait d'autant plus d'efforts pour 

remonter à la hauteur du christianisme, qu'ils 

étoient tombés dans un abîme plus profond. On 

a donc vu l'ancien évangélisme reparoîlre à la 

lumière du jour, et Luther compte, à l'heure 

qu'il est, de nombreux fidèles et quelques sa

vants défenseurs. Mais ces revenants d'un autre 

âge ne se contentent pas de défendre la préten

due Réforme, ils attaquent le catholicisme avec 

violence ; et comme ils trouvent d'ardents com

pagnons d'armes dans les piétisles, favorisés 

d'ailleurs par un des cabinets les plus influents 

de l'Allemagne, celui de Prusse, ils obtiennent 

chaque jour des forces nouvelles, de nouveaux 

partisans. Dans ces conjonctures ou jamais, c'est 

un devoir aux catholiques de reconnoître, et 

l'ennemi qui les menace et la position qu'ils 

occupent. Il y a quelques années, nous avions 

à combattre les rationalistes; aujourd'hui, nous 

devons attaquer les protestants. Or le rationa

lisme moderne, rejetant l'action de Dieu, dé

truit l'élément divin; au contraire le protes

tantisme primitif, niant l'action de rhomme ? 
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anéantit l'élément humain. Nous devons donc, 

pour répondre au feu de l'ennemi qui nous at

taque dans ce moment, changer de front sur 

loute la l igne, nous tourner en quelque sorte 

d'un pôle à l'autre, nous transporter dans un 

nouveau monde religieux. Cependant nous avons 

un immense avantage : c'est que le catholi

cisme , maintenant l'action de Dieu et l'action 

de l'homme, la grâce el le libre arbitre, ren

ferme l'élément divin cl l'élément humain. Par 

cela même, notre doctrine embrasse le rationa

lisme et le protestantisme; disons mieux, notre 

doctrine seule réunit el concilie ces deux ex

trêmes. Les rationalistes usent de la liberté 

d'examen qui leur a été conquise par les pro

testants, et voilà le seul lien qui les unisse à 

leurs principes ; de l'autre côté, les protestants 

ne peuvent exclure les rationalistes de leur com

munion, et voilà tout ce qu'ils ont de commun 

avec eux. Le catholicisme, au contraire, pé

nétre le rationalisme el le protestantisme; il est 

en rapport intime avec l'un el l'autre; il les do

mine par la plénitude de la vérité; il a tout ce 
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qu'ils ont, moins leurs vues étroites, moins 

leurs négations. Armées du doute et de l'exa

men particulier, ces deux erreurs coupèrent, 

l'une la racine et l'autre les branches du chris

tianisme; mais l'arbre planté par la main du 

Sauveur est resté tout entier sur le terrain de 

l'Eglise. 

Un mot encore. Citant partout les pièces du 

procès, nous avons rapporté de nombreux té

moignages à l'appui de nos appréciations : la 

sagesse ou la défiance allemande, comme on 

voudra, nous en a fait un devoir. Il faut que le 

lecteur soit mis à même d'examiner les maté

riaux, de vérifier les faits, de contrôler les 

preuves, de réviser le jugement de l'auteur ; il 

faut qu'il puisse prononcer en dernier ressort. 

Nous avons pensé que plusieurs n'ont pas sous 

la main les écrits symboliques des confessions 

chrétiennes; et si nous ne pouvions tenir un 

juste milieu, nous avons mieux aimé manquer 

en donnant trop que pas assez. D'ailleurs toutes 

nos citations sont renvoyées dans des notes : 

celui donc qui ne voudra pas les lire pourra 
i . d 
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tourner feuillet facilement; mais à ceux qui 

veulent approfondir le sujet par eux-mêmes, il 

seroit plus difficile de se procurer les écrits dont 

nous invoquons le témoignage. 



INTRODUCTION 

A LA S Y M B O L I Q U E . 

i. 

I D É E , OBJET ET SOURCES DE LA SYMBOLIQUE. 

La Symbolique est l'exposition des contrariétés 

dogmatiques entre les églises chrétiennes opposées 

par suite de la révolution religieuse du seizième 

siècle, exposition tirée de leurs confessions de foi, 

de leurs symboles. Expliquons-nous, 

1° La définition qu'on vient de lire indique le but 

immédiat de la Symbolique. Cette science ne se 

propose directement, ni d'attaquer ni de défendre 

la doctrine des communions chrétiennes, mais seu

lement de l'exposer, de la faire connoître sous toutes 

ses faces et dans tous ses rapports. Sans doute cette 

exposition prendra parfois, ne fût-ce que d'une ma

nière indirecte, les formes de l'attaque ou celles de 

la défense, car la conviction personnelle de l'auteur 

se révélera malgré lui , soit par l'approbation, soit 

par la contradiction; mais la Symbolique ne perdra 

point par là son caractère propre qui est d'exposer 

et de raconter, pas plus que l'histoire ne perd le 
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sien par les réflexions qui accompagnent le récit des 
événements. Il y a plus, la tâche imposée par la 
science veut que l'exposition prenne souvent une 
couleur partie polémique, partie apologétique. En 
eflet, une simple narration du sujet, révélàt-elle 
les recherches les plus impartiales et les plus pro
fondes , ne suffirait point à beaucoup près ; il faut 
que les matières soient présentées dans leur con-
ncxitô et leur harmonie réciproque, méthodique
ment, philosophiquement : ici, l'auteur éprouve le 
besoin de disséquer, si Ton nous passe le terme, 
les doctrines dans leurs éléments constitutifs, et de 
remonter jusqu'à la dernière raison qui leur a donné 
l'existence ; là, il sent la nécessité de les suivre dans 
leur développement extérieur et de signaler les 
phases qu'elles ont parcourues, les modifications 
qu'elles ont subies, les diverses influences qui les 
ont amenées à leur forme définitive; partout il doit 
les envisager sous le rapport du principe et des 
conséquences, les saisir dans leur filiation logique 
et les rattacher à l'idée première et fondamentale 
qui domine tout le système. Celte méthode, qui dé
gage les propositions dogmatiques de tout mélange 
étranger pour les réduire à leur plus simple expres
sion, rapproche les symboles plus près de l'Evan
gile, lc,s met pour airçsi dire dans le creuset de la 
conscience chrétienne el permet à l'esprit d'en sai
sir au premier coup d'œil, dans une vive lumière, 
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la vérité ou la fausseté. Voilà comment la Symbo
lique devient une apologie victorieuse et tout en
semble une réfutation des plus complètes, sans que 
pourtant son but direct soit d'être ni Tune ni l'autre. 

2° Notre définition détermine l'objet de la Sym
bolique. Bornant ses recherches aux contrariétés 
doctrinales qui surgirent au seizième siècle, elle 
exclut de son domaine les communions qui ont été 
retranchées de l'Eglise avant celte époque. Ainsi, 
bien qu'elle ait prolongé son existence jusqu'à nos 
jours, l'Eglise grecque ne doit pas nous occuper 
dans cet ouvrage. L'hérésie enfantée par le moine 
apostat de Wittenberg est d'une tout autre nature 
(pie le schisme provoqué par l'ambitieux prélat de 
Constantinoplc. La controverse occidentale roule 
sur l'anthropologie chrétienne, tandis que la ques
tion orientale a son siège dans la christologic *. Au 
surplus, les disciples de Photius n'ont point élevé 
symbole contre symbole, car ils admettent tous les 
points de l'ancienne croyance ** ; mais il existe en 

* Par antrojwlogie (de àv6pw7u&ç homme, et de Xvpz discours, 
traite) les théologiens allemands désignent la partie de la théo
logie qui traite de l'homme considéré en lui-même et dans ses 
rapports avec Dieu. 

La chrislologie s'occupe de la personne de Jésus-Chris l . 
(Noie dutrad.) 

** Les Grecs instruits ont toujours reconnu que le pontife 
romain a la primauté d'honneur et de juridiction dans toute 
l'Eglise, et que le Saint-Esprit procède du Père cl du Fils; 
l'ignorance seule a n i é , parmi les schismatiques orthodoxes de 
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Orient des sectaires, par exemple les nestoriens et 

les monophysites, qui contredisent et la doctrine 

catholique et la doctrine protestante. Si donc nous 

voulions nous occuper du schisme grec, nous de

vrions passer en revue tous les hérétiques de ces 

contrées lointaines, et nous serions entraîné bien 

au-delà des bornes qui nous sont prescrites. El 

pourquoi devrions-nous soulever toutes ces ques

tions, remuer toutes ces controverses, ranimer tous 

ces débats ? Rien n'appelle aujourd'hui notre atten

tion sur les sectes qui croupissent dans l'ignorance 

au-delà des mers, et plusieurs ouvrages nous les 

font suffisamment coimoîtrc. 

Qu'est-ce donc qui fera le sujet de notre expo

sition? La doctrine protestante et la doctrine ca

tholique dans ce qu'elles ont de contraire, en d'au

tres termes les différences doctrinales entre les 

catholiques et les protestants. On pensera peut-être 

que la doctrine catholique, telle qu'elle a été for

mulée contre les novateurs du seizième siècle, est 

suffisamment connue du lecteur et n'a pas besoin 

d'être exposée de nouveau dans la Symbolique ; 

mais de graves raisons nous empêchent de nous 

rendre à ce sentiment. Comme la négation n'existe 

que par l'affirmation, de même la Réforme n'a 

l 'Orient, ces deux points de doctrine. Beccus ou Vcccus, Allaci, 
le comte de Maislrc et d'autres au teurs , prouvent ce fait j u s 
qu'à l'évidence. (Note du trad.) 
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d'existence que dans sa contradiction avec l'Eglise; 
d'où il suit que, si Ton veut pénétrer le protestan
tisme, le saisir profondément, il faut le considérer 
dans le catholicisme comme dans le miroir qui 
change ses ombres en lumière et lui donne une 
forme sensible. Nous devons donc, partout et tou
jours, mettre les deux symboles en face l'un de 
l'autre. D'une autre part, nous n'écrivons pas seu
lement pour nos frères dans la foi, nous convions 
aussi nos frères séparés d'assister aux débats pour 
prononcer le jugement eux-mêmes; mais s'ils ne 
corinoissoient notre croyance que par les calomnies 
des ministres du saint-évangile, pourroient-ils l'ap
précier sans haine ni préjugés, sainement, juste
ment ? On voit donc que tout nous commande de 
mettre en lumière la doctrine catholique. 

Après avoir confronté les symboles des grandes 
communions chrétiennes, nous passerons en revue 
les sectes qui se sont formées dans le sein même de 
la Réforme, les anabaptistes ou mennonites, les 
quakers, les méthodistes, les schwédenhorgistes, 
etc. Que sont ces corporations religieuses, sinon 
les filles du protestantisme, les excroissances de 
ses erreurs, puisqu'elles n'ont fait qu'en pousser 
les principes jusqu'à leurs dernières conséquences? 
Bien qu'elles n'aient pas toutes vu le jour dans le 
seizième siècle, elle appartiennent cependant à cette 
époque par affinité de doctrine. 
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Voici encore deux sectes qui mériteront toute 
noire attention. À l'origine de la Réforme, le sen
timent, foulant aux pieds les droits les plus légi
times , bannit la raison du domaine religieux ; mais 
bientôt la raison, s'affranchissant à son tour de 
toute loi, refoula le sentiment et prétendit régner 
sans partage ni contrôle. C'est alors qu'on vit naître 
Tarminianisme et le socinianisme. Ces deux erreurs 
ne sortirent d'un abime que pour tomber dans un 
autre abîme ; dépassant le catholicisme qui concilie 
la raison et le sentiment, elles allèrent jusqu'à l'ex
trême opposé de l'évangélismc primitif. Mais les 
sociniens doivent-ils être rangés dans la grande 
famille protestante? c'est un point sur lequel on 
n'est pas d'accord, même dans le bienheureux ber
cail établi par Luther et par Calvin. Sans doute 
on ne peut les considérer comme disciples des 
apôtres du néo - christianisme, car ils ont renversé 
jusqu'aux bases dogmatiques de leur système; mais 
puisque les tenants du pur évangile n'ont pas encore 
pu congédier, pour parler avec un auteur célèbre , 
les rationalistes de leur communion, pourquoi vou-
droicnt-ils en exclure les sociniens? On sait que les 
partisans de la liberté de conscience ne pèchent 
point d'habitude par intolérance : qu'un catholique 
sans foi ni mœurs, indifférent, rationaliste, impie, 
renonce à la religion de ses pères, cela suffit, la 
Réforme le reçoit avec joie dans son sein. Après 
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cela, pourrions-nous être intolérant au nom des 
protestants? pourrions-nous refuser aux sociniens 
la satisfaction de voir réalisés, du moins dans cet 
ouvrage, les vœux qu'ils forment depuis si long
temps ? 

Quant aux rationalistes dont nous prononcions 
le nom tout à l'heure, ils ne doivent point figurer 
dans notre exposition. Leurs principes ne sont pro
fessés par aucune assemblée religieuse : nous no 
pourrions donc les présenter que comme les opi
nions de mille individus, mais non pas comme la 
doctrine d'une corporation chrétienne. Le rationa
lisme n'ayant point de symbole, ne peut prétendre 
à la moindre place dans la Symbolique. Le savant 
Rœhr a bien rassemblé divers débris de cette erreur 
en corps de doctrine; mais l'honorable auteur a 
oublié de nous faire connoître l'église qui a reçu sa 
compilation comme confession de foi. 

Nous ne ferons pas non plus entrer le saint-si-
monisme dans notre tableau, pourquoi? parce qu'il 
ne compte point au nombre des doctrines chré
tiennes. Pour mériter cette place d'honneur, il faut 
au moins reconnottre le Christ comme le maître de 
toute sagesse et le souverain législateur qui a porté 
l'homme au plus haut point de développement reli
gieux. Eh bien! les saint-simoniens n'accordent 
pas la plénitude de la sagesse au divin Précepteur 
du genre humain ; ils mettent leurs rêves au-dessus 
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d e s o n infaillible ense ignement; pour e u x , le chris

t ianisme ne renferme pas la ple ine conception de 

l ' idée religieuse ; c'est une p h a s e , u n e évolution 

nécessaire pour arriver à ce qu'il leur plaît de 

nommer la religion absolue, dans laquelle v ien

dront se résumer c o m m e en leur complément tous 

les m y t h e s , toutes les p h i l o s o p h i e s , toutes les 

croyances des peuples . E n se mettant au-dessus du 

christ ianisme, les saint-s imoniens se placent hors 

de ses l imites . Nous devons en dire autant des c a r -

pocratiens et des raahométans : les premiers c o m -

paroient au Sauveur du monde O r p h é e , Pythagore , 

Socrate et Platon ; les seconds le disent inférieur à 

l'auteur du Coran. 

3° Notre définition fixe les questions que doit 

embrasser la Symbol ique . Puisque les contrariétés 

dogmatiques forment l'objet de ses recherches , elle 

ne doit pas sortir du cercle des doctr ines , c'est là 

son seul domaine. El le ne s'occupera d o n c , sauf de 

rares except ions , ni de la l i turgie , ni de la disci

pline , ni surtout des rapports politiques des églises 

chrétiennes. À cet égard , notre science se distingue 

de la liturgie comparée , de la statistique ecclés ias

tique , etc . 

4° Enfin la môme définition indique les sources 

de la Symbolique. Où doit-elle trouver ses maté

riaux? dans les symboles des différentes ég l i ses , 

et c'est de là qu'elle tient son nom. Cependant 
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elle ne négligera pas d'autres écrits qui peuvent 

donner des éclaircissements désirables sur le dogme, 

et faire entrer plus avant dans l'esprit des con

fessions. L'auteur pourroit donc appeler à son 

secours les l i turgies, les prières, les hymnes qui 

sont en usage dans le culte public , car c'est là pour 

ainsi dire autant de témoins qui déposent de la doc

trine; mais il ne doit les consulter qu'avec une 

grande circonspection, n'oubliant jamais que le 

sent iment , la reconnaissance et la poésie ont un 

langage particulier, qui ne se laisse pas toujours en

chaîner par les lois de la précision théologique. 

Aussi n'avons-nous apporté en preuve aucune hymne 

des églises protestantes , quoique plusieurs e x 

priment le dogme avec la plus rigoureuse exacti

tude et qu'on puisse en tirer de grands avantages. 

Nous avons usé de la m ê m e réserve à l'égard des 

prières et des liturgies reçues dans l'Eglise catho

l ique. 

Les écrits particuliers des Réformateurs o n t , 

tout le monde le comprendra, la plus grande i m 

portance pour la symbol ique; et l'on doit les con

sulter dans toutes les quest ions , si Ton veut saisir 

le protestantisme dans son véritable jour et l'appré

cier à sa juste valeur. De même les ouvrages des 

théologiens catholiques reconnus pour leur ortho

doxie , mais avant tout l'histoire du concile de 

Trente , fournissent des éclaircissements précieux 
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sur l e s articles de notre symbole . Cependant il ne 

faut pas confondre les sentiments d'un ou de p l u 

sieurs docteurs avec la croyance de leur égl ise . 

Cette règle doit être observée m ê m e à l'égard des 

Réformateurs, de telle sorte que Ton ne présente 

j a m a i s , c o m m e doctrine protes tante , les opinions 

qui se trouvent à la vérité dans leurs é c r i t s , mais 

qui n'ont pas reçu une sanction formelle et publique. 

Au surplus , les ouvrages des écrivains catholiques 

ne doivent pas être consultés de la m ê m e manière 

que ceux des auteurs de la Réforme ; l ' importance 

du sujet exige que nous entrions dans quelques 

développements . 

Les apôtres du seizième siècle o n t , avec la d o c 

trine de leurs partisans, de tout autres rapports que 

les docteurs catholiques avec rense ignement de 

leur Eglise . Luther , Zwinglc et Calvin sont les a u 

teurs des opinions reçues parmi les leurs ; mais il 

n'est aucun dogme catholique dont on puisse attri

buer l'origine à quelque théologien. Comme toutes 

les croyances qui donnent à la Réforme une vie par

ticulière ont é t é , dans leur forme primit ive , enfan

tées par Luther; c o m m e ses disciples t iennent l 'exis

tence de sa pensée et se nourrissent de sa plénitude, 

c'est en lui que nous devons chercher l'intelligence 

de leurs principes religieux. Les impressions part i 

culières qui lui firent concevoir, ses doctrines ou qui 

du moins en accompagnèrent la naissance , les vues 
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générales dans lesquelles il les coordonna les unes 
avec les autres pour n'en faire qu'un vivant faisceau, 
les aperçus philosophiques ou les considérations 
morales qui lui fournissoient des preuves pour les 
appuyer, en un mot l'élaboration intérieure de son 
système est d'un haut intérêt pour qui veut saisir la 
clef du protestantisme, en pénétrer la nature, en 
suivre les principes jusqu'à leurs dernières consé
quences. Toutes les propositions doctrinales de Lu
ther sotit nées dans son esprit et dans son cœur, en 
sorte qu'on ne peut les séparer de ses pensées ni de 
ses sentiments, car aussi bien le dogme tire toute 
sa valeur des causes qui l'ont produit. Sans cloute on 
ne doit point, et nous le disions tout à l'heure, at
tribuer à l'église luthérienne telle ou telle croyance 
pour cela seul qu'elle se trouve dans ses ouvrages; 
mais il n'en est pas moins vrai que ses opinions par
ticulières ont, nous ne saurions trop le répéter, la 
plus grande importance. D'abord ses disciples ad
mirent dans leur forme native, pour ainsi dire avec 
leur enveloppe matérielle, les dogmes qu'il enfan-
loit successivement selon l'impression des circon
stances ; plus tard, comme ils ne pénétroient guère 
les raisons des choses et qu'ils se conlentoicnt pour 
la plupart d'affirmations flottantes, sans liaison, 
sans ensemble, ils les séparèrent de leur base vi
vante et les rendirent incompréhensibles à la 
science. 11 faut donc que le théologien philosophe 
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l e s ramène à l'intégrité de l eur or ig ine , il faut 

qu'il rapproche les conséquences du pr inc ipe , qu'il 

réunisse les causes et les effets, qu'il reporte l ' éd i 

fice sur ses fondements; m a i s , pour remplir cette 

l â c h e , il a besoin de consulter les écrits de l 'archi

tecte de la Réforme et jusqu'à certain point ceux de 

ses collaborateurs, 

Les docteurs catholiques se trouvent dans une 

tout autre position. Comme ils n'ont pas créé les 

vérités qu'ils prouvent , qu'ils déve loppent , qu'ils 

c o m m e n t e n t , nous devons bien distinguer leurs 

opinions particulières du dogme universel qui a été 

enseigné par Jésus-Christ , transmis par les apôtres 

c l défini par l'Eglise ; c a r , de m ê m e que ce dogme 

existoit avant e u x , de m ê m e il reste indépendant de 

leur interprétation. Cette distinction entre le part i 

culier el le général suppose , quoi? une église forte

ment constituée tout ensemble el fondée sur la tradi

tion. Aussi les catholiques l'admettent-ils dans toute 

sa rigueur ; ils l'admettent nécessairement , car l ' u 

nité dans son essence n'est pas l'uniformité. L'act i 

vité individuelle, dans la spéculation comme dans la 

prat ique, n'a de bornes que celles qu'elle trouve 

dans les vérités universelles; tant qu'elle ne menace 

ni de les ébranler ni de les détruire, un libre champ 

doil être laissé à ses efforts. 

Ces principes , fondés sur la nature même du 

christ ianisme, ont été reconnus dans tous les temps 
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et dans tous les lieux parmi les catholiques. Pour
quoi donc les protestants nous reprochent-ils d'avoir 
sur plusieurs questions des sentiments opposés et 
môme contradictoires, comme si cette diversité 
n'étoit pas nécessaire dans toute science? pourquoi 
veulent-ils à toute force attribuer à l'Eglise univer
selle les opinions particulières de ses membres, 
comme si tel ou tel docteur lui avoit donné l'exis
tence? Ne seroit-ce donc pas méconnoître l'essence 
du catholicisme que de présenter, comme faisant 
partie de la foi, la doctrine de saint Augustin sur le 
péché originel, la théorie de saint Anselme sur la 
rédemption, ou les conceptions philosophiques de 
Gunter * sur ces mêmes dogmes? Ce sont là sans 
doute de louables travaux, de profondes spécula
tions propres à faire concevoir la vérité révélée, 
seule universelle ; mais on voit facilement qu'il se-
roit absurde de les confondre avec la doctrine de 
l'Eglise. Il peut même arriver que, durant un cer
tain temps, tel ou tel système obtienne un assenti
ment assez général, sans que pourtant il puisse 
être considéré comme une partie intégrante du 
dogme, ni encore moins comme le dogme même. 
Nous avons ici des théories purement individuelles, 

*M. Gunter, savant théologien de Vienne, est auteur des 
ouvrages suivants : Vorschule sur speculaliven Théologie, Vienne 
1829; Introduction à la théologie spéculative. — Ga$lmahl,lton-
q\\Qi, — Janu$Jiwpfe, Têtes de Janus. (Noie du trad.) 
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qui présentent la vérité sous mille formes diffé
rentes pour la rendre accessible à tous les esprits : 
théories, du reste, plus ou moins fondées, plus ou 
moins vraies; mais sur lesquelles l'interprète des 
vérités révélées garde le silence, parce que le code 
de la foi ne lui fourniroit pas de textes assez précis 
pour formuler son jugement. 

Qui ne voit, d'après cela, qu'il est impossible 
aux protestants de faire parmi eux la distinction 
dont il s'agit? Comme tout leur système ne repose 
que sur des opinions particulières élevées au rang 
de vérités universelles, comme la manière dont les 
Réformateurs conccvoicnt telle ou telle doctrine a 
été proclamée article de foi parmi leurs disciples, le 
protestantisme s'est senti, dans tous les temps, in
vinciblement entraîné à confondre l'individuel avec 
le général. La raison, le moi de Luther étoit, à son 
avis, le centre autour duquel devoit se réunir toute 
riiumanilé; dans son orgueil, il se fit l'homme uni
versel en qui tous dévoient trouver leur modèle; 
tranchons le mot, il se mit à la place de Jésus-
Christ, car Jésus-Christ seul représente riiumanilé 
comme son chef, et il n'a conféré qu'à l'Eglise le 
privilège de le représenter lui-même. 

Après avoir fait bien des faux pas sur ce terrain, 
les protestants sont tombés dans l'excès contraire. 
A l'heure qu'il est, non-seulement on tolère dans la 
bienheureuse Réforme toutes les opinions jndivi-
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d u e l l e s qu i v i e n n e n t s 'ajouter au d o g m e ; m a i s tous 

les dogmes chrétiens ne sont plus que des opinions 

qu'on doit tolérer, parce qu'ils répondent encore 

aux besoins de quelques individus. Si donc Luther 

éleva ses vues personnelles à la dignité de vérités 

générales , voici qu'on rabaisse le général au niveau 

du particulier, de sorte que Ton ne peut plus réta

blir le vrai rapport entre l'un et l'autre. Par une 

conséquence r igoureuse , chaque protestant, dans 

un cercle qui s'élargit sans c e s s e , se considère 

c o m m e le représentant de l'humanité délivrée de 

l 'erreur, et partant c o m m e un sauveur en petit. 

Toutefois , pour pallier un peu l'absurdité de cette 

prétent ion, on a inventé l'expédient de laisser à 

chacun ce qui lui appartient , c ' e s t - à - d i r e on a 

permis à chaque protestant d'être son propre sau

veur , de se représenter lu i -même : quant à l 'hu

mani té , elle est vaguement représentée par le point 

indéfinissable où tous les individus viennent se 

réunir. Dès lors plus de dogmes universels , plus 

de véritable Christ, car il n'y a plus de Sauveur 

de l'humanité du moment où tous se sauvent e u x -

m ê m e s . 

Plaçons-nous à un autre point de vue. L'évangé-

l isme du seizième siècle dut son origine et ses p r o 

g r è s , d'une part à son opposition contre les abus 

qui nex i s lo ient que trop parmi les catholiques, 

d'autre part à ses attaques contre quelques s y s -
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t èmes dogmatiques qui avoient obtenu faveur dans 

l ' éco le* . L'Eglise a toujours combattu les abus , 

avant comme après la Réforme, et nous avons vu 

qu'on ne peut sans injustice lui attribuer les o p i 

nions particulières de ses membres . Cependant, au 

milieu de la lut te , les Réformateurs s' imaginèrent, 

car la passion est aveug le , que ces deux, choses 

formoienl son essence même . D e ce m o m e n t , ils 

grossirent les abus sans mesure , et poussèrent écr

iâmes opinions des scolasliques jusqu'à Texlrcnie; 

ear ils s'aperçurent (pic c'étoil de ce coté que leurs 

adversaires pouvoieul être attaqués, sinon avec hon

neur, du moins avec le plus d'avantage. Tous leurs 

coups porloieut à faux, cela est incontestable; mais 

le peuple ne regarde pas de si p r è s , surtout 

quand on Halle ses passions. Or une chose trouve 

la condition de sa durée dans les causes de son 

origine. Si donc le protestantisme eniroil une fois 

dans la distinction du général el du particulier, 

s'il n'atlribuoil au catholicisme que les dogmes 

universe l s , son ex i s t ence , qui n'eût jamais été 

* Cela est Ires-vrai quand on se place au point de vue des 
doctrines; mais Frédéric [I avoit aussi raison de dire: « Si nous 
HMIINMOIIS les causes du progrès do la Uéforme à des principes 
simples, nous verrons qu'eu Allemagne, ce lui l'ouvrage «le Pin-
lérèl, eu Angleterre celui de l'amour, eu France celui de la 
nouveauté. » 

Luther disoit ÎUISM lui-même ; « Plusieurs sont de bons pro 
testants, parce que les monastères ont encore des (erres cl des 
va<i»s sacrés. » (MfUtlirVius XII' 'sermon. ) («V»^ tin twd,) 
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possible à ce prix, seroit singulièrement compro
mise. 

Maintenant il est c la ir , ce nous s e m b l e ; que la 

Symbolique doit faire des écrits des Réformateurs 

un tout autre usage que de ceux des théologiens c a 

tho l iques , et nous n'avons, plus que quelques mots 

à dire sur les ouvrages de Luther et de Mélanch-

l h o n \ 

Luther est t rès -changeant dans ses opinions; 

souvent il se met en contradiction avec lu i -même , 

se montrant ainsi le jouet d'affections passagères, 

des impressions du moment . Subjugué fréquem

ment par la colère et toujours enflammé par le feu 

de Timaginat ion, il aime à se servir de tenues 

énergiques , sous lesquels on ne découvre pas 

sans peine sa véritable doctrine. Que faire pour no 

pas se laisser induire en erreur? Le meilleur parti, 

c'est d'étudier le ton générai qui domine dans ses 

ouvrages et de ne jamais regarder un texte isolé 

c o m m e décisif, mais de consulter toujours un pas 

sage d'une certaine étendue. 

Mélanchthon offre moins de difficultés. Sans 

doute il surpasse Luther lui-même dans l'art de se 

contredire; mais ses varialions nombreuses , bien 

* Mélanchlhon s'appelait Schwarzcrde, Terre-noire. Reuchliu, 
qui dirigea ses premières é ludes , traduisit son nom en grec» 
Faisant un mol composé de \>.Ù<L; el de yûwv. [1 Faut donc 
écrire MManchUton, avec deux h. (Ifole du (rad.) 
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lo in d ' obscu rc i r la doc t r ine p r o t e s t a n t e , la font 

r e s so r t i r dans u n e plus vive l u m i è r e . E x p l i q u o n s -

n o u s . La vie de ce Ré fo rma teu r se d i v i s e , sous le 

r appo r t qui nous o c c u p e , en deux p a r t i e s . Dans la 

p r e m i è r e , j e u n e e n c o r e , é t r a n g e r aux é tudes t h é o -

log iques , car la l i t t é r a tu re avoit é té jusqu 'a lors ru-

n ique objet de ses ve i l l e s , il se laissa te l lement d o 

m i n e r pa r L u t h e r , qu ' i l admi t t ou t e s ses opin ions 

sans r é se rve ni res t r ic t ion . O r , c 'est à ce l te époque 

de sa vie q u e se r a p p o r t e la p r e m i è r e édi t ion de ses 

Lieux théologiques, son plus cé lèbre o u v r a g e . P lus 

tard , q u a n d le t emps eut m û r i son talent c l q u e 

J 'é lude de la théologie eu t appor t é plus de jour 

dans ses i d é e s , il ape r çu t les e r r e u r s dans lesquelles 

il avoit é té condu i t . Dès lors il soumi t les opinions 

de son ma î t r e à u n nouvel e x a m e n ; mais c o m m e 

des influences é t r angè re s l ' avoicnt p r éoccupé dans 

sa j e u n e s s e , il ne pu t jamais se fo rmer u n e convie -

l ion i n d é p e n d a n t e , u n sen t imen t à lui . Qui donc 

s ' é tonnera de le voir , dans la seconde pé r iode de sa 

v i e , flottant t o u r à tour cu i re le ca thol ic isme et le 

p r o t e s t a n t i s m e , et n ' a b a n d o n n a n t le l u thé ran i sme 

que pour t o m b e r dans le ca lv in i sme? Ainsi les c o n 

tradict ions qui s ignalent son e n s e i g n e m e n t se r a p 

por ten t à des t e m p s différents, el voilà p o u r q u o i nous 

avons dit qu ' i l est plus facile de d i scerner dans ses 

écr i ts q u e dans ceux de L u t h e r , l 'évangél ismc r é 

formé. P o u r loulcs ces r a i s o n s , nous fondant d 'a i l -
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I I . 

S Y M B O L E S D E S É G L I S E S C H R É T l K N N I i S . 

§ I-

Symboles catholiques. 

Avant d'exposer la doctrine des communions 

chrét iennes , nous devons faire connoilre les s y m 

boles qui la renferment. Mais voici pour ainsi dire 

deux sortes d'écrits symboliques : les uns expriment 

la Toi commune qui réunit encore par des liens 

* Le Corpusphilippicum est une collection des principaux ou
vrages de Mclanchlhon, qui avoit reçu le nom de Philippe devant 
les autels catholiques. Celle collection avoit été faite par ses dis
ciples, professeurs à Witlcnbcrg. Comme elle ne renfermoit que 
les écrits publiés dans les dernières années du Réformateur, elle 
fut rejetée par les luthériens rigides, et notamment par les pro
fesseurs de Jéna. ( Note du irai» ) 

leurs sur l'opposition que rencontra le Corpwphilip-
picum, nous ne nous servirons que des Lieux théo-
logiques, première édition *. 

Les écrits de Zvvinglc demandent moins de ré

serve et moins de circonspection, car ils n'ont pour 

la plupart qu'une valeur purement historique. 

Ceux de Calvin ne présentent pas non plus de 

difficultés : le Réformateur de Genève est toujours 

semblable à lu i -même . 
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nombreux les chrétiens de toutes les confessions, 

les autres énoncent les contrariétés dogmatiques 

qui les oui divisés sur plusieurs points ; desquels d e 

vons-nous parler ic i? Evidemment des derniers. Le 

symbole des Àpotrcs, celui de Nicéc el celui de saint 

Alliauase sont admis par les protestants tout aussi 

bien que par les catholiques : les luthériens le r e -

connoisscnl publiquement dans la Confession d'Àugs-
hourg, cl Jes réformés ne l'ont pas déclaré d'une 

manière moins solennelle dans plusieurs c ircons

tances. Propriété de l'Eglise universel le , ces confes

sions de foi sont aussi devenues le patrimoine des 

communions séparées , c'est la dot que ces filles s u 

perbes emportèrent de la maison de leur mère : il 

ne peut donc en être question lorsqu'il s'agit, non 

pas des doctrines qui unissent encore toutes les 

ég l i ses , mais des différends qui amenèrent la rup

ture du seizième siècle. Nous allons passer tout de 

suite en revue les symboles qui posèrent l'antique 

croyance en face des nouveautés protestantes. 

1° Le Concile de 7renie. — B i e n t ô t après le c o m 

mencement de la réformation, lorsque Luther eul 

enflammé les ferments de discorde qui couvoient 

dans le sein de l'Europe depuis l o n g t e m p s , les 

peuples demandèrent avec instance un concile gé 

néral pour ramener la paix dans l'Eglise. Les calculs 

de la sagesse h u m a i n e , les prétentions de la p o 

l i t ique, les ruses de l 'hérésie, de nombreux obs -
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tac les , une foule de difficultés s'opposèrent à la 

réalisation de ce v œ u pendant plusieurs années . 

Enfin le concile s'ouvrit à Trente , en 1 5 4 5 , sous 

Paul III. Après plusieurs interruptions dont une 

dura dix ans , il fut terminé sous Paul 1Y, en 1505 , 

à la clôture de Ja vingt-cinquième session» Ses tra

vaux concernent le dogme et la discipline. On peut 

subdiviser comme en deux classes ses enseignements 

dogmatiques : les uns sont conçus en forme de 

traités qui ont pour titre Décret ou Doctrine, les 

autres sont de courtes sentences appelées Canons. 

O r , les décrets exposent la foi cathol ique, et les 

cauons condamnent les erreurs qui y sont c o n 

traires. Les règlements de discipline, intitulés Dé

cret de réformafion, ont moins de rapport avec 

notre sujet ; nous ne les consulterons que rarement. 

2° Le Catéchisme romain, ou Catéchisme du con
cile de Trente. — Les Pères assemblés à Trente 

sentirent le besoin de mettre , entre les mains des 

i idèles , une exposition élémentaire de la foi catho

l ique. On avoil déjà plusieurs ouvrages de ce genre, 

c l le nombre s'en étoit encore accru depuis le com

mencement de la réformalion, mais aucun n'obtint 

un assentiment général. 

Le concile prit donc la résolution de composer 

lu i -même un nouveau catéchisme, et chargea une 

commission de préparer ce travail ; mais comme Je 

projet qu'elle présenta n'étoil ni d'une assez grande 
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utilité pratique ni à la portée des s imples f idè l e s , il 

fui rejeté. Alors le concile étoit sur le point de se d i s 

soudre ; il se vit contraint de renoncer à son dessein. 

C'est dans ces conjonctures que les légats du pape 

proposèrent de laisser le soin de ce travail au siège 

apostolique; et le souverain pontife cho i s i t , pour 

composer le nouveau catéch i sme , trois savants 

théologiens : Léonard de Marinis , archevêque de 

Lanc îano , Gilles Foscarari , évoque de Modène , el 

François F u r e i r o , dominicain portugais. A ces 

théologiens furent adjoints trois cardinaux et le 

célèbre philologue Paul M a n u c e , qui revit le 

texte latin. 

Leur travail parut en 1 5 6 6 , sous Pic IV. Toutes 

les églises s'empressèrent de le recevoir ; il fut 

m ê m e reconnu par plusieurs conciles particuliers. 

Rédige dans un esprit vraiment apostol ique, écrit 

avec beaucoup d'onction, écartant les opinions des 

différentes é c o l e s , enfin débarrassé de la forme sco-

laslique qui n'étoit plus dans le goût de l 'époque, il 

méritoit un accueil aussi favorable. Toute fo i s , 

comme il est destiné principalement aux pasteurs 

des â m e s , il ne p e u t , quoique le texte primitif ail 

été mis par demandes cl par réponses , remplacer 

les catéchismes pour les enfants \ 

* Dans les premières éditions, le texte étoit continu, sans in
terruption. En 1572 il fut divisé en livres et en chapitres, et en 
157i mis par demandes el par réponses. (Noie du Irad.) 
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Or devons-nous accorder à ce livre le caractère 

et l'autorité d'une confession de foi? cette question 

ne peut être résolue affirmativement. D'abord il n'a 

été ni publié ni confirmé par le concile de Trente , 

mais seulement composé par son ordre. En second 

l i e u , d'après le but qui lui avoit été ass igné , il ne 

dcvoit pas être o p p o s é , comme écrit symbol ique , 

aux erreurs qui commençoient à déchirer l 'Egl i se , 

mais il devoit mettre à la portée des fidèles le sym

bole qui avoit été déjà formulé. En conséquence , il 

sert à d'autres usages et il est disposé sur un tout 

autre plan que les confessions de foi publiques. 

D'ailleurs il ne s'occupe pas uniquement des points 

de controverse entre les catholiques et les proles

tants, mais il traite de toute la doctrine évangélique ; 

si donc il avoit le caractère que nous lui refusons, il 

faudroit l'appeler profession de foi chrétienne 

contre les infidèles , b ien que l'usage ne permette 

pas une semblable dénomination. A i n s i , d'une 

part , le Catéchisme du concile de Trente n'a pas été 

formellement sanctionné par l'Eglise ; d'autre par i , 

il ne possède pas toutes les qualités qu'ont ordinai

rement les symboles . Observons enfin que les j é 

suites ont soutenu que cet écrit n'a pas une autorité 

déc is ive , irréfragable, et que la chaire de saiut 

Pierre n'a porté aucune définition contraire *. 

* Dans la dispute entre les thomistes et les molinistes, les 
dominicains chcrchoicnt h s'appuyer, pour établir la grâce né-
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Mais si nous n e pouvons r a n g e r le ca t éch i sme r o 

m a i n au n o m b r e des symboles ca tho l iques , la c o n 

s idéra t ion qu ' i l a été composé p a r l ' o r d r e du conci le 

de T r e n t e , nous dé t e rminc ro i t seu le à lu i a c c o r d e r 

une g r a n d e a u t o r i t é . Il y a plus : ce l ivre jou i t d ' u n e 

g r a n d e approba t ion dans l 'Egl ise e n s e i g n a n t e , il a 

m ê m e été souvent r e c o m m a n d é p a r les souvera ins 

pontifes. Nous r enve r rons d o n c f r é q u e m m e n t à cet 

ouvrage et nous l ' i nvoquerons c o n n u e un m o n u 

m e n t i m p o r t a n t d e no t re c r o y a n c e , toutes les fois 

q u e le conci le d e T r e n t e n'offrira pas assez de r e n 

s e i g n e m e n t s , n ' é p u i s e r a pas la m a t i è r e . 

5° Confesssion de foi du concile de Trente. — C e t 

écr i t jouit d ' u n e g r a n d e au to r i t é d a n s l 'Eg l i s e , niais 

il n ' a pas n o n p lus un ca rac t è re symbo l ique . Au 

r e s t e , tout ce q u e nous venons d e d i re du Caté

chisme romain s ' appl ique à cel te confession de fo i , 

de sor te (pie nous ne p o u r r i o n s q u e nous répé ter si 

nous voulions en par le r d ' u n e m a n i è r e pa r t i cu l i è re . 

4° Jiidlcs d'Innocent Xet de Clément XL — Bien

tôt ap rès le conci le de T r e n t e et m é m o avant qu ' i l 

JViL t e r m i n é , il s 'éleva dans l 'Egl ise des dissensions 

sur les rappor t s de la g râce avec la l iber té et sur 

d ' au t res points qui se ra t t achen t à cel le ques t ion . On 

voit tout d ' abo rd q u e ces con t rover ses ne sont pas 

cessilante, sur un passage du catéchisme romain. C'est alors 
«pie les jésuites soutinrent qu'il n'a pus une autorité décisive eu 
matière de foi. (Note du Irad.) 
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sans importance pour l e but que nous nous sommes 

proposé. Afin de ramener la paix dans l 'Egl i se , 

le S iège apostolique se vit obligé de donner plusieurs 

constitutions dans lesquelles sont définies les m a 

tières controversées. Ici se présentent, en parti

cul ier , la bulle d'Innocent X contre les cinq propo

sitions de Jansénius, et la bulle Unvjenitus données 

par Clément X L A la véri té , ces deux constitutions 

n'ont pas non plus un caractère symbolique *, 

puisque jamais le saint S iège ne les a formellement 

é levées à cette dignité ; mais comme elles sont stric

tement conformes au concile de Trente et reçues 

dans toute l 'Egl ise , nous puiserons souvent à celle 

s o u r c e , et nous en tirerons de précieux éclaircis

sements . 

On voit que l'Eglise catholique , dans le sens où 

* Il faut bien comprendre les paroles que nous venons de lire. 
Tel ou tel écrit n'a pas un caractère symbolique, qu'est-ce à dire ? 
qu'il ne fait pas autorité en matière de foi ? non ; mais qu'il n'est 
pas un symbole de l'Eglise catholique, voilà tout. Notre auteur 
s'exprime assez clairement en parlant du catéchisme romain. Un 
symbole ne condamne pas seulement certaines erreurs, mais il 
proclame le dogme universel; puis il est toujours dirigé contre 
une secte, un parti, une hérésie condamnée. Qu'on examine 
celui de Nicée, celui de Constanlinople, de saint Athanase, etc., 
ii ne restera aucun doute à cet égard. Or les constitutions dont 
il s'agit n'ont point été opposées à une secte existante, mais 
seulement au livre de Jansénius et à ceux de Qucsnel ; d'ail
leurs elles ne définissent pas positivement le dogme catholique; 
enlin elles n'ont pas été données contre les protestants, ce qui 
suflîroit seul pour justifier le texte de noire auteur. (Note du Ir.) 
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nous l 'entendons ic i , n'a proprement qu'un s y m 

b o l e , le concile de Trente. Tous les écrits qu'on 

pourroit encore appeler de ce n o m , ne sont que des 

inductions, des commentaires , des applications de 

sa doctrine; ils ne peuvent donc être mis abso lu 

ment sur la même ligne que l'original. 

§ H-

Symboles luthériens. 

Le premier symbole des luthér iens , c'est la Con

fession d'Augsbourg : nous allons en retracer l'his

toire rapidement. 

Les dissensions religieuses parties de Wi l lcnbcrg 

menacoient de bouleverser l 'Allemagne de fond en 

comble . Déjà plusieurs diètes s'étoient efforcées 

d'écarter l'orage qui grondoit à l'horizon ; mais les 

mesures qui avoient été arrêtées à Vorms des 1521 

lurent jugées impraticables dans la conférence de 

Sp ire , en 1 5 2 6 . La discorde alloît s'envcninianl 

chaque jour depuis trois a n s , lorsqu'elle éclata v io 

lente et furieuse dans une nouvel le assemblée qui 

se réunit pareillement à S p i r e , dans le mois de 

mars de 1 5 2 9 . Les catholiques demandèrent q u e , 

provisoirement, avant le résultat des négociations, 

la Réforme ne fil point de nouveaux empiétements 

sur le terrain catholique. Plusieurs pr inces , qui 

prenoient part aux délibérations, non-seulement 
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protestèrent* contre cette demande ; mais ils mani

festèrent l'intention formelle de ne plus tolérer a u 

cun reste de l 'ancienne religion dans leurs Etats , et 

formèrent une l igue fondée sur XIX Articles qu'ils 

avoient fait dresser à Schwabach par quelques 

théologiens de la secte. Ces articles furent confirmés 

plus tard à T o r g a u , et devinrent la base de la Con
fession d'Augsbourg. 

E n effet Charles-Quint , voulant ramener la con

corde en Allemagne , convoqua l'année suivante , 

en 1 5 5 0 , une nouvel le diète à Augsbourg, pour 

examiner la doctrine et pour juger les griefs des 

deux partis. Les protestants dévoient donc s'expli

quer devant leurs adversaires , exposer les principes 

de la Réforme et faire connoître ce qu'ils trouvoieul 

de blâmable dans la discipline et dans les usages do 

l'Eglise catholique. C'est Mélanchthon qui fut 

chargé de remplir cette tâche , car on jugea qu'il ne 

pouvoit sortir des mains de Luther un travail propre 

h concilier les esprits. L'interprète des protestants 

fil donc une profession de foi basée sur les Articles 

de S c h w a b a c h , et son écrit fut appelé dans la suite 

Confession d'Augsbourg. 

Tel le étoit la situation des choses lorsque s'ou

vrirent les délibérations. Mélanchthon avoit modifié 

sous plusieurs rapports , il est v r a i , les Articles 

* C'est de là qn'estvenu le nom Ac protestant* Voy. AVr/tf. lifo. 
VI. y t , 97. [Note du trad.) 
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d e Schwabach ; il s'étoit efforcé surtout de mitiger, 

de rectifier les opinions de Luther ; cependant les 

catholiques ne purent , à beaucoup p r è s , souscrire h 

sa profession de foi. Ils la réfutèrent avec autant de 

modération que de force , e l le Réformateur reprit 

la plume pour la défendre. L'écrit qu'il composa ne 

recul point alors une sanction formelle dans la dièle; 

mais il a passé plus lard, sons le nom d'Apologie. 

pour le deuxième symbole des luthériens. 

C'est en vain que les conférences se succédèrent 

à la diète d'Augsbourg, le but que s'étoit proposé 

l 'empereur, de ramener la paix et la concorde en 

Al l emagne , ne fut point atteint; alors même que 

les novateurs sembloienl revenir à la religion de 

leurs pères , ils n'avoient point la foi dans le cœur, 

ils ne se rendoienl sur un point que pour d i s 

puter sur u n autre ; ils cédoieul un instant aux 

raisons victorieuses de leurs adversaires , à la force 

de la vér i t é , à l'empire des circonstances , voilà 

tout. 

Au milieu de ces querelles e l de ces déchire

ments , tous les regards étoient tournés vers l'Eglise. 

Enfin Paul 111 convoqua un concile universel à 

Mantoue, en 1557 . Les Etals protestants ayant élé 

invités à s'y faire représenter, choisirent Smalkalde 

pour se concerter entre eux e l pour conférer avec 

1rs légals du pape, Ifeld el Yorstius. Déjà Luther , 

avaul cette é p o q u e , avoit élé chargé de faire un 
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exposé de sa d o c t r i n e , de p répa re r des thèses q u i , 

si elles recevoien t l ' a ssen t iment des ca tho l iques , 

d e v i e n d r a i e n t la base de l 'union en t r e les deux 

égl ises . O r , dans l ' a s semblée de S m a l k a l d e , ces 

thèses l u r en t conf i rmées p a r les p r inces lu thér iens 

et p a r p lus ieurs théologiens consultés à cet égard . 

C e p e n d a n t une foule d 'obstacles ayant empêché 

l ' o u v e r t u r e du conc i l e , elles ne furent point e m 

ployées à l 'usage auque l elles avoient été des t inées ; 

ma i s p lus l a rd les p ro te s t an t s eu ren t de nouveau 

l 'occasion de s ' exp l iquer devant les ca tho l iques , el 

l ' écr i t de L u t h e r ob t in t u n e place p a r m i les sym

boles de ses sec ta teu r s sous le n o m à'Articles de, 

Smalkalde. 

P e n d a n t ces négoc ia t ions , les esprits se divisoienl 

au sein m ê m e de Ja R é f o r m e ; mais la d iscorde 

couva longtemps sous la c e n d r e , el ne s ' a l luma dans 

tou te sa v igueur q u ' a p r è s la mor t de L u t h e r . On 

fera conno i t r e , dans la Symbolique, les au t eu r s et les 

sujets de ces t roub les qui déch i rè ren t l 'église p ro t e s 

tan te ; il nous suffit de savoir en ce m o m e n t qu ' ap rès 

de longs o r a g e s , A n d r é , chancel ie r de l 'universi té 

de T u b i n g u e , c ru t devoir opposer u n e « formule 

o r t hodoxe » aux innovat ions qui mcuaço icn l l 'évan-

gél ismc primitif. Déjà le zélé chancel ie r regardoi l 

en sour ian t dans l ' aveni r : son b ienheureux symbole 

ilevoil p réven i r à j a m a i s toute al térat ion de la saine 

doc t r ine et fonder l 'uni té de croyance su r une base 
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inébranlable, il pourroit même porter le nom de son 

auteur aux siècles les plus reculés. 

Grâces a de longs et persévérants efforts, A n d r é , 

fortement appuyé d'ailleurs par Cheinnitz, célèbre 

théologien de Brunswick, parvint enfin, en 1 5 7 7 , à 

faire recevoir sa profession de foi. Le titre qu'on lui 

donne le plus souvent , c'est celui de Livre de la 

Concorde; mais on l'appelle aussi le Livre de la 

Montagne t parce que Sellnecker y mit la dernière 

main dans un monastère de ce n o m , situé près de 

Magdebourg. Cet ouvrage renferme deux parties. 

La première , appelée épilome, est un court exposé 

de la « doctrine orthodoxe » ; la s econde , citée 

ordinairement sous le nom de Solide Déclaration, 

contient de longues explications sur le dogme. Au 

reste ce symbole , malgré sa conformité ou plutôt à 

cause de sa conformité avec la doctrine de Luther, 

ne fut point universellement reconnu parmi les 

protestants. 

Voici encore deux écrits symboliques que nous 

devons ajouter aux précédents, c'est le grand et le 

petit Catéchisme de Luther. Ces deux ouvrages 

jouirent d'une si grande faveur pendant un certain 

temps , que le Livre de la Concorde les appelle la 

liihle des laïques. Bien qu'ils aient eu pour but d'ex

pliquer la doctrine dite évangél ique, ils n'éloient 

point destinés à devenir professions de foi ; mais les 

disciples du moine saxon, dans un accès de piété 
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filiale, o n t j u g é à p r o p o s d e l e s r e \ ê t i r d e c e carac

t è r e . 

§ HI. 

Symboles réformés. 

Tandis que les luthériens rigides admettent u n i 

versel lement les m ê m e s symboles , les réformés 

n'ont jamais pu tomber d'accord sur aucune c o n 

fession de foi. D'où vient cela? de deux erreurs 

é tranges , monstrueuses , qui rencontrèrent dès l 'o

rigine de la secte une vive opposition parmi les nou

veaux chrétiens. E n niant la présence réel le , 

Zvvingle blessa le sentiment profondément religieux 

du seizième siècle ; et Calvin révolta la raison 

éclairée par l 'Evangile , eu enseignant la prédesti

nation absolue. Vainement ces prophètes de la 

Suisse appelcrcnt-i ls à leur secours toutes les fou

dres de leur é loquence et de leur autorité, ils ne 

liront pas taire l'opposition que soulevoit leur d o c 

trine impie ; d'une part les peuples ne vouloienl 

point renoncer aux consolations qu'ils trouvoient au 

pied des saints aute l s , d'autre part ils refusoient de 

croire que l'Etre infiniment juste et souverainemeni 

bon crée la plupart des hommes pour les damner. 

Ainsi les réformés ont élé dans tous les temps divi

sés de croyance ; comment donc auroient-ils pu re-

connoitre le même symbole? Nous pourrions ajouter 

à cela que les anglicans conservèrent l'institution 
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divine des évoques , et qu'ils durent par cela seul 

abandonner leurs frères du continent pour se r a p 

procher de la liturgie catholique *. Voilà comment 

il est arrivé q u e , dans chaque pays , les réformés 

ont un symbole particulier, souvent même plusieurs 

symboles opposés les uns aux autres. Nous ne par

lerons que des principaux. 

l n La Confession létrapolUaine. Cette formule fut 

dressée pendant la diète d'Augsbourg, en 1 5 5 0 , 

par les délégués de Strasbourg, d ' U l m , de M e m -

mingen et de Lindau ; mais elle ne reçut point la 

sanction des Etats protestants. Comme les auteurs 

de cet écrit penchoient fortement vers la doctrine 

de Zwingle sur l 'eucharistie, les disciples de Luther 

refusèrent nettement de la reconnoître. Quelques 

années plus l a r d , les quatre villes dissidentes , 

mues par des intérêts pol i t iques, souscrivirent à 

la Confession d'Augsbourg, et dès lors il ne fut plus 

question du symbole lélrapolitain. 

T Les trois Confessions helvétiques. Celle que 

nous appellerons la première , parce qu'elle se 

trouve avant les deux autres dans le recueil qui les 

renferme, cul pour auteurs Henri Bull inger, Léon 

* Le Néron de la Grande-Bretagne, comme IJossuct appelle 
Henri V I I I , se lit pape pour piller l'Eglise et conserva la hié
rarchie pour justifier ses rapines. L'évcque de Cantorbéry touche 
encore aujourd 'hui , chaque année , (rois millions provenant de 
biens enlevés aux catholiques. (Noie du Irad.) 
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Juda, Myconius et Simon Grynaeus. Composée en 
1536, elle subit des modifications nombreuses en 
1566 et fut publiée pour lors au nom de toutes les 
églises de la Suisse, si ce n'est celles de Bàle el de 
Neuchàlel. La deuxième confession helvétique n'est 
autre chose que celle-là même, telle qu'elle exisloît 
dans sa forme primitive, avant les changements 
dont nous venons de parler. Enfin la troisième, dite 
de Mulhausen, doit le jour à Oswald Miconius el 
parut en 1532. 

3° Les XXIX Articles, ou le Symbole de Véglise 
anglicane. En 1553, sous Edouard VI, XLII articles 
avoient été rédigés probablement par Cranmer el 
par Ridley, l'un archevêque de Cantorbéry et l'autre 
évêque de Londres. Sous le règne d'Elisabeth, eu 
1562, ces articles furent réduits au nombre de 
XXXIX et confirmés dans un conciliabule tenu à 
Londres.; 

4° Les calvinistes français dressèrent leur sym
bole en 1559, dans un synode convoqué à Paris 
par Antoine de Chantieu, prédicateur réforme. 

5° Dans les Pays-Bas, les'seclateurs de Calvin re
çurent, en 1562, une confession de foi composée 
par Gui de Brès, Adrien Saravia et plusieurs colla
borateurs. Comme ces théologiens n'avoient pas élé 
chargés officiellement de remplir la tache qu'ils 
s'imposèrent, leur travail ne trouva pas d'abord une 
approbation générale ; mais il fut confirmé en 1574, 



LXXXtV INTRODUCTION 

à pa r t q u e l q u e s a r t i c l e s , dans le synode de D o r 

d r c c h t , e t dès lors il obt in t u n e p lace p a r m i les 

symboles ré formés . 

G 0 Les décisions dogma t iques qui furent é g a l e m e n t 

por tées à D o r d r c c h t en I G i S et 1 0 1 9 , exc i tè ren t 

b ien plus v ivemen t l ' a t t en t ion . Depuis l ong temps 

dé j à , dans le sein m ê m e de la R é f o r m e , p lus ieurs 

adversa i res s 'é loient déclarés con t r e la p r é d e s t i n a 

tion a b s o l u e ; mais la foule des ca lv in is tes , su ivant 

l ' exemple des lu thé r i ens d ' A l l e m a g n e , d e m e u r a 

fidèle à la doc t r ine du m a î t r e . E n effet, l o r sque 

Armin ius , professeur à L e y d e , a t taqua- le Ré fo rma

teur de Genève à la téle de n o m b r e u x p a r t i s a n s , 

G o m a r , q u i enscignoi t dans la m ê m e é c o l e , pr i t v i 

g o u r e u s e m e n t sa dé fense , et l ' on vit s 'opére r u n e 

g r a n d e scission dans la secte . Or le conci l iabule de 

D o r d r c c h t voulu t apaiser la d i s c o r d e , mais il ne fil 

que l ' enven imer d a v a n t a g e , et tou tes les violences 

des calvinistes ou t rés ne p u r e n t r édu i r e les d i s s i 

den t s . Néanmoins les décisions du synode furent 

géné ra l emen t admises pa r les réformés de la H o l 

lande , de la F r a n c e et de la Suisse . Quant à l 'église 

ang l i cane , elle avoit des vues par t icul ières su r p l u 

s ieurs p o i n t s , elle visoit d 'a i l leurs à l 'o r ig ina l i té , 

elle ne pouvoi t r econno î l re un symbole fabriqué 

su r le cont inent . 

7° F r é d é r i c ï ï ï , comte palat in , après avoir ab juré 

le lu thé ran i sme pou r embras se r le ca lv in i sme , u n -
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posa d'abord sa nouvelle croyance à ses sujets; 
puis il fit composer, en 1562, un catéchisme qui 
fut placé parmi les symboles réformés ; ce livre ob
tint même une si grande faveur, que plusieurs 
églises l'admirent comme ouvrage classique. On 
rappelle ordinairement Catéchisme de Heidelberg 
ou Catéchisme du Palatinat. 

8° Les princes nouveaux convertis s'imaginoient 
dans la Réforme, tant ils croyoient à l'infaillibilité 
de chaque chrétien, qu'ils dévoient penser pour 
leurs sujets, que leur raison particulière remplaçoil 
comme règle suprême la raison de tous. Après la 
mort de celui dont nous venons de parler, Louis, 
son fils, chassa à leur tour les prédicateurs calvi
nistes et rétablit le luthéranisme. Mais voici qu'un 
nouveau Frédéric vint, en 1582, réhabiliter le cal
vinisme et faire subir aux ministres luthériens le 
sort que leurs adversaires avoient éprouvé sous le 
règne précédent. Pour le coup il fallut croire, 
dans le Palatinat, aux décisions du concile de Dor-
drecht. 

9° Les mêmes évolutions religieuses signalèrent 
l'histoire de l'évangélisme dans la principauté d'An-
hall-Dessau. Jean-Georges voulut, en 1586, purger 
ses Etats de la religion saxonne et remettre en vi
gueur la religion genevoise. A cet effet il fit pu
blier, en 1597, un symbole conçu en XXVJII ar
ticles, et les prédicateurs eurent à choisir entre 
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l'exil et la soumission, car Tordre du prince rem
plaçai t l'inspiration du Saint-Esprit. Jean étant 
monte sur le trône en 1644, se servit de moyens non 
moins violents pour ramener la doctrine du moine 
Witlcnbcrgcois. Par contre, dans Hess-Casscl, le 
landgrave Maurice força ses sujets d'embrasser la 
foi prêchéc par Calvin, et déposa les ministres 
restés fidèles à Luther. Cependant il ne fut fait pour 
lors, ce qui ne doit pas peu nous surprendre, aucun 
symbole particulier; sans doute le prince réforma
teur n'auroit pas manqué de remplir ce devoir, si 
peu de temps après, par un nouveau changement 
de front, il n'avoit décrété l'obligation de croire 
aux décisions de Dordrccht. 

10° De même aussi le margrave de Brandebourg, 
Jean-Sigismond, passa du luthéranisme au calvi
nisme, en 1614; mais il voulut, pour lui, se donner 
la satisfaction de publier un symbole à l'usage de 
ses sujets. 

11° Nous devons encore dire un mot de la Con
fession d'Augsbourg. Non-seulement cet écrit fait 
autorité parmi les luthériens d'Allemagne, mais les 
calvinistes lui accordent en général une grande 
considération. Dans les dernières années de sa vie, 
Mélanchthon se rapprocha de la doctrine de Calvin 
sur la cène, el dès 1540 il changea sous plusieurs 
rapports cette exposition dogmatique dont il étoit 
l'auteur, il est vrai, mais que son église avoit admise 
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comme symbole. Grâce à ces altérations plus ou 
moins autorisées, plus ou moins loyales, la Con
fession d'Augsbourg ne renferma plus rien qui pût 
déplaire aux réformés ; elle devoit au contraire leur 
sourire d'autant plus, qu'elle leur offrait des ar
guments contre les luthériens. Ceci recevra de plus 
grands éclaircissements dans la suite. 

Les symboles de Thorn, de Pologne, de Hon
grie, etc., n'offrent rien de particulier, ni dans 
leur histoire ni dans leur doctrine ; nous n'avons 
donc pas à nous en occuper ici. 

Restent les confessions de foi qui renferment la 
doctrine des petites églises réformées; nous les fe
rons connoître plus tard, lorsque nous parlerons 
de ces églises elles-mêmes. 





L I V R E P R E M I E R . 

CONTRARIÉTÉS DOGMATIQUES 

ENTRE LES CATHOLIQUES, LES LUTHÉRIENS 

ET LES RÉFORMÉS. 

o-© 

C H A P I T R E P R E M I E R . 
I.ONTRARIÉTKS DOGMATIQUES SUR i/ÉTAT PRIMITIF !>E ï/lïOMMr. 

ET SUR L'ORIGINE DU MAT.. 

§ I e r -

Doctrine catholique sur l'état primitif de l'homme, 

La controverse entre le catholicisme et le p r o 

testantisme occupe un immense terrain : renfer

mant dans ses l imites la justice primordiale , le 

péché or ig ine l , la justification, les sacrements, 

l'Eglise et le purgatoire , elle touche du berceau clc 

la race humaine à sa fin dernière , de l'origine des 

temps à l'éternité. 

Les agresseurs ne vouloient pas , dans le c o m 

mencement de la lu t te , faire irruption sur un si 

vaste domaine; ils y furent amenés par les nécessités 

du combat. Pas plus en religion qu'en politique, 

1 
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les révolutionnaires ne procèdent d'après un plan 

de campagne arrêté d'avance, selon les prescr ip

tions d'un système formulé dans toutes ses parties ; 

descendant le cours des fa i ts , ils ne développent 

que progressivement, sous la loi de la réal i té , les 

conséquences de leurs principes , et l'inexorable l o 

gique les pousse toujours au-de là du but qu'ils s'é-

toient proposé. Au commencement de la réforme, 

l'insurrection dressa Sa tente , non pas aux deux 

extrémités du christ ianisme, mais au centre qui d o 

mine tout : elle n'inscrivit pas sur son drapeau, 

quoiqu'on dise souvent le contraire, la question s e 

condaire du purgatoire ni moins encore celle de la 

justice originel le; mais elle demanda la provoca

tion à la bouche : Comment l ' h o m m e , après la d é 

gradation primitive, est- i l restauré dans le fond de 

son être? comment le fils d 'Adam, pécheur dans 

son or ig iue , recouvrc-t-i l la justice et la sainteté? 

E n un m o t , la doctrine fondamentale de la jus t i 

fication, tel fut le terrain sur lequel s'engagea le 

conflit du seizième siècle. De ce point central , l'at

taque se dirigea c o m m e d'e l le -même vers la péri

phérie : ou avoit change le principe, il fallut néces 

sairement modifier les conséquences; on avoit sapé 

la base de l'édifice, il fallut reconstruire de fond en 

comble . Qui ne voit la controverse montant, montant 

toujours, ainsi que les flots d'un nouveau déluge? 

Mieux un corps de doctrine est relié comme en un 
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seul fa isceau, plus il y a d'ordre et d'harmonie 

dans ses é léments , plus il est ébranlé profondément 

dès qu'on déplace une idée fondamentale; tout le 

monde comprendra donc q u e , le catholicisme une 

fois attaqué dans son centre , on ait été forcé de 

combattre successivement une foule de vérités dont 

on avoit à peine pressenti l'affinité avec le dogme 

contesté dans le principe. 

Quel ordre su ivrons -nous dans le récit de ce 

drame émouvant , qui a si profondément ébranlé 

l 'Europe? Sans doute notre exposition provoqueroit 

bien plus v i v e m e n t , dès l e début , l'intérêt du l e c 

teur , si nous le placions tout d'abord au point cul

minant du combat pour lui faire voir d'un seul coup 

d'oeil tout le terrain qu'il occupe; m a i s , de celte 

hauteur , le regard altcindroit difficilement les 

détails dans le lointain et ne porterait que des 

idées confuses à l'esprit. Nous ne suivrons donc pas 

la route tracée par les réformateurs : au l ieu de 

nous placer tout d'abord au centre du christia

n i sme, nous partirons d'une de ses extrémités , p r e 

nant l 'homme à sa naissance pour le considérer 

dans toutes les phases de sa vie jusqu'au-delà du 

tombeau. 

Ainsi, après avoir abordé l'état du premier h o m m e 

dans le paradis terrestre, sa prévarication et les 

suites désastreuses qu'elle entraîna pour ses descen

dants , nous outrerons dans le cœur de la conlro-
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verse en a r r ivan t à la justification. Q u a n d nous a u 

r o n s t ra i te cet impor tan t sujet , nous p o u r r o n s faire 

voir l ' influence heu reuse el funeste q u e le ca tho l i 

c isme el le pro tes tant i sme exercen t sur la vie i n t é 

r i eu re du fidèle res tauré dans son ê t re sp i r i tue l , el 

formant avec le divin S a u v e u r u n e ineffable société . 

Ces considéra t ions nous m è n e r o n t d i r ec t emen t à 

l 'église t e r r e s t r e , dont nous ferons ressor t i r la n o 

t i o n , l ' a u t o r i t é , les p ré roga t ives ; puis nous finirons 

p a r l 'église de l ' au t re m o n d e , en déduisant les r a p 

por t s qui l 'un issent a celle de cel le vie. Nous devons 

donc par le r avant tout de l 'état primit if de l ' h o m m e . 

Quel le étoit la condit ion de n o i r e p r emie r pè r e 

avant sa c h u t e ? La révélat ion peu t seule r é soud re 

cet te ques t i on . Tel le est u n e par t i e de la triste d e s 

t inée qui pèse sur l 'enfant d ' A d a m : séparé de son 

divin a u t e u r , il est pou r ainsi d i re é t r ange r à l u i -

m ê m e ; il ne sait avec c e r t i t u d e , ni ce qu' i l fut d a n s 

sa condi t ion p r e m i è r e , ni ce qu' i l est dans sa c o n 

dition p r é sen t e . Au milieu de ces profondes t é n è 

b re s , s'il veu t c o m p r e n d r e son o r i g i n e , il doit fixer 

ses r ega rds su r l ' h o m m e renouve lé en Jésus-Chr is t : 

ca r sa réhabi l i ta t ion n 'es t q u e son ré tab l i ssement 

dans l 'état primitif ; s eu lemen t la sainteté c l la j u s 

t i c e , qui étoit l ' apanage d ' A d a m sans qu' i l en eût 

p l e i n e m e n t conscience *, dev iennen t présen tes au 

1 Cela veut dire tout simplement qu'Adam jouissoit de l'inno
cence comme jouit de la santé l 'homme qui n'a jamais élé ma-
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sens intime et le fruit de la libre coopération à 

la grâce. La connoissancc de ce que le Sauveur nous 

a rendu, révèle donc ce qui nous fut donné dans le 

commencement . Aussi vovons-nous les Pères et les 

Docteurs partir du dogme de la justification pour 

arriver, par voie de déduction, au dogme de la 

justice originelle. 

La doctrine cathol ique, portant le flambeau de 

la foi jusque sur les plus profonds mystères de notre 

nature , révèle la condition de l 'homme sortant des 

mains du Créateur et revêtu des dons de la grâce; 

el le nous fait connoitre les privilèges dont il j o u i s -

soit dans son àmc et dans son corps. D'après le con

cile de Trente , A d a m , considéré dans la plus noble 

partie de son ê tre , étoit Y image de Dieu, c 'est-à-

dire une créature douée de raison et de l iberté, 

capable de connoitre et d'aimer son divin A u t e u r 1 . 

Cette sublime prérogat ive , qui devoit former l'hé

ritage du genre h u m a i n , consistoit en ce que notre 

premier père étoit juste et saint, en d'autres termes 

ladc. Tous les théologiens et tous les philosophes allemands, par 
exemple Staudcnmayer cl Gunter, Schelling et liaader, s'ex
priment comme notre auteur, ( Noie dutrad.) 

1 Catcch. ex décret. Concill Trident, cd. Colon. J5G5. p. 55 : 
« \)\\od adanimam perlinet, eam ad imnginem et similitudincm 
suam (brmavit ( D c u s ) , liherumquc ci iribuit arbitrium : omnes 
prailorea motus aniuii alque appclilioucs ila in eo lemperavit, 
ut ratioiiis imperio nunquam non pareront. Tum orîjunalfc jus 
t i l i iC admirahiïe douum addidit, e t c . » 
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agréable à D i e u 1 ; car en lu i , pour parler avec l ' E 

cole , les sens obéissoient à la raison et celle-ci aux 

préceptes de la justice é ternel le , si bien qu'il vi-

voit dans une harmonie parfaite avec lu i -même el 

avec le ciel. C'est cet heureux état de l 'homme 

dans le paradis terrestre que les anciens théologiens 

désignent sous le nom de justice originelle. 

Remarquons tout d'abord, avant d'aller plus loin, 

l'importance de la doctrine que nous venons d'ex

poser. Aussi profondément chrétienne qu'éminem

ment phi losophique , elle satisfait le cœur et la 

raison tout ensemble . Rejetant sur l 'homme la cause 

du m a l , elle maintient , d'une part , l'idée d'un 

Créateur inlinimenl j u s t e , souverainement saint 

dans ses œuvres ; enseignant que l 'homme a goûté 

l'innocence et le bonheur dans ses premiers j o u r s , 

qu'ainsi le péché Ta seul jeté dans le mal el dans 

l'infortune, elle affermit, d'autre part , l'idée d'une 

rédemption purement gratuite , dogme fondamental 

du christianisme. Appuyés sur l'Ecriture et sur la 

Tradit ion, marchant d'ailleurs à la lumière de la 

croyance cathol ique , les théologiens s'efforcèrent 

de pénétrer plus avant encore dans l'état primitif 

de l 'homme; et l 'Eglise, amie de la s c i e n c e , h e u 

reuse du zèle de ses enfants, laissa hors des li-

1 Le concile de T icn le , Sc.ss. \, devrei. De peccaf. oWy?/ï.,dit 
seulement « Jusiilinm et sanditatem , in qua constituais file
rai. » 
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mites tracées par la Révélation un libre cours aux 

esprits. 

Les scolastiques firent donc observer q u e , dans 

A d a m , la justice primordiale était un attribut ac

cidentel , qu'elle n'appartenoit point à la nature 

humaine ; pourquoi cela? parce que l 'homme Ta 

perdue , et qu'il ne peut être dépouillé de ses préro

gatives essentielles, constituant le fond de son ê tre 1 . 

De plus la justice originelle n'étoit po int , selon les 

mêmes auteurs , l 'œuvre de l ' h o m m e , le fruit de 

ses facultés naturel les 2 ; - pourquoi encore? parce 

qu'autrement il en posséderait la source en l u i -

m ê m e , qu'il pourroit dès lors la recouvrer par ses 

propres forces et que la rédemption ne seroit plus 

nécessaire. Qu'étoit donc la justice primitive? A 

cela nos docteurs , fondés sur une tradition c o n 

stante dont Bellarmin rapporte les témoignages avec 

une grande érudition, répondent : Elle étoit l'œuvre 

1 Bellarm. de Gratta priini hom. c. I I I . — V. Opp. loin. IV. 
p . 9. cd. Par. 1609. 

1 S. Thom. Aquin. Summa loi. theolog. P . I . q. XCV. art. I. 
p . 424. ed.Cajelani, Lugd. 1580:« Erat enim rectitudo secundum 
hoc , quod ratio subdebalur Deo , rationi vero inferiores virer, 
anima;; et anima) corpus. » Q. C. art . I . p . 43o. <c Jusliïia aulem 
originalis, in qua primus homo conditus fuit, fuît accidens na-
îune specieî, non quasi ex principiis speciei causalum, sed tan-
uim sicul quoddam donum divinitus datum loti na tu re . » J-à-
dessus le cardinal Cajetan fait cette remarque : « Non est doeïrina 
S. Tliomœ, quod jusliïia originalis sit idem , quod gratia gralurn 
facions. de qua est sermo. sed velut radix jusliïia} originalis. » 
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de la grâce, l'effet d'une action surnaturelle de D i e u 

sur l 'homme. 

Nous prions le lecteur de ne point perdre de vue 

ces principes; carils dominent une foule de questions 

par leurs conséquences , et forment un point fonda

mental dans la controverse entre les catholiques et 

les protestants. On voit au premier coup d'œil, pour 

ne nous placer qu'à ce point de v u e , qu'ils ma in 

tiennent le supcrnaturalisme dans toute sa rigueur 

et lui donnent tous ses développements. Voic i , en 

effet, comment les scolastiqucs démontrent l'action 

surnaturelle dont nous parlions t o u t - à - l ' h e u r e . 

L 'homme s'agite vainement dans son impuissance , 

il ne peut franchir la dislance immense qui sépare 

le fini et l'infini. Il faut donc que Dieu prenne 

l 'homme au fond de son néant, pour l'élever jusqu'à 

lui par la foi et par la charité. De m ê m e qu'il se 

révéla extérieurement, par la parole, à l'intelligence 

du premier h o m m e , de môme il agit sur sa volonté 

intérieurement, par la grâce , afin que la parole le 

saisit profondément, éveillât toutes ses facultés sp i 

rituelles et le mît dans un rapport intime avec la 

vérité suprême et le souverain b ien . Ces deux actes 

de la Divinité sont également nécessaires dans tous 

les temps, avant comme après la chute originelle; 

inséparables l'un de l'autre, ils marchent sur la 

môme l igne , el forment dans leur élroile union h1 

ronlre-pied complet du naturalisme. 



SUR L'ÉTAT PRIMITIF DE L'HOMME. 9 

Cet ense ignemen t se r a t t a c h e , pa r des n œ u d s i n 

t i m e s , à la doc t r ine de la justification ; et c o m m e il 

en est u n e déduc t ion r i g o u r e u s e , il p rouve que Ton 

s 'étoit f o r m é , dans l ' E g l i s e , une juste idée de la 

r édempt ion en Jésus -Chr i s t . Le dogme de la grâce 

opé ran t i n t é r i e u r e m e n t , disoient les doc teu r s du 

moyen-àge , r epose s u r u n e loi non mo ins nécessai re 

q u e celui de la révéla t ion ex té r ieure , et voilà le prin

cipe qu ' i l s app l iquè ren t à l 'é tat primitif de l ' h o m m e . 

Au r e s t e , nous devons b ien l 'observer , ces c o n 

cept ions théo logiques ? que lque conformes qu'el les 

soient à l 'espri t du ca tho l i c i sme , que lque i m p o r 

tance que nous devions y a t t acher , ne const i tuent 

pas un art icle de no t r e foi, car jamais l 'Eglise ne les 

a consacrées pa r u n e définition formelle. Toutefois , 

le conci le de T r e n t e u ' avo i t - i l pas en vue u n p r i n 

cipe s u r n a t u r e l , q u a n d il a t t r ibua la sa inte té au 

p r e m i e r h o m m e 1 ? C'est là u n e ques t ion qui n e peut 

P l u s i e u r s théologiens, distinguant la justice originelle de 
la grâce sanctifiante, accordent la première à l 'homme dès Je 
moment de sa création, mais ils enseignent que la seconde ne 
lui (ut donnée que plus lard. Or le but que se proposent ces 
théologiens, c'est de montrer qu'Adam a été créé dans un élat 
d ' innocence, qu'ainsi il étoit pur avant même d'avoir reçu la 
grâce divine. 

Ucllarmin (de Gratià primi hom. c. 111. p . i). ]0.) nomme le> 
anciens théologiens qui ont partagé cette opinion. Le concile de 
Trente vouloil dire d'abord : JitatiUam cl stnwlilutem, in qm\ 
(Adam) vondilus fuvral; mais , sur 1 observation de Pacecus, 
celte rédaction fut changée en ces mots ; In quà nnisltU/tus f"c 
rai. Pallavicin qui lappoilc ceci (fu'si. Conc Trid. I. VII c. 
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guères être résolue négativement par le théologien 

catholique \ 

Tel les étoient les prérogatives dont Adam jou i s -

soit dans son âme : restent celles qu'il possédoit 

dans son corps. Le lecteur counoit déjà les princi

pales. En effet, nous avons vu que notre premier 

père étoit juste et saint, agréable auxycux .de D i e u , 

mais pourquoi? parce qu'en lui le corps obéissoit 

aux facultés inférieures de l'àmc et ce l les-c i à la 

raison, de sorte que toutes les parties de son être se 

p. 27Li. C(i. Antw. 1073) ajoute : « Paceco monente , non esse 
citra controversiam, an Adamus inleriorcm sanctitatem obl i -
nuerit primo quo crealus fuit momcnlo : undè pale t , quam in
firma à quibusdam deducatur probatio ad id afïirmandum ex 
verbis concili i , quœ nunc exstanl. » D'autres conçurent au t r e 
ment l'état primitif de l 'homme, mais toujours d'une manière 
conforme h la doctrine de l'Eglise. Le passage du Catéchisme 
Uomain, que nous avons cité plus hau t , est aussi conçu dans le 
sens de Pacecus. Mais quand Marhcineke prétend que saint 
Thomas cl Ucllarmin se rapprochent de la doctrine luthérienne, 
assurément il tombe dans une bien grande erreur. 

* Comme la doctrine exposée par l 'auteur sur la justice origi
nelle a souvent été attaquée par les protestants, comme d'ailleurs 
elle constitue une contrariété fondamentale entre les deux 
Eglises, nous croyons à propos de l 'appuyer sur quelques pas 
sages de l 'Ecriture. 

IVabord saint Paul reconnoît un principe (Wjp.a) par lequel 
l 'homme acquiert la coimoissance de Dieu et la conscience de 
lui-même. Ce principe est une faculté naturel le ; souvent il est 
employé comme synonyme de cœur , de sentiment; cl l'Apôtre 
lui assigne différentes fonctions, Mom. I. 9. VIII . 10. \.CorhUh. 
II . M . V. T>. i. ri. VIL 7>7. Cnmp. Ilom. XI . S, I . CorhUh. IV. 
2 1 . II . Thnath. I. 7. I. Jnm. IV. (>. Nous pourrions d'ailleurs 
''iter l 'exemple des payons ; car ils ont connu l'Etre suprême, 

http://auxycux.de
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t r o u v o i e n t dans u n e parfaite u n i o n . Maintenant on 

comprendra facilement q u e , dans cette heureuse 

harmonie, sous l 'empire de la vertu divine, la grâce 

réglant tous ses m o u v e m e n t s , il n'ait pas été sujet 

aux maladies , ni par conséquent à la mort \ D'ai l 

leurs la mort p o u r r o i t - e l l e être quelque chose 

de naturel , la mort qui jette l 'homme dans l ' é 

pouvante et le fait frémir d'horreur? La nature 

ou du moins ils auroient pu le connoitre, ce qui nous sullit ici. 
Ensuite saint Paul reconnoît dans l'homme un second principe 

plus é levé, qui donne au premier sa force et son accroissement. 
Source de vie spirituelle, ce principe est communiqué dans la 
régénération ; c'est PEsprit-Sainl qui nous a élé envoyé par Jé
sus-Christ, qui donne la connoissance des mystères, le sceau 
du salut, les différents dons et les différentes vertus. Cowp. Rom. 
VIII . 4 — G . 9. 40. U — JG. I . Cor. II . 0. 10. J2. X . 9. X I I . 
— X I V . I I . Cor. I . 23. V. 5. Ephes. I . 44. Ephes. VI . 18. Gai. 
IV. G. V . 2 2 , «etc. Dans l'état de pure nature, l'homme ne pos
sède pas encore ce principe, puisqu'il est en guerre avec lui-
même. (Rom. V I L 4S et suiv . ) , et que là où est l'esprit de 
Dieu, il y a paix parfaite. Aussi saint Augustin dit-il sur ce 
dernier passage de saint Paul, Prop. 43 ; Intelligilur hinc ilk 
homo descrïbi, qui nondùm est sitb gratiâ. 

Ainsi l'homme a la faculté naturelle de connoitre Dieu ; mais 
il reçoit encore un principe divin dans la justification. Or la 
conséquence de ceci, c'est que , dans Adam, la justice primi
tive étoit un don surnaturel ; car la restauration de l'homme 
n'est que son rétablissement dans son état primordial. (Note 
du trad. ) 

1 Catéchisai, ex décret. Conc. Trid. p. 55 • « Sic corpore ef-
fecluni et coustilutum cilinxit, ut non quidem nalune ipsius r i , 
sed divino benelicio immorlalis esscl cl impassibilis. » Saint Au
gustin dit excellemment (de Gènes, ad Lit, ], VI. r. 25.) 
« Aliud est , non possc inori. aliud posse non mori, etc. » 
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r e d o u l e - l - c l l e ce qui lui esl c o n f o r m e , se fuit-elle 

e l l e - m ê m e ? 

Doctrine luthérienne sur l'état primitif de l 'homme. 

Les protes tants du j o u r , c o m m e s'ils éloicnl j a 

loux d ' a m o i n d r i r l 'œuvre de la g r â c e , disent q u e 

r i i o n u n c a élé créé dans un état de p u r e i n n o c e n c e , 

c ' e s t - à - d i r e d ' indilférenco au bien (il au m a l ; ils 

sou t i ennen t m ê m e qu'il ne pouvoit acquér i r la c o n 

science de la just ice que pa r son c o n t r a i r e , en c o m 

met tan t le p é c h é . Or L u t h e r n e connu t j ama i s , n o u s 

devons le d i re à son h o n n e u r , ce t te doc t r ine a b 

s u r d e , s inon i m p i e , qui dé t ru i t la sainteté et l ' i n i 

qui té p o u r en d o n n e r la connoissance à l ' h o m m e 1 ; 

mais il ne t o m b a que t rop dans d ' au t r e s e r r e u r s donl 

les conséquences ne sont ni moins déplorables ni 

moins funestes. 

Le pore de la Réforme j i e r évoqua nu l l emen t en 

d o u t e q u e l ' h o m m e ne soit sort i juste et sa int des 

mains de son A u t e u r . S u r ce point d o n c , fidèle à la 

1 II l'alloit qu'Adam lut (''prouve , pour qu'il se déterminât lui 
môme el parvint à la conscience de sa liberté ; mais il n'etoit 
nullement nécessaire qu'il succombât dans celte épreuve. II esl 
vrai que la chute originelle lui donna , comme l'eut l'ait la vic
toire, la connoissance de sa l iberté; mais partir de là pour éta
blir que le péché étoit nécessaire, c'est détruire la différence 
cuire le bien el le mal. 
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croyance c o m m u n e , il n e se signala p a r aucune ex

centr ic i té de d o c t r i n e ; il se contenta de chois i r , 

p a r m i les n o m b r e u s e s théor ies de l ' E c o l e , celle qui 

sour i t davan tage à ses op in ions ; p u i s , ap rès l 'avoir 

exposée avec assez de maladresse ? il en lit la base 

de l 'édifice qu ' i l alloit c o n s t r u i r e , en sor te qu 'e l le 

est p o u r ainsi d i re le fil qui doit nous condui re à 

t ravers le l abyr in the de sa doc t r ine . 
f j 

A d a m étoit d o n c jus te et saint dans le paradis te r 

r e s t r e ; mais en quoi consistoit sa sainteté et sa j u s 

t ice? c 'est ici q u e c o m m e n c e la p remiè re contrar ié té 

doc t r ina le en t r e les ca thol iques et les pro tes tan ts . 

L u t h e r sembla p r e n d r e à tache de con t red i re F ra

cole su r tous les po in t s . Con t re les scolasliqucs qui 

voyoient un a t t r ibu t accidentel dans la jus t ice p r i 

mi t ive , il avança que cel te prérogat ive appar tenoi t à 

la n a t u r e de l ' h o m m e , formo'it une pa r t i e de son 

essence , esse de naturâ, de essentiâ hominis; et n iant 

é g a l e m e n t qu 'e l le lui ait élé donnée c o m m e un don 

s u r n a t u r e l , p a r la g r â c e , il p ré tendi t qu 'e l le étoit 

s implement l 'œuv re de ses facultés n a t u r e l l e s , le 

fruit de ses efforts \ L ' h o m m e encore p u r , disoit- i l , 

possédoi t , dans F h c u r c u s e condit ion de son or ig ine , 

1 Luther in Gènes, c. I I I Opp. éd. Jcn. tom. 1. pag. 83 : 
« Quare s la tuamus, juslitiam non esse quoddam donum, quod 
ab extra acccdcret separatumque a naturâ hominis , (ce n'est, 
pas ainsi que s'exprimoient les scolasliqucs) sed fuisse vero na-
turalem , ut naturâ; Ada? dili^ere Deum , crederc Oeo, copnos-
cere Deum. » 



14 DOCTRINE LUTHÉRIENNE 

tout ce qui pouvoit le rendre agréable à Dieu. Par 

une vertu qui lui étoit propre , son corps se trouvoit 

dans une harmonie parfaite avec la raison, et tout 

son être dans un rapport intime avec le ciel . Ses fa

cultés religieuses , surtout , dévoient se développer 

au plus haut degré ; par cela seul qu'il les pos -

sédoit dans son ê tre , il avoit la connoissance de 

Dieu , l'amour de D i e u , la confiance en D i e u ; si 

bien qu'il pouvoit de lu i -même , sans aucun s e 

cours surnaturel , se mettre en rapport avec son 

Créateur, accomplir la loi divine cl pratiquer toutes 

les vertus. En général les Réformateurs, confondant 

la cause avec l'effet, appelèrent imaxje de Dieu, n o n -

seulement les facultés religieuses , mais encore leur 

vivant développement \ Les théologiens c a t h o -

1 Àpol., De peccafo originaU, § 7 , pag. f>0 : « Ilaquo jusliïia 
originalis habilura oral anpialc tcmperamonlum qualilalum cor-
poris , sed cliani hive doha : noliliam Dei certiorem , limorcm 
Dei, liduciani Dei, aul certc rcoliludincm , et vim ista ciïîciendi. 
Idque leslalur Scriplura , cum inquil hominem ad imagincm et 
simililudincm Dci condilum esse. Quod quid est aliud , nisi in 
homine hanc sapicnliam et justiliam efligiatam esse , quac Deum 
apprehenderel , cl in qua rcluccret Dcus , hoc csl , homini dona 
esse data noliliam Dei, limorcm Dci , flduciam erga Deum el 
similia. » D'après ces paroles, Dieu a donné au premier homme 
non-seulement les facultés spirituelles (vim ista ciïicicndi), mais 
les actes mêmes de l'intelligence (limorcm Dci , tiduciam). Com
ment donc Gerhard a-l-il pu avancer que, selon la doctrine lu
thér ienne, l'image de Dieu n'appartient point à la nature de 
l 'homme, mais qu'elle est seulement une qualité, une modification 
de son essence ? (Joann. Gerhard. Lac. (heoUuj. cd. Colla. 17G.rif 

lom. IV. p .2H). seq. Cfr. Kjumlvm Cm)feus. cathaL 1. II. art. XX 
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l i q u e s , au contra ire , distinguent soigneusement 

entre ces deux choses ; et pour en bien préciser la 

différence, ils appellent image de Dieu les facultés 

spirituelles de l ' h o m m e , et ressemblance avec Dieu 
le développement de ces facultés l . Celte opposition 

de doctrine entraîna des conséquences déc is ives , et 

produisit les plus grandes erreurs. Cependant les 

restaurateurs de l'Evangile n'en soupçonnoient point 

l'importance : ils contredirent ici l'Eglise sans inten

tion hostile ; ils évitoient les expressions métaphy

siques et les termes abstraits pour mettre leurs 

ouvrages à la portée d'un plus grand nombre de 

c. II. p. 3 i 9 . ) Du reste, notre auteur prend la peine de se ré
futer lui-même; car il dit, d'une part que la conscience est un 
reste de l'image de Dieu , d'autre part qu'elle ne doit point élre 
expliquée par une action surnaturelle de Dieu sur l'homme. Or 
de ceci quelle est la conséquence? C'est que la conscience el par 
conséquent l'image de Dieu appartiennent à la nature humaine. 
Cependant le môme Gerhard dit : La conscience est concrela 
humanœ substanliœ inlcijrilas, perfeclio ac rectitude etproindc in 
catégorie qualitatis collocanda. Loci thcol. 1. I , pag. 2G8. Cfr. 
Chemnit. Loc. theoL P . I , pag. 217. cd.Lcys . ICI5. 

1 Bcllarm.tfe Gr.prim. hom. c. II. loc. cit. p. 7 : . . . « Imago, 
quœ est ipsa natura mentis et voluntatis, à solo Deo (ieri poluit : 
simililudo aulem, qiuc in virtutc et probitate consistit, anobis 
quoque, Deo adjuvante, perficitur: » El plus bas : « Ex his 
igitur tôt Palrum teslimoniis cogimur admillerc, non esse om-
nino idem imagincm et simililudincm, sed imaginem ad natu-
ram, simililudinem ad virtulcs pertinerc. » Quand bien même 
celle distinction ne pourroit être appuyée sur les paroles de la 
Genèse, elle n'en reposcroitpas moins sur une hase solide; car 
elle a par elle-même une valeur indépendante de toute interpré
tation biblique 
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lecteurs; ils dôdaignoienl les vaines subtilités de l 'E

cole pour se montrer au niveau du s ièc le; ils arron-

dissoicnl péniblement des périodes plus ou moins 

cicéroniennes pour obtenir la réputation de grands 

humanistes. Voilà tout. 

La seconde contrariété dogmatique sur l'état pri

mitif de l ' h o m m e , a sa source dans la question du 

libre arbitre, tën effet, Luther enseigna que la 

liberté n'est qu'un vain mol : Le premier père , dit-

il , étoit sous l'empire de la nécessité tout aussi bien 

que ses descendants; les actes que nous croyons 

libres ne le sont qu'en apparence, cl comme Dieu 

conduit r i ionnue avec une force irrésistible, les 

œuvres de l 'homme ne sont au fond que les œuvres 

de Dieu 

1 Luther, de Serra arhilria, adv. Krasm. Uolcrod, Opp. cd. 
lal. Jcn. loin. 1 1 1 , fol. 170 : « Ksi ilaquc el hoc imprimis ne-
cessarium et salulare Chrisliano nosse, quod Dcus niliil prrcscil 
contingenter, sed quod oinnia ineonimulahjli el « T l c r n a infallihi 
lique volunlaleel providel et proponil cl facil. Hoc fulmine slcr-
nitur cl conferilur penilus liherum arbilrinm. Tdeo qui libcrum 
arbilriiim volunl asserlum, debent hoe fulmcn vcl negarc vcl 
dissimulant, aul alia ralionea se ahigere. » fol. -171 :» Ex quo 
sequilur irrefragabililer, omnia qiiiu facimus, elsi nohis videnlur 
mutahililer cl contingenter fieri et liant, et ita eliam contin
genter n o h i s liant, rêvera (amen Hunl necessario et immutabi-
liler, si volunlalem Dei specles. » fol. 177. Allerum parado-
xon : « Qiiidquid (il a nohis, non libero arbilrio, sed incrA 
necessilale (ieri. » Luther linil son livre par c e s paroles, f. : 
« Ego vero hoc lihro non eoululi , sed asserui et asscro, ac pê
nes nullum volo esse judicium, sed omnibus suadeo, ut pr<c-
slenl obsequium. » Le livre de la Concorde, II de Libéra arh. 
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Mélanchthon n'enseigna point une autre doctrine: 

dans le commencement de la Réforme, il enchaîna 

les a m e s , c o m m e Luther, sous le joug de la 

prédestination el de la nécessité divine ; il prélendit, 

lui auss i , que le suprême Ordonnateur opère toul 

par ses décrets éternels : dogme essentiel du chris

t ianisme, si nous l'en croyons, parce qu'il humilie 

justement la sagesse et la prudence humaine . Il ne 

manquo i tpas de preuves , comme ou peut bien le 

cro ire , pour élayer sa doctrine : Lisez l'Ecriture 

sainte d'un bout à l 'autre, s 'écrioil- i l , vous n \ 

trouverez point le mot de liberté ; c'est la phi loso

phie , cette ennemie naturelle de la piété chrétienne, 

qui Ta introduit dans l'Eglise, ainsi que h? terme fu

neste de raison : vanité des vanités, orgueil de 

l'esprit qui s'inscrit en faux contre la prescience 

d iv ine , et prétend échapper à la puissance de celui 

qui tient le ciel et la terre dans sa main ! La théologie 

n'a pas été moins coupable que la philosophie ; au 

jugement du réformateur en sous ordre, les docteurs 

du moyen-âge ont trahi leur mission sainte, el pour

quoi? parce qu'ils ont si bien affermi la croyance de 

la liberté parmi les chrétiens, qu'on ne peut plus 

p . C50, confirme cet ouvrage du Réformateur, et en particulier 
ce qu'il dit de absolulà necessitale contra omnes sintsfras suspi-
clones et comcptelas ; et il termine ainsi : « Ka hic repetita cs>e 
\ o l u n i m , et ut diligenter legantur et expeumtur omnes horta-
mur. » 

file:///olunim


18 DOCTRINE LUTHÉRIENNE 

Fébranler dans les esprits *. Ce crime justifie à ses 

yeux les injures dont il essaie de les accabler, ces 

pauvres ignorants, ces malheureux sophistes, ces 
théologaslres, etc. 

Toutefois , Mélanchthon ne persévéra point dans 

cel le aberration dangereuse. La réflexion, l ' e x 

périence et surtout la dispute avec les catholiques 

dissipèrent les ténèbres qui oflusquoient ses regards; 

pour lors il vit l'abîme dans lequel il précipitoil 

l'Eglise et revint à l'antique croyance ; il alla m ê m e 

jusqu'à combattre ses premières opinions , mais il 

eu désavouoil la paternité pour l'attribuer à ses 

adversaires \ Quant à Luther, il ne s'est jamais 

1 Mélanchthon, Loc. theohuj., cd. Aug. 1821 : « Sensim irrepsii 
Phiiosophia in Chrislianismum el rcccplum est impîum de liber** 
arbilrio dogma. — Usurpala est vox liberi arbilrii, a divinis lit-
teris, a sensu et judicio spiritfts alienissima addituin est v 
IMatonis philosophai vncabulum ratïonis œque pernfeiosissimum* » 
1*. 1 0 : « In qiwslioncm rocalur, sitnc libéra volunlas et quatc-
nus libéra sit ? Kcspons. quandoquidem oinnia quœ eveniunt, 
•necessario juxta divinam prœdestinalionem eveniunt, nulla est 
voluntatis nostra liberlas. » Cf. p. 12. 

' Chose cligne de remarque, Mélanchthon, dans les éditions 
qu'il donna de ses Lieux ihéologiques après ISof», reproche aux 
scolastiqucs le dogme de la nécessité absolue; mais , dans les 
éditions qui parurent avant cette époque, il les arcuse d'avoir 
poussé l'audace jusqu'à soutenir la liberté. Lisez plutôt : «. Kt 
quod asperior paulo sententia de prœdeslinalione vulgô videtur : 
debemus illi impi.e sophistarum thcologice r qua; inculcavit nobis 
conlingenliam et libcrtalem voluntatis noslra , ut ;i veritate 
scripfura molliculœ auras abborrcanl. » Voila ce que nous lisons 
dans la première édition; mais voici ce qu'il dit dans celles qui 
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rétracté, et le Livre de la Concorde ratifie sans 

réserve le dogme de la nécessité abso lue , qu'il avoit 

enseigné dans sou écrit du Serf arbitre, contre 

Erasme. Cette doctrine est devenue de la plus grande 

importance; elle pénètre de son inf luence, selon le 

témoignage de Mélanchthon l u i - m ê m e , tout le 

système luthérien \ 

ont été publiées depuis 1^35 jusqu'à VMT) : « Valla vt pïcriqur 
alti non recle dctrahuiH voJuntali hominis Hbcrtatcm. » Oui 
sont donc ces pleriqm? Nous trouvons, dans les écrits des lïé-
Ibrmateurs, un grand nombre de semblables impertinences. 
Dans les éditions qui ont paru depuis 1543, Mélanchthon fait dé
river cette doctrine des stoïciens : Ilœc imaginalh orta est dr 
stolcls disputai ionibus, etc. Est-ce assez de contradictions? 

¥ Mélanchthon, Loc. iheoL, edit. Attgust. 1821, p. 1."», dit 
en parlant de cette doctrine : « In omnes disputalionis noslra' 
partes incidel. » 

Il ne faut pas confondre des idées distinctes : la souveraineté 
de la raison individuelle, l'interprétation particulière es t , comme 
règle de foi, la cause des erreurs de la Réforme; le fatalisme ou 
plutôt la nécessité divine est , comme principe logique, la hase 
fondamentale de son système. Eh bien ! cette idée mère, ce 
dogme générateur, cette doctrine qui renferme en son sein tnui 
le protestantisme, va droit à détruire la morale et la civilisation. 
Qu'est-ce que l'homme courbé sous le joug du souverain l\lre, 
si ce n'est un vil esclave? Se considérant lui-même au-dessous 
de la brute, comme une chose inerte et passive, il roule dans 
la fange du vice au gré de ses ignobles passions; et si l'amour 
des richesses, la soif de la vengeance ou Tardent' du fanatisme 
vient secouer sa torpeur léthargique, il s'élance de son bourbier 
par soubresauts convulsifs, pour porter partout le fer et la flamme 
sous l'impulsion qui le pousse invinciblement au crime. Au milieu 
de ces commotions violentes, comme le genre humain ne vont 
pas périr, les gouvernements s'empressent de museler ces bêles 
ïaurci , ou plutôt dVireiudre comme dans mi étnu de fer ces 
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Resle la question de savoir dans quel état fut 

créé le corps de l 'homme. I c i , point de contra

riété dogmatique entre les deux églises : les 

instruments aveugles qui produisent des effets si terribles sous 
la main du Dieu ressuscité par Luther; bientôt les lois les plus 
lourdes s'appesantissent sur toutes les facultés de l'homme ; les 
citoyens ne sont plus qu'un rouage forcé de remplir sa fonction 
dans la machine de l'Etat; le fouet remplace la conscience, le 
sabre la justice, le bourreau la raison ; et tous bénissent la main 
de l'oppresseur, les plus gens de bien parce qu'il a réalisé le 
principe religieux dans la société politique, les plus indépen
dants parce qu'il n'y a plus de salut que dans la tyrannie. Ce
pendant les ames s'affaissent et les cœurs se dessèchent, les 
sciences dépérissent dans l'allanguissemcnt général et les arts 
s'éteignent avec le feu de l'inspiration, la morale dégénère eu 
préceptes impossibles el le culte en vaines cérémonies, la reli
gion perd ses splendeurs et Ja civilisation descend dans la tombe. 
Portez plutôt vos regards vers l'Orient; que voyez-vous? Des 
hordes sauvages se précipitent, comme des vagues furieuses, 
sur les peuples chrétiens ; brisées contre des obstacles invincibles, 
elles sont retombées sur elles-mêmes ; cl cette marc impure se 
dessèche sous l'ardeur des passions corrompues, en attendant 
que l'Europe vienne eu balayer la vase infecte, mêlée de sangel 
d'impudicité. Quand la chaire apostolique condamna la mons
trueuse doctrine qui a plongé dans la désolation les plus belle* 
contrées du inonde, elle protégea la liberté, les sciences, les 
arts, les pompes du culte el la majesté de la religion. En com
battant le fatalisme, Home défendit la morale, les lois, l'ordre 
public, la société tout entière. En repoussant le dogme fonda
mental de la Réforme, le pape sauva la civilisation. 

(irùces au Ciel! l'erreur fut confondue. Tant que le protestan
tisme ne fit que protester; c'est-à-dire tant qu'il se contenta de 
rejeter les vérités maintenues par l'autorité spirituelle, les dogmes 
qui entraînent des conséquences pratiques, les préceptes qui 
gênent la nature corrompue; c'est-à-dire tant qu'il se donna 
pour unique mission de demander des lâchetés à la mollesse en 
déclamant contre les labeurs de la vie chrétienne, des bassesses 
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symboles dits évangéliques confessent qu'Adam 
n'éprouvoit point, avant sa dégradation par le pé
c h é , cet te lutte in tér ieure qui s o u l è v e la cha ir contre 

à la sensualité en niant la vertu qui distingue l'homme de la 
brute , des crimes à l'orgueil en repoussant les croyances qui 
pèsent à la raison, il obtint sans peine l'assentiment de ses 
sectateurs : mais quand il voulut édifier, établir une seule pro
position positive, fonder un seul dogme qui lui appartînt en 
propre, ses adhérents protestèrent à leur tour et repoussèrent sa 
parole avec mépris. Qu'est devenue son idée première, sa doc
trine fondamentale, l'assertion du serf arbitre, comme s'expri-
moit le moine de Wittenberg ? Quelque illuminé fanatique a bien 
pu souscrire à cette dégradante erreur; mais est-il un homme de 
bon sens qui l'ait suivie dans sa conduite, un père de famille 
qui Tait admise dans l'éducation de ses enfants, un moraliste 
qui Tait sanctionnée dans ses préceptes? La législation, les 
tribunaux, l'administration, la politique, les gouvernements, les 
sciences, l'industrie, le commerce, le langage, les mœurs, tout 
l'a rejetée. L'Europe chrétienne et civilisée ne pouvoit accueillir 
une doctrine qui ravit à l'homme sa plus belle prérogative, ne 
laisse à la créature faite à l'image de Dieu que d'ignobles ins
tincts , détrône le roi de l'univers pour l'enchaîner au-dessous 
de la brute dans un cloaque de corruption ; une doctrine qui 
attribue toutes choses a Dieu, le mal comme le b ien, qui rejette 
sur l'Être infiniment juste et souverainement saint tous les crimes 
et tous les forfaits, qui prétend que le suprême législateur nous 
impose des préceptes impossibles, que le Père céleste prédes
tine nécessairement à l'enfer la plupart de ses enfants et qu'il 
les punit avec une puissance infinie, dans des flammes éter
nel les , de fautes qu'il a commises lui-même; une doctrine qui 
détruit la différence essentielle entre le bien et le mal , en niant 
le principe du mérite et du démérite; qui tarit la source de la 
bienfaisance, du dévouement, de la charité, de la vertu, en 
soutenant que la foi justifie seule et que les bonnes œuvres sont 
inutiles,voire même nuisibles au salut; qui recommande la ca
lomnie, le vol, l'adultère, le meurtre, le parricide, en enseignant 
qu'il faut pécher, pécher encore, pécher toujours, pêcher forte" 
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l'esprit., les sens contre la raison ; et s'ils ne disent 

pas d'une manière expresse que la mort devoit res

pecter ses jours , c'est qu'ils adhèrent tacitement à 

la doctrine catholique. 

§ m . 

Doctrine réformée sur l'état primitif de l'homme. 

Oubliant pour un moment sa mission de réibrnia-

feur, Calvin reconnut conformément h la croyance 

universelle que l 'homme a été créé juste et sa in t ; 

mais c o m m e il se rappela tout aussitôt qu'il devoit 

avoir une doctrine particulière, il enseigna contre 

les catholiques que la justice primordiale ne décou-

loil point d'un principe surnaturel , et contre les l u 

thériens que notre premier père trouva la liberté 

flans le fond de son ê tre 1 . Les svmholes réformés 

mvnig pour rendre gloire à lu vertu de la rédemption. C'est en 
vain que les coryphées de Tévangélismc firent parler et l'Ecriture 
mainte et l'inspiration divine, ces abominables doctrines rel
ièrent ensevelies, pour le bonheur du genre humain, dans leurs 
ouvrages. 

Ou a dit souvent que le prolcslantismc, miné sourdement 
par un dissolvant actif, est allé s'amoindrissant chaque jour 
dans une foule de sectes et qu'il a cessé d'exister depuis long
temps. Il y a plus que cela : le protestantisme primitif, tel qu'il 
a été formulé par ses auteurs, n'a jamais existé. {Note du trad.) 

9 Calvin. Instit. 1. I. c. 1 5 , g 8 , fol. r>î>, ed. Gcn. ISo'J 
r< Animam homiuis Dcus mente inslruxit, qua bonuin a malo, 
juslum ab injuste discernerai; ac quid sequeudum vel fugienduin 
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consacrent, du moins dans les termes, ce dernier 
dogme et toute la secte professe que la mort est 
la suite du péché \ Voilà tout renseignement des 
nouveaux chrétiens de Genève; mais cet enseigne
ment renferme un point qui demande explication. 

En effet, comment Calvin pouvoit-il admettre la 
liberté, lui qui disoit avec Luther que Dieu opère 
toutes choses par sa puissance irrésistible, et avec 
Zwingle que les décrets éternels enchaînent la vo
lonté de l'homme? Sentant lui-même l'incompati
bilité de ces principes, le souple tacticien s'efïbrçoit, 
par un procédé que le lecteur appréciera sans peine, 
d'écarter provisoirement le dogme de la nécessité 

sit praeunte ralionis luce videret; undc partem hanc directri-
cem TO rrpswiVMt dixerunt Philosophi. Huic adjunxit voluntalem, 
pênes quam est eleclio. Il is prœclaris dolibus exeelluit prima 
hominis conditio, ut ratio, intelligentia, prudentia, judicium 
non modo ad terreuse vitœ gubernationem suppeterent, sed quibus 
transcendèrent usque ad Deum ad aHeraam felicitatem. In hac 
inlegritate libero arbitrio pollebat hoino, quo si vellct adipisci 
posset œternam vitam. » 

1 Helvet. I, c. VII (Corpus libr. Symbol, ecclcs. reform. ed. 
August. 1817.) p. 16. IL p. 95. III. p. 105. Cependant ces sym
boles, à l'exception du premier, ne parlent point de la liberté; 
ils disent seulement que l'homme a été créé à l'image de Dieu. 
La Confess. ScoL art. IL , loc. cit., pag. l i o , ainsi que le 
symbole des réformés belges, accorde la liberté à l'homme pri
mitif; tandis que la confession gallicane et l'anglicane gardent 
le silence sur cette question, différence qu'il est facile d'expliquer. 

2 Helvet. I. c. VIII. (Corpus libr. Symbol, eccl. reform. ed. 
August. 1817.) p. 17. Belg. c. XIV. p. 178 : a Quo (peccalo) 
se morti corporali et spiritual! obnoxium reddidit. » 



24 DOCTRINE RÉFORMÉE 

divine ; il disoit : Dans la question sur l'état primitif 

de l ' h o m m e , il s'agit de savoir, non pas ce que 

pouvoit faire notre père c o m m u n , mais ce qu'il étoit 

dans le paradis terrestre 1 . Le Réformateur s'insurge 

vainement contre les lois de la logique ; nous lui en 

demandons bien pardon; mais il faut savo ir , pour 

parler son langage , ce que peut faire l 'homme avant 

d'affirmer qu'il peut faire telle ou telle chose . Quoi ! 

Calvin prétend séparer deux doctrines dont Tune 

attribue tout h la nécessité, tandis que l'autre fait tout 

dériver du libre arbitre ! Es t -ce Dieu qui agit dans 

m e s ac tes , ou bien est-ce m o i ? ces deux questions 

ne t iennent-el les pas étroitement l 'une à l'autre? ne 

faut-il pas avoir nié le premier point pour affirmer 

le second? Aussi Mélanchthon avoit-il cru devoir les 

unir par des l iens intimes et les traiter en m ê m e 

temps". Que veut donc le Réformateur de Genève? 

Jl dit que la chute originelle avoit été résolue de 

loute éternité , si bien qu'Adam devoit pécher n é 

cessairement ; puis il ajoute avec l'apôtre de W i l -

tenberg que l ' immuable volonté de Dieu gouverne 

1 Calvin, Instit. ] . I , c. 1[>, § 8 . « Hic enim intempestive 
qwcslio ingerilur de occulta prœdcslinalionc Dci : quia non agi-
tur, quid acridere potucrit, neenc, sed qualis fuerit hominis 
nalura. » 

2 Melanchl., Loc. thcoL p. 13. : «Sed ineplus videar, qui sla-
lim inîtio operis de asperrimo loco, de pr<cdcstinatione disseram. 
Ouanquam quid altinel in compendio, primo an postremo loco 
id again, quod in omnes dteputationis nostrœ partes incidet? » 
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notre volonté mobile, tout en lui laissant la sponta
néité de ses affections, le volontaire de ses actes1. 
Il entend donc par liberté, quoi? l'exemption de la 
nécessité proprement dite, la faculté de choisir entre 
deux contraires? non ; mais le simple pouvoir d'agir 
avec propension, l'absence de la contrainte et de la 
coaction extérieure. On voit donc que, malgré toutes 
ses évolutions, Calvin n'admet de la liberté que le 
mot. Les symboles de la secte reproduisent les con
tradictions du maître ; ils affranchissent l'homme de 
toute entrave ou le soumettent à la nécessité, selon 
qu'ils suivent la lettre ou l'esprit de son ensei
gnement. 

Mais pour quelles raisons Calvin sacrifioit-i! la 
liberté humaine à la prédestination divine? Quelques 
mots encore sur cette question, pour mettre notre 
sujet dans tout son jour. Quand Mélanchthon refu-

1 Luther, de servo arbitrio ad Erasm. Roterod., 1 .1 , fol. 471 : 
« Optarim sane aliud mclius vocabulum dari in hac disputa-
lione, quam hoc , Nécessitas, quod non recte dicitur, nequc de 
diviuâ, neque de humanâ voluntate ; est enim nimis ingrats et 
incongru»; significations pro hoc loco, quamdain velut coactio-
n e m , et omnino id quod contra ri uni est voluntati, ingerens 
intellectui. Cum tamen non hoc velit causa ista quae agitur; vo-
luntas enim, sive diviua sive humana, nullà coaclione, sed merà 
lubcntià vel cupiditate quasi verc libéra, facit quod facit, sive 
bonum sive malum. Sed tamen immutabilis et infallibilis est vo-
luntasDei , quœ nostram voluntatem mutabilem gubernat, ut 
canit Boelius, stabilisqw manens das cuncta moveri. » C'est à 
tort que Luther cite ici Manlius Torquatus Boetius, car jamais 
celui-ci n'a enseigné la nécessité de toutes choses. 
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soit à L'homme la faculté d e se déterminer lu i -même, 

spontanément , l ibrement , il vouloit réprimer son 

orgue i l , couvaiJicrc sa vaine prudence de mensonge 

<t sa sagesse présomptueuse de folie ! . Calvin n ' a 

voit pas tout-à-fai t l e m ô m e motif; il vouloit lu i , 

dans son bon c œ u r , non pas humilier le chrétien , 

mais lui donner des espérances et des consolations : 

E n s e i g n e / f d i so i t - i l , que le suprême Ordonnateur 

gouverne tout , dispose de tout, fait tout par ses 

décrets é terne l s , immuables : alors le fidèle s'aban

donnera plein d'une sécurité sans bornes entre les 

mains de la Prov idence ; alors il s'attachera à son 

Dieu comme a un père tout -puissant , souveraine

ment sage , infiniment bon ; a lors , enf in , l 'amour, 

la reconnoissance , la tendre piété naîtront dans son 

cœur et lui feront goûter d'ineffables douceurs* . 

J MclanchL, loc. cit. : « Mullum enim omniuo rtTerl ail pre-
mendam damnandamque ralionis lum sapientiam, tum pruden-
liam, constanter credere quod a Deo fiant omnia. » 

2 Calvin, Institut. rcL Christ. 1. 1. c. 17. % 3 . Au reste, Lu
ther de Servo arbilrio, Op. tom. III. fol. 171. b. lui avoit déjà 
fraye cette route : «Ultra dico, non modo quam ista sintvcra, 
de quo infralalius ex Scripluris dicetur, verum eliam quam r e -
ligiosum, pium et ncccssariuin sit, ca nosse, lus enim ignoratis, 
neque lidcs, neque ullus Uei cultus consislere potest. Nam hoc 
esset verc Deum ignorarc, cum qua ignorant ia salus s tare nequit, 
ut notum est. Si euim dubitas, aut contemnis nosse, quod Deus 
omnia, non contingenter, sed necessario et immutabiliter prsesciat 
et velit, quomodo polcris cjus promissionibus credere, cerlo 
iidere, ac niti? Cum enim promitlit, ccrlum oportet te e s s e , 
<pjod sciât, possit et velit prœstarc quod promitlit j alioqui euui 
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Mais tout cela ne calma pas encore la sollicitude du 

charitable Réformateur ; pour porter une sécurité 

complète dans les a m e s , il ajouta que Dieu ordonne 

toutes c h o s e s , m ê m e les tentat ions , pour l e bien 

de ses élus. On voit que la nécessité prêchée par 

l'apôtre de Genève est plutôt la fatalité musulmane 

que le fatum des payens ; les chaînes qu'il jette a u 

tour de l 'homme sont rivées non par les lois aveugles 

du des t in , mais par les décrets immuables de la 

Providence \ 

non veracem, nec fidelcm œstimabis, qua? csl incredulilas et 
summa impictas et negatio Dei altissimi. » 

* Calvin fait ressortir lui-môme cette différence; il dit, Instil. 
rcL Christ., 1.1, c. 1C, n° 9 : «Non enim cum stoicis necessi-
tatem comminiscimur ex perpetuo causarum nexu et împlicità 
quâdam série, qua? in naturâ continealur; sed Deum constitui-
mus arbitrum ac moderatorem omnium, qui pro suâ sapieutiâ, 
ab ultimâ aelernitatc decrevit quod faclurus esset, et unus suâ 
potentiâ, quod decrevit, exequitur. » Comme cette doctrine avoit 
élé accusée de fatalisme par un professeur luthérien de Heidel-
berg, Bcze la défendit dans un écrit intitulé : Abstersio calumniar. 
quitus aspcrsits est Joan. Calvin, a Tillemano Hessusio. Voyez 
p. 208 et suiv. 

Au reste, un savant historien d'Allemagne, M. Gfrœrer, pro 
fesseur à Fribourg cnl îr i sgau, prouve que les calvinistes ont 
plusieurs traits de ressemblance avec les Mahométans. « Non-
seulement les fatalistes d'Europe et ceux d'Asie, dit-il, professent 
d'un commun accord le dogme de la prédestination nécessitante ; 
mais ils condamnent toute pompe extérieure du culte, particu
lièrement la vénération des images, cl le sabre a toujours été 
dans leur main la première règle de la justice et la dernière 
preuve de la vérité. Le calvinisme pourroit s'appeler avec droit 
l'islamisme du seizième siècle. Pourquoi les disciples de Calvin 
se sont-ils toujours sentis entraînés, comme sur une pente irre-
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Les Symboles réformés n'ont pu se soustraire, du 

moins le plus grand n o m b r e , à ces désolantes er 

reurs; mais ils ne les reproduisent qu'avec beaucoup 

de correctifs, et s'efforcent d'atténuer ce qu'elles 

ont do plus révo l tant 1 . Calvin ne garda point la 

même réserve : il les enseigne l u i , de môme que 

son disciple Théodore de Bèze % dans toute leur 

énormi lé ; mais aussi ne put - i l , malgré tous ses dé 

tours el toutes ses protestations, convaincre les l e c 

teurs judicieux qu'il n'altribuoit point à Dieu la 

cause du mal. Nous devons , pour n o u s , pénétrer 

plus avant dans celte question. 

sisliblc, vers les disciples de Mahomet ? L'auteur de l'ouvrage 
qui a pour tilre : Modèle du saint empire romain, prouve par 
des pièces authentiques q u e , pendant plus d'un siècle, les cal
vinistes ont intrigué à Constantinople pour amener la guerre 
tantôt contre R o m e , tantôt contre l'empire d 'Allemagne, tantôt, 
contre les rois de France , en particulier contre la couronne d'Es
pagne. C'est à ces complots toujours déjoues, mais renoués 
toujours, que les Maures durent en grande partie leur expulsion 
de ce dernier royaume. — Gustave Adolphe et son époque, l. H , 
c . a, p . 461. (Note du Irad. ) 

1 Confess. Belgic. c. XIIL d 
an s i itigust. Corp. librar. Symb. 

reeles. reform. p . 177 el seq. 
2 Theod. Bezaï. Quœsl. etresp. Christian, tih. ed. quart . 1573. 

( le lieu où parut cet ouvrage n'est pas indiqué) pag. 105 : 
'< Quecso, exponc quid providentiam appeîlas ? Resp. Sic a p -
pcllo non illam modo vim inenarrabilem, qua fit., ut Deus omnia 
ab ceterno prospexeril, omnibusque futuris sapientissime provi-
de r i t , sed imprimis deerctum illud œternum Dci sapientissimi 
simul et potentissimi, ex quo quicquid fuit, fuit : quicquid es t , 
est : et quicquid liiturum es t , crit , prout ipsi ab œlerno decer-
ncre libuit. » 
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§ iv. 
Doctrine des différentes églises sur la cause du mal. 

Tous les écrivains qui sont descendus dans la lice 
pour combattre ou pour défendre la Réforme, Bé-
can el Bellarmin, Chenmitz et Gerhard, traitent 
longuement le sujet que nous abordons. De mémo 
qu'au deuxième et au troisième siècle de l'Eglise la 
question : D'où vient le mal"? dominoit toutes les 
discussions religieuses, de même elle revenoit in
cessamment sur le tapis dans le seizième et dans le 
dix-septième siècle ; et nous verrons tout-à-l'heure 
qu'on ne peut approfondir la grande controverse de 
cette époque, si Ton n'a mûrement pesé les solutions 
qu'elle reçut de part et d'autre. 

Lorsque les prétendus restaurateurs de l'Evangile 
s'engagèrent sur ce terrain, les chrétiens fidèles 
conçurent de vives alarmes; car sitôt que Luther et 
Mélanchthon, Zwingle et Calvin eurent enchaîné 
l'homme sous les décrets de la Providence, ne dut-
on pas craindre qu'ils ne fussent conduits, par la 
force des conséquences, à décharger le méchant de 
la responsabilité de ses crimes pour la faire retomber 
sur l'Auteur de toute justice et de toute sainteté? 
Aussi les théologiens catholiques s'empressèrent-ils 
d'arborer bien haut l'étendard de la doctrine uni
verselle ; ils déclarèrent que l'homme avoit la justice 
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et l a liberté dans l e s premiers j o u r s d e s o n existence, 

qu'ainsi la faute du mal retombe entièrement sur 

11 tomme. 

Les Réformateurs , au contra ire , demeurèrent 

fidèles à leurs principes. Dans son commentaire sur 

l'Epîlre aux Romains , édition de 1 5 2 5 , Mélanchthon 

dit que Dieu opère le mal comme le b i e n , n o n - s e u 

lement en le permettant , mais en le faisant lu i -

m ê m e , tellement que l'adultère de David et la trahi

son de Judas ne sont pas moins son ouvrage que la 

conversion de saint P a u l ! . Comment qualifier cel le 

doctrine? Jamais les protestants n'ont pu, dans leur 

zèle de dén igrement , inventer une erreur aussi 

monstrueuse pour la reprocher à l'Eglise c a t h o 

l ique. Cependant Martin Chenmitz excuse Mélanch

thon : D'une p a r t , d i t - i l , l es scolastiques avoient 

exagéré le dogme de la l iberté; d'une autre pari . 

l'origine du mal étoit encore enveloppée dans d ' é 

paisses ténèbres : s e r o i t - i l donc étonnant si l'on 

avoit fait, dans le début , quelques faux pas sur un 

1 Les odieuses paroles de Mélanchthon se trouvent dans Ghem-
ni tz , Hor. ihcoL, ed. Lcyscr. iGiS, p. I , p. 175; les voici : 
« I L t c sit certa sentenlia, a Deo fieri omnia , tain hona, quam 
mala. — Nos dicimus, non solum permittere Deum ereatuns ut 
operenlur, sed ipsunt omuia propriè agere, ut sictit fatenlur, 
proprium Dei opus fuisse Piiuli vocationem, ila falnanlur, opéra 
Dei propria esse, sive qxnv. media vocanlur, ut comedere, sive 
t\um mala sunt, ut Davidis adulterium; constat enim Deum 
omnia facere, non permissive, sed patenter, i. e. ut sit v\m 
proprium opus Judie prodilio, sicutPauli voralio. » 
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terrain si glissant? Il ne manque à cette justification 

que la vérité. Quoi! les scolastiques ont exagéré le 

dogme de la liberté ! Es t -ce donc que cette faculté 

morale admet des degrés dans son principe? ne 

do i t -on pas la nier ou l'affirmer absolument? Quoi 

encore ! l'origine du mal étoit enveloppée dans 

d'épaisses ténèbres ; c o m m e si les théologiens du 

m o y e n - a g c n'avoient pas traité cette question dans 

leurs savants ouvrages , c o m m e si elle n'avoit pas é(é 

résolue dès le deuxième s ièc le , enfin comme si l 'E

criture sainte ne l'entouroit pas de tout l'éclat de la 

parole divine! Au res te , Mélanchthon ne fait i c i , 

c o m m e dans u n e foule d'endroits, que jurer sur la 

parole du maître ; car Luther avoit enseigné avant 

lui, dans son écrit contre Erasme, que Dieu est l 'au

teur du péché . Voilà les révoltantes erreurs qu'a 

foudroyées le concile de Trente ; évidemment il avoit 

en vue l'abominable proposition soutenue par M é 

lanchthon , quand il a frappé d'analhème ceux qui 

disent que l 'homme n'a pas le pouvoir de rendiv 

ses voies mauvaises et que Dieu opère le mal connue 

le bien, non-seulement en le permettant, mais en le 

faisant l u i - m ê m e \ 

1 Sess. VI, Can. VI : « Si quis dixerît, non esse in poteslan? 
hominis, vias suas malas facere, sed mala opéra ita ut bona 
Deum operari, non permissive solt'im, sed eliam proprie, et per 
s e , adeo ut sit proprium ejus opus non minus prodilio Judas 
quam vocalio Panli, anathema sit. » 
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Cependant, lorsque la controverse eut dissipé le 
premier enivrement du zèle évangél ique, les Réfor

mateurs d'Allemagne aperçurent l'abîme qui les 

attendoit au bout de la carrière e l s'empressèrent 

de revenir sur leurs pas. Dès 1 5 2 5 , Mélanchthon 

effaça, dans son commentaire surl 'Epître aux R o 

mains , les paroles blasphématoires que nous citions 

tout -à- l 'hcurc ; il eut m ê m e le courage d'enseigner 

la doctrine contraire dans la Confession d'Augs

bourg \ et les symboles qui parurent après cette 

époque ne rejettent plus sur Dieu la cause du mal ' 

Les Réformateurs de la Suisse , au contraire , n e 

se sont jamais rétractés ; l' importance du sujet exige 

que nous exposions leur doctrine avec quelques dé

tails. Dans un écrit qu'il adressa au landgrave P h i 

lippe de l i e sse en 1 5 5 0 , Zwinglc dit que le s o u 

verain Être est la cause et le premier auteur du 

péché , qu'il se sert des créatures c o m m e d'un i n s 

trument pour commettre le m a l , qu'il change 1*» 

juste en pécheur c o m m e l'artisan change la l ime e n 

1 Art. XIX, p. 81. « Ile causa peccati docenl , quod tamci>i 
Deus créât fit conserva! naltiram, tamen causa peccati est voluntas 
tnalorum, videliect diaholi et impiorum, qua', non adjuvante 
Deo, avertit se a Deo, sicut CJirislus ait (Joan. 8. -4-i.) : Cum 
hquitur mendachtm, ex se. ipso loquilur. » 

2 Solid. Dcclar. I, $ a, p. 013 : « Jfoc extra controversiam 
est positum, quod Dcus non sit causa, creator vol auctor peccati, 
sed quod opéra et maclnnationibus Salana?, per unum homineni 
iquod est diaboli) in inuudum sit introducdiiii. » 
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poignard, enfin qu'il porte invinciblement le mal
faiteur à tuer l'innocent4. Calvin ne le cède point au 
docteur de Zurich : il répète cent fois que l'homme 
commet le péché par l'inspiration de Dieu, qu'il 
tourne son cœur au mal en cédant à l'impulsion de 
Dieu, qu'il tombe pour accomplir les desseins de 
Dieu \ Est-ce assez de folie, assez d'impiété? Non, 
Théodore de Bèze tira de ces principes des consé-

1 Zwingl., de Providenliâ,c. VI. Op. tom. I. (sans indication 
de lieu ni de date) fol. 565. b . : « Unum igitur atque idem fa-
cinus, puta adullerium aut homicidium, quantum Dei est aucioris, 
motoris, impulsons, opus e s t , crimen non est, quantum aulem 
hominis es t , crimen ac scelus est. » Fol. 566. a; Cum movel 
(Deus) ad opus aliquod, quod perficienti instrumente fraudi est, 
sibi tamen non est , ipse enim libéré movct, neque instrument 
facit injuriam, cum omnia sint magis sua, quam cujusque arlifieis 
sua instrumenta, quibus non facit injuriam, si nunc limam in 
malleum, et contra malleum in limam convertat. Movet ergo 
Iatronem ad occîdendum innocentem, etîamsi imparatum ad 
mortem. » 

2 Calvin., Inslit. 4 , 1 . c. 18, § 2 : « Homo juslo Dei impulsu 
agit, quod sibi non licet. » C. III, c. 25, § 8 : <c Cadit igitur 
homo, Dei providenliâ sic ordinante. » Calvin croyoit ces prin
cipes utiles dans la pratique et fondés sur des preuves incontes
tables; cependant il ne pouvoit souffrir qu'on en déduisit toutes 
les conséquences. La moindre contradiction le faisoil bondir de 
colère. Comme un savant anonyme avoit eu l'audace de com
battre, après l'avoir exposée dans quatorze propositions, sa 
doctrine sur l'origine du mal, il la défendit avec emportement 
dans une réponse intitulée : Calumniœ ncbulonis cttjiisdam, etc.; 
Joannis Calvini ad easdem responsio, Gencv. 1558. Nous n'avons 
jamais rien lu d'aussi grossièrement inconvenant. Le réformateur 
finit sa défense par ces paroles : « Compescat te Deus, Satan. 
Amcn.w 
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quences plus monstrueuses et plus horribles encore . 

Devenu l'oracle de la secte après la mort de Calvin, 

non-seulement il enseigna c o m m e ses confrères en 

évangélisme que Dieu pousse les h o m m e s dans la 

voie mauvaise, mais il ajouta qu'il ne les a créés, du 

moins le plus grand nombre , que dans le but de s'en 

servir pour faire le mal \ 

Voulez-vous connoitre les preuves de cette inqua

lifiable doctr ine , voici comment raisonne le p r o 

phète de Zurich. Se lon saint Pau l , d i t - i l , « la loi 

n'a pas été donnée au jus t e ; » donc le juste par 

excel lence, Dieu , n'est pas tenu de l 'observer. Lors 

donc qu'il rend l'ange ou l 'homme prévaricateur, 

qui e s t - c e qui viole la lo i? Ce n'est pas D i e u , puis 

qu'elle ne l 'oblige po int ; mais c'est la créature , 

puisqu'elle lui impose ses précepte s 2 . Ce ra i sonne

ment révèle une grande ignorance , pour ne rien 

l I icza , Apliorism. XXII : « Sic autcm agit (Deus) pcr illa 
instrumenta: ut non tantùm sinat illa agcrc, ncc tantùm mode-
rctur evenlum, sed ctiam incitet, impellat, moveat, regat, atque 
adco, quod omnium est maximum, et crcal, ut pev illa agat> 
qwd consliluil. » 

2 Zwingl. , de Providenliâ, c. V : « Cum igitur Àngelurn irans-
grcssorcm facit, et hominem, etc. » C. VI, fol. 56r>. b. : « Quan
tum enim Deus facit, non est peeeatum, quia non est contra 
legem; illi enim non est lcx posila, utpote juslo, nam justis 
non ponitur lcx jjuxta L*auli scntentiam. Unum igitur atque idem 
faeinus, pula adultcrium aut homicidium, quantum Dci est auc-
toris, motoris ac impulsons, opus est, crimen non est , quantum 
autcm homiuis es t , crimen est ac scelus est. Ille enim loge non 
tenelur, lue autein lege etiam damnatur. » 



SUR LA CAUSE DU MAL. 35 

dire de plus . Il y a deux lois : l 'une extérieure', 

écrite sur des tables de p ierre; l'autre intérieure, 

gravée dans les cœurs . Or la première n'a pas été 

donnée au juste, c'est-à-dire à cause du juste, parce 

qu'il n'a pas besoin de ses menaces pour faire le 

b i e n , parce que la dernière la reproduit dans 

sa conscience , et qu'il a est à lu i -même sa loi 

vivante , » c o m m e le dit encore l'Apôtre des 

nations. Au surplus , ces deux lois n'en forment 

qu'une dans leur principe et dans leurs commande

ments ; loi fondée sur la nature même des c h o s e s , 

imprescriptible , immuable , nécessaire , existant 

dans les siècles éternels et révélée dans le temps. 

Elle obl ige donc le suprême Législateur lu i -même ; 

elle l'oblige c o m m e ses ineffables attributs, car elle 

n'est que sa justice et sa sainteté manifestées. On 

voit donc q u e , si Dieu portoit l 'homme à la v io ler , 

il se mettroit en lutte avec sa propre nature, il se 

réduiroit à néant. Gomment Zwingle n'a-t-il point 

aperçu cette conséquence? Quoi qu'il dise et quoi 

qu'il fasse , il n'a pas la moindre idée des saintes 

lois qui régissent le m o n d e moral et conservent 

l ' individu, la famil le , la société tout ent ière; d é 

truisant la différence essentielle entre le bien et le 

m a l , il les ravale au niveau de préceptes arb i 

traires , imposés capric ieusement , despotiquement, 

sans nécessité ni raison *. 
1 Zwingl., de Provid. c. V, I. T, p. 564. b. : « Duobus exemplis 
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P e u satisfait de cette démonstrat ion, Zwingle 

s'efforce d'étayer plus sol idement sa misérable d o c 

trine ; il dit que le souverain Ordonnateur de toutes 

choses se propose le bien dans toutes ses ac t ions , 

qu'il est toujours conduit par une intention pure et 

qu'ainsi la fin justifie les moyens* . Et pour mieux 

faire ressortir sa p e n s é e , il établit une comparaison 

que notre langue se refuse à reproduire : « A d u l t e -

rium D a v i d , quod ad auctorem Deum pert inet , non 

magis est Deo peccatum, quam cimi taurus totum 

armentum inscertdit c l i m p l e t 1 . » Ici le cynisme le 

dispute à l'impiété. Quoi ! r h o m m e est-i l une brute 

privée de tout sens moral et de toute raison? P o u r -

id îlel luculcntius ; i labct palcr familiœ loges quasdam domes-
licas, quibus liberos a deliciis ac desidiâ a voce t. Lecytbum mollis 
qui tetigerit, vapulalo. Calceum qui non reetc induxerit, aul 
induclum passim exuerit ac dimiscrit, discalceatus incedilo, cl 
siuulcs. Jam si mater familial aut adulli liberî mel non lanlum 
atlrcclavcrint, sed ctium iusumpserint, non coniinuo vapulanl, 
non enim tenentur loge. Sed pueri vapulant, si teligerint» illis 
enim data est lex. Taurus 3 ! totum armentum ineat cl impleat, 
laudi est. IFcrus tauri, si unam modo pralcr uxorcm aguoscat, 
reus fit aduiterii. Causa es t , quia huic lex est posita, ne adul-
terium admittas. lllum nulla lex coercet. Ut breviter, verissimè, 
sicul omnia Paulus, summam bujus fundamenti pronuntiaverit, 
ubi non est lcx , ibi non est pravaricalio. Deo velut patri fa-
miliu) non est lcx posita, ideirco nec peccat, dum hoc ipsum 
agit in homine, quod ho mi ni peccatum est, sibi vero non est. » 

* Celle règle de morale, nous voulions dire d'immoralité, n'a 
donc pas été inventée par les jésuites, comme l'affirment les pro-
testants du jour. (Noie du trad.) 

* De Providentidj c. V. 
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roit-i i se vautrer dans la fange du vice sans violer les 

lois les plus sa intes , et si Dieu le poussoit invinci

blement dans l 'ab îme, n e commettroit- i l pas lu i -

m ê m e le péché ? Mais pourquoi réfuter une erreur 

aussi palpable qu'elle est révoltante? efforçons-nous 

plutôt de bien comprendre la pensée du Réforma

teur. Voici ce qu'il veut dire : Lorsque Dieu porta 

David à commettre son cr ime , il n'agit point sur sa 

partie spir i tuel le , mais seulement sur ses s e n s , qui 

entraînèrent l'assentiment de la volonté. Que fit 

donc l'Auteur de tous nos mouvements? Une seule 

chose : il posa un acte purement extérieur, indiffé

rent de sa na ture , qui est le môme dans l'adultère 

que dans l 'union conjugale. Nous ne réfuterons pas 

plus ce raisonnement que le précédent; il suffit d'ex

poser une pareille doctrine pour montrer qu'elle 

heurte de front toutes les règles de la morale et tous 

les principes du christianisme : si Dieu tenoit la 

conduite qu'on lui prê te , n'accompliroit-il p a s , 

qu'on nous permette de le demander, l'œuvre de 

Satan? Cependant Zwingle n'étoit pas seu l , dans la 

bienheureuse Réforme evangél ique, pour enseigner 

ces erreurs criminelles; tous ses pieux collaborateurs 

outrageoient c o m m e lui la sainteté divine; s e u l e 

ment ils avoient plus d'adresse et moins de mépris 

pour la conscience chrétienne : nous devons encore 

faire connoitre leur enseignement. 

Calvin dit lui auss i , dans le livre des liislilu-
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lions, que Dieu se propose toujours u n e bonne fin ; 

mais il ne croyoit pas que cette intention droite mît 

sa justice à l'abri de toute atteinte ; il avouoit m ê m e 

que nous ne pouvons concil ier sa conduite envers 

l 'homme, ses efforts pour produire le p é c h é , ses 

tentations m a u v a i s e s , avec sa volonté telle que 

nous la connoissons. Par quel moyen c h e r c h e - t - i l 

donc à se tirer d'embarras? 11 appelle à son secours , 

ainsi que Luther le fait contre Erasme , une v o 

lonté cachée dans les décrets éternels , d i t - i l ; v o 

lonté qui justifie les voies de la Prov idence , b ien 

que nous ne puissions en découvrir la justice et la 

s a i n t e t é l . Donnant plus de développement à sa p e n 

sée dans Y Instruction contre les libertins, il assigne 

une immense différence entre l 'œuvre de Dieu et 

l 'œuvre de l 'homme dans une seule et m ê m e action : 

D i e u , poursuit- i l , agit pour venger les droits de la 

justice outragée , mais le méchant pèche pour sa t i s 

faire ses passions; le souverain Juge pousse au 

meur tre , par e x e m p l e , dans le but de punir un 

crime qui n'a pas reçu son chât iment , mais le m e u r 

trier tue son ennemi par h a i n e , par env ie , par c u 

p i d i t é 2 . Voilà, cer tes , une singulière manière de 

1 Calvin., Institut. L III, c. 25, % 9: « Nos vero inde negamus 
rite excusari ( hommes ) , quandoquidem Dci ordinalioni, qua se 
exitio deslinatos qucrunlur, sua eonstel «'quitas, nohis quidem 
incognito, sed ïIIï certissima. » 

2 Calvin., Inslrnvlio advers. lihcrlinas, v. \A. (Cet ouvrage se 
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protéger les lois de Tordre moral ! Dieu arme le bras 

d'un assassin pour tirer vengeance d'un crime ; e n 

suite il fait commettre un deuxième meurtre pour 

punir le premier, puis un troisième pour effacer le 

deuxième, puis u n quatrième, un d ix ième, un ving

t ième , ainsi de suite indéfiniment. E h quoi ! l ' A u 

teur de toute sainteté , qui voit des taches dans les 

anges m ê m e s , accumuleroit meurtre sur meurtre , 

assassinat sur assassinat, marquant le cours des 

siècles par un long fleuve de sang versé de ses 

propres m a i n s ! Maïs que deviendroit la société, si 

les h o m m e s se montroient aussi féroces que le Dieu 

trouve dans la collection intitulée : Joann. Calvinl opuseufa 
omnia in unum volumen collecta, Genev. 4552, p. 528) : « Altéra 
exceplio, cujus infclices isti nullam habenl ralioncm, hœc est : 
magnam esse dhTerentiam inter opus Dei, et opus impii, cum 
co Deus vice înstrumenti ulitur. Impius enim suà avaritiâ aut 
ambitione, aut invidiâ, aut crudelitate incitalur ad facinus 
suum, nec alium finem spectat. Ideo ex radice il lâ, id es t , ex 
animi aftectione et fine, quem spectat, opus qualitatem sumit, 
et merilo malum judicatur. Sed Deus respectum omnino con-
trarium habet : nempe ut justitiam exerceat ad conservandos 
bonos, e tc .» Cf. de œternâ prœd. (Opuscula, 1. I , p. 0-46.) 
« Turpi quidem et illiberali calumnia nos gravant, qui Deum 
peccati auctorem fieri obtendunt, si omnium, quas agunlur, 
causa est ejus voluntas. Nam quod homo injuste perpétrât, vcl 
ambilione, etc. » Bèze , Qttœst. et respons., 1 .1 , p. 145, distingue 
entre m aliquo agere, et PEU aliquem agere, puis il dit : « Ad-
jiciendum es t , Deum agere quidem in bonis et per bonos: 
per malos verô agere et non in malis. » Zwingle, de Provid. 
c. V , p. 564 , ne fait point de difficulté, quant h lui , d'employer 
l'expression m aliqno agere> pour désigner l'acte par lequel 
Dieu opère le mal. 
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de Calvin? Et quand nous dévorerions toutes ces 

monstruosités ; quand nous consentirions, pour l e 

plus grand honneur de la Réforme, à détruire Vidée 

de l'Être infiniment parfait, nous n'en serions pas 

plus avancés. S i , au l ieu de suivre la progression 

ascendante en nous avançant dans les â g e s , nous 

descendons cette horrible chaîne de forfaits jusqu'à 

l'origine des t emps , nous arriverons nécessairement 

à un premier crime. E h b i e n ! ce c r i m e - l à , Dieu 

a-t-il pu l e faire commettre pour punir u n crime 

antérieur? N o n , puisqu'il n'y en a pas qui l e p r é 

cède. Cependant il l'a fait commettre , du moins 

Calvin nous l'assure ; car il enseigne que le péché 

originel avoit été résolu de toute éternité , et que 

notre premier père est tombé par un ordre exprès 

de la P r o v i d e n c e 1 . 

C o m m e Calvin avoit ramené la doctrine de 

1 Calvin., InsllL, 1. III, c. 23, g K : « Nonne ad cam, quee pro 
damnationis causa oblendilur, corruplioncm Dei, ordinalione 
prœdcstinati anlc fucrant ? Cum ergo in sua corruplionc perçant, 
nihil aliud quam pœnas luunt ejus calamitatis, in quam ejns 
prœdeslinalione lapsus est Adam ; ac posleros précipites secum 
traxit. » % 7 : « Diserlis verbis hoc extare negant (SophisUcsc. 
papistici), deerctum fuisse a Deo , ut sua defectionc periret 
Adam, quasi vero etc. » % 8 : « Cadit igitur homo, Dei providen-
lia sic ordinanlc. » Iièzc, Quœsl. etrespons., p. 417, dit que le 
péché originel dérive d'un mouvement spontané, c'est-à-dire 
d'un penchant naturel à l'homme, Dans eelte hypothèse, Dieu 
au roi l tellement disposé la nature humaine que le péché, dont 
il avoit besoin pour parvenir a son but , devoit s'ensuivre né
cessairement. 
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Zwingle plus près de sa véritable b a s e , ainsi Bèze 

donna un nouveau développement à la doctrine de 

Calvin : voici comment il raisonne. Dieu vouloit 

manifester sa miséricorde et sa justice. Or l'objet de 

ces deux attributs, c'est l 'homme pécheur. Mais le 

Créateur avoit revêtu notre premier père d'inno

cence et de sainteté , car rien d'impur ne peut sortir 

de ses mains; le péché originel étoit donc n é c e s 

saire, et c'est pourquoi celui qui a tout réglé dès le 

commencement le fît entrer dans ses décrets éter

nels- Ainsi Dieu s'est proposé un but juste et saint; 

il a choisi le seul moyen qui pouvoit le conduire à 

ce but ; qui donc oseroit l'accuser de péché 1 ? Voilà 

1 lleza, Abslers. calum. Heshuss. adv. Calv. (ne formant qu'un 
avec la xpiuça-po, sive cyclops, Genev, , p. 27)1 ) : « Super-
est ut oslendamus ita deerctum esse a Deo Adami lapsum , ul 
tamen iota culpa pênes Satanam et Adamum resideat. Hoc au-
tem liquido apparebit, s i , quemadmodum paulo ante Calvinus 
nos monuil, diversa atque adeo penilus contraria Dc i , Satanœ 
et hominis consilia, ac deinde ctiam diversos agendi modos con-
sideramus. Quid enim Deo propositum fuit, quum lapsum 
hominis ordinaret ? nempe patefacienda) SUOÎ miscricordiœ in 
eleclis gratuito servandis, itemque justo suo judicio in repro-
borum damnanda malitia viam sibi aperire. Nam tiisi sibi et 
posteris suis lapsus esset Adam , nec ulla extaret in hominibus 
miseria, cujus misereretur Deus in Filio suo, nec ulla malitia, 
quam condemnarel : ac proinde neque appareret ejus miseri-
cordia, neque etiam judicium. Hoc igitur quum molituret exe-
quitur Dominus, quis eum ullius mjustitia; coarguerit? Quid 
aulem moliebatur Satan > quamvis imprudens Dei consilio sub-
serviret? Nempe quia Deum odit, et totus invidia exfestuat, 
inimicitias serere voluit inter Deum et hominem. Quid autcm 
cogitant Adamus et Heva , simul atque se dociles Satanée disci-
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qui est clair, ce nous semble ; que les Réformateurs 

v iennent encore nous parler d'acte purement e x t é 

rieur, d'influence exercée sur les sens de l ' h o m m e , 

ce n'est pas là leur véritable doctrine. Le souverain 

Être avoit beso in , pour manifester ses adorables 

perfections, du péché. Or le péché ne peut exister 

sans la détermination intérieure, sans l'advertance 

de l'intelligence et l'assentiment de la volonté. 11 a 

donc fallu que Dieu , pour ouvrir une voie à la m a 

nifestation de ses attributs, agit intérieurement sur 

l ' h o m m e , éloignât son esprit du b i e n , tournât sa 

pulos prœbuerunl ? Nempe Deum ut invidum et mendaeem 
coarguerc et eo invito, sese in illius solio collocare. *> Voyez 
dans Zwingle, de Providentiel, e. V I , p. 36 i , les germes et les 
idées fondamentales de cette doctrine. Du res te , comme l'idée 
de la justice et de la sainteté divine avoit jeté de profondes ra
cines dans les esprits ; comme d'ailleurs les catholiques croyoient 
fermement aux peines et aux récompenses de l 'autre v i e , on ne 
pouvoit, à l'aide de ces sophismes, pervertir le sens chrétien 
des peuples. C'est ce que dit excellemment l 'anonyme dont nous 
avons parlé : « Equidem favi ego aliquando doctrinœ tuac, Cal-
v ine , eamque, quamvis non satis mihi perspicuam, defendi , 
quod tanlum trihuebam auctorilati tuac, ut vel contra cogilare 
pularem nefas : sed nunc audilis adversariorum argumentis , 
non habco quod respondeam.. . Nam tuae raliones sunt obscurae 
et ferc cjusmodi, ut statim deposjto de manu libro excidant ex 
memoria , neque adversarios convincant. At adversariorum argu
menta sunt aper ta , acria et quœ facile memoria; manden lu r , 
et illilcratis, quales ferc e r a n t , qui Christum scclabanlur , per-
cipianlur. Iline (il ut lui discipuli fere magis aucloritatc tua ni-
tantur, quam ralione. Et quum adversarios vincerc non possunt, 
habent eos pro h&Tcticis el per t inacibus, et ab eorum consorlio 
abst inent , et omnes unique monen t , ut abstineant. » Il falloit 
donc tenir ces points de doctrine comme autant d'articles de foi. 
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volonté au m a l , mît pour ainsi dire le péché dans 

son libre arbitre ; c 'est-à-dire il a fallu que Dieu r é 

duisît à néant son éternelle sainteté pour faire éclater 

sa justice et sa miséricorde. Voilà la doctrine é v a n -

gél ique dans sa véritable expression, voilà le n o n -

sens qui la formule phi losophiquement , voilà l'ab

surdité qui la résume tout entière. Et qu'on ne pense 

pas que nous prêtons à Bèze des opinions qu'il n'a 

pas mises en avant. Non , le disciple de Calvin ne fait 

pas difficulté d'admettre que le premier h o m m e , en 

tombant dans le m a l , a succombé sous le coup d'un 

ordre irrésistible ; distinguant avec son maître entre 

la coaclion et la nécess i té , il dit qu'Adam a préva-

riqué spontanément , de l u i - m ê m e , sans contrainte 

extérieure , il est vrai , mais il ajoute qu'une force 

invincible le poussoit au mal intérieurement et sub-

juguoit son a m e sous la loi du péché \ 

Les symboles de la secte ont calqué leur doctrine 

sur ce modè le . Après avoir nié le libre arbitre, ils 

disent que Dieu n'est pas l'auteur du mal moral , 

pourquo i? parce qu'il ne fait point violence à 

l 'homme ; parce qu'il se propose une bonne fin 

quand il le porte au p é c h é , parce qu'il n'est pas 

tenu d'observer la l o i . . . . Mais relisez plutôt les rai-

* Deza, Abstcrs. 1.1 : « Quserenda est vitii origo in inslrumcnto-
rum sponlaneo molu , quft fit ut Deus juste decreverit, quod 
illi injuste fecerant, etc. » Bèze se sert souvent de cette dislinc 
tion ; comp. Quant, et irsp., I. 1, p. 120. 
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s o n n e m e n t s des t rois Ré fo rma teu r s de l 'Helvét ie *. 

Tnutilc de faire obse rve r quel le funeste influence 

ce t te doc t r ine devoit exe r ce r sur ses pa r t i s ans . Si 

D ieu c o m m a n d e le p é c h é , s'il l 'a fait e n t r e r d a n s ses 

décre t s é t e r n e l s , le devoi r d e l ' h o m m e n 'es t - i l pas 

de c o m m e t t r e le m a l p o u r seconder les vues de la 

P rov idence et pou r accompl i r les o r d r e s du s u p r ê m e 

Lég i s la teur? Nous v e r r o n s plus t a rd que les p r é 

t endus r e s t au ra t eu r s d e l 'Evangi le ont f o rme l l emen t 

l i r e ce t te conséquence \ 

1 Confess. Hclv. I , c. IX (ed . August. p . 11) ) : te Ergo quoad 
malum sive peccatum, homo non conclus vel a J)co, \ e l a dia
bolo, sed sua sponle malum fecit, et bàc parte liberrimi est ar
bitra, » c V I I I , p . 18 : « Damnamus prœlcrca Florînum el Blas-
t u m , contra quos et Ircnams scripsit, et omnes , qui Deum 
faciuntauctorem peccati. » Confcss. Gallic, c. VI I I , 1. c. p . 115 :» 
Ncgamus tamen illum (Deum) esse auctorem m a l i , a u t co rum, 
epue perperam fiunt, ullam culpam iu ipsum transferri posse, 
(|uuin ipsius voluntas sit summa et ccrlissima omnis juslitiœ 
norina. Jlabet autcm ipso admirabilcs potius quam explicables 
ra l ioncs , ex quibus sic ulilur diabolis omnibus, et peccanlibus 
hominibus tanquam inslrumcntis , ut quidquid iili maie agun t , 
id ipse sicut juste ordinavit , sic ctiam in bonum convertat. » 
La confess. Belg. c. X I I I , 1. c. p . 1 7 7 , s'exprime de la même 
manière. 

2 Les simples réformés n'étoient pas moins forts logiciens que 
leurs maîtres ; nous pourrions le prouver par mille témoignages; 
qu'il nous sutlisc d'en rapporter un seul. Calum. ncb. Catv. resp., 
p. 19 : « I L T C sunt , Calvine, quai adversarii tui de doetrinâ tua 
perhibent . admoucnlquc bomincs , ut de doetrinâ ista ex fruclu 
judicent . Dicunl autcm te et tuos discipulos ferre multos fructus 
Dei lui : esse enim plerosque litigalores vindiclœ cupidos , in
juria; tenaces cl memorcs , caelcrisque viliis, qua; Deus suggerit , 
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praeditos... Jam verô doetrinâ Christi, qui credebant, reddeban-
lur ineliorcs, sed tuâ doclrinâ aiunt homines manifeste fieri 
détériores. Praeterea quum dicilis, vos habere sanam doc tri-
nam, respondent, non esse vobis credendum. Si enim Deus 
vester saepissime cogitât et vult, metuendum esse, ne vos Deum 
vestrum imitantes, idem facialis atque homines decipiatis. 
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CHAPITRE H. 

rONTfUIUKTKS D O i ï M A T l Q I ï K S SUR M5 PÉCHÉ OÏUGÏNEF. . 

§ v. 
Doctrine catholique sur le péché originel. 

Les Réfo rma teu r s de l 'Al lemagne et ceux de la 

S u i s s e , L u t h e r et Mé lanch thon d ' une p a r t , Zwingle 

et Calvin de l ' au t r e , avoient a r rê té déjà leur doc t r ine 

su r le p é c h é or iginel qu ' i l s a t t r ihuo ien l e n c o r e à 

Dieu la cause du m a l . C e p e n d a n t , après avoir posé 

en p r inc ipe q u e l ' h o m m e fut en t ra îné dans sa p r é v a 

r ica t ion pa r u n e force i r r é s i s t ib le , ils ense ignè ren t 

q u e cet ac te involonta i re enf lamma tou t le c o u r r o u x 

céleste et p rovoqua les châ t iments les plus r e d o u 

tab les . C o m m e n t donc A d a m pouvoi t - i l faire b o n d i r 

de colère l 'Ê t re inf in iment b o n , s o u v e r a i n e m e n t 

j u s t e , s'il agit sous le joug de la néces s i t é , forcé

m e n t , sans dé l ibé ra t ion? c o m m e n t pouvoi t - i l a p p e 

ler su r lui toutes les foudres de la vengeance d iv ine , 

s'il n e fit qu ' accompl i r les décre ts i m m u a b l e s de la 

P r o v i d e n c e ? Ce n 'es t pas u n e tache l é g è r e , a s s u r é 

m e n t , q u e d 'expl iquer c o m m e n t des idées si d i s p a 

ra tes , si con t r ad i c to i r e s , ont pu s 'accoupler dans la 
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même tête.Toutefois, les Réformateurs nevouloient-

ils p a s , dans l e chapitre de la déchéance originelle, 

relever les ruines qu'ils avoient amoncelées dans l'ar

ticle de l'origine du mai? lorsqu'ils exagéroient la 

prévarication primitive au-delà de toute mesure , ne 

vouloienl- i ls pas rétablir le péché qu'ils avoient dé

truit en l'attribuant à D i e u 1 ? Nous croyons , pour 

notre part, qu'ils étoient conduits par cette intention 

secrète ; mais au l ieu de réparer la brèche qu'ils 

avoient faite au christianisme, ils l'élargirent davan

tage, C'est ce que nous verrons plus tard , quand 

nous aurons d'abord exposé la doctrine catholique. 

Formulée par le Concile de Trente , cette doctrine 

est aussi simple qu'elle est profonde; on peut la ra

mener aux points suivants. En transgressant le com

mandement du Seigneur dans le paradis terrestre, 

Adam perdit la justice et la sainteté originelle , en 

courut la colère et l'indignation du Très-Haut, fut 

détérioré dans son corps et dans son ame et soumis 

à la m o r t \ Or ce p é c h é , qui se transmet avec ses 

1 Calvin, Institut. 1. III, c. 1, § fol. 77, peint avec des 
traits effrayants l'énormilé du péché originel; mais le lecteur 
sourit quand il vient à réfléchir que ce péché étoit nécessaire. 
Il flétrit l'incroyance, l'ingratitude et l'orgueil d'Adam, mais 
toutes les foudres de son éloquence tombent émoussées, lorsqu'il 
nous dit que notre premier père devoit nécessairement perdre la 
foi, la rcconnoissancc et l'humilité. 

2 Concil. Trid., sess. V, décret, de peccat. orig. : « Si quis non 
confitelur primum hominem Adam, cum mandatum De» in pa-
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suites par la génération, est propre à tous les enfants 

d'Adam ; en sorte qu'ils ne peuvent faire aucun acte 

agréable à Dieu ni recouvrer l ' innocence que par 

Jésus-Christ, qui nous a réconciliés par sa mort en 

devenant notre justice et notre sanctification *. 

Enfin, quoique affaiblie dans la dégradation primi

tive , la liberté n'est pas dé tru i te 2 ; et voilà pourquoi 

toutes les actions de l 'homme déchu ne sont pas n é -

radiso fuisset transgressus, slatim sanctilatem et jus t i t iam, in 
qua constituais fuerafc, amisissc, iucuitisseque per offensam prae-
varicalionis hujusinodi irani et indignalioncm Dei, atque ideo 
morlcm.. . lotumquc Adam. . . secundum corpus et animam in 
deterius commulaluin fuisse, analhema sit. » 

1 Loc, cit. : u Si quis hoc Adaî peccatum, quod origine ununi 
es t , et propagat ions, non imitationc transfusum omnibus inest 
unicuique proprium, vel per humanœ nalura? v i re s , vcl per 
aliud remcdiuin asser i t , tolli , quam per meritum unius media-
loris domini nostri Jesu Chrisii , qui nos Deo reconciliavit san
guine suo, factus nobis jusliïia, sanclilicalio el redemplio, ana 
thema sit. » 

- Concil. Trid. , sess. VI, cap, V : « Si quis liberum hominis 
arhitrium post Adac peccatum amissum et cxlinclum esse dixerit, 
aut rem esse de solo t i tulo, imo titulum sine r e , figmcnlum de-
nique a Satana invectum in ccclcsiam i a. s. » cap. I. : « Pr imum 
déclarai sancla Synodus , ad juslificationis doctrinam probe el 
sincère intclligendam, opor terc , ut unusquisque agnoscat, et 
falcalur, quod cum omnes homines in prœvaricalione Adac in-
nocentiam pcrdidisscnl, facti immundi , e t , ut Aposlolus inqui t , 
naturâ iilii i n c , . . . usque adeo servi eranl peccati , et sub po-
testate diaboli ac morlis, ut non modo gentes per vim naturâ?, 
sed ne Judaïi quidem per ipsani cliam lillcram legis Moysis, inde 
libéra r i , aut surgerc possent, tametsi in cis liberum arhitrium 
minime exlinctum essel , viribus sciliect atlcnuatum et ineli-
natum. » 
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4 

cessairement péché 4 , b ien qu'elles ne puissent m é 

riter par e l l e s -mêmes l'amitié de Dieu. 

Telle est la doctrine expressément définie par 

l'Eglise. Conçue dans des termes généraux, cette 

doctrine laisse une grande liberté aux esprits, une 

vaste carrière aux iuvestigations du philosophe et 

du théologien. E h b i e n ! les protestants, pourroit-

on le croire ? se plaignent que l'Eglise n'ait 

point circonscrit le dogme dans des définitions plus 

précises et plus étroites *. Les apôtres du libre exa

men voudroient-i ls donc resserrer les limites des 

intel l igences? D'ailleurs la dépositaire des célestes 

oracles auroit-el le p u , nous le demandons à ses 

censeurs , résoudre toutes les questions que soulève 

notre vaine curiosité sur le péché originel? N o n , 

répond Pava d'Àndrada dans sa défense du Concile 

de T r e n t e ; n o n , car l'Ecriture et la Tradition ne 

portent pas la lumière dans toutes les profondeurs 

de ce terrible mystère . La sainte assemblée , c o n -

t inue-t- i l , a défini tout ce qu'il nous étoit nécessaire 

de savoir pour la pratique; et sa doctrine si mer -

J Loc. c i t . , c VII : « Si quis dixerit opéra omnia, quae anle 
justificalionem flunt, quacumque ratione facta sint, vere esse 
peccata, vel odium Uci mereri, a. s. » 

^Chemnilz, Exam Conc. TriiL, ed. Franc., 1K99. P. I, p. 1G8, 
s'écrie h ce sujet : « Ad perpetuam igilur rci memoriam notum 
sit toli orbi chrisliano, etc. » Voyez aussi Loti Hicolog., P. I, 
pag. 227. Gerhard, Loc. lhcolotj.> lom. IV, pag. 318. (loc. IX , 
§ 58.) 
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vei l leusement s a g e , si divinement insp irée , bien 

loin de mériter le moindre b lâme , doit exciter notre 

juste reconnoissancc el notre admiration. Pallavicin 

fait encore une remarque frappante : Le concile 

s'étoit réuni , dit- i l , non pour trancher les opinions 

controversées parmi les théologiens cathol iques, 

mais pour condamner les erreurs avancées par les 

sectaires. 11 devoit donc recueillir les vérités r e c o n 

nues d'un commun accord dans tous les t e m p s , 

dans tous les l i eux , puis les opposer c o m m e une 

digue insurmontable aux innovations de la Réforme. 

Voilà ce qu'il a fait. La plupart de ses décrets sont 

portés sous forme négat ive , il est vrai ; mais ils font 

ressortir le dogme dans une vive lumière; s'il n'a 

pas dit positivement ce qu'est le péché or ig ine l , il a 

défini d'une manière catégorique ce qu'il n'est pas ; 

il en a fait connaître les effets, s'il ne l'a pas décrit 

dans sou e s s e n c e 1 . Nous verrons plus tard toute la 

justesse de ce raisonnement, toute l'importance de 

celte distinction. 

1 Pallav., riisi. conc. Trhl.t 1. VII, c. iO, p. 21H. Il dit aussi, 
p. 2 i7 « Hic vero admonnerunt (Lcgati) ne quid ccrli statuè
rent de nalura ipsa originalis cul pot:, de qua scholastici discor
dant : nec enim syuodus collecta fucratad decidendas opiniones, 
sed ad errores recidendos, » Kt plus bas : a Quolies damnnntur 
luiTcli i: i , optimum cousilium est , inagis gencraba, quippe magis 
indubilaU eomplerii, ipiod a synedo peractum est. Quolics in 
cosdem srripiis agilur, prndenlis est , nullnm ipsis ansam prae-
ferre fransFcrcnda* dispufaliouis a rc ipsa, qua; certa est, ad 
moditm, qui est incertus. >• 
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Au reste , si vous voulez une définition posit ive, 

nous allons vous satisfaire. Qu'est -ce que le péché 

d'Adam? comment s'est - il transmis à travers les 

siècles?Les docteurs catholiques ont souventagité ces 

questions sur le terrain qui leur est abandonné par 

l 'Eglise; seulement ils ont évité de dépasser les deux 

limites que la foi prescrit à leurs investigations : de 

ravir à l 'homme déchu toute liberté ou de lui en 

laisser assez pour qu'il puisse s'élever jusqu'à Dieu. 

Nous trouvons , dans les ouvrages des scolastiques, 

une savante théorie qui répand beaucoup de jour 

sur notre sujet; nous ne devons pas la passer sous 

s i l ence , d'autant moins qu'elle est le contre-pied 

parfait de la doctrine protestante. 

Le péché or ig ine l , dans ses effets prochains, i m 

médiats , ravit à notre premier père la grâce surna

turelle : voilà tout. Adam ne fut donc pas atteint 

dans le fond de son être ; il ne perdit aucune de ses 

facultés naturel les , ni ne contracta aucune entité 

mauvaise , de manière que ses descendants p o s s è 

dent encore toutes les prérogatives essentielles qu'il 

avoit l u i - m ê m e en sortant des mains du Créateur. 

En un m o t , l ' image de Dieu n'a pas été détruite par 

le p é c h é 1 . Dans quel état se trouve donc l 'homme 

d é c h u ? Si nous faisons abstraction de la coulpe ori-

1 Itellarm., tic Gral. prlm. ham., I. ï , c. I I , p. 8 : « Imago 
ad nalnram, simililudinem ad virUites pcrlinere; proînde Adam 
peccando non imaginem Dei , sed simililudinem perdidisse. » 
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ginelle, il se trouve dans la condition de sa propre 

misère comme être fini, dans l'état de nature pure , 

dépouillée, livrée à elle-même, c'est-à-dire dans 

l'état où fut resté l'homme primitif si le Ciel ne 

Pavoit orné de ses dons 1 . 

Mais en perdant la grâce surnaturelle, Adam dut 

perdre aussi la justice el la sainteté qui en étoit le 

fruit. C'est un principe supérieur qui tournoit son 

intelligence vers la vérité, son cœur vers le bien, son 

âme vers les choses d'en haut; c'est une force sur

humaine qui éîevoit son être spirituel jusque dans 

les régions célestes; sitôt qu'il eut perdu cet appui 

surnaturel, il retomba sous le poids de son impuis

sance; et sa volonté, prenant une fausse direction, 

se détourna de Dieu pour s'incliner vers la terre. 

Dès lors il fut dans un état de perversion morale, de 

prévarication. 

D'un autre coté nuus avons vu que, non-seule

ment la grâce surnaturelle metloit la raison en rap-

1 Uellarm. de Grat. prim. hom., c. V. controv. loin. IV, fol. 18 : 
« Quare non magis difTert slalus hominis post lapsum a slalu 
ejusdem in puiïs nalural ibus, quam différât spolialus a n u d o , 
neque delerior esl humanana lura , si culpam naluralemdelrahas, 
neque magis ignoranlia el infirmitale laboral, quam essel et 
Iaborarel in puris naluralibus condiîa. Proindc corruplio nalura» 
non-ex alicujus doni naluralis earenlia neque-ex alicujus malse 
qualilalis accessu, sed ex sola doni supernaluralis ob Adœ pec-
calum amissione. Qua? senlenlia communis doclorum Srholasti-
corum veterum et recenliorum. » Ensuite Bcliarmin prouve le 
fait qu'il vient d 'avancer; et aux passages cités par lu i . on pour
roit en ajouter beaucoup d'autres encore. 
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port avec D i e u , mais rendoit les sens dociles à la 

raison, de manière que l 'homme primitif étoit dans 

une paix parfaite avec les deux parties de lu i -même. 

Mais quand il eut perdu le principe divin qui m a i n -

tenoit en lui cette heureuse harmonie , qu'arriva-

t-il? Les sens refusèrent d'obéir à la raison, et dès lors 

il sentit la guerre s'allumer dans son sein. Malgré sa 

fausse direction, l'esprit porte encore, dans l 'homme 

d é c h u , l ' image de D i e u ; attiré par une sorte d'ins

t inct , il veut s'élever vers le ciel ; mais la chair, le 

courbant dans les choses d' ic i -bas, s'oppose à ses 

nobles efforts. C'est de là qu'est née la concupis

cence; suite malheureuse du péché originel , mais 

non pas ce péché m ê m e , car la culpabilité ne peut 

avoir son siège que dans la volonté ! . 

1 Bellarm., de Àmissi grat. etstaL pecc., 1. V,c . 1 7 , 1 . 1 , p. 530 
et seq. : a Sciendum igitur est , peccati nomen bifariam accipi 
solere, Uno modo pro libéra transgressione prœcepli ; alio modo 
pro e o , quod remanet in anima peccatoris post aclioncm illam 
transgressions praecepti. Nam quod actio ipsa, quâ prœceptum 
transgredimur, et sit et dicatur proprie peccatum, ncmo est qui 
neget... . ,; quod aulem post actionem peccati aliquid maneat, 
quod sit et dicatur proprie peccatum, ex eo potest intelligi, 
quod qui peccatum commiserunt , dicuntur ab omnibus post 
actionem peccati proprie et formaliter peccalores : item dicuntur 
esse in peccato, habere peccatum, mundari a peccato... Scien
dum est secundo, bas varias peccati signiiicationes in peccato 
acluali et personali ab omnibus agnosci ; non item in originali. 
Sed cum originale peccatum non minus proprie et vere sit pec
catum, quam personale : nihilest cur timeamus eliam ad originale 
illas extendere... Ilaque peccatum in priore signifleatione unum 
est duntaxat omnium hominum, sed in Adamo actuale et per-
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D'après ce qui précède, qu'est-ce que l e p é h é or i 

ginel? C'est la perte de la justice surnaturelle avec la 

perversion du cœur et la concupiscence de la chair. 

Avons-nous besoin de dire, après ce la , comment ce 

péché s'est transmis à tous les h o m m e s ? Il est clair 

que le premier p è r e , lorsqu'il eut perdu les dons du 

Cie l , ne pouvoit plus les léguer en héritage à ses 

descendants ; d'ailleurs les membres ne forment 

avec le chef qu'une personne mora le , et leur d e s 

tinée ne peut être séparée de la sienne. 

La théorie que nous venons de mettre sous les 

yeux du lec teur , a été souvent reproduite dans 

le moyen-âge . Cependant elle n'appartient point à 

la foi catholique, pourquoi? parce qu'elle n'a pas 

été formellement sanctionnée par l 'Egl ise , parce 

que le concile de Trente refusa même de l'admettre 

dans ses décrets \ Marheineke et Winer sont donc 

sonate, in nobis originale dicitur. Solus enim ipse actuali volun* 
late illud commisit : nobis vero communicatur per generationem 
eo modo, quo communicari potest id quod transiit, nimirum 
per imputationem. Omnibus enim impulatur qui ex Adamo 
nascunlur, quia omnes in lumbis Adami existentes, in e o , et 
per eum peccavimus, cum ipse peccavit.... Praelerea dicimus, 
quemadmodum in Adamo praeter actum illius peccati, fuit etiam 
perversio voluntatis et obliquitas ex actione relicla, per quam 
peccator propric et formaliler dicebatur et erat... ila quoque in 
nobis omnibus, cum primum homines esse incipimus, prœtcr 
imputationem inobedienliac Adami, esse etiam similcm perver-
sionem et obliquitatem unipuique inhœrentem, per quam pecca-
tores proprie et formaliler dicimur.... » 

1 Pallavicini Hist. cotic. Trid., 1. VII, c. 8— 10, p. 243 — 248. 
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tombés dans une lourde méprise, quand ils l'ont 
présentée comme un point défini de notre croyance. 

§ VI. 

Doctrine luthérienne sur le péché originel. 

Voici ce que dit la Confession d'Augsbourg sur le 
péché originel : « Les protestants enseignent que, 
après la chute d'Adam, tous les hommes engendrés 
selon la chair naissent avec le péché, c'est-à-dire 
sans la crainte de Dieu, sans la confiance en Dieu 
et avec la concupiscence1. » D'après ces paroles, 
non-seulement le péché originel a dépouillé l'homme 
du bien qu'il possédoit, mais il a fait naître le mal 
dans son être; il lui a ravi la crainte de Dieu et 
donné la concupiscence. Il a donc un double carac
tère, l'un négatif et l'autre positif; nous devons 
l'envisager sous ces deux points de vue. Ainsi qu'est-
ce que le péché nous a enlevé en nous dépouillant 
de la crainte de Dieu? qu'est-ce qu'il a mis dans 
notre ame en nous soumettant à la concupiscence? 

D'abord « les hommes naissent avec le péché , 
c'est-à-dire sans la crainte de Dieu, sans l'espérance 
en Dieu. » Cette définition, car on prétend que c'en 

1 Confcss. Aug., Art. I I , p. 12 : « Docent, quod post lapsum 
Adoe omnes homines, sccundùm naturam propagali, nascantur 
cum peccato, hoc est, sine metu Dei, sine fiducia erga Deum, 
et cum concupiscenlia. » 
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est u n e , manque de justesse et de vérité. C'est ce que 

firent judicieusement observer les théologiens c a 

tholiques qui assistoicnt à la diète d 'Augsbourg, 

E c k , Wimpina , C o d é e et d'autres. L ' h o m m e , 

d irent - i l s , contracte le péché originel avant l 'usage 

de raison, dans le sein de sa m è r e , dès le m o m e n t 

de sa conception.Or, de m ê m e que la crainte de Dieu 

el la confiance en lui n'existent comme vertus que 

dans r h o m m e intelligent et l ibre , ainsi les péchés 

contraires n'existent pas non plus sans la détermi

nat ion , c'est-à-dire sans la connoissance de l'esprit 

et le consentement de la volonté ; ils ne peuvent donc 

former l'essence du péché or ig inel 1 . Cette o b s e r v a 

tion, si juste et si simple tout à la fois, contraignit les 

protestants de s'exprimer avec plus d'exactitude et 

plus devéri té; c tdans ladéfensede la Confessiond'Âu-

gsbourg, ils expliquèrent ainsi les paroles qui avoient 

été désapprouvées par les représentants catho

liques : «Nousenlevons à l 'homme né selon la chair, 

non-seu lement la crainte de Dieu et la confiance en 

D i e u , m a i s e n c o r e l c p o u v o i r d e p r o d u i r e c e s v e r t u s 2 . » 

1 Rcsp. thcolog. Calh. ad. art. II. « Dcclaratio articuli est 
omnino rejicienda : cum sit cuilibet Chrisliano manifestum, esse 
sine luetu Dei, sine fiducia erga Deum, polius esse culpam ac-
tualem quarn noxam infantis recens nati, qui usu rationis adhuc 
non pollct. » 

9 Apolog, II, § 2, pag. 5 î . : « Hic locus testatur, nos non 
solùm actus sed et polcntiam, scu dona cfliciendi limorem et 
fiduciam erga Deum adimerc propagatis sccundùm carnalem na-
turam. » 
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Le dogme luthérien sur l e péché originel fut dès 

lors placé dans son véritable jour; m a i s , pour le 

bien comprendre , il faut le considérer dans ses rap

ports avec d'autres points de doctrine également 

enseignés par la Réforme. 

Les catholiques reconnoissent, dans l 'homme pri

mitif, et des facultés naturelles et des dons surna

turels ; ils peuvent donc faire tomber les effets du 

péché originel sur les dons de la grâce, sans détruire 

les puissances qui t iennent à la nature humaine. Les 

protestants n'ont pas le m ê m e avantage : comme ils 

refusent à l 'homme encore innocent tout principe 

supérieur, à moins de réduire à néant les effets du 

mal primordial, ils sont forcés d'atteindre les facultés 

mêmes qui constituent le fond de notre être. Pour

quoi donc l 'homme ne peut-il plus déployer aujour

d'hui la m ê m e énergie qu'avant sa détérioration? 

pourquoi lui est-il impossible de concevoir les mêmes 

sentiments envers D i e u , la crainte de sa justice et la 

confiance dans sa miséricorde? Nous défions d'en 

donner une autre raison dans les principes protes

tants : parce qu'il a perdu les seules prérogatives 

qu'il possédoit , l'intelligence et la volonté. Ceci est 

enseigné formellement dans l'évangile du seizième 

s i èc l e , e l Luther reproche aux scolastiques de n 'a 

voir point fait porter les atteintes du péché sur la 

nature humaine \ 

1 Lulher, in Gènes,, c. I I I , après avoir réfuté h sa manière 
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Le Livre de la Concorde va mettre cet ense igne

ment dans tout son jour . Pendant que les disputes 

sur la coopération à la grâce déchiroient la nouvel le 

secte , un protestant d'une grande érudition, profon

dément versé dans la littérature catholique et pro 

fessant le dogme de la liberté \ Victorin Strigel 

voulut mitiger un peu les principes des Réforma

teurs : il disoit b i en , c o m m e e u x , que les facultés 

spirituelles étoient affaiblies, paralysées, pour ainsi 

dire frappées de mort dans l'enfant d'Adam ; mais il 

soutenoit que le mal primordial n'a pas détruit dans 

son ame l'aptitude, la capacité de connoitre et d'ai

mer Dieu. Voici les expressions dont il se servoit : 

L 'homme déchu possède encore modum agendi, ca -

pacitatem, aptitudinem-; il possède encore la faculté 

de connoitre et de vouloir relativement aux choses 

div ines , bien qu'il ne puisse par ses propres forces 

les théologiens catholiques qui recounoissent des facultés na tu 
relles dans l'homme tombé, dit ceci : « Haie probanl (prolestantes), 
juslitiam esse de naturâ hominis; eà autcm per peccatum amissâ, 
non manslsse intégra naturalia, ut scholastici délirant. » Nous 
devons donc le tenir pour d i t , on ne peut enseigner sans délire 
que le péché originel n'a pas atteint la nature humaine. 

1 Victoiin Strigel avoit beaucoup étudié les Pères de l'église 
grecque et traduit en latin plusieurs de leurs ouvrages. Or tous 
ces Pères défendent, avec autant d'éloquence que de savoir, la 
liberté humaine. 

2 Voy. Ptanks Gcschicte der Bnlstehung, der Veranderungen 
und der Bildung unscres proL Lehrbegriffs (Histoire de l 'origine, 
des changements et de la formation de notre doctrine proles
tan te , par Plank. ) vol. IV, p . 581 et suiv. 
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a v o i r a u c u n e i d é e d e l a v é r i t é s u p r ê m e n i c o n c e v o i r 

aucun désir d u souverain bien \ On v o i t q u e l e p r o 

testant insoumis portoit les tristes effets du péché 

originel bien au-delà des limites fixées par le concile 

de Trente. Cependant sa doctrine souleva , nous 

pouvons le d i r e , toute l'indignation des luthériens 

r ig ides; ceux qui tenoient encore à l 'enseignement 

du maître l'accusèrent de pélagianisme, voire m ê m e 

de papisme, et s'empressèrent de dépouiller l 'homme 

tombé jusque dans le fond de son être. Bientôt les 

symboles joignirent leur zèle à ceux des docteurs : 

l e Livre de la Concorde refusa à l 'homme mort dans 

le péché toute disposition re l ig ieuse , toute aptitude 

mora le , toute force spirituelle 2 ; il lui contesta la 

1 Calvin, Inslit. 1. II , c. § 14, fol. 87, nous fait connaître l'idée 
que Ton attachait, dans le moyen-âge, au mot aptitudo. Cepen
dant Thomas d'Aquin, Summa tôt. theoL, P . I. Q. XCIII, 
art. IV. £ d . Caj., Lugd. 4 5 8 0 , vol. I, p. 417, est plus précis. 
Dans cet endroit, le saint docteur recherche comment les facultés 
spirituelles de l'homme constituent sa ressemblance avec Dieu; 
puis il dit que l'image de Dieu peut être envisagée sous trois 
points de vue : « Uno quidem modo secundùm quod homo babet 
aptitudinem naturalera ad intelligendum et amandum Deum. Et 
hœc aptitudo consislit in ipsa natura mentis, qu# est communis 
omnibus hominibus. Àlio modo sccundùm quod homo aclu vel 
habitu Deum cognoscit et amat, etc. » Ainsi aptitudo. en oppo
sition a actus, désigne la disposition, la faculté naturelle, ici 
par conséquent la faculté religieuse el morale. 

2 Sol. Dcclar. II . de lib. arbiir., § 44, p. 644 : «Eam ob cau
sant etiam non reetc dicilur : hominem in rébus spiritualibus 
habere modum agendi aliquid > quod sit bonum et salutare. Cum 
enim homo ante conversionem in peccatis mortuus sit : non po~ 
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faculté d e connoitre et de vouloir, ou si Ton veut la 

raison en tant qu'elle se rapporte aux choses d i 

v ines . La même confession de foi remarque , à la 

véri té , que le descendant du premier père n'a pas 

cessé d'être une créature ra isonnable 1 ; mais il ne 

lui accorde que le monde fini pour cercle d'activité, 

lui déniant au-delà de ces limites toute intel l igence 

et toute vo lonté , c'est-à-dire les (acuités m ê m e s qui 

distinguent l 'homme de la brute 2 . On voit que notre 

test in ipso aliqua vis ad benc agendum in rébus spiritualibus 
inesse; ilaque non habet modum agendi scu operandi in rébus 
divinîs. » I. § 21 , p. 616, 617 : « Rcpudiantur qui docent ho-
minem ex prima sua origine adhuc aliquid boni, quantulum-
eunque etiam et quam exiguum alque tenue id sit , reliquum 
habere : capacitalein videliect et aptitudinem et vires aliquas in 
rébus spiritualibus, etc. » 

1 Solid. Declar. IL de lib. arbitr., g -16, p. 633 : «Non tamen 
in eam sententiam sic loquuntur, quasi homo post lapsum non 
amplius sit crealura ralionalis. » 

2 Solid. Declar. I. de peccat. originale g 10, p. 614 : « In 
aliis enim exlernis cl hujus mundi rébus, quœ rationt subjectœ 
sunt, relielum est homini adhuc aliquid intelleclus, virium et 
facultatum, etsi hœ etiam misera; reliquia? débiles, et quidem 
haccipsa quantulacunque per morbumillum hereditarium infecta 
sunt alque contaminata, ut Oeus abominetur ea. » § 40, p. 644 : 
<c Et verum quidem est , quod homo eliâm anle conversionem, 
sit ctealura ralionalis, qu<e intcllcctum et voluntalcm habeat : 
intellcctum aulem non in rebus divinîs et volunlalem, non ut 
aliquid boni el sani velit. » pans son commentaire sur les 
psaumes, publié en 4[>63, Victoria Strigel avoit dit : o Non 
omnino dclelum est in corde hominis per peccatum, quod ibi 
per imaginem Dci, cum crearelur, impressum fuerat, neque adeo 
imago Dei detritacsl illalabc, ut nul la in anima veluti lineamenla 
cxlrema remanscrinl, rcmansil enim quod homo non nisi ratio-
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interprétation s'impose d'autant plus impérieuse

m e n t , que l'on fait plus d'efforts pour la prévenir. 

Nous arrivons au même résultat par plusieurs 

autres voies. Qu'est-ce que l'image de D i e u , selon 

la Réforme dite évangélique? Nous l'avons vu pré

cédemment : c'est la faculté de connoitre l'Etre i n 

finiment parfait, de craindre sa justice et d'espérer 

en sa mi sér i corde , c'est le plus noble apanage de 

l ' h o m m e , c'est la raison. Or les symboles luthériens 

disent à chaque p a g e , incessamment , que l'image 

de Dieu n'a pas évité les coups du péché originel , 

qu'elle a été réduite en poudre , mise à néant 1 . Les 

partisans de Tévangélisme n'en veulent pas moins 

aux facultés m o r a l e s , qui tiennent immédiatement 

à la volonté. Ils accorderont bien, si vous voulez, 

nalis esse possit. » Or les théologiens Witlenbergeois déclarèrent 
ces paroles condamnables et pleines de venin. Voyez Plank Ge~ 
schichte der Entslehung und Veranderung des prolestantischen 
Lehrbegriffs. On voit par là que Viclorin allachoit au mot raison 
une toute autre idée que le Livre de ta Concorde. En effet, il 
voyoit dans la raison l'image de Dieu , c'est-à-dire la faculté 
qui perçoit les choses surnaturelles ; et comme il jngeoit l'homme 
essentiellement raisonnable, il enseigna que celle faculté n'a pas 
été totalement détruite par le péché. Les puritains de la secte 
étoient d'un autre sentiment; ils rejetèrent la doctrine de Vic-
torin Strigel, enseignant par cela même que l'homme détériore 
par le péché originel n'a plus aucune faculté pour les choses 
surnaturelles, c 'est-à-dire qu'il a cessé d'être une créature ra i 
sonnable. 

1 Solid. Declar. I. de peccat. orig., g 9, p . G l i : « Docelur, 
quod peccatum originis sit horribilis defectus concrealae in para-
diso jusliïia? originalis, et amissio seu privalio imaginis Dei. » 
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que l 'homme possède e n c o r e , après sa c h u t e , une 

certaine liberté dans les choses de ce m o n d e ; mais 

ils disent qu'à l'égard de D i e u , relativement aux 

choses du c i e l , il est c o m m e un tronc , c o m m e une 

p ierre , comme une motte de terre ; toutes expres

sions fréquemment employées dans les confessions 

de foi lu thér iennes t . Selon le Livre de la Concorde, 

il ne p e u t , dans les choses div ines , ni penser , ni 

cro ire , ni vouloir , il est complètement mort pour 

le b i e n , il n'a plus aucune étincelle des forces spiri

tuelles 2 . Ces derniers m o t s , forces spirituelles, sont 

emplovés c o m m e synonyme de libre arbitre. Inuti le , 

au res te , d'insister davantage, car les protestants 

1 Confessio Awjusl. Art . XV r III . « De libero arbitrio doccn l , 
quod humana volunlas babeat aliqumn liberlalcm ad efficicndum 
civilem justifiam, et deligcndas res ralioni subjcctas. » Dans ce 
passage on accorde la raison à l 'homme déchu; mais ici encore 
on ne lui assigne que le monde fini comme objet sur lequel elle 
puisse s'exercer, (lomp. Solid. Declar. I I . de lib. arbil. , § 2 1 , 
j). G7K). Ibidem : « Antcquam homo per Spirilum sanctum illu-
minalur.. .» ex sesc et propriis naturalibus suis viribus, in rébus 
spiritualibus nihil inchoarc , operar i , aut coopcrari polcsl : non 
plus quam lapis, truncus aut l imus. » 

- Solid. Declar. I I . de lib. arbitr. , § 7 , p C 2 9 : « Crcdimus 
igitur, quod hominis non renati intel leclus, cor et voluntas in 
rébus spiritualibus et divinîs prorsus nihil intelligcre, c redere , 
amplecii, eogitarc, voile, inchoarc, perficere, etc. , possint. Et 
affirmamus, liominem ad bonnm (vol cogilandum vel faciendum) 
prorsus corruptum et mortmun esse : ita quidem, ut in hominis 
na tu ra , post lapsum , et ante rcgeneralionem, ne scinlillula qui
dem sphilualium virium rcliqua ait. » Il faut toujours se rap
peler qu'il ne s'agit que de facultés naturelles, puisque l 'homme 
primitif ne possédoit aucun don surnaturel. 



SUR LE PÉCHÉ ORIGINEL» 65 

reconnoissent e u x - m ê m e s la justesse de notre inter

prétation. Voici ce que dit un célèbre écrivain du 

parti : «D'après Luther , l 'homme a été tellement 

détérioré dans sa c h u t e , qu'il a perdu , n o n - s e u l e 

ment toute volonté pour le b i e n , mais la puissance 

m ê m e de v o u l o i r 1 . » Si Plank avoit ajouté qu'il est 

également dépouillé de toute intelligence pour la 

vér i té , il auroit reproduit tout l 'enseignement lu

thérien \ 

Ainsi, d'après l 'enseignement protestant, le péché 

originel a détruit dans l 'homme la crainte de Dieu el 

la confiance e n l u i , c 'es t -à-dire la faculté de c o n 

noitre et de vouloir relativement aux choses d'en 

h a u t , c 'es t -à-dire la raison et le libre arbitre. Si 

cette doctrine est évangélique au sens de Luther , 

elle est phi losophiquement absurde. L'homme ne 

perçoit-il pas toutes les vérités à l'aide de la m ê m e 

intel l igence, par les m ê m e s actes de son esprit? Si 

donc il avoit perdu la faculté de concevoir les 

choses du c ie l , pourroit-il encore acquérir la c o n 

noissance des choses de la terre? D'ailleurs les i a -

1 Plank, Geackichte der linticickehmg, V. VF, p. 713. L'es-
timable auteur ajoute que tout vrai disciple de saint Thomas 
partage ce sentiment; mais qui ne sait combien il scroit facile 
de prouver le contraire ? 

2 Solid. Declar. II. de lib. arbitr., S 2, p. G28 : «Hicest verus 
et unicus conlroversisc status, quid hominis uondum renati 
tellectus et voluntas.... ex propriis suis et post lapsum rcliqtns 
viribus pracslare possit. » 
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cultes d'un être s imple , indivisible, sans composi 

t ion de part ies , forment toutes ensemble une unité 

étroite , enchaînée par des l iens indissolubles; la 

science seule les d iv ise , abstractivement, en les 

considérant sous différents points de v u e ; toutes 

sont dans une et une est dans toutes. Qu'on veuille 

donc nous dire comment le péché a pu détruire telle 

ou telle faculté de l'esprit h u m a i n , les autres sub

sistant. Direz-vous la moit ié , le t iers , le quart de 

l 'ame? Non ; pourquoi donc voulez-vous l'anéantir 

par parties *? Ainsi la doctrine protestante se résout 

dans une claire absurdité. — Voilà pour le bien que 

le péché originel a ravi à l 'homme ; voici maintenant 

pour le mal qu'il a mis dans son être. 

La seconde partie de la belle définition donnée 

par la Confession d'Augsbourg dit : « L e s h o m m e s 

engendrés selon la chair naissent avec le p é c h é , 

c ' e s t -à -d ire . . . . avec la concupiscence; » tâchons de 

bien comprendre ces paroles. Dans son c o m m e n 

taire sur la Genèse, Luther dédui t , par voie d ' o p 

position et de s imil itude, l'idée du péché originel de 

1 Bèze, Quœsllo el resp., p. 4i>, reproche à cette doctrine de 
contredire au matérialisme d'Epicure : car il faut rejeter l'im
mortalité de l'ame, dit-il , dès qu'on en admet toutes les consé
quences. « Q. Ais igitur in stimma, corruptas esse animât quali-
tates, non cssenliarn? K. Aio , et contrarium dogma dico esse 
eertum et apertum ad epicuneismum iter, id est, ad mortalilalem 
anima? adstruendam, quoniam posila essenlix ipsius vel levis-
sima corrnptione, necessc sit rem ipsam inleritui obnoxiam 
esse. » 
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l'idée de la justice primitive; il établit que ces deux 
choses sont opposées dans leurs effets, mais sem
blables dans leur nature; que l'une est le contraire 
de l'autre, mais qu'elles tiennent également à l'es
sence de l'homme. Ces principes nous font présager 
de singulières conséquences. D'abord, le péché ori
ginel est le contraire de la justice primitive; Or, 
comme Luther dit que cette justice étoit la faculté 
de connoitre et d'aimer Dieu, le péché originel est 
donc la faculté de ne point connoitre Dieu et de ne 
point l'aimer, ou plutôt de l'ignorer et de le haïr : 
simple niaiserie déguisée sous un vernis de philoso
phie réformée, car il vaudroit autant dire que tel ou 
tel homme possède le pouvoir, non-seulement de 
n'avoir aucune puissance, mais d'être la foiblesse 
même. Ensuite le moine saxon dit : « Comme la 
justice primitive appartenoit à l'essence de l'homme, 
ainsi le péché qui l'a remplacée y appartient égale
ment1. » Il ne suffîsoit donc pas que le mal originel 

1 Luther, in Gènes., c. III : « Vide quid sequatur ex illa 
sententia, si statuamus justitiam originalem non fuisse nature, 
sed donum quoddam superiluum (!), superadditum. Ànnon sicut 
ponis, justitiam non fuisse de essenlia hominis. ita etiam se -
quitur peccatum, quod successit, non esse de essentia hominis ? » 
Quel dommage, si l'on n'admet toit point celte conséquence 
absurde! Les disciples de Luther ont dit souvent qu'on ne doit 
pas prendre ces paroles dans un sens rigide, au pied de la 
lettre; mais ils n'ont jamais pensé d'apporter les preuves qui 
militent en faveur de leur interprétation. Si le réformateur vou
loit exprimer la croyance commune, pourquoi ne parloit-il pas 
comme tout le monde ? Un langage nouveau révèle des idées 

5 
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eût détruit une partie intégrante de notre a m e ; 

l'apôtre de Wittenberg ajouta q u e , pour combler 

cette l a c u n e , une essence mauvaise étoit venue se 

loger dans l 'homme ; et ce point lui sembloit t e l l e 

ment incontestable , qu'il en imposoit les c o n s é 

quences c o m m e autant d'articles de foi. Mais si l'on 

ne peut concevoir que l ' image de D i e u , la ra i son , 

l'intelligence supérieure ait été arrachée du fond de 

notre ê t r e , il est cent fois plus inconcevable encore 

qu'une entité étrangère , produite hors de nous par 

le p é c h é , soit venue s'identifier à. notre n a t u r e , si 

bien qu'elle forme une partie essentielle de n o u s -

mêmes . D'ai l leurs, qu'est-ce que le mal? La raison 

répond avec le genre humain que c'est une pure 

négat ion , l 'absence du b i e n ; mais le prétendu re s 

taurateur de l'évangile en fait quelque chose de p o 

sitif, u n e substance 1 Cette erreur grossière et m o n 

strueuse , la honte de l'esprit h u m a i n , avoit disparu 

du m o n d e avec les gnostiques et les manichéens; il 

appartenoit à Luther de la remettre en honneur 

parmi ses disciples. 

Mais quel est le s iège de la substance qui forme le 

mal originel? rés ide - t -c l l c dans l 'esprit , ou dans le 

corps , ou dans les deux tout à la fois? Le père de la 

nouvelles. D'ailleurs toute la Réforme a soutenu, comme nous 
le verrons dans un instant, que le péché originel forme la 
substance de l'homme dégradé dans son être; il faut donc que 
Luther ait ouvert la porte à cette prodigieuse erreur. 
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Réforme n'a pas abordé cette question ; on croiroit 

m ê m e que sa pensée ne s'y est jamais arrêtée. Tout-

h-Yheure, quand il é tabl i s so i tune identité d é n a 

ture entre la just ice et le péché originels , il s e m -

bloit placer l'entité du mal dans l'esprit; ai l leurs, 

quand il dit que ce vase de terre est condamnable , 

il la met dans le corps; enfin, quand il assure que 

nous sommes péché dans le sein de notre m è r e , 

avant d'être h o m m e , il lui assigne pour siège et le 

corps et l'esprit \ 

1 Luther, in Ps. L : « Luthum illud, ex quo vasculum hoc 
fmgi cœpit, damnabile est. — Fœtus in utero, antequam 
nascimur et homines esse iucipimus, peccatum. » On voit que 
toutes ces expressions représentent le péché originel comme 
quelque chose de substantiel, ainsi que Bellarmin le remarque 
avec raison, 1. V, c. i, de statu peccati, t. IV. Le même auteur, 
Bellarmin, avoit dit que l'ame humaine, étant créée par Dieu 
même , ne peut renfermer une essence mauvaise dès le premier 
moment de son existence, que d'ailleurs une entité matérielle 
ne peut s'identifier à un être spirituel. Four toute réponse, 
Gerhard accusa de pélagiauisme la doctrine que les ames sont 
créées par Dieu, et s'éleva fortement contre les scolastiques qui 
enseignent que les enfants morts sans baptême ne vont ni en 
enfer ni en purgatoire, mais dans un troisième lieu. Bellarmin 
avoit dit aussi qu'on ne peut, comme font souvent les luthériens, 
appeler le péché originel une mauvaise qualité. Or Gerhard 
répondit que ce dernier mot ne devoit pas être pris dans sa 
rigueur métaphysique, c 'es t -à -d ire que cette qualité n'étoit 
point.... une qualité. Voici ses paroles : « Quando pravam con-
cupiscentiam dicimus esse qualitatem positivam, non inlelligimus 

hoc secundùm àxpi&iav melaphysicam non quasi aliqua vis 
agendi sit peccatum, sed quia illa vis agendi in homine est 
tantùm ad peccatum prona atque promta. » Voilà qui est bien ; 
mais est-ce la la doctrine de Luther, ou bien en est-ce un 
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Quoi qu'il en soi t , Luther ense igne , nous devons 
* 

bien le constater, que le péché originel forme une 

essence mauvaise dans l'enfant d'Adam; Mélan

chthon l'appelle, pour sa part , une force naturelle, 

et le contexte fait voir assez qu'il le concevoit c o m m e 

une entité posit ive , existant par e l l e - m ê m e 1 . Enfin, 

voici Matthias Flack, qui soutient formellement qu'il 

constitue la substance de l 'homme déchu. Par cet 

ense ignement , l'erreur luthérienne avoit atteint ses 

dernières limites : elle devoit prendre, dès lors, une 

marche rétrograde. Aussi la Réforme ne tarda-t-ellc 

pas h revenir en arrière ; elle conçut le caractère 

négatif du mal cl se rapprocha de la doctrine u n i 

verse l le; toutefois elle ne put secouer entièrement 

le joug qui la courboit sous l'autorité du maître ; 

elle continua de dire qu'une force positivement 

mauvaise , inhérente à toute la nature corrompue, 

se transmettoit des pères aux enfants 2 . 

correctif? De même Martin. Chcmnit. Exam. concil. Trid., P . I , 
p . 162. 

1 Mclanch. Loc. theoloy., p . 19 : «iSicut in igne est genuina 
v i s , qua sursum ferlur, sicut in rnagnele est genuina v i s , qua 
ad se ferrum trahit ; ita est in hominc nativa vis ad peccandum. » 

2 Solid. Declar. I , § 10, p. 61-i. « Prœtcrca afïirmalur : Quod 
peccatum originale in humana natura non lantnmmodo sit lal is , 
qualem diximus, horribilis defeelus omnium bonarum virium 
in rebus spiritualibus ad Deum pertinenlibus : sed quod etiam 
in locum imaginis Dei amissa? succcsscril in t ima , pessima , pro-
fundissima ( instar cujusdam abyssi) înscrulabilis et iueflabilis 
corruptio lotius natura; et omnium virium, imprimis vero supe-
riorum et principalium anima» farultatum : qua; infixa sit pe-
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Nous pouvons expliquer maintenant la dernière 
partie de la définition donnée par la Confession 
d'Augsbourg. L e lecteur a vu que , d'après la doc

trine cathol ique, la concupiscence est ce penchant 

qui tourne l 'homme vers le m a l , cette inclination 

qui n'est pas péché par e l l e - m ê m e , mais qui porte 

au péché. Les Réformateurs ont réformé cette d o c 

trine si s imple , si c la ire , si conforme à la raison. 

Dans leurs pr inc ipes , la concupiscence , qu'est-ce 

que c'est? Ce sont toutes les paroles , toutes les pen

s é e s , tous les dés i r s , tous les actes et toutes les i n 

clinations de l'enfant d 'Adam, c'est la substance 

mauvaise qui a remplacé l'image de D i e u , c'est la 

nature humaine . Vo i là , s'écrioient les apôtres du 

seizième s i èc l e , la vraie définition de la concupis

cence , voilà la seule doctrine conforme à l'Ecriture 

sainte \ 

Mais , si la concupiscence a infecté tout notre être 

de son poison m o r t e l , on concevra ce nouveau 

dogme avancé par les symboles luthériens , que 

l 'homme détérioré dans la chute originelle ne pos

sède pas le moindre b i en , quelque mince et quelque 

petit qu'on veuil le le s u p p o s e r 2 ; qu'il ne peut de 

nilus intelleclui, cordi et voluntati hominis. Ilaque jam post 
lapsum homo haeredilario a parentibus accipit congenilam pra-
vam vim, immunditiam cordis, pravas concupiscentias et pi a vas 
inclinationes. » 

1 Apolog. II, § 3 et seq. p. SI et scq. 

* Le Livre de Ut Concorde, I. de peccaf. orig., S 2 1 , p. 716, 
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lui-même, quand il n'est point fortifié par la grâce, 
que pécher devant Dieu 1 ; enfin qu'il est tout mal, 
et dans son corps et dans son a m e 2 . Renforçant ces 

désolants principes du dogme de la nécessité m o 

r a l e , les Réformateurs ajoutèrent logiquement que 

tous les péchés dél ibérés, c'est-à-dire tous les p é 

chés actuels ne sont autre chose que les manifesta

tions success ives , les formes particulières du péché 

or ig ine l , que les branches , les fleurs et les fruits de 

cet arbre mauva i s 3 . Ce n'est pas ici le l ieu de réfuter 

cet ense ignement ; remarquons seulement son anta

gonisme avec la doctrine catholique. L'Eglise e n -

717, condamne ceux qui disent : « Ilomincm adhuc aliquid 
boni, quantulumeumque etiam, et quam exiguum atque tenue 
id sit , reliquum habere. » 

1 Solid. Declar.^ loc. c i t . , § 22 ; « Insuper etiam asserunt, 
quod natura corrupta ex se et viribus suis, coram Deo, nihil , 
nisi peccare possit. » 

2 Solid, Declar. II , de lib. arbitr., § 14, p. G52 : « Docent, 
ut ex ingenio et natura sua totus sit malus. » 

3 Melancht. Locthcol., p. 19 : « Scriptura non vocal hoc origi
nale , illud actuale peccatum : est enim et originale peccatum 
plane actualis quœdam prava cupiditas, etc. » Le patriarche de 
la Réforme, Luth. Werk., I I e partie, p. 535, Wittenb. 1551 , 
dit : « On peut fort bien appeler le péché originel un péché père 
(Ertzsnnde), caril n'est point un péché que l'on commette comme 
les autres; mais il est le péché unique qui fait et produit tout -
péché, un péché tel que tous les autres n'en sont que les fruits 
et les rejetons. » L'écrit cité est de Just Mcnius, mais la pré
face est de Luther. Dans l'ouvrage intitulé : Die Orundlehren 
der christlichen Dogmalik ( Points fondamentaux du dogme 
ehrélien ) , par Marheineke, 2 e édition, § 267, p. 158, on trouve 
encore la même doctrine, ou du moins le même langage. 
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seighe que la l iber té , quoique blessée dans le pre

mier h o m m e , b ien qu'elle soit incapable de faire 

par e l l e - m ê m e aucun acte agréable à D i e u , peut 

encore résister efficacement aux incitations de la 

concupiscence e t paralyser les efforts du mal primi

tif. De là les théologiens catholiques distinguent 

entre la faute indélibérée et les fautes dél ibérées , 

entre le péché originel et les péchés actuels ; mais 

les protestants, par cela seul qu'ils nient le libre 

arbitre, sont hors d'état de faire une distinction si 

naturel le , si log ique , que réclame le simple bon 

sens . Niant les actes de l ' h o m m e , ils doivent nier 

aussi le péché actuel. 

Voilà jusqu'où Luther porta les effets du mal 

héréditaire. Il alloit droit au maniché i sme , s'il ne 

franchit pas les bornes de cette ignoble hérésie. 

Heureusement ses disciples firent de louables ef

forts , c o m m e on a pu le voir déjà, pour l'arrêter 

sur cette pente dangereuse et pour entraver le déve

loppement de ses principes. Cependant ils ne purent 

soustraire complètement la Réforme à la honteuse 

influence de Terreur manichéenne; ils alloient e u x -

m ê m e s à la dérive entraînés par le courant qui e m 

portait la secte tout entière ; ils employoient dans 

leurs mei l leurs j o u r s , pour désigner le péché or ig i 

n e l , les expressions de force naturelle, de qualité 
positive, et d'autres semblables qui trahissent l?i 

tendance cachée de rôvangôlisme.; et nous pouvons 
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prévoir que, selon eux, le péché n'est point détruit 
radicalement, dans la justification, par la vertu de 
Dieu môme. Nous aurons plus tard l'occasion d'ex-r 

poser ce nouveau point de doctrine, qui forme une 
contrariété capitale entre le catholicisme et le pro-? 
testantisme ; mais nous en avons dit assez pour faire 
comprendre dès ce moment que Luther devoit se 
trouver dans une situation d'esprit bien étrange, 
lorsqu'il enfanta les idées fondamentales de son sys-r 

tème. Il enseigne, d'une part, que le mal a Dieu 
pour auteur; d'autre, part, qu'il forme une substance, 
une entité, positive. Or, quelle est la conséquence de 
ces deux propositions? C'est que non - seulement 
Dieu fait le mal à l'aide de l'homme, par ses incita
tions mauvaises, mais qu'il l'a produit lui-même, 
directement, sans intermédiaire, mais qu'il a créé 
positivement, par un acte spécial de son infinie puis
sance , la cause nécessaire de tous les crimes et de 
tous les forfaits. Les manichéens disoient, eux aussi, 
que le mal étoit un être réel, existant par lui-même ; 
mais ils le faisoient créer par un principe mauvais, 
indépendant du bon principe ; plus clairvoyants, 
nous ne disons pas moins impies que Luther, ils 
auroient eu horreur d'en attribuer l'origine au Dieu 
de toute justice et de toute sainteté. 

D'après ce qui précède, voici toute la doctrine 
protestante : le péché originel a changé fondamen
talement la nature humaine ; principe négatif et po-
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sitif à la fois, il a détruit les facultés religieuses et 
morales pour y substituer une essence mauvaise; il 
a arraché la raison supérieure et le libre arbitre du 
fond de notre être spirituel, et fait de la concupis
cence aveugle et brutale une partie intégrante de 
nous-mêmes ; à la place de l'image de Dieu, il a 
profondément empreint dans nos ames l'image de 
Satan. Certes, nous ne prendrons pas la peine de 
réfuter directement cette inqualifiable doctrine ; il 
nous suffira d'ajouter deux ou trois réflexions qui la 
mettront dans toute sa lumière. 

Reconnoissons tout d'abord qu'elle doit le jour à 
des affections louables. S'agitant au milieu de la 
lutte qu'il éprouvoit dans son sein, vivement frappé 
de la corruption qui a gangrené la nature humaine, 
Luther vouloit éveiller dans les autres la conscience 
du mal et fonder le christianisme sur le sentiment 
du péché; mais, comme les impressions du cœur 
faisoient taire en lui la voix de la raison, il ébranla 
lui-même le terrain sur lequel il devoit construire et 
renversa d'une main ce qu'il édifioit de l'autre. En 
effet, si vous dites qu'une substance mauvaise a dé
truit dans notre premier père les facultés religieuses 
et morales; si, par un procédé violent et mécanique, 
vous anéantissez la raison et le libre arbitre, vous 
ne pouvez plus parler de péché depuis Adam jusqu'à 
Jésus-Christ, car vous transformez le mal moral en 
mal purement physique. Quoi ! vous dépouillez 
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l 'homme de toute intell igence et de toute v o l o n t é , 

vous le mettez dans l'impossibilité de connoitre la 

loi divine et de choisir le b ien : et vous faites r e 

tomber sur lui les œuvres de ses m a i n s , et vous le 

chargez de là responsabilité du v ice , et vous l 'accusez 

de péché! Dans vos principes, il doit brûler, rava

ger, détruire, immoler l'auteur de ses jours et verser 

des flots de sang ; mais ses act ions , sachez - l e , sont 

les emportements instinctifs d'une bête fauve. Cette 

conséquence si claire et si naturel le , qui s ' impose 

d'e l le-même à l'esprit, l'architecte de la Réforme ne 

l'entrevit pas m ê m e . 

Ses sectateurs dévoient être moins aveugles ou 

plus clairvoyants, comme on voudra. Mais, sitôt que 

la logique et l'évidence les contraignirent d'aban

donner les exagérations du protestantisme primitif, 

ils tombèrent dans l'excès contraire, car les extrêmes 

se touchent et l'abîme appelle un autre abîme. L u 

ther avoit dit que l 'homme a perdu dans sa chute , 

non-seulement la sainteté et la jus t i ce , mais encore 

toutes ses facultés spirituelles : on en vint bientôt à 

d i r e , par une réaction nécessaire, qu'il n'a perdu 

aucune de ses prérogatives ; et ce n'est pas d'hier 

qu'on n i e , dans la Réforme, la déchéance de la n a 

ture humaine. Pendant longtemps la raison s'étoit 

agitée captive sous les aveugles caprices d'un sent i 

ment malade; quand elle put rompre ses chaînes , 

elle s'emporta sans mesure, altérée de vengeance, et 
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renversa l'échafaudage érigé par son implacable 
ennemi. L'imagination seule avoit présidé à l'œuvre 
de Tévangélisme ; la réflexion le démolit pièce par 
pièce, jusque dans ses fondements \ 

Et comment auroit-il pu résister au moindre 
examen? Ce système prétendu religieux renverse, 
pour le considérer encore sous ce point de vue, 
toute l'économie divine de la religion. Dans les pre
miers siècles de l'Eglise, lorsque les payens deman-
doient pourquoi Dieu a si longtemps attendu d'en
voyer au genre humain le Sauveur promis, les saints 
Pères, entre autres saint Irénée et le savant auteur 
de la Lettre à Diognet, répondoient de cette manière : 
Il falloit que l'homme, convaincu de folie dans sa 
vaine sagesse et d'impuissance dans sa fausse vertu, 
reconnût qu'il étoit incapable de dissiper les té
nèbres qui offusquoient son intelligence et de vaincre 
le mal qui tyrannisoit son cœur; Dieu vouloit lui 
montrer, par une longue et dure expérience, que 
sa main toute-puissante et libérale pouvoit seule lui 
rendre la vérité et la justice, le délivrer de Terreur 
et des passions mauvaises, afin qu'il conçût un vif 
désir du secours surnaturel et qu'il reçût le bienfait 

* Un écrivain célèbre parmi les protestants d'Allemagne, 
Sartorius dit : « Luther ne connoissoit point la route qu'il se 
proposa de parcourir; il alla souvent se heurter contre des 
obstacles imprévus. Il n'avoit aucune idée de ces plans conçus 
dans un grand esprit et exécutés avec vigueur. » (Histoire de
là guerre des paysans, p. 42 . ) (Note du trad.) 



76 DOCTRINE LUTHÉRIENNE 

de la rédemption dans un juste sentiment de r e c o n -

noissance. Voilà ce que répondoient aussi les d o c 

teurs du moyen-âge aux esprits forts de leur temps \ 

Mais qu'auroient pu dire les saints Pères et les S c o -

last iques , que pourrions-nous dire n o u s - m ê m e s 

dans les principes du protestantisme? Si l 'homme 

est dépouillé de toute force spirituelle; s'il e s t , dans 

le domaine des choses re l ig ieuses , c o m m e le b o i s , 

la pierre et le l imon , jamais il i fauroit pu ni r e c o n -

'Bonavcnt. Breviloq.,V. IV, ci, Opp. ed. Lugd. 1G68. P. Vf, 
p. 27. « Ratio autcm ad intelligentiam horum hase est : quia 
incarnatio est opus primi principii reparantis, juxta quod decet, 
et convenil secundum libertatem arbitrii, sccundùm sublimitatem 
remedii, et secundum integrilatem universi : nam sapientissi-
mus artifex in agendo omnia hase attendit. Quoniam ergo libertas 
arbitrii hoc requint, ut ad nihil tradatur invita , sic debuit Deus 
genus humanum reparare, ut salulcm inveniret, qui vcllct quœ-
rerc salvatorem : qui vero nollet quœrere salvatorcm, nec salutem 
per consequens inveniret. Nullus autcm quanit medicum, nisi 
recognosrat morbum : nullus quauit adjulorcm, nisi recognoscat 
se impolentein. Quia igitur homo in principio sui lapsus adhuc 
superbiebal de scientia et virlutc : ideo prœmisit Deus tempus 
legis nalune, in quo convincerctur de ignorantia. Et post, cognita 
ignoranlia, sed permanente superbia de virtute, qua dicebant, 
non deest, qui facial, sed decsl , qui jubcat, addidil legem 
pneceptis moralibus crudienlcm ceremonialibus aggravanlem ut 
habita scientia, et cognita impotentia confugeret horno ad divi-
nam miscricordiam, et gratiam postulandam , qua; data est nobis 
in adventu Christi : ideo post legem natura? et scriplune, sub-
sequi debuit incarnalio Verbi. » Qui ne voit que toute celte 
doctrine, dont l'idée mère est dans VEpilre aux Galales , repose 
sur le dogme de la liberté humaine? Comp. Alex. Jlalens. 
Summ. thcolog., P. 111, q. LV, art. 2 , Kdil.Vcn., 157B, p. 251-, 
b. De même Hugues de Saint-Victor el plusieurs autres. 
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noître ses erreurs et ses v i c e s , rii se convaincre de 

son impuissance à recouvrer la vérité et la vertu , ni 

concevoir le désir du secours divin, ni recevoir enfin 

la grâce avec reconnoissance. Falloit-il donc le lais

ser vainement s'agiter au fond de l 'abîme? pourquoi 

son Créateur, nous le demandons à notre tour, a-t-il 

attendu si longtemps de lui prêter une main s e c o u -

rable? pourquoi l 'a-t - i l abandonné pendant q u a 

rante siècles, sans nécessité ni raison, dans sa misère 

ex trême , aux prises avec le m a l , entre les mains de 

Sa tan? On voit que la doctrine luthérienne sur le 

péché originel est un acte d'accusation contre la 

Providence . 

Qu'est-ce donc qui a pu lui mériter quelques 

jours de vogue et de faveur? Plusieurs causes : l ' i 

gnorance , la nouveauté , l'esprit d'opposition, mais 

particulièrement les consolations qu'elle offroit aux 

enfants de la primitive Réforme. Le Livre de la Con

corde disoit : Sitôt que nous sentons en nous quel

que désir de la grâce et quelque étincelle de vie 

spirituel le , nous pouvons être certains que le divin 

Sauveur a commencé l'œuvre de notre délivrance et 

qu'il consommera son ouvrage Il est vrai , si 

1 Solid. Declar. H , § 11 , p. 651 : « Deus est, qui operatur 
in nobis velle et periicere pro bona voluntale : quac scriptnrae 
dulcissima sententia omnibus piis mentibus, quœ scinlillulam 
aliquam et desiderium graliœ divinœ el vitae œtemœ in cordibus 
suis sentiunt, eximiam consolationem offert. Ccrli enim sunt-
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l 'homme a perdu toute faculté supér ieure , s'il est 

invinciblement courbé vers la t erre , il ne peut de 

lu i -même aspirer aux choses surnaturel les , et c'est 

avec raison que le Livre de la Concorde regarde tout 

bon désir, tout penchant re l ig ieux, toute affection 

pieuse comme une preuve certaine du c o m m e n 

cement de la régénération ; mais s'il reste en lui 

quelque force spirituelle, s'il n'est pas ravalé au 

niveau de la brute , il peut encore tendre à D i e u , 

pousser un soupir vers D i e u , et dès-lors la c o n s o 

lation que l 'évangélismc offre aux néochrétiens s'é

vanouit sans retour. Consolation vainc et trompeuse, 

illusion funeste; car l'histoire prouve que le payen 

lu i -même avoit encore dans son âme une étincelle 

du feu sacré. C'est ce que nous allons voir tout de 

suite. 

Observations sur le paganisme relativement à la doctrine ca
tholique et à la doctrine luthérienne sur le péché originel. 

La doctrine catholique sur le péché originel a 

coûté à l'Eglise des regrets amers , de cuisantes dou

leurs. Comme David mangeoit son pain trempé de 

ses larmes, la mère des fidèles pleure sur le péché 

qui a offensé son époux céleste et blessé ses enfants 

sur la terre; et dans cette affliction profonde, son 

V I L 

quod Deus ipse initium illud vene pielatis tanquam flammulam 
in cordions eorum accenderil , etc. » 
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cœur se brisa quand el le se vit contrainte par l 'hé

résie de l imiter la mal ice et les effets de la préva

rication primitive. Cependant une chose a dû verser 

du baume sur ses plaies sanglantes, c'est qu'elle n'a 

fixé ces limites que pour repousser des erreurs qui 

détruisoient l' idée du mal moral et tarissoient les 

sources de la componction chrétienne. Tant que 

l'effervescence du sentiment tint la Réforme dans 

un état d'exaltation fébrile, les cœurs sanglotèrent et 

les ames frémirent à la voix de Luther ; mais sitôt 

que la réflexion et la pensée vinrent froides et rassies 

dissiper l 'enivrement et calmer le paroxisme de cette 

religiosité malade, les longs soupirs et les agitations 

nerveuses cessèrent sans retour. C'est en vain que 

vous peignez à mes yeux le péché sous les traits les 

plus navrants , que vous m e représentez la justice 

méconnue , l 'amour m é p r i s é , la bienfaisance trahie, 

la croix teinte du sang d'un Dieu ; si vous m e dites 

que l 'homme est un instrument aveugle sous la main 

de celui qui fait toutes choses , vous avez frappé l'air 

de sons inutiles. Pour montrer toute la grandeur du 

mal , il ne faut pas l e faire aussi grand que le font les 

apôtres du seizième siècle. Si donc nous établissons 

que l 'homme assis à l 'ombre de la mort peut encore 

apercevoir quelques rayons de la vérité divine et 

sentir quelque attrait pour le souverain b i e n , nous 

ne voulons amoindrir, à Dieu ne plaise! ni la p r o 

fonde misère de l 'humanité déchue ni les immenses 
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1 Mclancht. Loc. tkeol.f p.f>7 : « lia ut mihi pene libeat vocarc 

bienfaits du céleste Rédempteur; c'est au contraire 

pour asseoir la douleur et la reconnoissance sur u n e 

base so l ide , c'est pour leur donner un al iment d u 

rable , que nous allons passer en revue le m o n d e 

paycn , regrettant seulement de ne pouvoir nous 

étendre plus au long sur ce sujet. 

Les nombreuses recherches qui ont été faites dans 

ces derniers temps sur les rel igions payennes , c o n 

firment d'une manière éclatante la doctrine c a t h o 

lique sur le péché originel. Il ne s'est trouvé aucun 

peuple qui n'ait reconnu un Être suprême et ne l'ait 

adoré par le sacrifice. Nulle part , il est vra i , les 

idées religieuses ne sont à l'abri de toute al térat ion, 

ni dégagées de tout mélange impur ; mais les erreurs 

sont encore des vérités dont on a b u s e , et la foi se 

révèle partout sous la superstition. Il n'y a pas j u s 

qu'aux absurdités du fétichisme qui n'attestent, dans 

le malheureux adorateur des i d o l e s , un secret élan 

vers le Dieu véritable ; et tout nous prouve que 

l 'homme d é c h u , malgré sa dégradation profonde, 

possède encore des forces spirituelles , pour e m 

ployer le langage des symboles luthériens. Mélan

chthon a compris toute l'importance de ce p h é n o 

mène ; et pour étayer la Réforme, il dit que les vérités 

connues chez les peuples payons remontent d'âge en 

âge à la révélation primitive \ Sans doute , et nous 
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sommes heureux de voir un des coryphées de la 

Réforme se placer ici sur le terrain de l'Eglise ca

tho l ique , sans doute les vérités divines, révélées 

pr imit ivement , se sont propagées dans le cours des 

siècles par la parole transmise; mais si l 'homme 

n'avoit pu les saisir, les comprendre, les recevoir 

dans son intel l igence, elles se seraient bientôt p e r 

dues dans le vide c o m m e le vain son d'une cvmbale 

retentissante. 

Sans la foi , point de rapport , point d 'union, 

point d'ordre politique parmi les hommes : « Il s e 

rait plus faci le , dit un anc ien , de bâtir une ville en 

l'air que de fonder une société sans religion. » 

Aussi , voyez le m o n d e antique, partout des divinités 

tuté laires , partout des temples érigés en leur hon

neur , partout des fêtes consacrées à leur cu l t e , par

tout des prières pour obtenir leurs faveurs. En vain 

d i r e z - v o u s que ces peuples tomboient dans de 

nombreux égarements : ils a auraient pu témoigner 

legem natura? non aliquod cougenilum judieinni seu insilum el 
însculplum natura mentibus hominum, sed leges acceptas a 
patribus et quasi per manus tradilas subinde posteritati. Ut de 
creatione rerum, de colendo Deo docuit posteros Adam : sic 
Cainum docuit, ne iïatrein occiderci. » Le Livre de la Concorde, 
I I , § 9 , p. 630, est plus libéral envers l'homme déchu : il lui 
accorde notiliœ illius scintillulam, quod sit Deus; mais il oublie 
de nous dire comment il pourroit avoir cette connaissance, s'il 
n'y avoit plus dans son amc aucune scintillula spiritualittm ir
ritent. Le symbole luthérien tombe eu contradiction avec lui-
même: voilà tout. 

G 
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avec plus d'éclat l e sent iment de leur.dépendance à 

l 'égard d'un Etre souverain, b o n , juste et puissant, 

qui récompensoit ses fidèles serviteurs. Profondé

ment rel igieux, l'instinct social est une preuve i n 

délébile qu'il est resté l à , dans le fond de nos 

a m e s , quelque germe de bien : car l 'homme dété

rioré sans r é s e r v e , entièrement mauva i s , c o m m e 

s'expriment les confessions de foi protestantes , ne 

se sentiroit point attiré vers ses s e m b l a b l e s , si ce 

n'est pour les déchirer comme une bote féroce et 

les dévorer. Lorsque le Réformateur de Genève 

pretcudoit que les empires de l'antiquité s'étoient 

formés par une sorte d'instinct nature l , avec le c o n 

cours des facultés inférieures de l ' a m e , sans que la 

foi et la religion eussent présidé à leur n a i s s a n c e 1 , 

il ignoroit la constitution nécessaire de toute société. 

M a i s , si nous voulons avoir une preuve plus 

frappante encore de la doctrine cathol ique, il nous 

suffira de porter nos regards sur la C h i n e , cette 

Terredu milieu, où lesinslitutions sociales établissent 

une véritable théocratie. Placé pour ainsi dire entre 

le ciel et la terre , le chef de cet immense empire 

représente le suprême Dominateur; pontife et père 

dans sa vaste famille , il intime à des millions 

d'hommes la loi d iv ine , qui règne sans partage dans 

le domaine politique aussi bien que dans le domaine 

1 Calv., Institut., \. I I , c. 2 , g 1 5 , p. 87. 
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religieux; chaque membre de l'Etat, se considérant 

comme le sujet du Grand Esprit, voit dans les cala

mités publiques la punition de la désobéissance aux 

ordres célestes et cherche le soulagement de ses 

maux dans le retour à la fidélité, à la vertu, à la 

pieuse simplicité des ancêtres. Qui pourroit encore 

nier, devant un spectacle si touchant, les facultés 

spirituelles de l'homme déchu? Voilà tout un peuple 

qui pénètre de l'élément religieux la vie privée, 

civile et politique, qui rattache au souverain Être 

l'individu, la famille, la société tout entière; et 

vous direz que ce peuple est comme une pierre à 

l'égard de Dieu, qu'il ne peut se former aucune idée 

de Dieu, concevoir aucun désir qui Tclève vers 

Dieu! Qu'on veuille donc nous expliquer comment 

les sages de cette nation ont pu porter la vertu jus

qu'à l'héroïsme, et consigner dans leurs écrits des 

préceptes de morale qui forcent le respect et l'ad

miration. On ne répétera pas après Mélanchthon, 

nous osons l'espérer, que les vertus de ces sages 

reposent, comme la force d'ame de Socraie, la tem

pérance de Zenon , la chasteté de Xénocrate, sur la 

recherche de soi-même et ne sont que des vices 

cachés sous le manteau de l'hypocrisie1. Sans doute 

nous ne disons pas que les philosophes de la Chine, 

Melancht. , Loc. theolog., p . 22 : «Esto fueril quaedam in So-
crate constanlia, in Xenocrale casli tas, in Zenone temperantia.. . 
non debent pro veris v i r tu t ibus , sed pro vitiis haberi. » 
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non plus que ceux de la Grèce, puissent soutenir les 

regards de celui qui sonde les cœurs et les reins ; 

nous ne prétendons pas que leurs vertus, fruits 

d'une justice sans mélange, soient parties d'un prin

cipe agréable à Dieu; mais il ne s'agit pas de savoir 

si l'homme qui ne connoît pas Jésus-Christ, qui 

n'est point éclairé par sa lumière, point fortifié par 

sa grâce, peut dissiper ses ténèbres, rompre ses 

fers et s'élever jusqu'à l'Auteur de toute sainteté; 

nous demandons si l'enfant du premier père a été 

frappé au cœur et détérioré dans tout son être par 

le niai héréditaire; s'il a perdu toute faculté reli

gieuse et morale, l'intelligence et la volonté pour 

les choses divines; si toutes ses œuvres, tous ses 

efforts sont péché 1 et condamnables 2 ; en un mot, 

nous demandons si les plus belles et les plus nobles 

vertus des payons ne sont que des ombres de vertus, 

des apparences et des formes purement extérieures, 

des dons que la main charitable du Très-Haut 

répand sur l'homme , mais qui ne touche pas plus 

l'amc que la beauté corporelle el la richesse 3. Eh 

1 Melancht.» loc. cit. : « Negant (amen (Pclagiani) eam esse 
vim pcceaïi originalis, ut omnia hominum opéra, omnes homi-
num conalus sinl peccala, » 

s Calv., Imtit., I. l l t c. 3, fol. 05. Le litre môme de ce cha
pitre porte : « Ex corrupta hominis natura nihil nisi damnabile 
prodire. » 

3 Melancht., 1. c. : «Effundil aulern hujusmodi virlulum timbras 
Deus in geuîcs , in impios quosvis non aliter atque formam, opes 
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bien 1 nous répondons non, mille fois non, dussent 
les saints du protestantisme nous adresser le re
proche qu'un de leurs apôtres faisoit à nos illustres 
ancêtres, de sacrifier l'Evangile à la philosophie 
payenne \ Si les sages qui n'ont pas vu le salut de 
Dieu sont tombés dans de graves erreurs et dans de 
coupables égarements, c'est que le péché originel 
a obscurci l'intelligence et perverti la volonté de 
l'homme ; mais s'ils ont pu connoitre certaines 
vérités religieuses et pratiquer certaines vertus mo
rales , c'est que l'image de Dieu n'a pas été détruite 
dans la catastrophe qui a frappé le genre humain. 

La religion des Hindous ne parle pas un langage 
moins éloquent en notre faveur. Ce peuple croit que 
les ames ont existé des milliers de siècles avant les 
corps, qu'elles se sont rendues coupables dans la 
première époque de leur existence et que le souve
rain Juge les a bannies sur cette terre en punition de 
leur crime. Exposée dans les fragments de Hollwel 
avec autant de vérité que de poésie, remarquable 
d'ailleurs en ce que les peuples, dans l'enfance du 

et similiadona largitur, » c'est-à-dire, d'une manière purement 
physique ; tellement qu'il n'y a rien de moral dans ces sortes de 
vertus. Au reste, H falloit nécessairement en venir jusque là, 
dès qu'une fois on avoit refusé à l'homme*toute faculté religieuse 
et morale. 

'Melancht.,Lc.:«Pseudolhcologi nostri falsi cœco natunejudi-
cio commendarunt nobis philosophica studia. Quantum in Pla-
tone turnorisest et fastus? Neque facile fieri mi lu posse videtur, 
quin ab illa platonica ambitione conlrahat aliquid vidi, etc. » 
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monde, concevoient difficilement en Dieu l'idée de 

l'homme sans la voir réalisée dans le temps, cette 

croyance se trouve au Tibet, dans le royaume des 

Birmans, chez le Siamois , ailleurs encore, et par

tout elle pénètre les institutions civiles, politiques et 

religieuses, principalement les rapports des diffé

rentes castes entre elles, L'Hindou regarde donc la 

vie terrestre comme un délai qui lui est accordé pour 

l'expiation do ses péchés ; aussi que de gémisse

ments et que de pleurs sur sa malheureuse con

dition, que de travaux et de macérations pour se 

purifier de ses souillures, que de prières et de sup

plications pour apaiser le courroux de la divinité! 

Sans doute il se fourvoie dans la route qui mène 

h la justice, car Jésus-Chrisl seul est la voie , la 

vérité et la vie; mais, nous le demandons, senti-

roit-il avec tant d'amertume et tant d'affliction le 

malheur d'être séparé de Dieu, s'il n'avoit conservé 

quelque chose de commun avec lui, l'ineffable em

preinte de sa main créatrice? Qui pourroit voir les 

temples de Salsette et d'Eléphantine, sans accorder 

a ce peuple la faculté de percevoir et de sentir les 

choses divines? Qui a jamais lu ses mythes sur l'agc 

actuel el sur les àgx̂ s précédents, sans y reconnoître 

le vif sentiment du mal, qui va toujours infligeant à 

l'humanité de plus profondes blessures? Evidem

ment la croyance aux incarnations successives de la 

divinité révèle le désir d'un Libérateur céleste, 
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désir qui se retrouve dans tout le inonde payen. Si 

le théisme primitif de ces-malheureux enfants d'un 

père coupable est v e n u , sous plusieurs rapports, se 

résoudre dans le polythéisme, c'est qu'ils ont vu les 

ténèbres s'épaissir autour de leur intelligence à m e 

sure qu'ils s'enfonçoient dans la chute originel le; 

mais s'ils n'ont pas roulé d'abîme en abîme jusqu'à 

l 'a thé isme, ce dogme de la mort et du n é a n t , ils le 

doivent à l ' image de Dieu que des traits ineffaçables 

ont gravée dans le cœur de l 'homme. 

Et qu'auroient pu dire tous les soi-disant restaura

teurs de l'Evangile, si Ton avoit déroulé devant leurs 

yeux les croyances rel igieuses des Parses , ce peuple 

si v ivement frappé de l'énormité du mal qu'il ne 

pouvoit l'expliquer qu'en admettant un Être mau

vais , toujours en lutte avec Je bon Principe? Par là , 

ces pauvres idolâtres ne se montroient-ils point plus 

p i e u x , plus dél icats , plus tendres envers Dieu que 

Mélanchthon, Bèze et Calv in , lesquels n'avoient 

point horreur d'attribuer tous les crimes et tous les 

forfaits à leur Père céleste? Si les Parses, comme les 

Hindous, confondirent le mal moral et le mal p h y 

sique, ou plutôt s'ils ne surent pas tracer exactement 

la l igne de démarcation qui sépare ces deux c h o s e s , 

que pourrez -vous en conc lure? E s t - c e que les 

apôtres du seizième siècle ne sont pas tombés dans 

la m ê m e erreur ? Cependant l'Evangile les entouroit 

de ses ineffables clartés. 
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Dans tout le monde a n c i e n , nous voyons l'esprit 

humain se livrer a de laborieuses investigations de 

la vérité. Or l 'homme privé de toute faculté spiri

tuelle ne rccherchcroit point cette céleste l u m i è r e , 

pas plus que l'aveugle ne recherche la lumière phy

sique. Le malheureux enfant de l 'erreur porta r a 

rement , il est vrai, ses recherches au-delà du m o n d e 

phénoménique; fourvoyé dans sa route , il ne tourna 

que de loin en l o i n , nous le savons , ses regards 

vers Je soleil des inte l l igences; mais un seul ph i lo 

s o p h e , un seul sage a-t-ii pu demander au Ciel un 

rayon de ses divines c lartés , dès lors il est prouvé 

que l 'homme n'est pas invinciblement courbé sous 

l e poids des choses de la terre, et la l iberté se montre 

jusque dans la dégradation du paganisme. 

Encore un mot sur ce dernier point. L'histoire 

nous peint , avec les couleurs les plus dissemblables 

et les plus contraires , le caractère moral des i n d i 

v idus ; elle offre à nos regards , dans toute l'échelle 

des actes humains , depuis la sublimité du dévoue

ment jusqu'à la scélératesse du c r i m e , l ' immense 

famille des vertus et l'innombrable cortège des vices. 

D'où viennent ces oppositions si mult ip les , ces con

trastes si variés , ces nuances pour ainsi dire sans 

bornes? Qu'est-ce qui fait que deux h o m m e s , placés 

dans des circonstances semblables , sont si différents 

de mœurs et de sentiments? Pourquoi l'un est-il 

juste , b o n , charitable, p i e u x , taudis que l'autre 
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convoite le bien d'autrui, ne respire à l'aise que sur 

un tas de ru ines , trempe ses mains dans le sang i n 

nocent et blasphème contre l'Auteur de son être? Il 

faudroit fermer les yeux pour ne pas voir dans ce 

phénomène l'effet de la l iberté. Si l'aveugle néces 

sité ploie la volonté sous ses l o i s , si elle règne en 

souveraine et sans partage sur le monde moral ; la 

conduite de tous les h o m m e s devroit être jetée dans 

le m ê m e moule ; et si l'on dit que Dieu règle toutes 

choses par ses décrets é ternels , qu'il opère le mal 

c o m m e le b i e n , dès lors plus de mérite ni de démé

rite, plus de vertu ni de v ice , et nous devons ranger 

parmi les rêves l'idée de la sainteté infinie, par 

conséquent de l'Etre souverainement parfait. 

Voilà plus de faits qu'il n'en faut, nous le croyons, 

pour renverser de fond en comble toute la doctrine 

protestante sur la déchéance du genre humain. Par

tout, dans les plus profondes ténèbres du paganisme, 

au milieu des plus coupables égarements de l'idolâ

tr ie , l'enfant d'Adam réprouve le mal , condamne le 

v i c e , déplore le p é c h é , s'efforce de recouvrer la 

jus t ice , reconnoît le souverain domaine d'un Etre 

supérieur, bâtit des temples à la divinité, l 'honore 

dans des fêtes religieuses et montre souvent plus de 

piété que les fondateurs de la Réforme. Il est donc 

faux que le péché originel ait détruit l'image de 

D i e u , l'intelligence et la volonté pour les choses du 

ciel ; il est faux que l 'homme ait perdu toute force 
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spir i tuel le , tout germe de pensées re l ig ieuses et 

tout principe de bons sent iments; il est faux qu'il ne 

puisse que pécher devant le Juge redoutable , que 

tous ses actes et tous ses efforts soient c o n d a m 

nables ; que le mal forme le fond de son ê t r e , sa 

substance m ê m e . 

§ V I I I . 

Doctrine reformée sur îe péché originel. 

Les réformés n'allèrent pas aussi loin que les 

protestants dans la restauration de l 'Evangi le ; ils 

sembloienl avoir compris que la carrière d'apôtre 

improvisé n'est pas sans écue i l s , et fuyoient les 

pierres d'achoppement qui avoient brisé le char de 

leurs devanciers. Calvin, qui produisit ou du moins 

formula leur système rel ig ieux, le froid et l'habile 

Calvin procède avec plus de réserve et plus de cir

conspection que le bouillant Luther; il prête à ses 

adversaires moins d'erreurs gratuites et moins d'ab

surdités forgées pour le besoin de la discuss ion; il 

expose parfois la doctrine catholique dans sa vérita

ble lumière , et ne la défigure pas d'un bout à l'autre 

contre toutes les lois de la justice el de l 'honneur. 

Comme il ramena plus près du christianisme les 

opinions de Zwingle sur l 'Eucharist ie , de m ê m e il 

rapprocha de la vérité les sentiments de l ' h é r é 

siarque wittenbergeois sur le péché originel; mais 
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si Ton voit avec bonheur disparoître quelques idées 

fausses dans ses écrits , l'incertitude et la fluctuation 

qui les ont remplacées dans ses croyances n'en sont 

que plus accablantes et plus cruelles. 

Calvin ne tient pas toujours le même langage sur 

le péché originel. Dans une foule d'endroits, s o u s 

crivant sans réserve à l 'enseignement des Réforma

teurs d'Al lemagne, il dit q u e , au milieu de l'ef

froyable catastrophe qui a frappé le genre h u m a i n , 

l'image de Dieu a été détruite radicalement *; il 

affirme que l'enfant d'Adam est tellement banni du 

céleste r o y a u m e , que tout ce qui se rapporte à la 

vie rel igieuse est éteint dans son âme 2 ; qu'il n'a 

plus d'oreille pour entendre ni d'œil pour voir dans 

le domaine des choses d iv ines , et que la nouvelle 

création en Jésus-Christ lui donne seule des sens 

spirituels 3 . Dans d'autres passages , au contraire, 

il enseigne que l' image de Dieu n'a pas été réduite 

au néant , mais soui l lée , défigurée, horriblement 

muti lée 4 ; à son j u g e m e n t , l 'homme ne pouvoit 

J Calv in . ? rn . ç^ . , l . I I I , c . 2 ,n .12 :« Denique sicutprimi hominis 
flefeciione deleri potuit ex ejus meule et anima imago Dei , etc- » 

2 Calvin., Instil., 1. II, c. 2, g 12, p. 86 : « Undè scquitur, fta 
exularc a regno Dci, ut quaecumque ad bealam animée vitam 
spcctant, in eo exlincla sint. » 

3 Calvin., InstiL, 1. III, c. 2 9 , § 2, p. 555 : « Ac ne glorietur, 
quod vocanti et ultro se ofterenli responderit; nullas ad aiidien-
dum esse aures, nulles ad vidcndum oculos affirmât (Deus), nisi 
quos ipse fcccrit. » 

k Calvin., Ivsiit., I. I , c. 1 5 , § 4 , p. 57 : « Elsi demus non 
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perdre ni l ' intel l igence ni la v o l o n t é , car ces deux 

facultés constituent la différence caractéristique qui 

le distingue de la brute \ 

Que peut donc faire le malheureux descendant du 

premier père? quel les sont ses forces rel igieuses et 

morales? Calvin n'est guère m i e u x renseigné sur 

cette question que sur la précédente . S o n évangile 

reconnoît que, dans les arts libéraux et mécaniques , 

en générai dans les sciences purement t empore l l e s , 

la raison (c'est le mot dont il se sert) a déployé 

une activité mervei l leuse et jeté un vif éclat parmi 

les peuples ensevelis sous les ombres du p é c h é ; il 

fait m ê m e une sortie vigoureuse contre le mépris 

qu'affectoient les luthériens pour les connoissances 

humaines : les payons confessoient que la ph i lo so 

phie , les lois et les beaux arts leur avoient été 

enseignés par la Divinité; des chrétiens devroient 

rougir de recevoir les dons du Ciel avec autant d ' in

gratitude \ Voilà qui est bien ; mais attendez un peu, 

prorsus exinanilam ac dcletam in co fuisse Dei imagincm, sic 
tamen corrupta fuit, u t , quidquid superest, horrenda sitdcfor-
j ni tas. — Ergo quum Dci imago sit intégra naturae humanae prae-
stantia, quae réfutait in Adam ante dcfeclionem* postea sic vîtîata 
ac prope deleta, ut nihil ex ruina, nisi confusum, mutilum la~ 
hcqne infectum supersil, etc. » 

1 Calvin., Imlit., 1. I I , c. 2 , g 12, p. 86. 

* Loc, cit., g 15, fol. 88 : « Ptideat nos tantœ ingratitudinis, 
in quam non inciderunt Ethnici poêla?, qui et philosophiam, 
et leges et honas omnes artes Dcorum inventa esse confessi 
sunt. » 
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le docteur \ a trébucher à chaque p a s , d è s qu'il 

abordera le domaine des choses spirituelles. Il ad

m e t que l 'homme a rencontré de loin en loin, même 

dans le m o n d e déchu , quelques vérités divines 1 , 

et Ton se prend à espérer qu'il ne détruira point 

l ' intell igence supérieure ; mais vain espoir , il ajoute 

q u e , si Dieu a fait briller quelques rayons de la c é 

leste lumière au mil ieu de la nuit profonde, il 

vouloit enlever aux enfants de l'erreur toute excuse 

d'ignorance, afin de pouvoir les condamner par leur 

propre aveu *. En conséquence il attribue ces faibles 

l u e u r s , non pas aux forces de l'esprit h u m a i n , mais 

ii u n e action extraordinaire de Dieu sur quelques 

h o m m e s . Le Réformateur ne traite pas mieux les 

facultés m o r a l e s , qui tiennent immédiatement à la 

volonté. Les catholiques ense ignent , comme on le 

sait , que le payen n'étoit pas invinciblement courbé 

sous le joug du mal ; qu'il a été fortifié, dans p l u 

sieurs c irconstances , par des grâces accordées en 

vue de Jésus-Christ 3 , et qu'il s'est élevé souvent jus-

1 Loc. cil., § J2, fol. 80 : « Hoc S P I I M I dicit Joliaimc*, lucem 
adhuc in tcncbris lucerc, sed a lencbi is non comprehendi : quibus 
verbis ulrumquc claie cxprimilur, in perversa et dégénère ho
minis natura micare adhuc scintillas, quac oslendanl, rationale 
esse animal et a brûlis diflerre. » 

8 L o c . cil., g 18, fol. 89 : « Prahuil quidem illis Deus exïguum 
ilivinitatîs sua* guslum, ne ignorantiam impielali oblenderent : 
et eos inlcrdum ad dicenda nonniilla impnlil, quorum confes-
sione ipsi convincerenlur. M 

*La Conslîtul. VnifjenîiiM (flarduiuconcil., loin. \ I , fol. lC5o) 
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qu'à la hauteur de la vertu. Calvin reconnoît b i e n , 

dans ce malheureux infidèle, u n principe moral , car 

il dit que le soin de l 'honneur reposoit en lui sur un 

sentiment inné de droiture et de justice ; mais 

c o m m e s'il avoit pris à tâche d'accumuler contradic

tion sur contradict ion, il ajoute aussitôt après : Ne 

nous laissons point tromper par de fausses vertus j 

quand la loi semble avouer la conduite de l 'homme 

éloigne du S a u v e u r , n'oublions pas que la grâce a 

quelquefois des effets purement compressifs , c 'es t -

à-dire qu'el le empêche le mal de se produire a u - d e -

hors tout en le laissant subsister, sans l e détruire 

dans sa source \ A ins i , de deux choses Tune : ou la 

vertu des payons n'étoit que vainc apparence , hypo

crisie , m e n s o n g e , ou bien el le dérivoil d'une grâce 

qui se contentoit de refouler le vice au fond des 

cœurs \ Il nous suffit d'avoir constaté cette d o c -

condamne la proposition u. XXVI : « Nullœ danlur gratia?, nisi 
per fidem.» N. X X I X : « Extra Ecclesiamunlla concedilur gra
tia. » Vàv fidesW faut entendre ici la foi en Jésus-Christ. 

1 Calvin., InsL, 1. II, c. 5, g 2, fol. 94 : « Excmpla igitur ista 
monere nos vîdentur, ne hominis naturam in totum vitiosam pu-
temus Sed hic succurrerc nobis débet, inter illam naturae 
corrupûonem esse nonnullum Dei gratis locum, non qua; illam 
ptirget, sed intus cohibeat. » 

-Loc. rit., § 3 , fol. 95 : « Quid aulem si animus pravus fuerit 
et contotlus, qui aliud potius quidvis quam rectiludinem sectatus 
es t? . . . . Quatnquam liœc certissima est et facillima hujus quaes-
lionis solulio : non esse istas communes naturce dotes, sed spé
ciales Dei gralias, quas varie et in certum modum profanis 
alioqui hominibus dispensât. » 
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trine : tout le monde voit assez qu'une grâce pa

reille, comprimant le mal sans le détruire, ne seroit 

autre chose qu'une absurdité. 

Voilà comment l'apôtre de Genève flotte pour 

ainsi dire entre deux courants contraires ; tandis 

que la raison le ramenoit vers le port de la vérité 

catholique, l'esprit d'orgueil le poussoitau milieu 

des écueils de la Réforme; de là l'incertitude et les 

contradictions san& nombre qui signalent son en

seignement. Le péché originel a-t-il détruit l'image 

de Dieu ? il répond tantôt oui, tantôt non? L'homme 

possède-l-il encore des facultés religieuses et mo

rales? il affirme le pour et le contre. Cependant, 

si loin qu'il ait porté les ravages du mal primor

dial *, il paroit constant qu'il ne les a pas étendus 

jusqu'à la nature humaine. En effet, quand il dit 

que l'intelligence et la volonté n'ont pas subi d'at

teintes mortelles, il les considère comme puis-

1 Calvin., Institut., 1. I I , c. S, n. 19. Dans cet endroit Calvin 
dit au sujet du voyageur tombé entre les mains des voleurs et 
secouru par le Samaritain : « Neque enim dimidiam homini vilam 
reliquit Dei verbum , sed penilus interiisse docet , quantum ad 
bealee vitse rationem. » On sait que les Catholiques s'appuyoient 
sur cette parabole pour montrer que l'homme déchu possède 
encore quelques restes de vie spirituelle. Calvin continue : « Slct 
ergo nobis indubia ista ver i las , quse nullis machinamentis qua-
telicri potest : mentem hominis sic alienatam prorsus a Dei jus-
t i t ia , ut nihil non impium, contorlum, fœdum, impurum, fla-
gitiosum concipiat, concupiscat, moliatur : cor peccati veneno 
ila penilus del ibutum, ut n ih i l , quam corruptum fœtorcm efflare 
queat . » 
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sances de Pâme ; mais quand il dit qu'el les ont été 

détruites , il n'entend plus parler que de leurs ef

fets \ Ainsi l 'homme déchu possède encore la 

raison supérieure ; mais il ne peut ni concevoir la 

vérité suprême ni vouloir le souverain bien. Le l e c -

leur reconnoit cette opinion j il a vu les docteurs 

de Wiltenbcrg la rejeter, sous note dcpé lag ianisme, 

contre Yictorin Strigel ; nous avons donc eu raison 

de dire que les réformés de l'Helvétic n'allèrent pas 

aussi l o i n , dans la question de la déchéance origi 

n e l l e , que les protestants d'Allemagne. 

Toutefois leur re tenue , pour employer ce mot 

dans un sens relatif, ne les cmpôchoit pas d'avancer 

que l'héritier du premier père est iniquité profonde 

et dans son intelligence et dans sa vo lonté , et dans 

son aine et dans son corps. De là leur prophète éta

b l i t , sur la concupiscence , à peu près les m ê m e s 

principes que les luthériens seulement il se sert 

1 InslU.y lih. I I , c. S, a. il : « Voltmialmu dico aboleri, non 
qUalcnus est vohmias; quia in hominis conversione integrum 
•martel, f/itod prima* est naturœ : rreari etiam inwam dico, non 
nt vofuntas esse incipialf sed ut vertatur ex mala in bonam. ILcc 
in solidum a Deo tteri afïinno. » Clr. loc. cit., c. 5, -16, où il 
accorde que le bien fait par nous peut cire appelé nôtre; car, 
dil-i l , la volonté nous appartient. 

~ I.oc. cit., lih. I I , c. 1, n. 8 : « Xeque cniin natura nostra 
boni lantum inops et vacua est ; sed malorum omnium adeo fer-
tilis et ferax , ut otiosa esse non possil. Qui dixerunt esse concu-
piscentiam, uouuimis alieno verho usi sunt, si modo adderctur 
(quod minime conceditur a plcrisquc, savoir par les Catholiques) 
quidquid in hoininc es l , pecralum est , ab inlellectu ad volunta-
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7 

moins volontiers de ce terme théo log ique , répu

gnance qui est partagée par les symboles du parti \ 

Quant à ces s y m b o l e s , on pourrait les diviser en 

deux c lasses , car ceux qui ont été rédigés sous l ' in

fluence immédiate de Zwingle diffèrent essent ie l le

ment de ceux qui respirent l'esprit de Calvin. La Con
fession tétrapolitaine ne traite point en particulier la 

question du péché originel ; elle se contente de l'ef

fleurer, en passant, dans l'article de la justification ; 

pourquoi c e l a ? pour échapper à la doctrine du 

Réformateur de Zur ich , comme nous le verrons 

plus tard. Les Confessions helvétiques l es plus an

c iennes , la deuxième et la troisième, n'abordent 

non plus qu'avec beaucoup de réserve le sujet dont 

il s'agit ; et nous aurions lieu de nous en féliciter, 

si elles ne s'étoient imposé cette circonspection par 

les m ê m e s motifs que le symbole des quatre villes *. 

t e m , ab anima ad carnem usque, bac concupiscentia inquinalum 
refertumque esse. » 

1 Nous ne nous rappelons pas de l'avoir lu ailleurs que dans 
la Confess. anglic, Art. I X , p. 130. 

8 Confess. helvet. II, c. XIII , p. 9'6 : « Atque hœc lues , quam 
origiualem vocant, genus totum sic per va sit, ut nulla ope ira? 
filius inimicusque Dei , nisi divina per Christumcurari poluerit. 
Nam si quid b o n s (rugis superstes est, vitiis nostris assidue debi-
litatum in pejus vergit. Superest enim mali v is , et nec ralionem 
persequi, nec mentis divinitatem excolere sinit. n (Qu'est-ce que 
mentis divinitas ?) Confess. helvet. III, c. 2, p. 103 : « Confite-
mur, hominem ab inilio secundum Dei îmaginem et justitiam et 
sanctitatem a Deo intègre factum. Est au tem sua sponte lapsus 
in peccatum, per quem lapsum totum humanum genus corrup-
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Il faut en dire autant de la Confession anglicane ; 
partout elle évite avec soin toute déclaration for
melle et catégorique, toute proposition positive et 
nettement articulée \ La Confession de France, 
celle de Belgique et celle d'Ecosse s'expriment avec 
plus de franchise : elles disent hardiment que le 
péché a dégradé l'homme dans tout son être *, mais 
elles trahissent la même indécision de croyance et 
les mêmes embarras de doctrine que les écrits de 
Calvin. Enfin la première Confession helvétique taxe 
de manichéisme la proposition avancée par les 
luthériens, que l'enfant d'Adam ne possède plus 

tum et damnationi obnovium iactum est. Hinc natura nostra 
vitiata est , ac in tantam propensioncm ad peccatum devenit, ut 
nisi eadem per sp.rilum sanctum redintegretur, homo per se 
nihil boni faciat, aut velit. » 

1 Confess. anglic., Art. IX, p. 129 : «Peccatum originale non 
es t , ut Tabulantur Pelagiani, in imitalione situm, sed est vitium 
cl depravatio natura cujuslibct hominis ex Adamo naturalitcr 
propagati, qua lit, ut ahoriginali jusliïia quam longissime dis-
l e l , ad malum sua nalura propendeat, et caro semper adversus 
spiritum concupiscat, undc in quoque nascentium iram Dri 
atque damnationem merctor. » 

1 Confess. Gall., c. X — X I , p. 114. Scot., art. I I I , p. 146. 
Belg., c. XIV, p. 178. Quoique conduite par d'autres motifs que 
la Confession tétrapolitaine, celle de Hongrie passe sous silence 
le péché originel. Quant aux vacillations, aux incohérences de 
doctrine dont il est parlé dans le texte, la première Confession 
helvétique en offre un trop grand nombre, pour que nous 
puissions les rapporter en particulier. D'une part, le symbole 
des Belges dit que , par le péché , l'homme a été entièrement 
séparé de Dieu ; d'une autre part, il lui accorde quelque ressem
blance avec son auteur, quelques légers vestiges des dons primitifs, 
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ni intel l igence ni volonté supérieure, qu'il est 

c o m m e le bois et la pierre dans le domaine des 

choses spirituelles *. 

Signalons encore un point de doctrine qui a déjà 

provoqué notre étonnement dans une discussion 

précédente. Les symboles réformés disent, avec les 

symboles protestants, que les péchés actuels sont 

les fruits d'un arbre mauvais , les excroissances d'un 

germe vic ié , pour ainsi dire les ulcères d'un virus 

caché dans les ames ; ils ne reconnoissent non plus 

qu'une seule prévarication, celle dupremier homme : 

source d'iniquité profonde, à laquelle puisent tous 

les mortels sans jamais l'épuiser j semence de mort, 

mais toujours v ivace , à jamais féconde, qui couvre 

la terre de ses herbes empoisonnées \ On voit que, 

par ce faux réa l i sme, la personne est absorbée dans 

la nature , l'individu dans l'universel. Pourquoi 

d o n c , demandoient les catholiques aux adeptes de 

Calvin, pourquoi les péchés varient-ils de forme, 

de caractère et de gravité? pourquoi tous les m é 

chants ne sont- i l s pas semblablement voleurs, incen

diaires , parricides , blasphémateurs? Vous ne pou-

2 HelveL I, c. I X , p. 19 : « Non sublatus est quidem homini 
intellectus, non erepla ei voluntas, et prorsus in lapidem vel 
truncum estcommulatus.. . » P. 21 : « Manichœi spoliabant ho-
minem omni actione, et veluli saxum et truncum faciebant; » 
ce qui ne peut s'adresser qu'à la doctrine luthérienne, puisque 
le symbole en relève jusqu'aux expressions, 

* Confess. bclg*-, c. XV, p. 479. 
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vez expliquer la différence des actions mauvaises 

par le différent usage de la l iberté : dans vos prin

c i p e s , le mal poursuit ses ravages nécessa irement , 

et trouve dans chaque h o m m e un instrument d o 

cile et prêt à tous les crimes ; cette cause u n i q u e , 

agissant d'après des lois constantes et sans entraves, 

devroil toujours produire les m ê m e s effets. Ce n'est 

pas tout e n c o r e , poursuivoientles catholiques ; vous 

confondez le bien et le m a l , et mettez sur la m ê m e 

ligne le juste et le coupable. En effet, si le péché 

originel est le seul p é c h é , tous sont également ver

tueux , nous voulions dire également cr imine l s ; 

seulement l'iniquité se produit au dehors par le 

c r i m e , et reste cachée dans les cœurs avec la vertu. 

Pourquoi donc l 'homme se sacrifîeroit-il à l 'homme? 

pourquoi se déclareroit-il la guerre à l u i - m ê m e ? 

La raison veut qu'il établisse son bonheur sur les 

ruines de la soc iété , s'il le faut. Que répondoient à 

cela les Calvinistes? R i e n , absolument rien : la 

première Confession helvétique proteste , il est vrai , 

contre ces conséquences ; elle va jusqu'à condamner 

les Jovinianistes, les Pélagiens et les Stoïciens qui 

enseignoîent l'identité de toutes nos actions 1 ; mais 

elle oublie de justifier ses protestations et ses a n a -

t h è m e s , et ne peut distinguer e l l e - m ê m e les actes 

humains que par leur manifestation extérieure. 

1 Ccnjcss. helvet. 1, c. V l l l , p. 17. 



SUR LE PÉCHÉ ORIGINEL. iOl 

Sentiment de Zwingle BUT le péché originel. 

Nous allons exposer br ièvement , pour éclaircir 

quelques points de doctrine dans les symboles réfor

m é s , l'opinion de Zwingle sur le péché originel. 

Non-seulement ce Réformateur téméraire préten-

doit trouver, dans l'Ecriture sainte, la solution de 

tous les problèmes qui se rattachent à la déchéance 

du genre h u m a i n ; mais il entreprit d'expliquer 

scientif iquement, d'après les lois de la psycholo

g i e , cet impénétrable mystère : entreprise insensée, 

qui auroit été infiniment au-dessus de ses forces, 

quand elle ne braveroit pas toutes les tentatives de 

la science et du génie . 

Le docteur suisse commence par une plaisan

terie dont on appréciera la finesse et la conve

nance ; écoutons-lc : Notre premier père étoit un 

1 Conf. bcttj., c. XIV, p. 178 : « Quo morti corporeep et spiri-
tuali obnoxium rnddidit. » Ilclvct. /, c. VIII, p. 17 : « Per 
mortem Hêquc iiUclligimus non tantùm corporcam mortcw, etc. * 

Enfin les symboles calvinistes ense ignent , re la

t ivement à la concupiscence , à peu près la même 

doctrine que les symboles luthér iens , et tous r e -

connoissent d'une voix unanime que la mort c o r 

porelle est la suite du péché l . 
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mari s imple et débonnaire. Comme il ne s'étoit pas 

évei l lé lorsque Dieu lui déroba u n e de ses c ô t e s , 

E v e comprit sa bonhomie et voulut lui jouer un 

tour de sa façon. Un autre serpent , qui étoit encore 

plus rusé, se mit de la partie ; la femme et le d é m o n 

réunirent leur mal i ce ; Adam tomba dans le p i è g e , 

et transgressa la loi du Se igneur , Après s'être joué 

si agréablement avec le péché : Qu on se rappelle, 

poursuit Zwing lc , les paroles et les promesses de 

l'esprit tentateur, que l'on considère que l 'homme 

vouloit s'élever au rang de la Divinité , on verra 

que l'orgueil a été la cause de sa prévarication. Or 

si ce vice régnoit déjà dans son c œ u r , il a dû le 

transmettre à ses descendants; car , d'après une loi 

constante du monde v is ib le , tout être produit un 

être semblable à lui . Qu'est-ce donc que le péché 

originel? C'est l'orgueil qui a séduit le premier 

h o m m e , c'est l'amour de soi qui porte au m a l , 

c'est une inclination déréglée qui a plongé le inonde 

dans un abîme de malheurs . Toutefois, nous devons 

bien l'observer, cette incl ination, cet amour de soi , 

cet orgueil produit bien le p é c h é , mais n'est pas le 

péché l u i - m ê m e : les actes qui en dérivent consti 

tuent seuls une faute imputable. Voici un exemple 

qui va nous faire comprendre tout cela : le jeune 

loup est loup de son naturel , par la férocité qui le 

porte à s'abreuver de sang ; les chasseurs le tuent 

tout aussi bien qu'un \ i e u x l o u p , quand bien m ê m e 

file:///ieux
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il n'a pas encore dévoré de brebis, pourquoi?parce 
qu'ils n'ignorent pas qu'il attaquera la gent bêlante, 
aussitôt qu'il pourra compter sur ses dents. Eh bien 1 
le naturel du jeune loup, voilà l'inclination mau
vaise ou le péché originel ; les ravages qu'il produit, 
voilà la faute imputable \ 

Si cette doctrine n'est pas très-claire dans nos 
paroles, elle Test encore moins dans celles de 
Zwingle. Le péché originel vient de l'orgueil? Tant 
qu'on voudra; mais l'orgueil d'où vient-il? on ou
blie de nous l'apprendre. Substituer un nouveau 
terme à la chose qu'on entreprend d'expliquer, et 
laisser ce terme sans explication, c'est un procédé 
digne d'un prestidigitateur. De plus, si l'orgueil se 
trouvoit dès le principe dans le cœur d'Adam 
comme une disposition naturelle, il n'est donc pas 
le fruit de l'arbre défendu, le fait de l'homme, mais 

1 Zwinglii de Peccal. oriy. declar., Opp., tom. I I , fol. 117 ; 
« Quam ergo tandem causant lam imprudentes facti aliam esse 
putemus, quam amorem sui? etc. Habemus nunc pravaricalkmis 
fontem, cptXau-nstv scilicet, hoc est sui ipsius amorem : ex hoc ma* 
navit qnîdquid uspiam est malorum inter mort aie s. Hoc mortuus 
jam homo filîos dégénères procreavisse ncutiquam cogilandus est : 
non magis, quam quod ovem lupus aut corvus cygnum pariât... 
Est ergo ista ad peccandum amore sui propensio peccatum ori
ginale : qu<e quidem propensio non est proprie peccatum, sed 
fons quidem et ingenium. Exemplum dedimus de lupo adhuc 

catulo Ingenium ergo est peccatum sire vitium originale 
rapina vero peccatum, quod ex ingenîo dimanat, id ipsum pec
catum actu est , quod recentiores actuale vocant. quod et pro
prie peccatum est. » 
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il est l 'œuvre du Créateur, Il faut donc que nous re 

ven ions toujours à cette doctrine monstrueuse , cri

m i n e l l e , que Dieu est l'auteur du mal . Zwingle a 

raison de d ire , dans ses pr inc ipes , que le péché ori 

ginel n e forme pas une faute imputable; mais de 

quel droit fait-il re tomber sur la conscience la 

responsabilité des péchés actuels ? La c a l o m n i e , l e 

v o l , le meurtre , tous les crimes ne sont- i ls p a s , si 

nous admettons sa théor i e , les effets d'une causé 

a v e u g l e , ou plutôt les suites nécessaires des i n c l i 

nations que Dieu a mises dans nos ames ? Dira-t-on 

que le l o u p , pour nous servir de son e x e m p l e , se 

rend coupable en cédant h l'instinct qui l'entraîne 

invinciblement? Au re s t e , sa doctrine sur l'origine 

du mal lui défendoit d'attribuer à l 'homme ni m é 

rite ni déméri te , ni vice ni vertu. 
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C H A P I T R E I I I . 

CONTRARIETES DOC-MATIOUES SUR LA JUSTIFICATION. 

§ X. 

Exposition générale du procédé de la justification d'après 
la doctrine catholique, luthérienne et réfermée. 

La doctrine de la réhabilitation se rattache par 

des nœuds étroi ts , tout le monde le comprendra 

sans p e i n e , à la doctrine de la déchéance orig i 

ne l l e ; car la restauration dans le second Adam est 

la guérison des plaies que nous avons reçues dans 

le premier , et le remède doit être approprié au 

mal. Cela m ê m e révèle l'importance du sujet que 

nous abordons en ce m o m e n t , et l'on doit y ac

corder d'autant plus d'attention, que les protes 

tants font consister leur plus grand mérite dans 

la prétendue correction du dogme catholique sur 

cette mat ière; les Réformateurs déjà regardoient le 

point de la justification comme leur plus sûr bou

levard , et Luther disoit : « Si nous perdons cette 

pos i t ion, c'en est fait de nous \ » Traçant d'abord 

1 Art. Smalk., pars II , § 3 . — Soi. Decl., 111, p. 6 5 5 . — 
Tischreden. 
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les l imi tes de la controverse , nous allons met tre e n 

paral lè le , c o m m e sous le m ê m e coup d 'œi l , la d o c 

trine des différentes ég l i se s , puis nous entrerons 

dans tous les détails qui pourront éclaircir le sujet. 

Commençons par la doctrine catholique. Séparé 

de son Père céleste et dépouil lé de tout m é r i t e , 

l 'homme coupable est rappelé dans la famille des 

élus par la pure miséricorde divine \ Cet a p p e l , 

que la grâce prévenante lui adresse on vue d e Jé 

sus -Chris t , se fait entendre à son ore i l l e , d'une 

manière extérieure , dans la prédication de l 'Evan

g i l e ; et l'Esprit sa int , agissant intérieurement sur 

son arae , réveille ses facultés spirituelles plus ou 

moins assoupies dans le sommei l de la m o r t , le 

pousse à s'unir à la force d'en haut pour reprendre 

1 Concil. Trident., Sess. VI, c. a : « Déclarât pnclerea, ipsiusr 
juslificationis exordium in ailullis a "Dci per Chrïslum Jesum 
praveniente gratia sumendum esse, hoc csl , ab ejus vocalione, 
qua nullis corum existentibus merilis, vocanlur; ut , qui per pec-
cata a Deo averst crant, per ejus excitantem àlque adjuvantem 
gratiam ad converlcndum se ad suum ipsorum jusliiicaUonem, 
eidem gratiœ libère assenliendo et cooperando disponatur : ita 
ut tangente Deo cor hominis per spiritus sancti illuminationem, 
neque homo ipse omnino nihil agat, inspirationem illam reci-
piens, quippe qui illam cl abjiccrc potest, neque sine gratia 
Dei moverc se ad justitiam coram itlo libéra sua voluntate possil. 
Unde in sacris Litlcris, cum dicitur : Converlimini ad m e , et ego 
convertar ad vos, liberlatis noslnc admonemur. Cum responde-
mus : Converte nos, Domine, ad (e, et converlemur, Dei nos gratia 
praeveniri confitemur. » 

Inutile de remarquer que le saint concile de Trente parle de 
la justification de l'adulte, qui a l'usage de la raison* 
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une vie nouvel le et rétablir ses rapports avec Diéii. 
Lorsqu'il écoute cette voix charitable et qu'il suit 

cette impulsion miséricordieuse , le premier effet de 

l'activité divine et de l'activité humaine concourant 

au m ê m e b u t , c'est la foi dans la céleste parole 

qu'il perçoit par l 'ouïe. Bientôt son intelligence 

croi t , avec une certitude inébranlable, les vérités 

surnaturelles; et les promesses qui lui sont révélées, 

surtout la b o n n e nouvel le que Dieu a donné son fils 

unique pour sauver le monde , émeuvent et touchent 

profondément son cœur . Comparant ce qu'il est avec 

ce qu'il devroit être d'après la volonté s u p r ê m e , il 

parvient à la connoissance de son iniquité profonde, 

conçoit la crainte de la justice éternelle et se tourne 

vers la misér icorde , espérant obtenir sa grâce à 

cause de Jésus-Christ . Cette espérance et la vue 

de l'infinie bonté font naître en lui quelque amour 

de Dieu et quelque détestation du péché : il devient 

p é n i t e n t l . Voilà comment la justification est pré-

1 Loc. cit., c. G : ce Disponuntur ad ipsam juslitiam, dum exci-
tali divina gratia et adjuli, fidem ex audilu concipientes, libère 
moveniur in Deum, credcntes vera esse, quœ divinitus revelala 
et promissa sunt, atquc illud imprirnis, a Deo justificari jmpium 
per gratiam ejus, per redemptioncm, qua; est in Christo Jesu, 
et dum peccalores se intelligentes, a divina! justiliae timoré, quo 
uliliter concutiuntur, ad considerandam Oei misericordiam se 
convertendo in spem erîguntur, fidentes Deum sibi propter Chris-
luift propitium fore, illumque, tanquam omnis justitiae fonlem, 
diligere incipiunt, ac propterca moveniur ad versus peccata per 
odium aliquod et detestationem, etc. » 
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parée par l'opération de la grâce et par la c o o p é r a 

t ion de la l iberté. Et lorsque l 'homme n'apporte 

point d obstacles à la consommation du saint o u 

vrage commencé en lu i , non-seu lement l'Esprit d i 

vin le justifie en remettant ses p é c h é s , mais i l le 

sanctifie en répandant la charité dans son a m e ; dès 

l o r s , purifié de ses souil lures et restauré dans le 

fond de l u i - m ê m e , il c o m m e n c e à vivre d'une vie 

n o u v e l l e , rentre dans la voie droi te , observe les 

p r é c e p t e s , pratique le bien , produit des actes 

agréables à D i e u , s'élève de justice en justice et 

devient par les mérites du Sauveur héritier du c é 

leste r o y a u m e 1 . Cependant il ne pourroit avoir , 

â moins d'une révélation particulière, la certitude 

de son salut. 

Voici maintenant la doctrine luthérienne. Quand 

îe pécheur est jeté dans les angoisses et dans l 'épou

vante par la prédication de la l o i , l'Evangile lui ap

prend la consolante nouvelle que Christ est « l'À-

gneau de Dieu qui ôte les péchés du monde . » Le 

cœur rempli de crainte et de frayeur, il saisit , par 

Concil. Trid.9 Scss. V I , c 7 : « Hanc dispositionem, seu 
praparationem justificatio ipsa conseqnitur quœ non est sola 
peccatorum reniissio, sed et sancliticalio et renovatio interions 
hominis per voluntariam susceptioncm gratis et donorum, unde 
homo ex injusto lit juslus, et ex inimico amicus, ut sit hxres 
secundum spem vi l s acternec Ejusdem sanctissimx passionis 
merito per spiritum sanction carilas Dci diffundilur in cordibus 
eorum, qui juslifkantur, etc. » 
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l a foi qui justifie s e u l e , l e s mérites d e la cro ix , A 

cause de la satisfaction de celui qui a payé pour nos 

iniquités, Dieu le répute innocent, mais il reste c o u 

pable ; l e souverain Juge le met k couvert de la pu

nit ion, mais la faute originelle subsiste dans son 

aine. Cependant , si la foi justifie, elle est suivie des 

œuvres et la sanctification vient se joindre à la jus

tification. Mais ces deux c h o s e s , il faut bien l 'ob

server, ne marchent pas sur la m ê m e ligne et forment 

des actes distincts dans la régénération ; car autre

ment on ne pourroit plus avoir la certitude du par 

don des péchés ni du salut éternel , certitude qui est 

une qualité essentielle de la foi chrétienne. Enfin le 

Ciel opère seul la justification, la créature n'y a pas 

la moindre part; non-seulement la grâce prévient le 

p é c h e u r , mais le pécheur ne coopère point à la 

grâce. Ainsi toute gloire revient à D i e u , et rien à 

l 'homme \ 

lSolid. Declar., V, de Legc et Evangel., g 6, p. 678 : « Pce-
calorum cognîlio ex loge est. Ad salutarem verô conversioncm 
illa pœnitenlia, quse lantum contritionem habet, non sufficit : 
sed necesse es t , ut fides in Chrislum accédât, cujus méritant , 
per dulcissimam et consolalionis plenam Evangelii doclrinam, 
omnibus resipiscentibus peccaloribus oflertur : qui per legis doc-
trinam perterriti et proslrali sunt. Evangelium enim remissionem 
peccatorum non securis mentibus, sed perturbalis et vere pœ-
nitentibus annuntiat. Et ne contritio et terrores legis in despe-
rationcm vertantur, opus est praedicalione Evangelii : ut sit 
pœnitenlia ad salulem. » Âpolog. IV, § 4 5 , p. 87 : « Fides illa, 
de qua loquimur, exislit in pcenilentia, hoc est , concipitur in 
terroribus conscientia? ? quae sentit iram Dei adversus nosira pec-
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L e s Réformateurs suisses ne s'écartèrent des R é 

formateurs allemands que sur deux points . On disoit 

à V i l l e n b e r g , nous venons de l e v o i r , que la l o i , 

terrifiant le pécheur , le m è n e seule à la grâce ; mais 

à G e n è v e , o n enseignoit que l'Evangile concourt 

dès le principe à sa justif ication, que la vue de la 

miséricorde touche son cœur , lui inspire la haine de 

ses fautes et le fait passer immédiatement de la 

foi à la pénitence Calvin ne comprend pas qu'on 

puisse avoir une autre doctrine : ceux- là n e savent 

pas ce que c'est que la foi, dit-il , qui ne voient point 

en elle la source du repent ir , le principe de la c o n 

version, le c o m m e n c e m e n t d'une vie nouvel le . 

cala et qu&rit remissioncm pcccalorum et liberari a peccato. » 
Apolog. IV, de justif-, g 2G, p. 7G : « Igitur sola fide justifîca-
mur, inlelligcndo justilicationem, ex injusto justum effici, seu 
regenerari. » g 19, p. 72 : « Nec possunt acquiesccre perterrefacla 
corda, si scnlire dcbcut se propter opéra propria, aut propriam 
dileclioncm, aut lcgis iinpletioncm placcre, quia hœrct in carne 
peccatum, quod semper accusât nos. » § 2 5 , p. 73 : « Dilectio 
etiam et opéra sequi Hdcm debenl, quare non sic cxcludunlur, 
ne sequantur, sed iiducia meriti dilectionis aut operum în jusli-
ficalione excluditur. » 

1 Calvin. Institut., 1. I I I , c. 3 , § j , fol. 209 : « Proximus au-
tem a tide ad pœnilcnliam erit transitas; quia hoc capite bene 
cognito, melius palcbit, quomodo sola fide et mera veniajusli-
ficelur homo, ne tamen, a juslitiae impulalione separelur rcalis 
(ut ita loquar) viiœ sanclitas, pœnitentiam verô non modo fidem 
continué subsequi, sed ex ea nasci, extra controversiam esse 
débet. — Quibus autcm videlur, fidem polius praecedere pœni-
tenlûe, quam ab ipsa manari vel proferri, tanquam fructus ab 
arbore, nunquam ejus vis fuit cognita et nimium levi argu-
mento ad id sentiendum moventur. T> 
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L'apôtre réformé avoit le droit de faire ce reproche 

aux apôtres protestants; car il ne partageoit point 

toutes leurs erreurs sur la pénitence, et nous v e r 

rons plus tard qu'il établit une alliance plus intime 

entre la justification et la sanctification. Une autre 

contrariété doctrinale entre les deux sectes prend sa 

source dans la prédestination. L e lecteur sait que, 

d'après les luthériens , Dieu n'a point prédestiné tel 

h o m m e à la gloire et tel autre à la damnation ; mais, 

suivant les calvinistes , Dieu fixe irrévocablement 

les destinées de l 'homme et n'agit que sur les élus 

pour les amener à la justification. Enfin, le réformé 

doit se tenir assuré de son salut éternel. 

Si Ton se donne la peine de résumer ce qui pré

cède , on verra que nous devons parler de l'activité 

divine et de l'activité humaine dans la régénération, 

de la prédest ination, de ridée de la justification, de 

la fo i , des œ u v r e s , enfin de la certitude du salut. 

Quand tous ces points auront été mis dans leur vé 

ritable l u m i è r e , il sera facile d'embrasser toute la 

question d'un seul coup d'œil et de se faire une 

juste idée de la controverse qui divise les c o m m u 

nions chrétiennes. 
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§ X I . 

Des rapports de l'activité divine et de l'activité humaine dans 
la justification, d'après la doctrine catholique et la doctrine 
luthérienne. 

Suivant les pr inc ipes c a t h o l i q u e s , deux ac t iv i t é s , 

celle de Dieu et celle de l ' h o m m e , se r e n c o n t r e n t 

et se pénè t r en t dans la justif ication, de so r t e qu ' e l l e 

est un ouvrage divin et h u m a i n tout à la fois. La 

g r â c e , tou jours misé r i co rd ieuse , prévient le p é c h e u r 

sans qu ' i l puisse la m é r i t e r ni l ' appeler à son a ide ; 

ma i s le p é c h e u r doit consen t i r à la grâce., su ivre son 

impuls ion bienfaisante , y c o r r e s p o n d r e l i b r e m e n t l . 

Dieu s 'abaisse j u squ ' à l ' h o m m e et lui offre son s e 

cou r s p o u r le t i r e r clu fond de l ' ab îme ; mais il faut 

1 Concil. Trident., Sess. V I , c. S : « . . .u t , qui per peccaïa a 
Dco avers icrant , pcre jus excitantem alque adjuvanlem gratiam 
ad convertcndum se ad suam ipsorum justificalioncm eidem 
graliae libère asseniiendo, et coopcrando disponanlur, ila u t , 
tangente Dco cor hominis per Spirilûs sancli illuminalionem, 
neque homo ipse omnino nihil agal , inspiralionem illam reci-
p iens , quippe qui illam et abjicere potesl, nequc tamen sine 
gratia Dei movere se ad jusliliam coram ilio libéra sua voluntate 
possit. l ' nde in sacris litteris cum dicitur : Convertimini ad m e , 
et ego converlar ad vos : liberlalis nostrse admonemur. Cum 
respondemus : Convertc nos, Domine, ad le, et converlemur ; Dei 
nos gratia prœvcnire confilemur. » Can. IV « Si quis dixeri t , 
liberum arbitrium a Dco inolum et excilalum nihil cooperari 
asseniiendo Deo excilanli atque vocanti, quo ad oblinendam 
justificalionis graliam se disponat , ac p r apa rc t , neque posse 
dissentire , si velit , sed velut inanime quoddam nihil omnino 
agere , mercque passive se habere ; analhemasi t , » 
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que l 'homme reçoive ce secours et se relève avec 

Dieu . L'Esprit saint pénètre tout l e f idèle , il est 

vrai; mais il n'agit pas dans toute la plénitude de sa 

force , il prescrit des limites à son action suprême, 

il s'arrête devant les lois de la l iberté. La vertu jus

tifiante n'agit donc pas nécessairement; et voilà 

pourquoi l 'Eglise a condamné ces propositions 

jansénistes, que la volonté humaine ne peut résister 

à la grâce , qu'elle cède toujours sous l'action de la 

toute-puissance, que le Seigneur parle en maître el 

se soumet toutes choses dans la régénération l . 

Cette doctrine découle naturel lement, le lecteur 

l'a déjà remarqué , de la doctrine catholique sur le 

péché originel . Comme l'Eglise accorde la raison 

supérieure à l'enfant du premier p è r e , elle pouvoit 

enseigner que l'Esprit saint réveille ses forces spi

r i tuel les , vivifie ses facultés religieuses et morales , 

le rend actif dans Fœuvre de sa régénération; mais 

1 La Constitution d'Innocent X (Hard. conciL, tom. X I , 
fol. 445) rejette la proposition n. II : Interiori graliœ in statu 
mturœ lapsœ nunquam resislilur; et la Constitution Unigcnitus 
(Hard. loc. cit., fol. JGoi) condamne celles qui suivent : n. XIII : 
Quando Deus vult animam salvam facerc, el eam tangil interiori 
yratiœ suœ manu, nulla volunlas humana ci resistiL N. XVI : 
Nullœ sunt illecchrœ, quœ non cédant illecehris gratiœ ; quia 
nihil resistil omnipolentL N. X I X : Dei gratta nihil aliud est, 
quam ejus omnipolens volunlas : hwc est idea, quam Deus ipse 
nobis tradit in omnibus suis scripturis. N . X X : Yera gratiœ 
idea estt quod Deus vult sibi a nobis obediri et obeditur; imperat, 
et omnia fiunt, loqidiur tanquam Dominas, et omnia sibi sub-
tnissa sunt. 
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si e l le avoit c o m m e n c é par lui ravir Tintelligepce et 

la volonté pour les choses d iv ines , el le auroit dû 

dire qu'il ne possède plus aucun principe de bonnes 

p e n s é e s , aucun germe de bons sent iments , que la 

Lrruce s'efforce vainement de ranimer cette masse de 

c h a i r , que la justice c l la sainteté ne peuvent pas 

plus prendre racine dans son être que dans la m a 

tière brute. Les Réformateurs , au contraire , font 

consister le péché originel dans la destruction de 

1 4jmage de D i e u , c 'est-à-dire dans l'extinction des 

facultés qui peuvent seules agir avec l'Esprit d'en 

haut; aussi nient- i l s la libre coopération à la g r â c e , 

disant que la régénération tout entière est exclusive

ment l 'œuvre du souverain E t r e , que l 'homme n'y 

a pas la moindre part. C'est la doctrine que soutint 

L u t h e r , dans la célèbre dispute de Leipsick, contre 

le docteur Eck ; il affirma que le pécheur étoit , sous 

l'action de la grâce , c o m m e une scie qui subit tous 

les mouvements de la main du charpentier; et plus 

tard, il se plaisoil à le comparer à un tronc, à une 

p ierre , à une statue privée de v i e , qui n'a ni c œ u r , 

ni y e u x , ni oreilles \ 

On vit naître et se développer dans l'école de 

Mélanchthon, nous l'avons dit déjà , des idées plus 

1 Luther î» Gencs., c. X I X : « In spirilualibus et dirinis ré
bus y qua' ad anima; salutem speelant, homo est instar s(atuœ 
salis, in quant uxor patriarche Loi h est conversa, imo est similis 
trunco ci Japidi, slalua? vita carenti, qua? neque oculornm, oris 
aut ullorum sensuura, confisque usum habet. » 
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favorables à la liberté morale ; et lorsque la mort 

de Luther vint alléger les chaînes qui pesoient 

sur la conscience de ses disc iples , plusieurs atta

quèrent le fatalisme en pleine Réforme. Deux 

h o m m e s puissants par leur savoir , Pfeffînger 1 et 

Victorin S tr ige l 2 , levèrent l'étendard à la tôle des 

protestants rebelles ; mais l ' insurrection, si légitime 

qu'elle fût , n'eut d'autre résultat que d'affermir le 

règne de l'erreur qu'elle vouloit détrôner ; l'esprit du 

moine wïttenbergeois sortit victorieux de la lutte, 

et les confessions de foi publiques ratifièrent sa 

doctrine, ses sent iments , ses i d é e s , ses expressions 

même*. La citation suivante montrera jusqu'où les 

saints de la secte portoient l'orthodoxie luthérienne: 

« C'est D i e u , disoit Nicolas d'Àmsdorf, qui opère 

toutes choses dans les créatures par sa parole et par 

sa volonté. Lorsque Dieu veut et parle , le bois et la 

pierre sont travail lés , portés , placés comme il com

mande , où il commande ; et pareillement l 'homme 

devient pénitent, juste et vertueux, quand Dieu veut 

1 Pfeffinger, Propositioncs de libero arbitrio, Lips. 1333. 4, 
Comp. Plank, loc. cit., vol. IV, p. 567 et suiv. 

1 Plank, loc. cit., p. o84 et suiv. 
3 Solid. Declar., I I , de lib. arbitr., § 4 3 , p. 644 : « Ad con-

versionem suam prorsus nihil conferre polest. » § 20, p. 635 : 
«ï Prœlerea sacra lillerae hominis conversioncm, fidem in Chris-
turn, regenerationcm, renovationem.... simpliciter soli divinas 
operationi et Spirilui sancto adscribunt. » Quant à la compa
raison de l'homme à une pierre, à un tronc d'arbre, etc., voyez 
le même symbole, § 16, p. 633, et § 43, p. 644. 
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et par le . Car l'intelligence et la volonté s o n t ; de 

m ê m e que le bois et la p i e r r e , dans la puissance et 

sous la main de Dieu ; si bien que l 'homme ne peut 

penser ni vouloir que ce que Dieu veut et par le , 

soit dans sa b o n t é , soit dans sa colère \ » Qui no 

rcconnoil l'esprit de cette doctrine? on diroit que 

Luther, sorti du t o m b e a u , tenoit la p lume : la c o 

lère de Dieu pousse l'un au mal sur une pente invin

c i b l e , c l sa bonté porte l'autre nécessairement à la 

ver tu ; rien ne résiste à sa puissance, pas plus la l i 

berté que le bois et la pierre. Ainsi la b ienheureuse 

Hélbrme confondoi t , avec les lois générales du 

m o n d e phys ique , les relations particulières que le 

Médiateur a établies entre le Père céleste cl son e n 

fant sur la terre. 

Ces principes , si évangéliques qu'ils fussent, ne 

laissoient pas de rendre difficile la tâche du p r é d i 

cateur luthérien. Si l 'homme ne peut contribuer en 

rien h sa justification, s'il n'a pas m ê m e la capacité de 

recevoir la grâce , s'il est séparé du royaume céleste 

par un mur infranchissable, quelle peut être la faule 

de celui qui ne parvient point à D i e u , qui reste dans 

le crime loin de D i e u ? Quoi ! ce pauvre enfant du 

péché, ce malheureux plongé dans les plus épaisses 

ténèbres et captif sous le poids du mal , a perdu 

1 Ce passage nous a été conserve par IMank, dans l'ouvrage 
souvent cité : Histoire de l'origine, des changements et de la 
formation de noire doctrine protestante, tom. IV, p. 708. 
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toute faculté religieuse ; et vous lui dites de lire la 

sainte Ecriture, d'étudier les vérités d iv ines , de 

s'attacher à Christ par la foi! Mais vous insultez 

grossièrement à sa profonde misère; dites-lui plutôt 

de prendre son essor et de s'élever dans les airs , il 

comprendra du moins vos paroles. Aussi les protes

tants jouissoient-i ls pais iblement, pour la plupart, 

de la liberté chrétienne qui leur avoit été conquise 

par le moine apostat : Si Dieu seul opère la justifi

cation de l ' h o m m e , disoient- i ls , qu'avons-nous b e 

soin d'aller au p r ê c h e , d'entendre la Paro le , do 

lire la Bible , de méditer , de prier? Attendons que 

l'Esprit saint nous convertisse; il n'a pas besoin de 

nous pour accomplir sa volonté. Les pieux pasteurs 

s'indignoient saintement contre ces épicuriens qui 

axlommoientV Evangileavec malignité; mais qu'op-

posoient-ils à leurs raisonnements? Le Livre de la 

Concorde disoit d'un ton grave et sérieux : Si 

l 'homme déchu ne peut disposer de son c œ u r , il 

peut commander à ses membres ; s'il n'a ni intel l i 

gence ni vo lonté , il a l'ouïe et la puissance l o c o 

motive ; qu'il se serve de ses pieds el de ses oreilles, 

qu'il aille entendre la parole de Dieu dans les as 

semblées re l ig ieuses , et c'est sa faute s'il ne se con

vertit pas \ Ainsi , taudis que les catholiques recoin 

1 Le Livre de la Concorde, I I , de lib. arbitr., § 19, p. 63(5, 
accorde à l'homme déchu la lovomotivam potenliam, dit qu'il 
peut encore exlerna mcmhra regere; puis il continue au § 3 5 , 
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noissent des facultés spirituelles dans l e descendant 

d ' A d a m , les luthériens substituent les p ieds à la 

v o l o n t é , mettent les orei l les à la place de la ra i 

son et chargent le corps de penser pour l' intell i

gence . 

E n général les Réformateurs ont fait de vains ef

forts , n'en déplaise à l'inspiration particulière, pour 

maintenir l'idée de mérite et de démérite ; idée i n 

délébile dans l'esprit humain c o m m e el le est é t e r 

nel le dans la science d i v i n e , base de toute morale 

et de toute jus t i ce , fondement de toute société et 

de toute rel igion. Ils disent que, si l 'homme ne peut 

agir avec l'Esprit saint, il peut résister à son action, 

ce qui suffît pour le rendre coupable. Nous pourrions 

tout d'abord leur demander où le p é c h e u r , privé 

p. 640 : « Non ignoramiis autem et lînlliusiastas c l Epicurcos 
pia liac de impolcnlia et malitia naluralis liberi arbitrii doctrina, 
qua conversio et regencratio noslra soli Dco, nequaquam autem 
nostris viribus tribuilur, impie, turpiter et maligne abuti. Et 
jnuld impii illorum sermonibus offensi atque depravati, disso
lut! et feri fi un t , atque onmia pietatis exercitia, orationetn, sa
crum lectionem, pias meditationes, remisse tractant aut prorsus 
negligunt, ac dicunt : Quandoquidcm propriis suis naluralibus 
viribus ad Deum sesc converterc nequeant, perrecluros se in 
illa sua ad versus Deum contumacia : aut expectaturos, donec a 
Deo violenter, et contra suarn ipsorum voluntatem convertan-
tur, etc. » § 39, p. Gi2 : « Dei verbum homo etiam nondum ad 
Deum conversus, nec renatus, externis auribus audire aut l é 
gère polcst. In cjusmodi enirn externis rébus homo ad hue, cliam 
post îapsuin, aliquo modo liber H m arbitrium habet, ut in ipsius 
potestale sit ad cœtus publicos ecclcsiasticos accederc, verbum 
Dei audire vel non audire. » 
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de toute é n e r g i e , frappé de mort dans sa partie spi

rituelle , trouve le pouvoir de résister à l'opération 

du souverain Etre ; mais nous les prierons s e u l e 

ment de nous donner l'explication d'un fait. Voilà 

deux h o m m e s dans les mêmes conditions, pareil le

ment enchaînés sous le joug du mal et de la n é c e s 

s i té ; cependant l'un parvient à la justification, tandis 

que l'autre reste dans le péché : pourquoi ce la? 

Vous ne devez en demander la raison qu'à Celui qui 

fait toutes choses : la grâce écarte les obstacles dans 

le premier et les laisse subsister dans le s econd , 

voilà tout. Qu'on nous m o n t r e , dans ses principes , 

la faute du pécheur obst iné , qui persévère dans la 

voie de l'erreur et du cr ime. Si tous les enfants du 

premier père sont comme le b o i s , comme la pierre, 

un instrument inerte et passif, c'est Dieu, c'est Dieu 

seul qui doit amener à la justice tous les enfants du 

premier père. Pourquoi n e le fait-il pas? évidem

ment parce qu'il a résolu dans ses décrets é temels 

d'agir sur tel h o m m e et non pas sur tel autre, parce 

qu'il a prédestiné les uns à la gloire et les autres à 

la damnation. On voit que le dogme le plus désolant 

du calvinisme, la prédestination abso lue , se trouve 

au fond du système luthérien. Aussi , pendant les 

disputes qui agitèrent si vivement les évangéliques 

au sujet de la coopération à la grâce, Flack, Hessuss 

et d'autres ne craignirent pas d'avancer que le Père 

céleste a créé plusieurs de ses enfants pour les l i -
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vrer aux flammes é t e r n e l l e s 1 ; mais l e Livre de la 

Concorde, cédant à des sentiments plus s a i n s , p r é 

féra se mettre en contradiction avec l u i - m ê m e plutôt 

que d'enseigner cette détestable doctrine, laquel le 

fait de Dieu le plus cruel des tyrans 2 . 

Mais lorsque le souverain Maître daigue d e s 

cendre jusqu'à son serviteur infidèle pour lui rendre 

Tapaiiage qu'il a perdu dans A d a m , pour le r e v ê 

tir de Ja robe d ' innocence , par où commence - t - i l 

sa réhabil itation, quel est le don qui signale cet 

heureux avènement? Si la déchéance a plonge 

l 'homme dans les ténèbres e l dans le m a l , il lui 

apporte la lumière et la santé ; mais si le péché or i 

ginel a détruit radicalement l ' intell igence et la v o 

lonté , il doit avant tout rétablir ces facultés r e l i 

gieuses et morales . A u s s i , tandis que les catholiques 

disent : Le premier effet de la grâce est d'éveiller, 

de raviver el de purifier les forces spirituel les , les 

protestants répliquent ; La première opération d i 

vine crée de nouveau la raison, l 'esprit , l ' e n t e n 

dement humain. Voilà pourquoi le Livre de la Con
corde enseigne que le croyant agit dans le déve lop

pement de sa régénération ; il agit n o n pas certes 

1 Plank, loc. cil., tom. IV, p. 701-707. 
3 Solid. Declar., p. G4i : « Elsi autcm Dominus hominem 

non cogit, ut convcrtalur : qui enim semper Spiritui sancto ré
sistant... . ii non convcrtanlur. AtUmcn trahit Deus hominem, 
quem convcrlere décroît . » 
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au moyen de ses facultés naturel les , car tout ce 

qu'a touché l e mal héréditaire est frappé de mort 

pour toujours , mais à l'aide de sa partie restaurée, 

par les nouvelles puissances que lui a données l e 

S a i n t - E s p r i t ! . Bien que ces rêveries forment l e 

fond du protestant isme, nous ne prendrons pas la 

peine de les réfuter; seulement , nous voudrions 

savoir ce que l 'homme régénéré selon le procédé 

luthérien pense de sa personne et de sa vie pas

sée . Il subi t , en recevant l ' innocence, une véri

table création dans le fond de son être ; il change 

d'intelligence et de vo lonté , de cœur et d'esprit : 

comment donc pourroit-i l conserver la conscience 

de l u i - m ê m e et se reconnoitre pour le m ê m e i n 

dividu ? Dès lors aussi , pour la même raison, tout 

sentiment de pénitence ne lui devient-il pas radica

lement impossible? Il a fait divorce avec sa pre

mière ex i s tence , en lui le juste s'est séparé d u p é -

* Solid. Déclar.; IL de lib. arbitr., § 4 5 , p. 645 . « Ex his 
consequitur, quam primum Spiritus sanctus, per Verbum et 
sacramenta opus suutn regencrationis et renovationis in nobis 
inchoaverit, quod rêvera tune per virttifcm Spiritus sancti coope-
rari possimus, ac debeamus, quamvis inulla adliuc infirmilas 
concurrat. Hoc vero ipsum, quod coopéra mur, non ex nostris 
carnalibus et naluralibus viribus est , sed ex novis illis viribus 
et donis, q u * Spiritus sanctus in conversione in nobis inchoavit. » 
Si ce ne sont pas là de vains mots jetés en l'air, le Livre de la 
Concorde veut dire que l'homme a perdu, non pas une simple 
qualité de l'entendement, mais les facultés supérieures de croire 
et de vouloir, qu'en conséquence il ne recouvre ces facultés que 
dans la justification. 
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c h c u r , l a r égénéra t ion l 'a divisé en d e u x h o m m e s 

c o n t r a i r e s : qui donc p l e u r e r a s u r ses fautes , r é p a r e r a 

ses injust ices, satisfera p o u r ses offenses? L ' h o m m e 

n o u v e a u ? mais il n ' a pas fa i l l e m a l ; le vieil h o m m e ? 

mais il est pr ivé de tou t sens p o u r les choses sp i r i 

tuel les e l ne p e u t concevoi r la d o u l e u r du p é c h é . 

On voit d o n c q u e les n o v a t e u r s d é t r u i s e n t , avec l'i

den t i t é du moi h u m a i n , la pén i t ence c h r é t i e n n e . 

C e p e n d a n t cet te d o c t r i n e , loulo é t r a n g e qu ' e l l e 

so i t , ou p lu tô t pa rce qu ' e l l e est s i n g u l i è r e m e n t 

é t r a n g e , va nous exp l ique r la p r inc ipa le accusa t ion 

q u e les p ro tes tan t s sou lèven t con t r e n o t r e sa in te 

c r o y a n c e , l ' accusat ion de pé lag ian i sme \ Il est 

v r a i , n o u s r e m a r q u o n s p a r t o u t dans les R ô f o r m a -

* Le plus souvent , les coryphées de la Kéforme, quand ils 
articuloient celle éternelle accusation, prouvoient que l ' inspira
tion particulière ne supplée pas toujours à la science; qui pour
roit le croire? Luther donne ses opinions particulières pour 
l 'ancienne doctrine qui fut maintenue contre les pélagiens , 
comme si jamais on avoit enseigné dans l'Eglise que le péché 
originel a détruit les facultés religieuses et morales. Cependant , 
si grande que fût l'ignorance des docteurs évangéliques, elle 
n'explique pas toutes leurs assertions mensongères; qu'on l i se , 
par exemple, le Livre de la Concorde, I I , "J2, p. G-i8 , ou verra 
que ce symbole calomnie sciemment, contre le témoignage de 
sa propre conscience. Calvin pèche moins fréquemment que les 
luthériens contre les lois de la justice et de l 'honneur; voici ce 
qu'il dit dans son Institution, 1. I I I , c. 1 4 , § 11 , fol. 279 : 
« De principio justilicalionis nihil inter nos et saniores scholas-
ticos pugnaî est , quin peccator gratuito a damnatione liberatus, 
justitiam oblincat, idquc per remissionem peccalorum, nisi quod 
illi sub justificationis vocabulo renovationem comprehendun t . 
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teurs , et dans Môlanchthon particulièrement, l ' in

tention formelle de nous forger des erreurs et des 

absurdités , partout ils se créent des monstres qu'ils 

pourfendent le plus valeureusement du m o n d e ; 

mais i l est vrai aussi qu'il est facile de se tromper 

sur l e sens int ime de rense ignement cathol ique, 

surtout quand on l'étudié avec plus d'orgueil que de 

sagacité. Montrons la méprise qui donna le change 

aux censeurs des Irénéc*, des Terlul l ien, des A u 

gustin , des Chrysostômc ; on verra une fois de plus 

qu'ils éloient conduits par des sentiments louables , 

mais que la science ne présida point à la conception 

de leur système théologique, L'Eglise enseigne que 

les facultés supérieures n'ont pas été détruites dans 

la chute originel le , qu'elles ne pèchent pas toujours 

devant le souverain Juge et qu'elles concourent à la 

justification de l 'homme. Mais que font-el les dans 

l'acte qui remet les péchés ? quelle part ont-elles à 

cet ouvrage de la miséricorde? quel est le prix de leurs 

efforts? C'est ici que les prétendus restaurateurs de 

l'Evangile donnèrent dans le faux : ils imaginèrent 

que nous faisons mériter la grâce pour les forces 

qua per Spirilum sanctum renovamur, in vilac novilalem. Justi-
tiam verô hominis regenerali sic describunt, quod homo per 
Christi fidem Dco semel concilia tus, bonis operibus justus cen-
seatur, et eorum merilo sit acceptus. » Ce passage renferme 
bien quelques inexactitudes; mais, nous le répétons, le stigmatisé 
de Nion est cent fois plus consciencieux que ses confrères 
d'oulrc-Rhin. (Noie du Irad.) 
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naturelles ; et pour couper court à cette erreur , ils 

dirent que l'enfant du premier père a perdu l ' in 

tel l igence el la. volonté et que la régénération lui 

rend seule la facullé de percevoir les choses divines. 

Effectivement nous tomberions dans le pélagianisme. 

si nous accordions à l 'homme le pouvoir de pro

duire la vertu justifiante : car alors la grâce c e s s e -

roi t de descendre d'en haut pour prendre son or i 

g ine dans celte vallée de mi sères , disons mieux la 

grâce cesserait d'être grâce ; niais voici le sens p r o 

fond de la doctrine ense ignée par le divin Maître , 

transmise p a r l e s apAtros et maintenue par l 'Eglise. 

Le fini ne p e u t , quand il est livré sans secours à ses 

forces l imi t ée s , parvenir à l'infini ; vainement la 

nature déploie-t-el le toutes ses pu i s sances , el le est 

incapable d'atteindre par e l l e -même au surnaturel ; 

la créature resteroit à jamais loin du Créateur, si 

la grâce ne comhloi l l 'abîme qui sépare le ciel e l la 

t erre ; en un m o l , l 'homme n'est élevé jusqu'à 

Dieu que lorsque Dieu s'abaisse jusqu'à l ' h o m m e 

Aussi dans l'ineffable mystère de la réconci l iat ion, 

quand se forma l'alliance du sa lut , qu'est-i l ar

r ivé? C'est le Très-Haut qui s'est tait h o m m e , ce 

n'est pas l 'homme qui s'est fait le Très-Haut. E h 

bien ! l'ordre primitif de la rédemption ne change 

point : dans l'Eglise c o m m e dans l ' incarnation, 

l 'homme ne va pas à la g r â c e , mais la grâce vient 

à l 'homme ; Jésus-Christ est dans les siècles des 
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siècles « la v o i e , la vérité et la v i e - . . , l'Agneau de 

Dieu qui ôte les péchés du monde . » 

Au reste, pour peu qu'on veuille y prendre garde, 

on remarquera dans cette quest ion, comme dans 

plusieurs a u t r e s , l'influence de la doctrine sur le 

péché originel. Selon les cathol iques , l 'homme 

encore pur, dans l' innocence de son origine céleste, 

ne pouvoit sans le secours de la grâce se mettre en 

commerce avec Dieu : combien moins l 'homme p é 

c h e u r , dégradé dans son être et sous l'empire du 

mal, ne peut-i l se reporter de lu i -même à la hauteur 

infinie d'où il est déchu. Les apôtres du seizième 

siècle enseignèrent , au contraire, que l 'homme p r i 

mitif s'éleva par ses propres forces jusqu'au souve 

rain Etre , et dès lors ils attachèrent aux facultés 

naturelles la vertu de produire la grâce. Ainsi l 'hé 

ritier d'Adam possède encore en apanage l'intelli

gence et la vo lonté , cela veut dire dans leurs 

principes qu'il peut sans le secours d'en haut mériter 

la jus t i ce , s'attacher à Dieu par la fo i , par l'amour, 

par toutes les vertus. Ils ne pouvoicnl donc main

tenir l'idée de la grâce sans détruire les facultés r e 

ligieuses et morales ; mais il n'en est pas ainsi dans 

rense ignement cathol ique, qu'ils nevou lo i en t pas 

comprendre. 

Plaçons-nous encore à un autre point de vue. Les 

coryphées de la Réforme confondirent, pour nous 

exprimer avec toute la rigueur poss ible , l'objet et 
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le sujet dans l 'œuvre qui réconcilie l e pécheur avec 

Diei i . Sous le premier rapport l ' h o m m e est passif , 

mais il est actif sous le second. Esclave du p é c h é , 

relégué loin du ciel e l courbé vers la t e r r e , il ne 

recouvre la justice et l e s dons spirituels que par 

l'aveu de sa profonde i n d i g e n c e , de sa misère e x 

trême ; il doit reconnoître avec humil i té qu'il est vide 

de tout b i e n , que ses mains ne peuvent d o n n e r , 

mais seulement recevoir. Alors, seu lement a l o r s , il 

reprend sa véritable posi t ion, rentre dans les lois 

de l'ordre et se met dans les rapports de sa dépen

dance ; mais s'il prélendoit offrir ses œuvres pour 

prix de la grâce , c 'est-à-dire rendre son débiteur 

celui qui possède toute c h o s e , il s'égalerait à la 

Majesté suprême et se placeroit hors des rapports 

qui rattachent la créature à l'Auteur des êtres. Or, 

quand il renonce à ses propres mérites pour s'ap

puyer uniquement sur les mérites de la victime 

adorable , l 'homme est passif, sans ac t ion , laisse 

Dieu seul agir j mais quand il reçoit l'influence 

divine», il devient actif, agissant, il opère avec Dieu ; 

e l même en recounoissant qu'il est passif, qu'il ne 

peut que recevoir , il exerce la plus haute activité 

dont il soit capable. Si donc les apôtres du seizième 

siècle nièrent toute action dans le p é c h e u r , c'est 

qu'ils ne surent pas distinguer deux choses manifes

tement distinctes. Suivant ta doctrine cathol ique , 

l 'homme est passif en ce sens qu'il ne peut mériter 
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la g r â c e , forcer Dieu d'agir dans son cœur ; mais il 

est actif e n tant qu'il reçoit l ibrement l'action divine 

et s'approprie la grâce par sa l ibre coopération. E n 

se reconnoissant passif dans le premier c a s , l'enfant 

de l'Eglise rend gloire à Dieu ; en se reconnoissant 

actif dans le s e c o n d , il remercie Dieu de pouvoir le 

g lor i f ier 1 . 

1 Les Réformateurs, retournant leur objection de mille ma
nières, disent que l'Eglise tombe dans le pélagianisme en éta
blissant le mérite de congruité, c'est-à-dire en enseignant que 
Dieu, dans sa miséricorde, par une sorte de convenance, don-
noit la grâce aux payons qui faisoient le bien selon les lumières 
de leur conscience. Nous pouvons arrêter court les censeurs 
ignorants : jamais l'Eglise n'a enseigné la doctrine qu'on lui 
prête, le concile de Trente n'en dit pas un mot. D'ailleurs, autre 
chose est de penser que Dieu vouloit bien avoir égard aux 
bonnes oeuvres du payen, autre chose de dire que ces bonnes 
œuvres méritoient la grâce. Quant aux scolastiques qui ensei-
gnoient le mérite de convenance, ils s'appuyoient sur l'exemple 
du cenlcnicr Corneille ; cet « homme juste et religieux » quoi
que payen, dont <c les prières et les aumônes montèrent en la 
présence de Dieu , . . . parce que dans toute nation celui qui le 
craint et opère la justice lui est agréable (Actes des ApôL, x , 
1 -48) . » Ces docteurs a tir oient pu ajouter que plusieurs plato
niciens ont embrassé le christianisme, tandis que nous ne voyons 
nulle part qu'un épicurien se soit converti. Nous serions curieux 
de voir ce fait expliqué dans les principes de l'évangélisme. 
Tout disciple de Luther doit, sous peine de trahir sa croyance, 
taxer de pélagianisme la plus belle partie de l'histoire ecclé
siastique de Néander, ces pages aussi bien pensées que savam
ment écrites, où le célèbre auteur fait ressortir ce que les re
ligions payenlics et les systèmes des philosophes avoient de 
favorable à l'Evangile. Le protestantisme renverse toute philo
sophie de l'histoire; brisant les liens qui rattachent les siècles, 
la merveilleuse harmonie des âges, l'économie divine de la reli
gion , il amène le christianisme dans le monde tout à coup, 
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§ XII. 

Des rapports de l'activité divine et de l'activité humaine dans la 
justification, d'après la doctrine réformée.— Prédestination. 

Dès qu'il oui arbore l'étendard de la R é f o r m e , 

Calvin porta la dégradation originelle bien avant 

brusquement, saus préparation, et livre les événements les pins 
providentiels aux caprices du hasard. 

Les auteurs de la Réforme, plus opiniâtres que judicieux dans 
leurs attaques, tournent leur objection contre les scolasliques ; 
ils aflirmcnl que , scion ces docteurs, l'homme abandonné h sos 
propres forces, privé du secours de la grâce, peut aimer Dieu 
par-dessus toute chose. Pour peu que l'on ail étudié les théo
logiens du moyen-Age, on auroii peine h concevoir cette asser
tion dans ia bouche d'un homme qui devioil se respecter. Il 
peut bien s'être rencontré quelque professeur obscur, pour cn-
àcigner le sentiment que signalent les restaurateurs de l'Evan
gile; mais celte opinion étoit combattue par tous les théolo
giens de savoir et de réputation, mais celle erreur particulière1 

ne formoil point la doctrine de loulc l'école catholique. Ecou
tons le célèbre Pallavieiii, UisL Conc. TritL, 1. VII , c. J 4 , 
pag. 2;>3 : « Si vitium aliquorum accusât, reminisci debucrat 
(Sarpi) in omnibus disciplinis, ac potissimum in nobilissimis, 
adcoqne maxime nrduis, tolerandos esse professorum plcrosquo 
vitîis laborantes : plurimis concedi, ni in iJlis ingénia cxcrccant, 
quo doclriuae prrcstantia in paucis cfllorcscat.... Xulli datum roi 
publicaî est , ut in sua quisque artc pwcccllal : vcl ipsa natura, 
quacumqnc solertia humana major, vitiosos parlus, abortns, 
monslra pra>[icdirc non valet. Tnicutn superest remedium, ut 
videlicet eos artifices adhibeas, quos communis exislimalio com-
probat. Id usu venit scholasticro Iheologia?. Disciplinartim om
nium pnestantissima simulquc diflicillima ca est; ejus possessio-
nem sibi nuilli arrogant, pauci obtineut : lios constanter admi-
ralur bominum consensio : alii processu temporis, qua neglecti, 
qua ignoli jacent, qua cliaih derisi. » 
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dans l'héritier du premier p è r e , montrant son i n 

tel l igence dangereusement détériorée sous les coups 

du m a l , son cœur atteint d'horribles blessures et sa 

volonté pour ainsi dire frappée de mort ; mais bien 

qu'il se fût engagé sur les traces de Luther , il ne le 

suivit pas jusqu'au bout dans la carrière de l'erreur, 

il s'arrêta devant l'existence de ces mêmes facultés 

qui avoient subi le premier assaut de sa ferveur 

évangélique et n'alla point jusqu'à les réduire en 

poudre. Voilà les engagements de principes qui le 

guidèrent dans sa doctrine de la justification. D'une 

part, c o m m e i lavoi tparalysé les forces spirituelles, 

il dit que Dieu prévient le pécheur et commence tous 

les actes qui lui rendent la vie de l 'aine, en sorte 

qu'il est d'accord avec les catholiques et les luthé

riens sur le point de la grâce prévenante; d'autre 

part , pour maintenir l'idée de facultés religieuses et 

mora les , il enseigna que le pécheur n'est pas sans 

activité dans la restauration de son être , mais le 

dogme de la coopération le met en opposition avec 

les luthériens et ne le laisse plus d'accord qu'avec 

les catholiques *. Toutefois , de ce que l 'homme agit 

1 Calvin. Institut.) 1. I I , c. 5, n. 6 : « Sed erunt forte, qui 
concèdent, a bono suopte ingenio aversam, sola Dei virtute con
verti (voluntatem): sic tamen ut prœparata, suas deinde in 
agendo partes habeat (Ici Calvin attaque particulièrement Pierre 
Lombard)... Ego autem... contendo, quod et pravam nostrain 
voluntatem corrigat Dominus, vel potius aboleat, et a seipsobo-
nam submitlat. Quatenus a gratia praevenitur, in eo ut pedisc-

9 
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conformément à la g r â c e , il ne s'ensuit pas , dans les 

principes réformés , qu'il puisse agir à l 'encontre de 

son action ; n o n , la vertu justifiante ne conuoi l point 

d'obstacles : quand souffle l'Esprit du T o u t - P u i s 

sant , la volonté est emportée c o m m e une paille l é 

g è r e , et celui qui reste loin de la famille des élus 

n'est point attiré par le Père céleste . Nous voici a r 

rivés k la prédestination. 

Qu'est-ce que ce d o g m e ? qu'est-ce (pic l'Eglise i't 

les novateurs enseignent a ce sujet? Les théologiens 

catholiques, s 'é levanlaux plus sublimes mystères sur 

les ailes de la sc ience , du génie , de la foi, ont souvent 

recherché , dans les desseins de la sagesse éternelle el 

dans les actes de la volonté h u m a i n e , la première, 

source du salut; poussés par l 'amour de la vérité, par 

quam appelles, tibi pcrniillo, sed quia reformata opus est Do-
mini. » Ces paroles nous mettent u même de préciser davantage 
l'opposition qui existe entre les trois doctrines, si l'on veut bien 
nous permettre de les désigner pour un instant sous le même; 
nom. Suivant Calvin , ia volonté est guérie sans sa coopération , 
mais elle devient ensuite active dans la justification de l'homme; 
selon renseignement de l'Eglise, elle agit toujours, au commen
cement comme a la fin, même lorsque Dieu la guérit de ses 
blessures; d'après Lullicr, elle n'agit jamais, pas plus à la fin 
qu'au commencement, ni dans sa guérison, ni dans la justifica
tion tle l'homme. 

Les symboles réformés sont d'accord avec Calvin. Uonfvss. 
llelvcl., I , c . I X , p. 21 : Duo observanda esse docemus; pri-
inum, régénérâtes iu boni electioue cl opcralionc non taiiluiu 
agerc passive, sed active. Aguntur euim ii Deo , ut agant îp<i 
quod îigunt. Jteete cirini Àiiguslinus udducit illud, quod Iteus 
dicilur noster adjulor. Nequit autem ndjuvari, nisi is qui agit, » 
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le zèle des ames et par la soif de la gloire divine, ils 

ont parcouru d'un pas hardi toutes les régions de F in

telligence; seulement ils n'oublièrent jamais que le 

terrain de leur investigation, s'étendant du fini à l'in

fini , cache deux abîmes, qui ont clé signalés par l'in

terprète des célestes oracles. Tel et tel rapport établi 

de Dieu à l'homme fait disparaître la créature avec la 

liberté, comme aussi telle et telle relation fixée de 

l'homme à Dieu détruit l'idée du Créateur avec la 

notion de la grâce. Dans le premier système, l'homme 

est tellement sous la domination de Dieu qu'il cesse 

d'être lui-même, une personne ; dans le second, Dieu 

est tellement dominé par l'homme, qu'il cesse d'être 

ce qu'il est, l'auteur rie tout bien. La vérité se trouve 

au milieu de ces deux erreurs : il n'y a point de dé

termination nécessitante, ni de Dieu à l'homme, ni 

de Tliomme à Dieu ; l'homme ne met pas Dieu dans 

l'obligation de le sauver en méritant son secours, 

mais Dieu ne met pas non plus l'homme dans la né

cessité de périr en lui refusant son appui; la grâce 

est purement gratuite > mais elle est offerte h lous les 

enfants d'Adam; la damnation trouve sa cause dans 

le libre refus de la recevoir, il n'y a point de prédes

tination absolue. Voilà la doctrine catholique 

1 Concil. Trident., Scss. V I , c. Il : « flunc proposuil Deus 
propitiatorcm per lidem in sanguine ipsius pro peccatis nosl i ïs , 
sed etiam pro lotius mundi.» C. I I I : «Ilic pro omnibus mnrluus 
est. » Can. XVII ; « Si quis justification^ gratiam non nisi pne-
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L u t h e r , niant les facultés rel igieuses et mora le s , 

rmsoignoit que le pécheur ne pouvoit ni contribuer 

ni nuire à sa justification, que Dieu seul opéroit cet 

ouvrage dans sa t o u t e - p u i s s a n c e , nécessairement . 

Pourquoi donc tous les h o m m e s ne q u i t t e n t - i l s pas 

le péché pour arriver à la justice 4 / Nous l'avons déjà 

dit et Ton ne pourroit e n apporter u n e autre raison : 

parce que Dieu ne donne pas la grâce à tous les 

h o m m e s . On voit que l'apôtre de Wit tenberg ailoil 

droit à placer dans l'Auteur du salut la cause de la 

damnation ; mais les symboles luthériens, sans crainte 

de compromettre l 'harmonie de son s y s t è m e , ense i 

gnent que la bonne nouvel le adresse ses promesses à 

Joute langue, à toute tribu, que Jésus-Christ appelle 

a lui tous les pécheurs , désirant que sa parole éclaire 

leur inte l l igence , guérisse leur ame et les conduise 

au bonheur éternel I c i , nous devons dire aussi : 

point de prédestination absolue. 

destinatis ad vitam contingerc dixeril ; reliquos vero omnes, qui 
vocantur, vocari quidem , sed gratiam non accipere, utpote d i -
vina potestate pradestinatos ad malum ; analhema sit. » Dans 
ta Constitution contre Jansénius, Innocent X rejette la proposi
tion ( n . V) : Semipelagianum est dicere, Chrlstum pro omnibus 
omnino hominibns mortuum esse, aut sanguinem fudissv. (Hard. 
VoneiLj iom. XI, foL 145.) 

1 Solid. Declar., XI, de Ailernu Dei prwdeslinatione, § 28 , 
p. 708 : « Si igitur a'ternam clcctioncm ad salutem uliliter eon-
siderare voluerimus, iinnissime et constanter ilJud relinenduni 
est, quod non tantum praulicalio pœnitentue, verumeliam pro-
înissio Evangclii rêvera sit universalis, hoc est quod ad omnes 
homines pertineat. » Viennent ensuite plusieurs passages de Tli-
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Autre Réformateur, autre illumination du Saint-

Esprit. Dès le début de ses révélat ions, Calvin p r é 

vient le l ec teur , il est vrai , de sa prudence et de sa 

retenue : cer tes , il n'aura pas l'audace de scruter les 

secrets cachés dans les desseins de la sagesse infinie; 

la source du salut , la cause de la damnation, l 'élec

tion divine ! mais aborder ce redoutable mvstère . 

c'est se pencher sur le bord de l ' a b î m e l . Cependant 

l 'humble prophète aime à croire que le suprême 

Ordonnateur de toute chose a fixé d'une manière ir

révocable , avant l'origine des s ièc les , les destinées 

éternelles des créatures; cette doctrine lui présente 

un grand intérêt pratique, il la regarde comme une 

semence salutaire qui porte « les plus doux fruits » 

dans les ames . Ecoutons- le plutôt lu i -même : Si 

vous dites au croyant que Dieu lui a dest iné , dans 

ses décrets immuables , une éternité de b o n h e u r , il 

comprendra que son salut repose sur une base iné

branlable et qu'il le doit uniquement à l'infinie m i 

séricorde ; alors la confiance, le contentement , la 

joie feront naitre en lui la vive reconnoissanec, l 'ar-

critare. § 2 0 , p. 760 : « Et liane vocationem D e i , qua* per ver
bum Evangelii nobis offertur, non existimemus simulatam et JTu-
eatam : sed certo slaluamus, Deum nobis per eam vocationem 
voluntatem suam rcvelare : quod videlicet in i i s , quosad eum 
modum vocat, per verbum eflicax esse velit, ut illummentur, 
r.onvcrtantur et salventur.» § 58, p. 760 : ((Quod autem verbum 
Dei contemnitur, non est in causa Dei vcl pnescientia vel prae-
deslinatio, sed perversa bominis voluntas. >» 

1 Calvin. InHUuL, I. I I I , c. 2 1 , fol. 35l>. 
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dent a m o u r , la douce piété , tous l e s sentiments rel i 

g i eux , toutes les vertus chrétiennes : mais si vous lui 

annoncez que Dieu n'a pas juré dans sa puissance 

de hi placer au nombre des é lus , de le couronner de 

g lo ire , vous le contraignez de fonder son espérance 

sur ses propres m é r i t e s , vous distillez, dans son aine 

le poison de l 'orguei l , vous éteignez dans son cœur 

le feu sacré qui cuHamme toutes les affrétions t e n 

dres et g é n é r e u s e s , vous portez dans sa conscience 

Je trouble , les angoisses , les a larmes , le désespoir , 

car vous lui ravissez la certitude de son sa lut 1 . Ainsi 

le profond cl savant Réformateur, substituant le s e n 

timent à la p e n s é e , les alTections du moment aux 

principes immuables de la ra i son , juge la vérité 

de la doctrine par l'utilité pratique qu'elle semble 

lui offrir; mais son exemple a prouvé une fois de 

plus que le théologien doit suivre précisément la 

méthode contraire, qu'au l ieu de chercher l'édifi

cation des âmes dans des nouveautés dangereuses , 

1 Calvin., loc. cit., c. 2 1 , S 2 , fol. 33G, c. 24 , § 1 7 , fol- 390 : 
« Neinpc futius piorum conscicnfi<p acquiescunl, dum inteJli-
gunl , ntillain esse peccatorum diflerentiam, modo adsilfidcs. » 
Ceci est dit plus au long dans l'écrit intitulé : De Alterna Dei 
jtrtrdcst., Gptisc., p. 883 ; «Imprïmisrogalos velim leclores... non 
esse ut quibusdam falso vidclnr, argulam hanc vcl spinosam 
spcculalioncm, qua». absque fruclu ingénia faliget : sed disputa-
tioncm solidam cl ad pictalis usum maxime accommodatam : 
nempe, qua; et tidcin probe œdifiect, et nos ad humilitalem eru-
diat, et in admirationem cxtollat immens.T. erga nos Dei boni -
tatis : et ad hanc celebrandam excitet, etc. » 
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il doit se contenter de recueillir dans la croyance 

universel le , dans la doctrine infaillible, ce qu'elle 

renferme de propre à nourrir la piété. 

En effet, qu'entend-i l par prédestination? Il e n 

tend « le décret éternel par lequel Dieu a fixé dans 

ses desseins le sort de chaque homme ; car il ne les 

a pas tous créés , dit- i l , pour partager la m ê m e con

dition , mais il a réservé les uns à la gloire et les 

autres à la damnation; et suivant qu'il leur a donné 

l'existence pour la première ou pour la seconde Rn, 

ils sont prédestinés à la vie ou à la m o r t \ » Les pa

roles suivantes expriment encore la même doctrine : 

K Nous enseignons que Dieu a décrété , dans les 

siècles éternels , d'appeler tel et tel h o m m e au bon

heur du t ie l , et de livrer tel et tel autre aux peines 

de l'enfer. K l'égard des é l u s , ce décret prend sa 

source dans iinfinie miséricorde ; à l'égard des r é 

p r o u v é s , il e s fondé sur u n jugement juste , mais 

incompréhens ib le 9 . » Inutile d'ajouter que Dieu ne 

1 Calvin. lnslUuts l. m, c. 2 1 , n. N, p. 537 : « Pnrdestina-
lionem vocamus rclrnum Dci decretum, quo apud se constitu-
lum habuit, quid de unoquoquc homme iieri vellct. Non enim 
pari couditione c r é a n t omnes : sed aliis vita œterna, aliis dam-
nalio alterna pneordinim-. Itaque proul in allerulrum fincm 
(juisque condilus est , il vcl ad vitam, vcl ad mortem pr&dcsti-
uatum dicimus. » 

* Loc. cit., n. 7, p. 33) : « Quos vero danmalîoni addicil» Ju> 
juslo quidem et rrcpreheisibili, sed iticomprchcusibili judicio 
vîtaî aditum prasludi. » Albert Pighius avoit attaqué cette doc
trine avec aulanlle modération que de savoir cl de talent, Calvin 
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donne pas la grâce aux s e c o n d s , mais qu'il leur 

ferme Ventrée du céleste royaume : tout le monde 

voit qu'une autre conduite le mettrait en contradic

tion avec l u i - m ê m e . Nous nous contentons , pour 

notre part, de livrer cet ense ignement à l ' indigna

tion publique ; ce serait faire injure au lecteur que 

de le réfuter. Quoi ! Dieu aurait créé une partie des 

h o m m e s pour les damner sans raison, se lon son bon 

plaisir, arbitrairement, capricieusement! L'Etre in

finiment juste et souverainement bon punirait ses 

vict imes é terne l l ement , dans des flammes dévo

rantes , de fautes qu'il a commises l u i - m ê m e ! Le 

Père céleste torturerait ses enfants se lon toute l'éner

g ie de sa toute-puissance, pour se rassasier de leurs 

douleurs , pour s'abreuver de leurs larmes, pour 

délecter son c œ u r au spectacle de lcurs^'laics s a i 

gnantes , aux cris de leur désespoir! . . - La plume 

tombe des m a i n s ; jamais l'impiété n'tvoit vomi do 

plus monstrueux blasphèmes. 

Et comment le saint Réformateur prouvc-t-il son 

abominable doctrine? Nous pouvons l e deviner par 

ce qu'il disoit tout -à - l 'heurc : il a ïèguc que Dieu 

lui répondit dans deux ouvrages intitules De Alterna Dei prœ-
drstalione ci De Ubero arbilrio. ïl dit dus le second, p. 881 ; 
« Alberlus Pighius Campensis, homo pirenelica plane audacia 
prarditus... Paulopost librum editum , noritur Pigbius. £rgo ne 
canî mortuo iusuilarcm, ad alias cluoibratioms me converti.,. 
Jn Pighio nuuc et Gcorgio Siculo, bciluaiun par non maie 
comparatum, etc. » 
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manifeste sa miséricorde dans les é lus , et sa justice 

dans les réprouvés. Ce raisonnement est bien digne 

d'un censeur de tous les P è r e s , de tous les papes , 

de toute l 'Eglise. L'objet nécessaire de la justice et 

de la misér icorde , n'est-ce pas l 'homme pécheur? 

Or, comment l 'homme pourro i t - i l pécher dans un 

système qui le prive du mobile de ses act ions , qui 

enchaîne la volonté sous le joug écrasant de la toute-

puissance , qui détruit le libre arbitre? Ensui te , les 

attributs suprêmes existent- i ls indépendamment les 

uns des autres , sans rapports , sans lois communes? 

E s t - c e que le souverain Juge n'est pas juste et misé

ricordieux tout ensemble envers tous les h o m m e s , 

ou seroit-il c o m m e les juges corrompus de ce monde, 

seulement juste envers les u n s , el seulement m i 

séricordieux envers les autres? Seroit - i l , d'un côté 

le meil leur et le plus tendre des pères , de l'autre le 

plus cruel et le plus exécrable des tyrans? V a i n e 

ment Dieu répandroit-il sa grâce et ses faveurs sur 

la foule innombrable des h o m m e s ; s'il pouvoit en 

blesser u n , mais un s e u l , par la plus légère injus

tice, il ne scroit plus l'Etre infiniment parfait, il ne 

seroil plus Dieu . La bienheureuse Réforme évangé-

lique établit la plus prodigieuse erreur de l'esprit 

h u m a i n , l 'athéisme. Elle fait plus encore , s'il étoit 

possible : elle dit que Dieu seul est l'auteur du mal , 

qu'il a produit le péché par un acte spécial de sa 

vertu créatrice ; puis elle ajoute que Dieu condamne 
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aux pe ines éternelles une partie des h o m m e s à cause 

du m a l , pour punir le p é c h é ! De pareil les m o n s 

truosités n'ont pu être inventées que par Satan. 

11 faut voir aussi comment Calvin réfuloil les o b 

jections que soulève cet inqualifiable enseignement . 

Les catholiques lui disoient : Vous reconnoissez que 

la loi est un don de Dieu ; eh bien ! nous voyons par 

l'Ecriture sainte qu'on peut avoir la foi sans obtenir 

le bonheur éternel ; il n'est donc pas vrai , c o m m e 

vous le d i tes , que Dieu ne donne ses d o n s , sa grâce, 

qu'aux élus. À cela le pieux docteur répondoil : Les 

réprouvés peuvent avoir les apparences de la fo i , 

mais ils n'ont jamais cette vertu divine. Pour leur 

oler toute excuse, Dieu, s'insinuant dans leur cœur, 

produit en eux les mêmes sentiments que dans les 

prédestinés, si bien qu'ils prennent Je change sur 

leurs propres dispositions ; mais il ne les éclaire pas 

d'une véritable lumière par l 'Evangi le , cl ne les 

louche pas efficacement par la grâce Nous enten-

1 Calv. Institut*, ). I I I , c. 2 , n. M , p . J 9 i : « Elsi in fidem 
non illuminanlur, nec Evangelii cflîcaciam vere sentiunt, nisi 
qui pneordinafi sunt ad salutem : experientia tamen oslcndîl 
reprohos inlerdnm simili ferc sensu atque clectos aflici, ut ne 
suo quidem judieio quiequam ah electis différant. Quare nihil 
absurdi est , quod cœlestium donorum gustus ah Apostolo, et 
(emporalis (ides a Christo illis adscribilur ; non quod vim spiri-
lualis gratia* solide pcrcipianl, ac certum Jidci lumen ; sed quia 
Dominus, ut magis convictos et inexcusables reddat, se insinuât 
in eorum men te s , qualcniis sine adoptîonis spîritu gustari potest 
ejus bonilas. » 1\ 11)5 : « Commune cum illis (filiis Dei) fidei 
principium haberc videnlur, sub integumento hypocriseos. 



d o n s ; Dieu trompe le réprouvé en faisant naitre en 

lui de faux sentiments ; i l l e trompe, non par la pa

role extér ieure , mais en mettant le mensonge dans 

le fond de son cœur; il l e t rompe , non pour un i n 

térêt t e m p o r e l , mais pour le livrer à des tourments 

sans fin; il lui dira au dernier jugement : Tu l i a s 

point démêlé les pièges que j'ai tendus à ton i g n o 

rance , et tu as pris l'apparence pour la réalité ? 

l 'hypocrisie pour la fo i ; dans ce moment m ê m e , tu 

ne peux répondre à m o n jugement , parce que tu 

refuses d'accuser mes ruses et mes artifices ; va au 

feu é t e r n e l ! . . . Comment qualifier ces blasphèmes? 

Comment exprimer ce que j 'éprouve? Oh! laissez-

moi maudire l'imposteur, ou je maudirai Dieu ! 

La Réforme seule pouvoit faire prévaloir cette 

doctr ine , parce q u e , s e u l e , elle pouvoit corrompre 

à ce point l e sens chrétien des peuples. La ville de 

B e r n e , malgré son évangél i sme, refusa pendant 

longtemps d'y souscrire; mais enfin les députés de 

la Suisse al lemande la ratifièrent dans une assem

blée générale , à Zurich, au nom de leurs c o m m e t 

tants. P lus tard, elle fut enseignée parla Confession 
gallicane 1 et par la Confession belge \ Toutefois , 

1 Confess* Gallic^ c. X I I , p. 415. 
2 Confcss. BeUj., c. X V I , p. 180 : « Crcdimus, posleaquam 

tota Adam progenics sic in perdilioncm et exilium, primi Iiomi-
nis culpa, prœcipitala fuit, Deum se talcm demonstrasse, qualis 
est ; ni mi ru m misericordem et juslum. Misericordcm quideni , 
coi al» hac perditione liberando et servando, quos ftterno et 
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plusieurs ég l i se s , particulièrement cel le d'Angle

terre, ont beaucoup adouci les opinions de Calvin *; 

bien p lus , le Catéchisme palatin passe sous silence 

la prédestination, et la Confession de. la Marche la 

rejette de la mauière la plus formelle \ 

$ XIII. 

Idée de la justification d'après la doctrine catholique. 

Plusieurs causes vinrent obscurcir la doctrine 

catholique dans l'esprit des Réformateurs. Eu m ê m e 

temps que l'inspiration particulière leur tenoit lieu 

de science et que l'orgueil les élevoit au-dessus de 

l'autorité, ils n'avoient point approfondi les idiomes 

sacrés qui renferment les révélations divines. Comme 

le monde spirituel ne se produit à la lumière du 

jour que sous une enveloppe matér ie l l e , les peuples 

de l'Orient : v ivement frappés par les splendeurs 

que la nature déploie dans ces climats favorisés des 

d e u x , avoient coutume de symboliser les êtres , de 

immutabili suo consilio, pro graluita sua bonitatc in Jesu Christo 
Domino noslro elegit et selcgit, absque ullo operum eorum re
specta ; justum vero , reliquos in lapsu et perdit ione, in quant 
sesc pnrcipilaverunt, rclinquendo. » Cf. Synod. Dordrac , cap. I. 
ar l . VI et scq . ,p . 303 et scq. 

1 Confess. AngUc, art. X V I I , p . 152. 
3 La Confess. Scot., art. V I I I , p . 1 i\ , s'exprime à peu près 

comme les catholiques. La Declar. Thorun., art . X V I I I , p . 423, 
ne se prononce qu'avec doute. Voy. aussi Conf. March.9axl. XV, 
p . 383. La Confession Hongroise esquive la question. 
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* Gerhard . Loc. theu!., éd. Cotta, lom. 3 , p. G. 

donner un corps à la p e n s é e , d'exprimer les vérités 

invisibles par l 'emblème sensible qui les peint au 

regard. Lors donc que la justification nous est m o n 

trée dans les monuments de l'ancienne al l iance, 

sous la forme d'un acte judiciaire, comme une sen 

tence extér ieure , pourroit-on ne pas voir dans cette 

figure la délivrance intérieure du mal? Cependant 

les docteurs de l'évangélisme s'y sont trompés lour

d e m e n t ; et si l'on veut savoir combien ils compre-

noienl peu le génie des langues anciennes , il suffît 

de lire les paroles que voici : « Pour désigner 

l 'œuvre entière de la justification, dit Gerhard, le 

livre de la Parole n'emploie que des termes cm* 

pruntés aux formes de la justice : ainsi nous voyou* 

le jugement , Ps. CXLV; les juges , Jean, Y, 2 7 ; l e 

tr ibunal , Rom., XIV, 1 0 ; l 'accusé, Rom., III , 1 9 ; 

le plaignant , Jean, V, 4 5 ; les témoins , Rom., J I ? 

1 5 ; les actes de procédure , Col., I I , 1 4 ; l 'avocat , 

L Jean, I I , 1 ; la s en tence , Ps. XXXII , 1, e tc . , \ » 

Cet étalage d'érudition biblique ne prouve qu'une 

grande ignorance; plus l'Ecriture sainte compare 

souvent la justification à un jugement h u m a i n , plu?, 

elle varie les similitudes qui semblent établir l ' iden

tité de ces deux c h o s e s , mieux on auroit dû c o m 

prendre qu'il n'y a réel lement devant Dieu ni j u g e s ; l 

ni tribunal, ni accusateur, ni témoins , ni actes d e 
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p r o c é d u r e , ni sentence écr i t e , et que ces sortes 

d'expressions doivent être prises dans un sens fi

guré . Les théologiens cathol iques , nous devons le 

reconnoître , ne se sont pas toujours élevés par la 

science à la hauteur de leur mission \ mais ils n'ont 

1 Voici ce que dit Bossucl dans VExposition de la doctrine de 
l'Eglise catholique, c. VI : « Comme l 'Ecriture nous explique 
la rémission des péchés , tantôt en disant que Dieu les couvre , 
el tantôt en disant qu'il les ôtc et qu'il les efface par la grâce 
du Sain t -Espr i t , qui nous fait nouvelles créatures : nous croyons 
qu'il faut joindre ensemble ces expressions pour former l'idée 
parfaite de la justification du pécheur. » Les défenseurs de la 
doctrine catholique, parce qu'ils n'avoient pas approfondi le 
génie des langues anciennes , n 'ont pas toujours interprété d 'une 
manière satisfaisante les passages de l 'Ecriture sur le sujet dont 
il s'agit. En voici une preuve entre mille. Dans Y Institution, 
I. I I I , c. 2 , Calvin cite YEpître aux Romains, c. IV , 7 et S , 
où saint Paul rapporte les paroles du PsaumeXXXI : «Bienheu
reux ceux à qui les iniquités sont pardonuées et dont les péchés 
sont couverts! bienheureux l 'homme à qui le Seigneur n'a point 
imputé de péché! » puis il fait ce raisonnement : Dans ces pas 
sages, l 'Ecriture sainte donne une définition complète de \i\ jus
tification , puisqu'elle y attache la béatitude; or clic ne parle que 
du recouvrement et de la non-imputation du pêche; donc la 
justification ne consiste que dans ces deux choses. Répondant à 
cette objection, Bellarmin, De juslif., 1. I I , c. 9 , rapporte les 
paroles du Psaume CXV1IÏ : « Heureux les hommes sans lâche 
dans la voie, qui marchent dans la loi du Seigneur; » puis celles 
de saint Matthieu, c. ;> : « Bienheureux les pauvres d'esprit. . . , 
les débonnaires.. . ; bienheureux ceux qui pleurent. . . , ceux qui 
sont allâmes et altérés de la justice...; bienheureux les miséri
cordieux.. . , les purs de cœur. . . , les pacifiques, e tc . ; » sur quoi 
il fait cette rétorsion : Dans ces passages, l 'Ecriture donne une 
définition complète de la justification ; or elle ne parle pas seule
ment du recouvrement et de la non-imputation du pèche; donc , 
etc. Ensuite notre auteur, entrant dans le fond do la difliculié, 
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jamais donné dans les grossières aberrations des 

protestants ; alors m ê m e qu'ils ne pouvoient placer 

la saine doctrine sur sa base philologique , justifier 

leur croyance d'après les règles de l'herméneutique 

sacrée , ils conservoient intact , pur de toute altéra

t ion , le vrai sens des célestes oracles. La société des 

fidèles, se rattachant au monde ant ique , a reçu 

c o m m e en hér i tage , d'une manière vivante , à tra

vers les s i èc le s , de génération en générat ion, l ' in

telligence des langues bibl iques; et si le nouveau 

Testament n'est autre chose que l'ancien dévoilé, 

c o m m e le remarque saint Augustin; si le christia

nisme est au judaïsme ce que la lumière est à l 'om

b r e , la réalité h la figure, l'Eglise comprend mieuv 

que la synagogue e l l e - m ê m e les livres inspirés des 

Hébreux. 

D'après le concile de Trente , la justification es! 

la translation de l'état de péché dans l'état de grâce, 

c'est-à-dire la destruction de l'affinité avec le pre 

mier Adam prévaricateur et l'association avec le se -

ajoute ce qui suit : « l'oïest igitur ad omnesejusmodi quaisliono» 
responderi, non poni iu lus locis iulcgram definilioncm justili-
cationis aut bcaliltuiïnis, sed csplicari solum aliquid, quod 
perlinelad justilicalioncm aut beatiludinem acquiïcndam. » Cette 
réponse résout victorieusement l'objection de Calvin, mais elle 
ne remplit pas la tâche imposée par la science. Dans les pas
sages que cite Calvin, l'Ecriture pose le signe pour la chose si
gnifiée , l'acle extérieur pour l'acte intérieur, et donne une 
définition complète de la juslilicalion voilà ce qu'il fallait 
montrer. 
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c o n d A d a m juste et saint par excel lence *. A i n s i , 

considérée négativement, la justification est la m o r 

tification du vieil h o m m e ; prise dans un sens positif, 

e l le est la création de l 'homme nouveau. Pénétrant 

les facultés spirituelles, inhérente au fond des a m c s , 

elle renouvelle et change intérieurement , elle d é 

livre du mal et rend la jus t i ce , elle rétablit dans la 

pureté de notre céleste origine *. C'est que l'Esprit 

saint donne en m ê m e temps la foi , l 'espérance et 

la charité ; c'est que la grâce unit à J é s u s - C h r i s t 

et fait m e m b r e de son corps \ Par les trois vertus 

théologalesj l'intelligence est éc la irée , le eccur r é 

chauffé et la volonté redressée; ; par l'incorporation à 

1 Concile Trid., sess. V I , c. S : « Quibus verhis justificalionis 
impiî descriptif) insinualur, ut sit translata) ah eo statu, in quo 
homo nascitur iilius prirni Aux in statum gratia; et adoptionis 
tiliorum Dei per seeundum Adam Jesum Chrislum , Salvalorem 
nostrum. » 

* Loc. cit., c. VII : «Qua 1 (juslilicatioj non est sola pcccatoruin 
remissio, sed et sanclificalio et renovatio mterioris hominis per 
voluntariam susceptionem graliao et donornm ; unde homo ex iu-
justo fit justus , etc. » 

1 ConeiL TridenL, sess. V I , c. VII : « Quanquam nemo possil 
esse justus, nisi cui mérita passionis Domini nostri Jesu Ghristi 
eommunicantur : id tamen in hac impii justificationc fit, dum 
ejusdem sanctissirme passionis merito per Spirituin sanctum cha
ntas Dei diiïunditur in eordibus eorum, qui juslilicantur, atque 
ipsis inlurrcl, unde in ipsa justificationc cum remissîone pecca-
torum luec omnia simul infusa accipit per Jesum Chrislum, etii 
inscritur, per Jidcm, spem et charilatem. Nam fides nisi ad eam 
spes accédai et charilas neque unit peifecle cum Christo, neque 
eorporîs (jus vivum membrum cflicit. » 
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l'Homme-Dieu, le chrétien devient pur au-dedans 

de lui-même, droit dans ses œuvres et saint devant 

celui qui sonde les cœurs et les reins. En un mol , la 

justification est tout à la fois, nécessairement, parce 

que ces deux choses n'en sont qu'une, le pardon des 

péchés el la sanctification; non-seulement elle dé

clare juste, mais elle rend tel par les mérites de 

Jésus-Chrisl notre Sauveur \ 

1 Encore quelques courtes citations pour mieux faire ressortir 
l'idée de ia justification. Thom. Aquin. , prima secunda, q. CXIIJ, 
art. 1 el art. 6 ; « Jusliiicatio importât transmutalionem de statu 
jnjustitiêr ad stalum justitiam pnedictœ. » Le saint docteur avoit 
défini la justice « rectitudinem quandam ordinis in ipsa interiori 
disposilione hominis , prout supremum hominis subdilur Deo , 
et inferiorcs vires anima? subduntur supremaï se. ralioni. » Bel-
larm., De Justifiât donc, 1. I I , c. VI : « Juslificalio sine dubio 
motus quidam est de peccato ad justitiam , et nomen accipit a 
termino , ad quem duci l , ut omnes alii similes motus, illumina-
tio > ealcfactio et cieleri : non igitur potesl inlelligi vera jusliii
catio , nisi aliqua p rê te r remissionem peccati justitia acquiratur. 
Qucmadmodum nec vera erit illuminalio, nec vera calefactio, si 
tenebris fugalis, vel frigore depulso, nulla l u x , nullusque calor 
in suhjccto corpore subsequatur. » Saint Augustin d i t , de Spi-
rit. et Ut., c. 17 : «. lbi (chez les Juifs) lex cxlrinsecus posita 
e s t , qua injusli lerrerenlur, hic (dans le christianisme) inlrin-
secus data es t , qua juslifiearentur. » Sur quoi Bellarmin fait celte 
remarque : « Quo loco dicil (Augustinus'i, hominem justificari per 
legem scriptam in cordibus, qua; ut ipse ibidem explicat, nihil 
est aliud, nisi charitas Dei diffusa in cordibus nostris per Spiri-
tum sanc lum, qui datus est nobis. » lîellarmin continue, 1. I l , 
c. VII : « l l aque per justitiam, qua juslificamur, inlelligilur fides 
et charitas, qua; est ipsa facilitas benc operandi.» Pallavicin dit, 
1. VIII, c. 4 , p . 259 : « Conscnscrunt omnes (au concile de 
Trente ) de nominis signilicatione, jusiiiicationem se. esse trans-
uitra a statu inimici ad stalum amici 3 filjiquç Dei adoptivi. » 

l. 10 
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C e p e n d a n t , si le pécheur est délivré du mal dans 

la justification, ses plaies restent longtemps sa ignan

tes ; s'il recouvre la s a n t é , ses forces s'affermissent 

lentement , progressivement. D'après la doctrine ca 

tholique, la concupiscence continue de lui faire re s 

sentir les douleurs de son premier état , d'agiter son 

cœur et de l'assaillir dans la voie droi te ; mais il 

peut paralyser ses efforts et l 'empéchcr de souiller sa 

consc ience , car elle ne constitue pas d'el le-même une 

faute imputable devant le souverain juge ; si l 'Ecri

ture sainte lui donne le n o m de p é c h é , c'est qu'elle 

est c o m m e un rejeton de ce germe funeste et qu'elle 

peut le raviver dans les ames . Ecoulons le concile de 

Trente : « Dieu ne hait plus rien dans ceux qui sont 

régénérés : car il n'y a point de condamnation pour 

ceux qui sont véritablement ensevelis dans la mort 

avec Jésus-Christ par le baptême; qui ne marchent 

point selon la chair , mais q u i , dépouillant le Mcil 

h o m m e , se sont revêtus du nouveau créé selon Dieu ; 

qui sont devenus innocents , purs , sans tache , agréa-

b lesaux yeux du Se igneur; en sorte que , héritiers de 

Dieu el cohéritiers de Jésus-Christ, rien ne s'oppose 

plus à leur entrée dans le ciel . Le saint conc i l e , néan

m o i n s , confesse et reconnoit que la concupiscence , 

ou le penchant au m a l , reste dans les personnes 

baptisées; mais cette incl inat ion, n'étant que pour 

le c o m b a t , ne peut nuire à ceux qui ne donnent pas 

leur consentement , mais qui résistent par la grâce 
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de Jésus-Christ : au contraire, celui qui aura com

battu courageusement sera couronné \ » Puisque le 

péché prend son origine dans les facultés spirituelles, 

les Pères assemblés à Trente ne pouvoient plus voir 

rien de condamnable dans l'homme régénéré par la 

grâce sous l'influence des trois vertus divines : car 

son esprit, délivré des ténèbres de la mort, est 

éclairé par la lumière d'en haut; sa volonté, dégagée 

de la terre, n7a plus de désir que pour le Ciel; sou 

cœur, rétabli dans l'innocence et dans la justice, est 

pur de toute souillure; en un mot, la justification Ta 

changé, transformé, renouvelé dans le fond de lui-

même. Cependant l'habitude du péché et la perver

sion primitive avoient. forme, dans l'aine inférieure 

et jusque clans ce corps mortel, des penchants déré

glés qui continuent de l'entraîner vers Je mal , 

comme une force rebelle qui refuse de ployer sous 

le joug de la loi ; en sorte que la volonté guérie, re

dressée dans sa direction, n'a pas d'abord un empire 

absolu sur tous les mouvements du corps et de Famé, 

Mais c'est en vain que le vieil homme conspire contre 

l'homme nouveau ; comme l'esprit repousse victo

rieusement les attaques des sens, de la chair, de la 

concupiscence, la volonté droite n'est pas pervertie 

par la fausse direction quelle domine, pas viciée par 

le mal qu'elle surmonte, pas souillée par la corrup-

| COHC, Trid., sess. V, decretum de peccat orig, 
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t i on d o n t elle fuit le contac t . P o i n t d e c o n s e n t e m e n t , 

po in t de faute impu tab l e ; po in t d ' é l o i g n e m c n l de 

D i e u , point de p r é v a r i c a t i o n 1 . Voilà c o m m e n t la 

concupiscence p e r d sa con tag ion et son ven in ; de 

r h o m u i e in té r i eu r elle passe dans l ' h o m m e exté

r i e u r , ou elle reste c o m m e sui te et c o m m e pe ine du 

péché . P a r cela qu 'e l le incl ine s u r u n e p e n t e r ap ide 

vers les choses d ' en b a s , elle est u n e occas ion de 

g lo i re ou de h o n t e : de g l o i r e , parce qu ' e l l e m e t 

dans la nécess i té de r e m p o r t e r toujours de n o u v e a u x 

t r i o m p h e s sur le m a l ; de h o n t e , pa rce qu 'e l le peu t 

s u r p r e n d r e le fidèle, r e n t r e r d a n s son c œ u r et le r a 

m e n e r à son v o m i s s e m e n t , c o m m e par le l 'Ec r i t u r e 

sa in te . At taquée e l l e - m ê m e à son tour , va incue dans 

mi l le r e n c o n t r e s , elle s'affoiblit pa r ses défaites à 

m e s u r e que la volonté mul t ip l ie ses forces p a r ses 

v i c to i r e s ; la chai r i n c e s s a m m e n t courbée sous le d e 

v o i r , a p p r e n d à r econno i t r e forcément la loi de 

l 'espr i t dans l 'état de s a i n t e t é , c o m m e elle sub i s -

1 Beilarmin, De amiss. tjrat. et statu peccuti, 1. V, c. 5 , loin. 
IV, p . 278 : «Tola conlroversia est , utrum corruptio nalurœ ac 
pr<eserlim concupiscentia per se et ex nalura sua, qualis eliam 
in baptizalis cl juslificatis es t , sit proprie peccalum originis. Id 
enini adversarii conlendunt, calholici aulem neganl ; quippe qui 
sanata voluntate per graliam justificantem doccul reliquos moi-
bos non solum non cohsiituerc homincs rcos , sed neque posse 
consliluero, cum non habeant veram peccali ralioucm. Addil 
Thomas Aq. in sola aversionc menlis a Deo consistere proprie 
et formaliler peccalum originis, in rebcllionc autem partis infé
r i o n s , qui fuit effectus rebellionis menlis a Deo, non consislerc 
peccalum ? nisi materiajitcr. » 
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soit volontairement ses caprices dans l'état de pré 

varication ; les deux puissances ennemies qui se dis

putent la possession de la conscience se rapprochent 

peu à peu sur le terrain de la justice, et la guerre 

intérieure de l 'homme avec lu i -même perd chaque 

jour de son ardeur et de son opiniâtreté. 

Néanmoins , quel que soit le repos de son ame, le 

juste s'écrie c o m m e saint Paul : « Qui me délivrera 

de ce corps de mort ? » afin d'être délivré du combat 

et de la crainte du combat. D'ailleurs , et c'est im 

nouveau point de la doctrine cathol ique, il ne peut 

éviter tous les péchés véniels > au contraire, il manque 

en beaucoup de choses ; car « il tombe sept fois le 

jour, » selon l'oracle de ta Sagesse éternel le , et ce 

n'est pas sans raison qu'il demande tons les jours 

dans l'oraison dominicale le pardon de ses péchés . 

Cependant, c o m m e ces sortes de manquements d é 

coulent en lui de la faiblesse humaine plutôt que d'un 

reste de perversité coupable ; comme ils ne le dé 

tournent pas de D i e u , Tunique objet de ses pensées 

el de ses affections, ils ne brisent point ses rapports 

avec Jésus-Christ \ 

Ainsi la justification, pour être véritable, n'est pas 

parfaite, selon le mot de Bossuet; notre fragilité 

veut que nous exercions une vigilance continuelle 

sur nous-mêmes , et que nous demandions sans cesse 

1 Cvneil. Trid., sess. V I , c i l . 
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l 'augmentation de notre justice ; c'est en marchant 
dans un chemin rude et raboteux, parmi les ép ines , 

au mil ieu des écuei l s , que nous avançons de vertu 

en vertu vers la consommation de la sainteté. Il y a 

plus encore : l 'homme ne recouvre la justice, g é n é 

ralement parlant, que par de longs efforts. Le p a s 

sage même du péché à la grâce se fait d'un seul p a s , 

dans un m o m e n t , nous le savons ; mais il doit être 

précédé de différents mouvements qui se succèdent 

les uns aux autres. D'abord l'esprit croit aux vérités 

d iv ines ; ensuite le cœur est agité par l ' e spérance , 

par la crainte, par l 'amour et par la douleur; enfin 

toutes les forces de l'unie se réunissent pour livrer 

un combat décisif, et la grâce donne la victoire avec 

les dons célestes. Ainsi l'enfant d'Adam, avant d'être 

fait enfant de D i e u , est préparé successivement à cette 

ineffable adoption; la foi, l'espérance el la charité, 

voilà les phases qu'il traverse pour revenir à la sain

teté de sa première o r i g i n e l . Ici les disciples des R é 

formateurs, non moins infaillibles dans leurs accusa

tions que dans leur ense ignement , disent que celte 

longue préparation fait converger toute la doctrine 

catholique vers le pclngianismc *. Pourquoi? c o m -

1 Hcll., de JnH.f ). I , c. : « Quos enim diligil (Deus), pri-
mum vocal ad (idem, (une spem et timorcm cl dilcclioncm in-
choatam inspirât, posiremo juslilicat cU perfectam charilatem 
infundil. » 

* Chcmnitz, Exam. Cone. Trid,, pars 1, p. 281 et seq.—Gcrh., 
Loc. theol., t. VII, p. 221 et scq. 
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ment cela? on devroit bien nousl 'apprendre. Disons-

nous, par hasard, que l'activité du pécheur, sesbonnes 

dispositions, ses sentiments p i e u x , ses pénibles l a 

beurs méritent la justice ? À Dieu ne plaise ! Tous ses 

actes s'enfantent les uns les autres selon des lois n é 

cessaires, se communiquent réciproquement leur ca

ractère et ne forment qu'un ensemble organique. Or, 

comme nous faisons dériver le premier de la grâce et 

que nous reconnoissons par cela même une origine di 

vine à tous ceux qui en découlent; bien plus, comme 

nous attribuons formellement à la vertu d'en haut 

toutes les œuvres particulières qui concourent au 

grand ouvrage de la régénérat ion, pourquoi ce que 

nous affirmons des parties ne le dirions-nous pas du 

tout? Si l 'homme étoil privé de toute force, de toute 

énerg ie , de toute activité spirituelle, aucun de ces 

actes ne seroit possible, pas plus le premier que le der

nier; si le pécheur étoit comme une bûche de b o i s , 

comme un bloc de pierre ou comme une motte de 

terre , Dieu ne pourroit produire en lui ni l 'amour, 

ni l 'espoir, ni la croyance , ni par conséquent la jus 

tification à laquelle contribuent ces vertus : mais de 

ce qu'il reçoit la grâce l ibrement , cède à son action 

bienfaisante et s'engage à sa suite dans la voie du 

salut , s'ensuit-il qu'il s'élève de lu i -même jusqu'au 

sein du souverain Être pour la conquérir par ses 

efforts? Nous disons que la foi découle de la miséri

corde divine, que l'espérance est un don de la misé -
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ricorde divine, que la charité nous est donnée g r a 

tui tement par la miséricorde divine , que la justifica

tion tout ent ière , et dans son ensemble et dans ses 

parl ies , prend uniquement sa source dans la m i s é r i 

corde divine : nous disons cela publ iquement , h a u 

tement , partout , dans la chaire du théologien 

comme dans celle du prédicateur, dans les l ivres de 

controverse comme dans le catéchisme; lorsque les 

protestants nous font dire lo contraire , ils nous c a 

lomnient contre le témoignage de leur conscience . 

Résumons-nous en deux mots. La justification dé 

livre du péché m ê m e , mais elle ne délivre pas de 

toutes les suites du péché . Dieu pénètre le cœur de 

l ' h o m m e , faudra-t-il le dire? après comme avant sa 

justification; lors donc qu'il le déclare juste , sans 

t a c h e , exempt de soui l lure , le fidèle est effective

ment redressé dans sa volonté, purifié dans sa c o n 

science cl sancliiié dnus tout son être. Mais c o m m e 

son activité doit concourir à s;i délivrance avec l 'ac

tivité divine, la justification laisse subsister en lui des 

instincts déréglés qui le portent au m a l , la concupis

cence . Ainsi la justification est parfaite du côté de 

D i e u , mais elle est imparfaite du coté de l 'homme. 

Celte doctrine est si manifestement vra i e , qu'elle 

s'impose impérieusement à la raison *. 

* Noire au leur a dit dans ce chapitre que les théologiens ca
tholiques n'ont pas toujours é té , sous le rapport des connois-
- sauces philologiques, ù la hauteur de leur mission. Nous saisissons 
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§ XIV. 

Idée de la justification d'après la doctrine luthérienne 
et réformée. 

« Justifier, disent les protestants dans le Livre de 

celte occasion pour recommander l'élude de la langue hébraïque ; 
cl nous en aurons montré la nécessité, si nous signalons quel
ques-uns des inconvénients que nous semblent avoir les traduc
tions de l'Ecriture sainte. Le lecteur rectifiera sans peine ce qui 
pourroit nous échapper d'inexact. 

Premier inconvénient. Comme Virgile ni Homère, Horace ni 
Pindare n'ont prêté leur langue et leur génie poétique à qui que 
ce soit pour rendre les beautés de leurs chefs-d'œuvre, de même 
Isaïc ni David, Jérémic ni Salomon n'ont légué à personne leur 
cime de feu et leur inspiration prophétique pour reproduire les 
magnificences inénarrables de leurs chants suréminemment di
vins. Figurez-vous Schiller traduit littéralement en français, ou 
Racine habillé en mauvais latin du moyen-Age, quelle dérision ! 
Cependant les langues occidentales se louchent par mille points 
divers, tandis qu'elles s'éloignent des langues orientales par les 
siècles autant que par leur origine, par l'espace autant que par 
leurs lois, leur construction, leur génie, leurs éléments. Les 
versions de la Bible ne peuvent atteindre la sublimité de l'ori
ginal. 

Deuxième inconvénient. <Jui lit la parole divine dans une lan
gue profane , voit par les yeux, entend par les oreilles, et juge 
par l'esprit d'un autre ; qui la lit dans le texte sacré, la perçoit 
immédiatement, se l'approprie lui-même cl goûle ses saveurs 
dans leur pureté : « Le premier, prosterné dans le vestibule, 
contemple de loin les mystères, dit saint Augustin; le second, 
pénétrant avec les prêtres jusque dans le sanctuaire, entre eu 
commerce avec le Dieu qui l'habite; celui-la ne boit qu'aux 
ruisseaux de la vérité et ne reçoit qu'une chaleur réfractée, 
celui-ci se désaltère à la source des eaux qui rejaillissent à la 
vie éternelle cl se réchauffe aux rayons mêmes du soleil de jus
tice. » Les versions des livres inspirés ne renferment pas toute 
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la Concorde^ c ' e s t d é c l a r e r j u s t e , a b s o u d r e d u p é c h é 

l'onction qui pénètre, nourrit, édifie les araes dans le texte pri
mitif. 

Troisième inconvénient. Comme la langue d'un peuple est sa 
pensée parlée, pour ainsi dire la manifestation de sa vie intellec
tuelle, morale et politique, rien ne peut si bien (pic l'hébreu nous 
faire connoitrele peuple é lu, la raison de ses mœurs, les ressorts 
de ses institutions, l'esprit de ses lo is , le génie de ses écrivains, 
Je sens intime de ses idées philosophiques et religieuses. C'est 
aux sources primitives, dit Hossuct dans la Préface sur les 
Psaumes, que les docteurs de l'Eglise ont de tout temps puisé 
leurs plus magnifiques interprétations de la parole divine. Eu 
effet, depuis Grigènc jusqu'à nous , tous les plus habiles apolo
gistes de là religion, tels que Jlncl, Itollarnrin, Itargier, Gucnéc, 
Itullct, l'Aigle de Maux ; tous les plus grands théologiens qui 
ont écrit depuis la renaissance des lettres, tels que le P. Monin, 
le P. Thomassin, le P. Pelait, Kirmond , Rcnnudot, Legrand, 
etc. ; tous les plus savants interprètes des derniers temps, tels 
que Valable, ï y r i n , Nicolas de Lyre, Maldonat, Corneille de 
la Pierre , Don Gahnct, Hug , Allioli , etc., connoissoienl non-
seulement la langue hébraïque, mais la plupart toutes les 
langues orientales. Les traductions des pages divines n'ont pas 
toute la profondeur du texte original. 

Quatrième inconvénient. La langue suinte est merveilleusement 
significative, nous ne disons pas dans ses propositions, mais 
dans ses mots , dans ses syllabes , et jusque dans ses lettres; en 
même temps que ses noms communs forment comme une se
conde histoire gravée sur le sol et sur les monuments , ses noms 
propres renferment une philosophie sublime : voyez, par exem
ple , le nom d'Adam, qui veut dire terre rouge ou argile; celui 
d'Eve, qui signifie fontaine de la vie ; celui de Jehovah, qui en 
dit plus sur Dieu que tous les discours, et que l'on no peut tra
duire qu'imparfaitement par celte périphrase : Qui a été, est et 
sera. Il y a plus encore : cette langue admirable, aidée de ses 
filles ou de ses sœurs, projette une vive lumière sur la marche 
du genre humain dans le cours des siècles; elle montre que les 
hommes n'ont jamais inventé un seul vocable, qu'ainsi le lan
gage leur a été donné d'en haut ; elle prouve que tous les 
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et des peines éternelles du péché à cause de la jus-
idiomes sont les rejetons d'une même souche, qu'ainsi tous les 

peuples n'ont formé primitivement qu'une seule famille fondée 

par un seul père ; elle établit que les principaux dialectes parlés 

dans le monde se sont séparés, spécifiés, non pas lentement, 

progressivement, sous l'influence des temps et des climats, mais 

tout-à-coup, par une cause soudaine et violente, qu'ainsi le 

miracle de Babel se vérifie, comme la plupart des faits bibliques, 

scientifiquement ; elle va jusqu'à nous révéler l'origine et l'his

toire de plusieurs peuples dont nous ignorions les destinées et 

le berceau. Mais hâtons-nous de conclure, car le temps nous 

presse, que le texte grec ou latin ne renferme pas les mêmes 

clartés que le texte hébreu. 

Cinquième inconvénient. Saint Jérôme juge avec une extrême 
sévérité les anciennes versions qu'il consultoit; voici comment 
il apprécie la plus estimée, celle des Septante : « Tandis que le 
texte original coule clair et limpide, le texte interprété est une 
eau bourbeuse; comparez-les, vous verrez qu'ils diffèrent l'un 
de l'autre comme la vérité diffère du mensonge (Lett. 5 1 , éd. 
Coll.) » Mais la version de saint Jérôme est-elle plus vraie, 
plus exacte, plus conforme à l'original? rend-elle au fleuve 
troublé des Ecritures son originelle pureté? Certes, personne 
n'en contestera le mérite; elle a pour garant, dans les choses 
essentielles , une décision suprême ; le concile de Trente a dé 
claré qu'elle ne renferme rien de contraire à la foi ni à la mo
rale. Cependant l'Eglise ne l'a jamais placée sur la même ligne 
que l'original, et la preuve en est qu'elle y a fait plus d'une fois 
d'importantes corrections d'après l'hébreu. Soit que le saint 
auteur ail pu tomber dans quelques erreurs, d'autant plus que 
ses principes en fait de traduction sont loin d'être incontestables; 
soil que son travail n'ait point traversé les âges pur de toute 
altération, car il a élé copié, transcrit, imprimé, reproduit à 
l'infini depuis le cinquième siècle, sur 50,000 variantes, la Vul-
gâte a raison dans deux endroits contre le texte primitif, mais 
elle a manifeslement tort 29,998 fois. Il est deux sortes d'objec
tions qu'elle ne peut résoudre , celles qu'a fait naîlre son propre 
texte, et celles qui sont puisées dans le texte sacré. Et quel 
appui pourroit-elle nous prêter contre un adversaire qui ne re~ 
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t ice du Sauveur que Dieu impute à la f o i 1 E n 

conséquence , poursuivent-i ls , notre justice est tout 

entière hors de n o u s , elle ne réside qu'en J é s u s -

connoit point le concile tic Trente, contre un rabbin ou contre 
un protestant instruit i' De l'autre coté du Rhin eomme au-delà 
de la Manche , surintendant et simple vicaire, tout ce qui fait 
de la théologie plus ou moins chrétienne, sait la langue des pro
phètes; si nu de ces docteurs alloît nous dire au milieu d'une 
discussion : Le passage que vous alléguez n'est pas tel ou n'est 
pas du tout dans la bible hébraïque, avec tout notre latin qu'au
rions-nous à répondre i1 Ne serions-nous pas arrêtés court par un 
insulaire de Vulkficlds ou par un gros allemand de Schwciufurt ? 
On voit doue que les versions des livres saints n'ont pas, dans 
fous les cas , la même autorité que l'original. 

O s quelques observations, si incomplètes qu'elles soient, 
montrent surabondamment, ce nous semble, que la langue 
sainte offre au théologien des avantages inappréciables. Quand 
on la dit d'une grande difficulté, c'est une petite louange pour 
ceux qui la savent, une excuse pour ceux qui l'ignorent, une 
erreur pour tous. S'il s'agissoit d'apprendre les 80,000 signes 
graphiques du chinois ou les 80,000 mots si vagues, si confus 
île l'allemand, à la boni»; heure; mais qui oserait reculer devant 
quelques centaines do racines aussi claires que brèves, aussi 
facilement saisissablcs que nettement articulées? Les grands 
maîtres ont dit depuis longtemps que l'hébreu est six fois moins 
difficile que le grec ; et nous ajouterons, nous, que l'intelligence 
parfaite de cette dernière langue offre moins de difficulté que 
jl'intelligence parfaite du latin. Il est facile de s'assurer, par sa 
propre expérience , de la vérité de ce que nous avançons : qu'on 
mette la main à l'œuvre , qu'on ne se laisse pas déconcerter par 
la forme des lettres, par l'apparente étrangelé des points 
voyelles, par quelques difficultés de lecture; qu'on travaille avec 
un peu d'énergie deux heures par jour pendant six mois , alors 
on trouvera, peut-être contre l'opinion du plus grand nombre 
de nos lecteurs, que celte note est beaucoup trop courte. (Note 
du trad. ) 

1 Solid. Declar., I I I , de Qd. juslif., g 11, p. 0o3 : « Voca-
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Christ Notre-Seigneur \ »Les réformés n'enseignent 

pas une autre doctr ine; Calvin dit, lui aussi : «Nous 

sommes censés justes en Jésus-Christ, mais nous ne 

le sommes point en n o u s - m ê m e s 2 . » D'après c e l a , 

qu'est-ce que la justification? C'est un jugement par 

lequel Dieu délivre de la peine du p é c h é , mais non 

pas du péché m ê m e . On avoit toujours vu dans le 

grand ouvrage de la misér icorde , d'abord la dé l i 

vrance intérieure du mal, puis l'affranchissement de 

la punition, car on croyoit que le juge équitable rend 

à chacun selon ses œuvres et n'accorde pas au vice 

les récompenses de lu vertu ; mais les novateurs du 

seizième siècle ont bien voulu révéler au monde 

chrétien qu'il remet la peine sans détruire la faute, 

qu'il laisse le crime sans châtiment dans l 'homme 

justifié et ne fait aucune différence entre le juste et 

le coupable. 

Voici donc le point capital de la contrariété d o g -

bulum justificationis in hoc negotio signilical, juslum pronun-
tiare, a peccalis et œternis peccalorum suppïiciis absolvcre prop 
ter juslitiam Chrisli, qua.» a J)co lidei imputalur, » 

1 Loc. cit., g 4 8 , p. GGi : « Cum igilur in ecclesiis nostris apud 
theologos Augustame confessionis extra conlrovcrsiam positum 
s i t , lolam juslitiam nostrain extra nos esse... qua?rendam, cam 
que in solo Domino nostro Jesu Christo consistere, etc. v 

* Calvin, Instit., 1. I I I , c. i l , g 2 , fol. SCO : te l ia nos jusli-
ticationcm simplicités iuterprclamur acceptionem , qua nos Deus 
in rcceplos pro juslis habci. Eam in peccatorum remïssïone ac 
juslitiœ Chrisli imputalionc posilam esse dicimus. » g 5 : « ut 
pro juslis in Chrisio ceusetunnr, qui in nobis non sumus. » 
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matique sur le sujet dont il s'agit. Selon la croyance 

universelle, la justice du Sauveur, reçue par le libre 

arbitre, pénètre l'homme tout entier, redresse son 

esprit, sanctifie sa volonté, purifie son cœur et va 

détruire le mal jusqu'au fond de son être : d'après 

les docteurs de Wiltenberg et de Genève, la justice 

du Sauveur, ne trouvant dans l'homme qu'une sta

tue de sel, une motte de terre, ne pénètre ni le cœur, 

ni la volonté, ni l'esprit; elle reste dans le Saint de 

Dieu, cl se contente de mettre un voile sur les pé

chés sans les détruire. En un mot, l'Eglise dit : Jé

sus-Christ s'empreint dans le lidèle et le rend l'image 

vivante de sa sainteté ; la Réforme répond: Jésus-

Christ couvre le croyant de son ombre, et dérobe 

son iniquité profonde aux yeux de Dieu. 

On comprendra maintenant celte observation du 

Livre de la Concorde, que l'homme est réputé juste 

à cause de l'obéissance de Christ, bien qu'il soit réel

lement pécheur par la corruption de sa nature et con

tinue de l'être aussi longtemps qu'il traîne ce corps 

mortel 1. Mélanchthon disoit dans le même sens que 

le chrétien n'est pas maître de son cœur, parce 

que tous ses désirs sont impurs 2 ; puis il ajou-

! Solid. Declar., 1U, de fid. juslif., g il), p . Gi>7 : « Per fidem, 
propler obedienliam Chrisli , jusli pronuntianlur el reputantur , 
etiamsi ralionc corrupta» na lunc sua? adhuc si n i , maneantque 
peccatorcs , dum morlalc hoc corpus circuinfcrunl. » 

* Melancht . , Lac. ihcoUuj., p . iH : « Chrislianus ngnoscel , 

nihil minus in polcstate sua e s se , quam cor su u n i , etc. » Mé-
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toit : Les saints m ê m e s ne cherchent-i ls pas leurs 

avantages ? n e sont- i l s pas amateurs de la v i e , de la 

g lo ire , du r e p o s , de la sécurité , des r i c h e s s e s 1 ? 

L'inspiration particulière faisoit connoître à Luther 

aussi des saints rancuniers , co lères , impudiques , 

avares, désireux du bien d'aulrui 9 ; et le divin Esprit, 

parlant à Calvin, lui en révéloit d'autres qui n'a-

voienl guères moins de vices que ceux-là \ Admi

rables sa ints , vraiment , qui cherchent non pas la 

gloire de Jésus -Chr i s t , mais les commodités de la 

v ie , les douceurs du repos , les avantages de la for

tune et les honneurs du monde- qui n'ont d'autre 

désintéressement que l 'avarice, d'autre abnégation 

q u e r é g o ï s m e , d'autre charité que la ha ine , d'autre 

culte que la volupté ni d'autre Dieu que leurs p a s 

sions mauvaises ! Etrange association d'idées qui 

lanchton emploie le mot cor pour voluntas; car, à son avis, 
l'homme ne possède proprement aucune volonté, il n'a que des 
penchants et des appétits. 

1 Loc. cit., p. 438 : « Annon sua etiam quacrunt sancti ? Annon 
insanctis amor est vilce, gloriie , securilalis, tranquillitalis re-
ru m ? » Notre docteur place sur la même ligne amor securilalis 
et amor gloriœ, qu'il désigne plus bas sous le nom plus éner
gique de xsvcfîcÇi* : est-ce qu'il n'y auroil aucune différence entre 
ces deux choses? 11 ajoute que les Parienses (les docteurs de 
Sorbonne comme organes delà doctrine catholique) ne prennent 
aucun égard ad effeclus wlernos et ne considèrent que les actes 
extérieurs !.. Mais il a répondu devant Dieu de cette assertion. 

2 Auslegung des Bricfes an die Gai. ( Commentaire sur V£pUre 
aux Gai.) Viltenb. I53G, I. partie, p. 202 , b. 

8 Calv. InsliU, 1. I I I , c. 3 , g 1 0 , fol. 213. 
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joint ensemble les choses les plus contradictoires, 1 

l'orgueil avec l 'humilité , la colère avec la douceur , 

le ressentiment avec le pardon des injures, la fraude 

avec l 'équité, le vice avec la v e r t u , les plus grands 

crimes el les forfaits les plus horribles avec la s a i n 

teté ! Quoi ! l ' ivrogne, le voleur, le meurtrier de sou 

frère seroit saint, par cela seul que notre divin m o 

dèle a pratiqué la tempérance , la justice e l la b i e n 

faisance ! Mais les Réformateurs nous disent e u x -

m ê m e s que le chrétien ne participe point à ses m é 

r i tes , ne s'approprie point ses ver tus , ne devient 

point membre de son corps pour vivre de sa vie et 

de son esprit. Le m ê m e h o m m e seroit tout à la fois 

coupable à cause de ses crimes et juste à cause de 

l'obéissance du Sauveur ! Autant vaudroit dire que ce 

malheureux plongé dans l 'extrême misère , qui m e n 

die a votre1 porte , est riche a cause des trésors de 

Crésus. Voilà les niaises absurdités qui forment le 

fond du protestantisme. 

A la vérité, les nouveaux chrétiens disent, parfois, 

que l 'homme justifié doit rentrer dans la voie droite, 

marcher de justice en justice et s'élever a la sub l i 

mité de la verlu : Luther et consorts lui prêchent la 

recounoissanec avec tout le zèle de moines défroqués, 

ds le pressent vivement de rendre a Dieu sacrifice 

pour sacrifice, et lui crient de ne point payer son 

pardon par de nouvelles offenses; Calvin reconnoit 

m ê m e , tant il se rapproche ici de l 'orthodoxie , que 
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la grâce purifie les cœurs , régénère les ames et fait 

enfant de Dieu ; il enseigne formellement que Jésus-

Christ, ne pouvant se diviser, produit en même temps 

la justification et la sanctification1. Néanmoins, 

quelque consolantes que puissent être ces déclara-

lions dans la bouche des sectaires, elles ne détrui

sent pas le venin de leur enseignement. Si les dis

ciples de Luther disent que l'homme, après sa 

réconciliation, doit revenir au bien, garder la loi , 

faire la volonté de son Père céleste, ce n'est là pour 

lui qu'un simple devoir de gratitude, une pure af

faire de convenance ; qu'il se hâte d'obtenir le par

don de ses péchés par la foi, cela suffît; sitôt qu'il est 

parvenu à ce degré de vie spirituelle, que son arne 

reste ou non gangrenée par le mal, il peut s'arrêter 

court ou même retourner en arrière; les œuvres les 

plus saintes et les plus sublimes vertus n9ajouteraient 

rien à sa justice, et déjà les charitables prophètes de 

Willenberg, émus dans les entrailles de leur misé

ricorde, lui ont ouvert les portes du ciel et donné 

l'assurance infaillible de son salut éternel*. Calvin 

1 Calvin,, Institut., 1. I I I , c. 11 , g G. Cfr. Calvin., Antid. 
in concil. Trid., opusc, p . 702 : «Neque tamen interea negan-
dum est , quin perpetuo conjunctœ sint ac cohœrcant dua: istae 
res , sanclificatio et justificatio. » 

2 Sotid. Declar., I I I , de fid. justif., g 4 5 , p . GG5 : « Sed et 
hic error rejiciendus e s t , cum docelur : hominem alio modo, 
seu per aliquid aliud sa lvar i , quam per id , quo coram Dco j u s -
tificatur : quara t iono ( juxta quorundam opinionem) per solam 
quidem fidem coram Deo justificetur; sed tamen i ta , u tabsque 

i, 11 
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l u i - m ê m e , quelque sévère qu'il paroisse à certaines 

h e u r e s , n'a pas moins d'indulgence : s'il dit que la 

justification doit être suivie de la sanctification, il 

laisse h Dieu seul le soin d'accomplir ce dernier o u 

vrage dans les â m e s ; il retranche delà conversion du 

pécheur , quoi? la mortification du mal p a r l e r e 

pentir , puis le changement de vie par l 'esprit , puis 

la régénération par la g r â c e , puis l 'accomplissement 

de la loi par Ja charité. Encore une fo i s , la remise 

du châtiment sans la délivrance intérieure du péché , 

voilà tout ce qu'il faut pour obtenir la couronne de 

g lo i re 1 . Nos maîtres dans la foi , nous devons le r o -

connoî tre , sont moins faciles el moins a c c o m m o 

dants ; selon l 'enseignement des docteurs , des 

Pères et des papes , le péché ne quitte l 'homme que 

lorsque l 'homme quitte l u i - m ê m e le p é c h é , bien ré -

operihus salutcm a*tcrnain consequi impossibilc si t. » Il est donc 
vrai q u e , selon les luthériens, la foi seule obtient le salut éter
nel , sans les œuvres. 

1 Calvin., Institut., L I I I , c. M , § 5 D'abord le Réformateur 
de Genève , combattant Pierre Lombard, rejette celte doctrine : 
« Primum mors Chrisli nos justilicat, dum per cum excilatur 
charitas in cordihus noslris, qua justi efficimur : deinde per 
eamdem cxtincliim est peccatum... » Apres cela, il attaque saint 
Augustin, en disant : « Ac ne Augustini quidem scnlcnlia... 
recipienda est. Tamclsi enim egregic homincm omni jusliïia; lan
de spoliai..., graliam lamea ad juslificalionem refert, qua in 
vite novilatein per spiritum regeneramur. » 11 dit ensuite : 
« Scriplura aulcm,cum de iidei jusliïialoquilur, longe aliô nos 
ducil. v Enfin, il conclut par ces paroles, au g 21 : « Ut mlïs 
justiiia uno verho aj)|>ollari queat peccalorum remissjo. » 
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solu de réparer ses injustices et de satisfaire pour ses 

offenses ; Dieu ne le déclare pas juste aussi longtemps 

qu'il continue de se vautrer dans la fange et d'avaler 

l'iniquité c o m m e l ' eau; il s'élève à la justification 

par de longs travaux, pour ainsi dire sur les ailes des 

vertus théologales , lorsque la foi a redressé son e s 

prit , l'espérance réchauffé son cœur et la charité 

ramené sa volonté dans la voie des préceptes. Les 

Réformateurs de l'Évangile ont réformé tout cela : 

dans leurs principes, répéions-le, plus de pénitence, 

plus de satisfaction, plus de pénibles labeurs , plus 

de prétendues bonnes œ u v r e s , plus de vaines pra

tiques; mais la foi , la foi seule en tout et pour tout. 

Nous ne dirons point que celte bienheureuse ré

forme va droit à détruire toute morale et toute vertu 

parmi les chrétiens, chacun le voit au premier coup 

d V i l ; mais nous prierons les savants docteurs de se 

mettre d'accord avec e u x - m ê m e s . On se rappelle 

q u e , dans le dessein de faire éclater les bienfaits du 

Rédempteur , ils exagèrent la déchéance originelle 

au-delà de toute limite ; mais quelques lignes plus 

lo in , ces m ê m e s h o m m e s , oubliant pour ainsi dire 

les prémisses de leur raisonnement , amoindrisse^ 

d'autant la réhabilitation. S i , c o m m e l'antique; 

croyance, à l 'exemple du grand Apotrc , ils avaient 

fait « abonder le délit » pour faire «surabonder la 

grâce ; » s'ils avoient apprécié l'efficacité du remède 

d'après la grandeur du m a l , rien de mieux ; mais ils 
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disent : La détérioration de l'homme est profonde, 

donc la réparation ne doit point le toucher; Tarne a 

reçu de larges blessures, donc le céleste médecin 

ne doit point verser le baume du salut dans les aines; 

l'iniquité a gagné de proche en proche toutes les fa

cultés spirituelles, donc l'auteur de la sainteté ne pu

rifie ni l'esprit, ni la volonté. Mais que deviennent, 

dans ce système absurde, l'illumination des intelli

gences , la sanctification des cœurs, la réparation de 

J 'J iomme? que deviennent la force de l'Evangile, 

l'efficacité de la grâce, la vertu de la croix, la puis

sance du Dieu sauveur? Injustice dans l'homme dé

chu, justice hors de l'homme régénéré; notre Frère 

aîné, pour employer ce mot de saint Paul, ne nous 

a donc pas rendu ce que nous a enlevé notre pre

mier père; Jésus-Christ n'est donc pas le second 

Adam, le vainqueur de la mort et le triomphateur de 

l'enfer ; le suprême Réparateur a failli à sa mission. 

On peut deviner, après cela, quelle est la doctrine 

des novateurs sur la concupiscence dans l'homme 

régénéré. Comme les chrétiens de tous les temps et 

de tous les lieux font pénétrer la justification jusqu'au 

fond des ames, ils enseignent que ce penchant au mal 

ne souille pas de lui-même la conscience; mais les 

chrétiens du seizième siècle, n'admettant qu'une jus

tification purement extérieure, disent que celte con-

lagion pernicieuse atteint mortellement la conscience 

sans le concours de la volonté. Ici, pour peu qu'on 
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y fasse attention, Ton verra se reproduire une grande 

erreur, que nous avons déjà signalée dans une ques

tion précédente. S i , c o m m e l'assurent les Réforma

teurs , il reste quelque chose de condamnable dans 

le fidèle ; si ce quelque chose est encore mauvais 

quand l'esprit le combat , sans le consentement de la 

vo lonté , d'où vient le mal? Du libre arbitre? n o n , 

puisqu'il l'a réduit en poudre j des facultés spiri

tuelles ! pas davantage , puisqu'il existe contraire

ment à leurs efforts. Le péché n'a donc pas sa cause 

dans l 'homme mora l ; il existe donc par lu i -même ; 

il est une entité pos i t ive , une substance. Or qu'est-

ce que cela , s inon le principe fondamental de la plus 

ignoble hérésie qui se soit élevée dans l 'Eglise? Et 

quand ou lit dans le Livre de la Concorde que nous 

ne sommes délivrés du mal qu'en déposant ce corps 

morte l 1 , ne croiroit-on pas lire la première réponse 

du catéchisme manichéen? Mais poursuivons. 

Les auteurs de l'évangélisme conçoivent donc le 

mal sous ridée de substance : qu'est-ce qui a fait 

naître cette prodigieuse erreur dans leur esprit? 

comment se conci l ic-t-el le avec leur système? Ils di

soient tout à l 'heure, on se le rappelle, que Dieu re 

garde comme juste le pécheur perverti dans tout son 

être, e l qu'il se cache à lu i -même ses iniquités. Com-

1 Solid. Declar., I I I , de lid. juslif., § 7, p. 686 : « Dum hoc 
mortale corpusculum circumferunt, vêtus Adam in ipsa natura, 
omnibus illius interioribus et exterioribus viribus inhœret. » 



166 DOCTRINE LUTHÉRIENNE ET RÉFORMÉE 

ment cela, je vous prie? Quoi! Dieu ne voit pas 

riiommc tel qu'il est ! l'injustice se dérobe à ses 

regards ! Alors, de deux choses l'une : ou Dieu se 

trompe lui-même ou il est trompé par l'homme, 

point de milieu. Si donc nous voulons sauver son in-

faillibilé suprême, il nous reste un moyen, mais un 

seul, c'est de dire que ce qui est mal selon nos {bi

bles lumières no l'est point dans son impénétrable 

jugement, parce que le péché fait nécessairement 

partie de la nature humaine comme limitation de 

l'être. Les protestants disent aussi que Dieu seul 

opère la justification, que l'homme n'y a pas la 

moindre part 1. Or dans ces principes, la grâce, 

libre de toute loi, n'ayant d'autre règle que la 

miséricorde, agissant hors de toute condition, sur 

un sujet inerte, peut déployer souverainement, sans 

entraves ni limites, tous ses efforts; point de consen

tement a obtenir, point de libre arbitre à respecter, 

point de résistance à vaincre ni d'obstacle à briser. 

Pourquoi donc le Tout-Puissant ne fait-il pas éclater 

la force de son bras? Pourquoi le Saint de Dieu ne 

va-l-il pas tarir la source de la corruption dans les 

ame» ? Pourquoi l'Exterminateur de l'iniquité ne la 

1 Solid. Dcclar., II de liber, nrbilr., § <ii, p . Gi*> : « Tantuin 
boni et tamdiu bonum opcralur, quantum et quamdiu a Spirilu 
Dei impcllitur. » I / l ispri t saint pousse toujours l 'homme en 
avant, mais l'homme ne cède pas toujours h l'impulsion du Saint-
Espri t . Quand il s'arrête ou revient en arr ière , c'est sa faute. 
Voilà la doctrine catholique. 
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détruit-il pas devant sa face? Nous défions qui que 

ce soit d'en donner une autre raison que celle que 

nous apportions tout à l'heure : l 'Energie suprême 

qui a créé les mondes d'une parole s'arrête devant 

le m a l , parce que ce n'est là qu'un vain mol , parce 

que le péché n'est pas péché dans les desseins de la 

Sagesse éternel le . 

Les coryphées de la Réforme, aveuglés par des 

sentiments confus , purent bien ne pas apercevoir 

cette i d é e , mais cela n'empêche pas qu'elle n'entre 

nécessairement dans leur système sur la justifica

t ion; et si l 'on nous en demandoit de nouvelles 

preuves , nous en donnerions mille pour une . Les 

luthériens et les calvinistes , au lieu « d'opérer 

leur salut avec crainte cl tremblement , » doivent 

se tenir assurés de leur bonheur éternel ; or pour-

roient-ils avoir cette sécurité profonde en présence 

du p é c h é , quand ils le sentent au fond de leur c o n 

sc ience , s'ils croyoient qu'il provoque le courroux 

du Ciel , qu'il mérite les châtiments du juge redou

table, qu'il existe réel lement? D'un autre coté, nous 

le savons auss i , la nécessité règne en souveraine 

sous l'évangile du seizième siècle : nulle dél ibéra-

l i on , nul c h o i x , nulle vo lonté , nul libre arbitre; 

par conséquent point de mérite ni de démér i t e , 

point de vertu ni de v i c e , point de justice ni d'ini

quité. Mais pourquoi pousser plus loin notre démon

stration? Qu'on se rappelle seulement ce que nous 
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avons vu sur l'origine du mal : les pieux docteurs 

disent que Dieu produit tous les crimes et tous les 

forfaits, qu'il est l'auteur de la trahison de Judas 

tout aussi bien que de la conversion de saint Paul ; 

cependant l'Etre infiniment parfait ne peut se c o n 

tredire lu i -même , agir contre ses attr ibuts , rien 

créer qui répugne à sa sainteté ; encore une fo is , le 

péché n'est pas péché , mais l'apanage nécessaire de 

la nature humaine. Aussi les déclamations de Luther 

n e donnoicnt-el les le change à personne ; il tonuoil 

vainement contre l ' intempérance , contre l 'avarice , 

contre la co lère , le peuple ne sourcilloit point sous 

les foudres de son éloquence évangéliquo : il ne 

croyoit plus au mal inoral. 

Voilà les principes fondamentaux du christianisme 

réformé. Faudra-t-i l en faire ressortir les c o n s é 

quences? Le Livre des révélations divines dit que le 

Créateur, outragé par la prévarication pr imi t ive , 

s 1 enflamma do courroux contre l'ouvrage de ses 

mains : mensonge ; il raconte que le Vengeur 

du crime voulut détruire le genre humain sous 

les flots du d é l u g e , parce que toute chair avoit 

corrompu sa voie et que le péché s'étoit accumulé 

jusqu'au ciel : mensonge ; il ajoute que le Roi 

suprême accordoit à son peuple la graisse de la terre 

ou répandoit sur lui les trésors de sa c o l è r e , se lon 

qu'il observoit ou violoit sa loi sainte : mensonge ; 

enfin il affirme que le F i l s du Très-Haut , revêtu de 
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la forme de l ' e sc lave , a souffert les plus g randes i n 

j u r e s , e n d u r é les t o u r m e n t s les plus hor ib les et 

donné su r u n infâme gibet j u s q u ' à la de rn i è re gout te 

de son sang p o u r r ache t e r les iniquités du m o n d e : 

ose r ions -nous le d i re e n c o r e ? m e n s o n g e , toujours 

m e n s o n g e , p a r c e q u e le mal n 'cxis lc pas . E n un m o t , 

si les R é f o r m a t e u r s ont dit v r a i , le Messie désiré pa r 

q u a r a n t e siècles n e fut j amais q u ' u n s o n g e , et le 

Sauveu r q u ' a d o r e n t les siècles chré t iens n 'es t q u ' u n 

m y t h e a b s u r d e ; l ' anc ien et le nouveau Tes tament 

passent au r a n g des fables ; la l o i , le t a b e r n a c l e , la 

synagogue et l 'Egl ise dev iennen t clos ch imères ; les 

h o m m e s réven t depuis le c o m m e n c e m e n t du m o n d e , 

et Dieu les a t r o m p é s dans toutes ses œuvres \ 

* Le protestantisme, sépare du roc de la vér i té , devoit tom
ber d'erreur en erreur jusque dans l'athéisme : voilà ce que les 
catholiques lui prédirent dès son début dans la carrière, voilà 
ce qu'une funeste expérience a vérifié. 

Aussitôt que Luther se fut fait prophète du Seigneur et pape 
de l'Eglise pour corriger la croyance universelle et pour jeter 
le froc aux orties , une foule de docteurs, niant sa suprématie 
spirituelle et peu convaincus de son infaillibilité, revendiquèrent 
pour eux aussi le droit de s'interposer entre le souverain Être 
et les consciences, de tailler en plein dans les doctrines et dans 
la morale , d'édifier et de détruire , de protester à leur tour. On 
verra dans la suite de cet ouvrage comment les novateurs en 
sous-œuvre, sacramenlaires, anabaptistes, mennonites , qua
kers , hernnhuters , frères moraves , méthodis tes , piétistes, 
schwédenborgistcs, sociniens , arminiens, remontrants et lutté 
quanti, car nous en passons beaucoup, et des meilleurs; on 
verra comment ces nuées d'apôtres passèrent en colonnes serrées, 
emportant qui une institution religieuse, qui un point de mo
rale , qui une proposition de foi, reformant à qui mieux mieux 
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§ xv. 
Doctrine catholique sur la foi justifiante 

Lu doctrine sur la foi justifiante a suivi , dans sou 

développement , les m ê m e s lois que lotis les d o g m e s 

la Kéformc, défaisant cl refaisant ce qu'avait fait leur Porc do 
glorieuse mémoire. 

Cependant l'évangélismc était encore dans toute la ferveur el 
dans toute la pureté de son origine; il s'occupoit alors, dans le 
seizième siècle, de marier cl de doter les moines ses saints fon
dateurs , d'assurer des bénéfices honnêtes et des revenus sor-
lablcs à ses pieux pasteurs, de dévaster les monuments el de 
piller les fondations de l'Eglise catholique, de brûler vifs el 
d'exterminer les papistes atteints el convaincus de superstition 
romaine. Lorsqu'il eut accompli cette première tâche de sa 
mission bienfaisante et charitable , il put reporter son zèle et sa 
sollicitude sur les doctrines, les réformer et les purifier encore. 
Alors, après les prophètes illuminés e l l e s convertisseurs bardés 
de fer, les philosophes cl les savants; après l'inspiration parti
culière cl l'enthousiasme malsain, la raison frondeuse et l'exé
gèse armée du scalpel de l'orgueil : dans le dix-septième siècle 
déjà , les mauvais anges furent niés , les merveilles de la grâce 
fïlacées parmi les rêves et les rapports du monde visible avec le 
monde invisible traités de folie; les faits bibliques, les prophé
ties, les miracles, l'existence de Jésus-Christ, toute la religion 
révélée s'évanouit au creuset de la critique protestante. Ces 
saintes croyances faisaient l'admiration des hommes à jamais 
illustres qui ont éclairé le monde par l'éclat de leur intelligence 
et de leur savoir; mais cela éloit trop petit pour les grands gé
nies qui croyoient à la Information sur la parole d'un Calvin 
fleurdelisé et d'un Henri VIII couvert de rapines et de sang 
humain! 

llesloit une idée sublime, ineffable , descendue du Ciel avec 
la Splendeur du Père el que la chaire de saint Pierre a fait 
briller sur le monde ; une Idée féconde, créatrice, universelle, 
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fondamentaux du christianisme. Source de lumière 

et foyer de chaleur, elle avoit, durant quinze siècles, 

éclaire les intel l igences et vivifié les c œ u r s , produit 

qui renferme la raison du discours, les lois de l'intelligence, le 
principe de tous les arts et le dernier mot de toutes les sciences ; 
une idée bienfaisante, source de tout bien, mère de toute vertu, 
qui a ramené le véritable culte avec la justice, la paix, le 
bonheur, et banni le paganisme avec ses erreurs et ses v ices , 
et ses crimes, et ses instincts liberticides, et ses appétits san
guinaires, et ses divinités féroces, et ses indicibles calamités* 
Eh bien! cette idée si grande, si majestueuse, si sainte et si 
divine, qui a forcé les hommages des Lcibnitz et des Newton, 
comme ceux des Augustin et des Jîossuet, les disciples du 
moine auguslin se sont efforces de la détruire pendant le dix-
huitième siècle ; enfanté de l'autre côte du Rhin par les adeptes 
du libre examen, perfectionné de l'autre côté de la Manche par 
les docteurs qui avoient dissipé les ténèbres du papisme, pro
pagé par les philosophes français fils du jansénisme et petits-iils 
du calvinisme, l'athéisme a tiré les dernières conséquences de 
la bienheureuse Réforme évangélique en couvrant l'Europe de 
ruines et de cadavres. 

Effrayes de leur propre ouvrage et sentant le sol trembler 
sous leurs pas , les censeurs de l'Eglise se sont arrêtés dans la 
voie de l'erreur, ils ont même fait des efforts pour revenir à la 
vérité chrétienne, mais ils ne sont sortis d'un abîme que pour 
tomber dans un autre; après avoir matérialisé Dieu, si l'on 
nous permet ce langage, ils ont divinisé la matière. Les philo
sophes protestants de l'Allemagne, tels que Hegel, Fichus, 
Schclling et d'autres ont produit, quoi ? Un Dieu qui réunit le 
bien et le mal, la lumière et les ténèbres, l'être et le néant, un 
monstre qui n'est que non-sens et contradiction, le panthéisme. 
Ainsi la Réforme, sortant de ses égarements, lorsqu'elle s'est 
élancée vers le ciel , dans ses efforts les plus sublimes, s'est éle
vée jusqu'à la hauteur de ces peuples idolâtres qui sont parve
nus à la décrépitude dans une éternelle enfance. Que voyons-
nous aujourd'hui dans les contrées que les Réformateurs ont 
arrosées de leurs sueurs? Tlus de dogme, plus de croyance, 
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les concept ions les plus profondes et les vertus les 

plus subl imes ; mais c o m m e l'interprète des célestes 

oracles ne lui avoit pas encore pro ie , par une défi-

plus de confession de foi, plus de symbole d'aucune espèce; 
mais des opinions, le bégaiement du doute, mille langues con
fuses et contradictoires. Que voyons-nous encore ? Le mercan
tilisme avec son insatiable avidité, l'industrialisme avec ses fa
briques dégradantes, le paupérisme avec ses baillons couverts 
de fange, l'oubli des choses du ciel et le mépris des plus saints 
devoirs, le divorce consacré par la loi religieuse et l'inviolabilité 
du mariage foulée aux p ieds , le jacobinisme respirant toutes les 
passions sauvages et l'immonde communisme qui va droit à faire 
de la race humaine un troupeau de brutes. Voilà tout. 

0 mon Dieu, vous êtes éternellement le ricaneur de l'orgueil, 
irridebit et subsannabit cos; les (ils des hommes ont voulu s'éle
ver jusqu'au ciel par les seules forces de leur raison superbe et 
débile, et vous avez renouvelé le châtiment de Itabcl ; ces nou
veaux enfants prodigues ont fui la maison du père commun des 
fidèles, et vous les avez condamnés U se repaître de la nourri
ture des pourceaux. Epoque de concupiscence, de débauches, 
de rapines et d'extermination; époque d'orgueil, de critique, 
de licence intellectuelle et de démolition; époque d'indifférence, 
d'anarchie, d'affaissement el de déception : voila l'histoire du 
protestantisme. 

Ainsi les chrétiens formés par Luther sont allés roulant d'a-
bime en abime jusqu'au fond du précipice; ainsi les catholiques 
ont vu se réaliser la prédiction qu'ils leur avoient faite le jour 
même de leur révolte. Mais étoil-il nécessaire, au seizième 
siècle, de devancer les temps, de se transporter dans l'avenir 
pour voir le déisme cl l'athéisme sortir de la Réforme ? N o n , 
elle n'a produit que ce qu'elle a toujours renfermé dans son sein. 
Notre auteur prouvent naguères que la négation du mal est le 
premier article de sou symbole. Or, si le mal est un fantôme de 
la superstition, point de péché originel, c'est-à-dire point d'ob
scurcissement de l'intelligence ni de dépravation de lu volonté, 
c'est-à-dire point de divin Maître ni de réparateur céleste, c'est-
à-dire enlin point de religion positive et révélée, le déisme par 
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nit ion f o r m e l l e , l 'éclat et l ' au tor i té de son infaillible 

pa ro l e , elle n ' é to i t pas en tou rée de tou te cet te splen

d e u r qui f rappe au jou rd ' hu i nos r e g a r d s , ni de toute 

cet te ce r t i t ude qui subjugue no t re assen t iment . 

G o m m e avant le concile de Nicée , le d o g m e d e l à 

g r âce n ' avo i t pas encore r é p a n d u toute sa lumiè re 

clans tous les e s p r i t s , si b ien q u e la science s 'égaroi t 

quelquefois s u r ce te r ra in ; de m ê m e le théologien 

pouvoi t t r é b u c h e r dans le d o m a i n e de la foi j u s l i -

fianle avan t le conci le de T r e n t e , pa rce que ce 

d o g m e n 'avoi t pas encore été placé pa r u n j u g e m e n t 

sans appe l su r ses vér i tables l i m i t e s , défini dans 

conséquent. D'un autre cô té , les liérauîts du nouvel évangile 
soutiennent plusieurs propositions qui renversent de fond en 
comble l'idée de l 'Etre infiniment parfait; si nous en croyons 
leur doctrine, Dieu commet toutes les injustices criantes et toutes 
les violences sanguinaires qui portent le trouble et la désolation 
dans la société ; ensuite il crée des millions d'hommes pour leur 
faire subir la peine de ses crimes et de ses forfaits ; puis il les 
jette dans l 'erreur et déploie tous les artifices et toutes les ruses 
de sa science infinie pour les retenir sous le coup de sa ven
geance; puis il les torture éternellement, dans des flammes dé
vorantes , selon toute l'énergie de sa toute-puissance , pour des 
fautes qu'ils n'ont pas commises ! Quel monstrueux enseignement ! 
Dieu de Luther et de Calvin, fais retentir ton tonnerre , je me 
moque de les foudres et de tes décrets de réprobation ; l'enfer 
a bien pu t ' inventer dans l'espoir de livrer à l'exécration des 
hommes le Dieu véritable, mais le mensonge infini, la cruauté 
infinie, la scélératesse infinie, n'existe pas ; lu es le rêve de 
l'orgueil frappé de démence ! 

Disons donc que le protestantisme est venu se résoudre dans 
la plus prodigieuse erreur de l'esprit humain; mais disons aussi 
qu'il n'a jamais été que l'athéisme déguisé. (i\ote rf« (rad>) 
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toutes l e s questions qu'il embrasse, dégagé de toutes 

l e s erreurs qu'il exclut : et si Pe lage montroit dans 

quelques auteurs plus ou moius considérés les é l é -

inenls épars do son s y s t è m e , nous ne devons pas 

être surpris que Luther ait trouvé des témoignages 

plus ou moins authentiques en laveur de son h é 

résie. Mais laissons là les sectaires avec ces l a m -

beaux de textes , s'égarer dans le chaos des opinions 

particulières ; grâces au cie l ! la croyance universelle 

s'est manifestée , l'Eglise a parlé; un phare l u m i 

neux éclaire la route que nous avons à parcourir. 

Saint Paul dit : « L ' h o m m e n'est point justifié par 

les œ u v r e s , mais par la foi \ » Or , plusieurs Pères 

du conci le de Trente s'attachèrent spécialement à 

faire ressortir cette parole dans son véritable jour, 

examinant ces deux questions : Quelles sont les œ u 

vres qui ne justifient pas? pourquoi la foi justifie-

t - e l l e Commençant par la première quest ion , 

Corné!io Musso dit : « Les œuvres purement exté

rieures ne rendent pas juste devaul celui qui voit 

le fond des cœurs ; a ins i , pour citer un exemple;, 

Abraham n'attira pas sur lui les regards de Dieu 

parce1 qu'il conduisit son fils sur la montagne du 

sacrifice, mais parce qu'il étoit rempli (Tune foi 

1 (ial, II , lf>. 

- Pallavic, Jliif. Coneil. TritL, 1. V l l î , c. 4 , ». p. 2ii2 : 
a Tngcus omnes incesscrat cura explicandi oflalnm apostoli, 
hominem jusUficari per (idem. » 
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v i v e , inébranlable , plus ferme que le r o c , qui l e 

fit espérer contre l'espérance m ê m e 1 , » C'est dans 

Je m ê m e sens que révoque d'Agathe ajouta: « L e s 

œuvres confèrent la justice lorsqu'elles procèdent 

de la foi , qu'elles ont cette vertu divine pour p r i n 

cipe v iv i f iant 2 . » D'après ces deux commentaires , 

saint Paul refuse le pouvoir de justifier aux actes 

purement extérieurs, mais il l'accorde aux actes qui 

ont leur source dans la sainteté du cœur; il oppose , 

c o m m e le contexte l'indique c la irement , les œuvres 

de la loi mosaïque à la foi dans Jésus-Christ. Mais 

pourquoi ce l le foi justifie-t-elle? « Elle justifie, dit 

un autre Père du concile de Trente , parce qu'elle 

est le fondement et la racine de tous les actes qui 

obtiennent la faveur du c ie l ; elle justifie non d'elle-

m ê m e , immédiatement , par sa propre vertu, mais 

par les œuvres qu'elle produit. » A ce la , Claude le 

Jay ajouta avec non moins de justesse que de préci

sion : « La foi nous procure la grâce, non pas d'être 

enfants de D i e u , mais de pouvoir le devenir \ » Eu 

effet, poursuivit Bcrthanus , saint Paul ne dit pas ; 

« La foi justifie l 'homme; » mais il dit : «L'homme 

est justifié pur le moyen de la foi ; » car cette vertu 

n'est pas la justice, mais seulement la faculté d'y 

1 Pallavic, loc. cit., n. 1T>, p. 261. 
J Vallavic, l o c cit., n. 14 , p. 261. 
:t St. Jean, I , 12 : « Quotquot autem rcccpcrunt eum, dédit 

n s potestatem lilios Dei ficri, lus qui credunt in nomme ejus<»< » 
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parvenir *. C'est ce que Bernard de Diaz expliqua 

dans ces termes : « On dit que la foi just i f ie , parce 

qu'el le nous relève de notre foiblesse naturelle en 

nous imprimant des m o u v e m e n t s qui dépassent nos 

foiblcs efforts, c l fait que Dieu nous regarde c o m m e 

étant déjà dans le c h e m i n de la justice \ » 

Toutes ces interprétations, quoique conçues dans 

des termes différents, cxprimcut la m ê m e doctrine, 

et le saint concile les confirma par ces paroles : « La 

loi est le c o m m e n c e m e n t du salut de l ' h o m m e , le 

fondement et la racine de toute justification ; sans 

e l l e , il est impossible de plaire à D i e u , ni de p a r 

venir à l'association de ses enfants 3 . » 

Cet oracle m o n t r e , à qui sait le comprendre, la 

base sur laquelle s'élève l 'œuvre de la justification. 

1 Pallavic,, loc. cil., n. 3 , p. 260. 

* Loc. cit., n. 1G, p. 202 : « Idco dici homincm per lidom 
juslificari, quod lurccx humilitatc uativa nosatlollit, molusque 
quosdam super condilionem nalura: nolds imprimit, eflicilque 
ut a Dco respiciamur ceu iler juslilirc jam ingressi. » 

3 Concil. Tridm, Sess. V I , c. 8 : « Quomodo intelligîtur, im-
pium per fidem, et gratis juslificari. Cum vero Àpostolus dicit, 
juslificari hominem per fidem, et gratis; ea verba in eo sensu 
inteliigenda sunt, quem perpetuus Ëcclesia.» calholica: consensus 
tenuil, et expressit; ni scilicet per iidem ideo juslificari dica-
mur, i[uia lides est liumame salutts initium, fundarnentum et 
radix omnis justiticationis : sine qua impossibile est placerc Dco, 
et ad liliorum cjus consortium pervenire ; gratis autem juslificari 
ideo dicamur, quia nihil corum, cpias justilicatioucm prœcedunl, 
sive lides, sive opéra, ipsam jusliiicationis gratiam promeretur. 
Si enim gratia e s l , jam non ex operibus : alioquiii, ut idem 
Apostolus iuquit, gratia non esl gratia. » 
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Cependant il ne renferme pas une définition positive 

de la foi ; écoutons donc le Catéchisme du concile de 

Trente : «La foi, dit-il, est un assentiment inébran

lable, par lequel Fesprit croit fermement à Dieu 

nous révélant ses mystères 1 . » Ainsi la foi est la 

croyance des vérités surnaturelles, la profession cer

taine des dogmes révélés d'en haut, le plein assen-

liment de la raison humaine à la raison divine, c'est 

l'hommage que le fidèle fait de son inlelligence à 

FEtre suprême. 

Cette simple définition va nous faire comprendre 

la doctrine si profondément philosophique de l 'E

glise universelle. Que fait la foi? D'elle-même, direc

tement, immédiatement, elle fait une seule chose : 

elle dissipe les ténèbres du péché, donne la lumière 

divine et ramène l'intelligence dans la voie de la 

vérité ; c'est beaucoup, mais c'est tout. Or la justi

fication pénètre Fhomme tout entier; elle restaure 

sa volonté comme son esprit, son être moral aussi 

bien que son être intellectuel. La foi seule n'est donc 

pas la justification, mais la route qui nous y fait 

parvenir, la racine sur laquelle est entée la sain

teté, le sol où se féconde Falliance avec Dieu : 

1 Catech. Trid., p . 17 : « Igitur credendi vox hoc loco putarc, 
exislimare, opinari , non signifient, sed utdocent sacra; Lillera;, 
certissima! assenlionis vim Iiabet, qua mens Deo sua mysteria 
apcricnli firme constanterque asscnlitur.. . Deus enim, qui dixil, 
d e l m e b r i s lumen splcndcscerc , ipse illuxil in cordibus nostris, 
ut non sit nobis operlum Evangclium 7 sicul iis qui pereunt. » 

l. 12 
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q u a n d elle passe de l ' intelligence dans la v o l o n t é , 

d e l'esprit dans le c œ u r ; quand elle fait a imer le 

b ien en le faisant conno i tre , va réveil ler les sent i 

ments de repentir, de conf iance , de p i é t é , de re l i 

g i o n ; q u a n d , pour parler avec un Père du conci le 

de Trente , elle a l lume la charité dans les a m e s , 

c o m m e l'étincelle embrase de proche en proche un 

vaste foyer *, alors elle rétablit l 'harmonie dans les 

facultés spirituelles c l justifie l 'homme en le récon

ciliant d'abord avec lu i -même, puis avec son auteur. 

11 est donc une sorte de foi qui délivre du m a l , 

guérit la vo lonté , restaure te c œ u r , fait nouvel le 

créature et met au nombre des enfants de Dieu : 

c'est la foi que les scolastiques appel lent , par o p 

position à la foi morte ou i n f o r m e , foi vive ou 

foi formée; c'est cette lumière divine qui montre à 

nos regards le port du salut et dirige nos pas dans 

le chemin du c ie l , ce l le i l lumination supérieure qui 

sanctifie nos actions en m ê m e temps q u e l l e redresse 

nos pensées , ce principe surnaturel qui produit tous 

les sentiments re l ig ieux , toutes les vertus c h r é 

tiennes ; en un m o t , c'est la foi jointe à la charité. 

Si Ton demandent de plus grands éclaircisse

ments , nous les trouverions dans les théologiens qui 

1 Pallavic, UisL Concil. Triit., I. VIII , c. 9 , n. C, p. 270 : 
« Qucmadmodum a sulphurc ignis emical, ita per eam (fidem) 
in nobîs cliaritatcm cxlcmplo succendi, qua; prœceplorum ohscr-
vaiioncm et sululem secuqi trahit. » 
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ont écrit sur notre sujet , soit avant , soit après la 

réformation. Répondant à la question : Quelle est 

la foi qui nous justifie par les mérites de la croix ? 

Saint Thomas dit : « L a foi qui nous approprie les 

souffrances du Sauveur et nous purifie de nos sou i l 

lures , ce n'est pas la foi in forme , car elle peut 

exister avec le péché ; mais c'est la foi formée par la 

charité , afin que la passion nous soit appliquée non-

seulement quant à l ' intel l igence, mais aussi quant 

aux sent iments . . . L'acte de la foi n'est parfait que 

lorsqu'il est formé par la charité, si bien que ces 

deux vertus se trouvent toujours dans la justifica

tion du pécheur \ » 

Dans son excellent ouvrage sur la paix entre les 

re l ig ions , le cardinal Nicolas de Cuse écrit ces p a 

roles : « Vous dites que Dieu nous a promis la vie 

éternelle dans Jésus-Christ? Je le dis aussi , mais 

nous devons croire à Dieu comme y crut Abraham, 

pour obtenir les promesses que lui mérita s a f i d é -

1 Thom. Aquin . , Summa loL Thcoïotj., p . I I I , Qua;st. XLIV, 
art. 1, edit. Thoma? a Vîo. Lugd. 1580, vol. I I I , p . : ce Fides 
au t em, per quam a peccalo mundatur, non est lides informis, 
quac polest esse ctiam cum peccalo, sed est lides formata per 
chari tatem, ut sic passio Christi nobis applicelur, non solum 
quantum ad intcl lectum, sed ctiam quantum ad a (rectum. Et 
per hune eliam modum peccala dimiltunlur ex virlute passionis 
Christi. » Comp, Q. CXI1I, ar t . IV. « Motus fidei non est per-
fectus, nisi sit charitate ibrmatus, unde simul in justificationc 
impii cum motu fidei est etiam motus charitalis ; movclur autem 
liberum arbitrinm in Deum ad hoc , quod ci se subjiciat, unde 
et concmrit actus limoris filialis cl actus humililalis, etc. 
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lité.. . Vous voulez que la foi justifie seule? Je le 

veux aussi ; mais il faut que ce soit la foi formée, la 

foi vive, car sans les œuvres la foi est morte 1 . » 

Et dans un autre endroit : « La charité consomme 

la foi ; c'est elle qui saisit, conserve el convertit. 

Le salut fut demandé au divin Maître, et il ré

pondit : L'amour donne ce qu'on aime, car l'objet 

aimé est dans l'amour; donc, si Ton aime le Sau

veur, ou le possède. Car Dieu est charité, et qui 

demeure dans la charité demeure en Dieu , et Dieu 

en lui. Quand le Christ dit que la foi justifie, il 

parle de la foi vivifiée par l'amour, mais non pas 

de la foi qu'ont les démons cl les mauvais chré

tiens. Croire en Dieu, c'est l'aimer par la foi, aller 

à lui par la foi, s'attacher h lui par la foi; qui 

donc connoît Jésus-Christ et ne va pas au-devant 

de lui, qui va au-devant de Jésus-Christ el n'entre 

pas dans un commerce intime avec lui , celui-là 

est exclu du salut \ » 

1 Nicol. Cusan., De pace fulei Dialotj. Opp. edit. Bas i l , p . 870 : 
<( Vis igilur, Deum in Christo nobis benedielionem repromisisse 
vil a» alterna; ? — Sic vo ie Quaproplcr oporlet credere Deo prout 
Abraham credidit, ut sic credens jnslificelur cum lideli Abraham, 
ad assequendam repromissioncm in uno semine Abralur Christo 
J e su , qua; repromissio est divina benediclio, omne bonum in se 
complicans.—Vis igilur, quod sola iides illa juslificct ad per-
ceptionem avenue viWc Oporlet autcm, quod Iides sit formata, 
nain sine operibus est mortua* » 

2 Nicol. Cusan., Excitai., 1. IV, Opp. ed. Pas. 15G;>, p . ICI. 
CIV. Lombard. , 1. I I I , dist. 23 , c. 1, edit, llli(\7 p . -150 : « Credere 
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Les théologiens catholiques n'ont pas enseigné 

d'autres principes après la grande apostasie du sei 

zième siècle. Commentant ces paroles de saint Paul : 

« E n Jésus-Christ , ni la circoncision ni l ' incircon

cision ne servent de r i e n , mais la foi qui opère 

par la c h a r i l é 1 , » le cardinal Beilarmin dit : « L'A-

pôtre explique clairement quelle est la foi qui p r o 

cure l'amitié de D i e u ; lisons attentivement : Ni 

la circoncision ni lincirconcision, c ' es t -à -d ire , ni 

la loi donnée aux Juifs ni les œuvres du payen ne 

servent de rien pour la justification, mafe la foi qui 

opère par la charité, c'est-à-dire encore la foi qui 

est f o r m é e , m u e , pour ainsi dire rendue vivante 

par la charité. La charité est donc le principe v iv i 

fiant de la foi ; il est donc vrai que la foi sans les 

œuvres est m o r t e 3 . » 

Voici ce que dit encore un célèbre commentateur, 

qui écrivoit au commencement du d i x - s e p t i è m e 

siècle. Après avoir enseigné que « nulle chair n'est 

justifiée par les œuvres de la l o i , » saint Paul ajoute 

que « la justice de Dieu se répand par la foi en 

Jésus -Chr i s t dans ceux et sur ceux qui croient en 

in Deum est cfedendo amare, credendo in eum ire, credendo ei 
adlicerere, et ejus membris incorporari; per hanc fidem justiiï-
catur impius, ut deinde ipsa fides incipiat per dilectionem ope-
rari; fides ergo, quam dœmoncs et falsi chrisliani habent, qua-
litas mentis e s t , sed iuformis; quia sine eharitate est. » 

1 Gai, V, i>. 
3 Bcllarm., De Juslif., I, I I , c. i. Opp., tom. IV, p. 709. 
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l u i 1 . » Or qui sont ceux qui croient en Jésus-Chris t 

vér i tablement , réel lement? Ce ne sont p a s , dit Cor

nei l le de la P ierre , les mauvais chrétiens qui ont la 

foi ries d é m o n s , la foi m o r t e ; ce sont ceux qui ont 

la foi vive, c'csl-à-dirc ceux qui ne se contentent pas 

de croire les dogmes spéculatifs, mais qui rempl i s 

sent les préceptes cl montrent leur foi par les œ u 

v r e s 2 . » 

Résumons -nous . Il y a deux sortes de foi. D ' a 

bord la foi, simple assentiment de l ' intell igence, pure 

certitude de la raison ; guide céleste qui montre la 

voie droite , mais qui n'y conduit point les pas de 

l 'homme; vertu surnaturelle qui redresse notre être 

inte l lectuel , mais qui ne soumet pas à Dieu notre 

être moral : ensuite la foi sentiment du cœur et con

viction de l'esprit, foyer de chaleur vivifiante aussi 

bien que source de lumière ; illumination supérieure 

qui sanctifie les actions e l les pensées (ont ensemble , 

germe divin qui produit toutes les vertus c h r é 

tiennes par la charité. Or la première , connue sous 

le nom de foi morte, ne donne pas la just ice , parce 

qu'elle ne restaure pas l 'homme tout entier ; la s e 

c o n d e , appelée foi vive ou foi formée, justifie, 

parce qu'elle renouvelle l 'homme dans les deux par-

lies de lui -même. Celte doctrine est si s imple , si 

1 Rom., 111, 20-22. 
2 Comclii a Lapide, Comment, in omnes divi Pauli JEpisl.p 

edit. Anivcrp., 1705, p. 57 ; 
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c la ire , si frappante d 'évidence , qu'elle se présente 

d 'e l le -même à l'esprit non préyenu; ainsi Heinroth, 

qui probablement n'a jamais ouvert un seul ouvrage 

de théologie cathol ique , dit ces paroles : « La foi 

est la b a s e , et la charité le principe de la vie spiri

t u e l l e 1 . » Interrogez le simple chrétien libre de 

préjugé, demandez-lui si l 'homme qui se contente 

de croire sans faire le bien est juste et saint devant 

D i e u , nous souscrivons d'avance à son jugement. 

§ X V I . 

Doctrine luthérienne et réformée sur la foi justifiante. 

Nous distinguions tout à l 'heure , selon la doc 

trine cathol ique , deux sortes de foi : la foi m o r t e , 

simple assentiment de l 'esprit, qui ne justifie p a s ; 

puis la foi v i v e , conviction de l'intelligence c l 

détermination de la v o l o n t é , qui justifie. Or les 

prétendus Réformateurs nièrent cette distinction 

fondée sur l'Ecriture cl portant le caractère de l ' é 

vidence m ê m e ; ils la n ièrent , chose incroyable! 

non pour rejeter la foi morte ou la foi v i v e , mais 

1 Hcinrolh, Pislcodicre, Leipsig, p. 439. Un savant laïque, 
(iuillaume l îcncke, enseigne la même doctrine dans son com
mentaire sur YEpiire aux Romains ( l)er Bricf an die Roniftr), 
Jleidelberg, 1851, p. 0 4 , 7 4 , 1 4 8 , 241. Toutefois, cet auteur n'a 
pu renoncer au plaisir de faire une découverte importante; il 
soutient que saint Paul enseigne, dans l'Epîlre aux Romains, 
la préexistence des ames. 



184 DOCTRINE LUTHÉRIENNE ET RÉFORMÉE 

pour les envelopper Tune et l'autre dans la m ê m e 

sentence de proscription. 

Ne nous en étonnons pas : engagés dans un déiilé 

sans issue et poussés par la logique sur une pente 

r a p i d e , les docteurs du seizième siècle devaient 

tomber de gré ou do force dans ce profond égare

ment . D'abord ils étoient contraints ? par nécessité 

de sys tème, de rejeter la foi morte . C o m m e les ca

thol iques reconnoissent des facultés spirituelles dans 

l'enfant d 'Adam, comme ils admettent la coopéra

tion de l 'homme à la g r â c e , ils enseignent que la foi 

est un ouvrage divin et humain tout ensemble et 

peuvent en expliquer l'inefficacité par le mauvais 

usage et la résistance de la liberté ; mais les restau

rateurs de l 'évangi le , niant les facultés spirituel les , 

soutinrent que la première vertu théologale est 

l'ouvrage de Dieu s eu l , et la foi inefficace leur parut 

dès lors une claire absurdi té 1 . Nous avons vu plus 

haut combien celle grossière méprise leur coula 

d'efforts impuissants , de contradictions, d'impiétés 

m ê m e s . Les défenseurs de la croyance universelle 

leur disoient : Il est certain, car les Livres saints nous 

* Luther, Anslegung des Briefes an die GaL, h l'end, e l le , 
p. 70. «. Lu foi n'est pas une si otiosa quatilas, une chose si 
inutile, si inerte, si morte, qu'elle soit encroûtée dans le cœur 
du pécheur comme une paille légère et inutile, ou comme une 
mouche qui reste dans une fente pendant l'hiver, jusqu'à ce que 
le soleil, par ses rayons bienfaisants, vienne la réveiller el la 
rappeler à Ja vie. » 
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l'apprennent avec l'expérience de chaque j o u r , que 

la foi ne produit pas toujours la justice ; elle peut 

donc rester inactive et sans effet. N o n , répliquoient 

les apôtres de la Réforme; la foi qui reste sans effet 

n'est pas la fo i ; c'est une vaine apparence , une 

lueur t r o m p e u s e , un faux sentiment que Dieu fait 

naitre dans l 'homme pour l'induire en erreur. Ainsi 

les pieux censeurs de l'Eglise préféroient accuser la 

véracité d i v i n e , plutôt que de mettre en doute leur 

propre infaillibilité. 

La foi vive ne pouvoit non plus trouver grâce de

vant leur tribunal. Luther vouloit deux choses : 

détruire l'activité de l 'homme pour attribuer à 

Dieu toute la gloire de la justification, puis rendre 

le fidèle à la liberté chrétienne en l'affranchissant 

« des vaines pratiques de la superstition romaine; » 

i! devoit donc soutenir que la foi justifie s e u l e , in

dépendamment des bonnes œ u v r e s , sans la charité. 

Dans la conférence de Ratisbonne, en 1 5 4 1 , les ca

tholiques et les protestants étoient tombés d'accord 

sur ce po int , que l 'homme parvient à la justification 

par la foi v i v e , efficace, agissant dans l ' a m o u r 1 ; 

mais le père du nouvel évangile rejeta cette propo

sition avec emportement , la qualifiant de « note 

misérable et rapetassée 2 ; » il alla jusqu'à dire que 

! « Firma igitur est et sana doclrina per fidem vivam el cflfi-
cacem justiiicari hominem peccatorem, nam per illam Deo grali 
et accepli sumus. y* 

J Maints docteurs éyangcliques ont trouvé cet anathème un 



186 DOCTRINE LUTHÉRIENNE ET RÉFORMER 

là c h a r i t é , bien loin d'ennoblir et de re lever la fo i , 

la rend impure aux yeux d e D i e u . Nous verrons 

dans un instant jusqu'où le saint Réformateur p o r 

tait son zèle évangélique contre la plus grande des 

vertus. 

Mais si la foi protestante n'est ni la foi v ive , ni la 

foi m o r t e , qu'est-ellc d o n c ? Luther va nous l 'ap

prendre ; il dit : « Nos papistes et nos sophistes e n 

se ignent , entre autres c h o s e s , que la foi est le 

fondement du salut j mais qu'elle ne peut justifier 

personne si elle n'est formée par la char i té , c ' es t -

peu fort ; voyez dans l'ouvrage intitulé Gcsch, des prot. Lchrbegr., 
vol. 111, p. I I , p. 01, nomment IMank essaie de l'atténuer, de le 
justifier, de l'excuser. Tes protestants du jour, même les plus 
rigides, rejettent bien loin la doctrine du seizième siècle con
cernant la foi ; mais comme les Réformateurs sont après tout les 
pères de la secte, pour sauver l'honneur de l'infaillibilité luthé
rienne, ils mettent renseignement catholique dans la bouche de 
ces dévols personnages et nous attribuent charitablement leurs 
erreurs. 11 faut voir cela pour y croire. Le docteur Auguste 
Hahn , professeur h Leipsig, dit ce qui suit dans son écrit Sur 
l'état actuel du christianisme, p. Oi : « Mcianchthon a rectifie 
dans Y Apologie, art. 5 , l'idée catholique de la justification en 
enseignant Ja nécessité des bonnes œuvres; il a prouvé que l'E
vangile a complété la doctrine de l'ancien Testament sur la grâce 
de Dieu en Jésus-Christ; grâce qui s'étend à tous ceux qu i , 
avec des sentiments de pénitence, ont une foi v ive , animée, 
active par la charité. » Vous l'avez entendu : les catholiques 
nient la nécessité des bonnes œuvres, et les Réformateurs en
seignent que la foi doit remplir les préceptes, marcher de jus
tice en justice et produire la sainteté dans les ames ! C'est un 
fait incontestable, les protestants ont totalement perdu de vue 
le véritable protestantisme. Qu'est-ce donc que la chose qu'on 
appelle encore de ce nom ? 
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à-dire si e l le n'a reçu sa due forme de la charité. 

Cela n'est pas la vér i té , mais une pure invent ion , 

une fausse apparence , une falsification trompeuse 

de l'Evangile. Les fous de papistes disent donc que 

la foi doit recevoir de la charité son mode et sa duc 

forme; bavardage absurde , radoterie monstrueuse

ment inutile ! La foi qui justif ie, c'est la foi qui saisit 

Jésus-Christ par la paro le , la foi qui est parée , 

ornée de Jésus-Christ , mais non pas celle qui ren

ferme la charité . Pour être f e r m e , inébranlable, 

la foi doit s'attacher à Jésus-Christ; car , lorsqu'elle 

ne repose pas sur ce fondement , les angoisses et les 

alarmes de la conscience viennent bientôt la ren

verser et la détruire. Mais quand elle a saisi Jésus-

Christ , qu'elle s'est édifice sur cette pierre angu

laire , la loi fait vainement retentir ses préceptes et 

ses m e n a c e s , l 'homme peut encore croire à sa jus

tice au mi l ieu de l'iniquité. Comment cela? c o m 

ment est-il juste de cette manière? Il l'est ainsi par 

le noble t ré sor , par la noble per le , par Jésus-

Chris t 1 . » Le patriarche de la Réforme poursuit 

dans un autre endroit : « Quand l 'homme entend 

qu'il est obligé de croire eu Christ , mais que la foi 

ne peut lui être d'aucun avantage ni d'aucun secours 

sans la char i té , ne doit-il pas tomber dans le dé

sespoir et se tenir à lui-même ce discours : « Si la 

1 Luthers Wcrke (OEuvres de Luther), édit. dcWittenberg, 
1. partie, p. 476. 
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foi n e rend pas juste sans la char i té , e l le est i n u 

tile et sans efficacité, et c'est la charité qui seu le 

justifie. Car si la foi ne renferme point la charité 

qui lui donne sa due f o r m e , c'est-à-dire la qualité 

e l la propriété de rendre j u s t e , el le n'est rien ; mais 

si elle n'est r i e n , c o m m e n t pourroit-el le justifier? » 

Voilà où conduit l 'exécrable doctrine des papistes. 

Et pour étayer ces monstrueuses e r r e u r s , ils citent, 

les papelards, ce passage de saint Paul : « Q u a n d 

je parlerois toutes les langues des h o m m e s et des 

a n g e s . . . ; quand j'aurois le don de prophét ie , et que 

je pénétrerois tous les mystères ; quand j 'aurois 

toute la foi possible et capable de transporter les 

m o n t a g n e s , si je n'ai point la chari té , je n e suis 

rien '. » Et les papalins s'imaginent que ces paroles 

sont un mur d'airain qui les met à l'abri de toute at

teinte ; unes gross iers , brutes sans in te l l igence , ils 

ne savent rien voir ni rien comprendre dans l 'Ecr i -

ture sainte; el par leurs fausses interprétat ions , 

non-seulement ils fout violence aux paroles de l'A

pôtre , mais ils renient J é s u s - C h r i s l et mettent à 

néant tous ses bienfaits. Repoussons , repoussons 

celte erreur comme une invention infernale et c o m m e 

un poison diabol ique, et concluons avec saint Paul 

que nous sommes justifiés par la foi s e u l e , et non 

per fidem charitate formulant1. » Voilà, c e r t e s , une 

» I. Vorinlh., XIII , 1-2. 
1 Voy. l'ouv. cit., p. 70. Les Réformateurs reviennent souvent 
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conclusion r igoureuse , s'il en fut jamais; voilà 

aussi les papistes réfutés sans réplique ! 

Maintenant, si l'on nous demandoit encore ce que 

c'est que la foi protestante, nous répondrions : L i 

sez Luther; il dit : La foi qui justifie, c'est la foi qui 

saisit Jésus-Christ par la parole, la foi qui est pa

rée, ornée de Jésus-Christ. Si l'on ne trouvoit pas 

cet oracle des plus c lairs , qu'on se rappelle que les 

prophètes ne parlent pas toujours le langage des 

foibles mortels ; d'ailleurs le Livre de la Concorde a 

bien voulu mettre le nouvel évangile à la portée de 

notre foible intell igence ; écoutez : La fo i , dit-il , est 

. « la croyance que nous sommes reçus en grâce avec 

Dieu et que nos péchés nous sont pardonnes h cause 

de Christ, qui les a effacés par sa m o r t 1 . » Mé-

lanchlhon dit mieux encore : « La foi est la con

fiance absolue dans la miséricorde div ine , sans au-

sur la foi vive et toujours avec une grande colère. Ainsi Luther 
di t , Opp. Jcn., lom. I , fol. 538, thes. IV : « Docent (sophiste) 
neque infusam Spiritu sancto fidem justificare nisi charitatc sil 
formata. » Mclancht. Loc. (heoL. p. Sri : « Fingunt (vnlgus so-
phistavum) aliam fidem formalnm, i. e. charitale conjunctam; 
aliam infonnem, i. c. qiue sit ctiam in impiis carentibus chari
tale. » Calv. Imlit., 1. TÏI, c. 4, n. 8, p. 195 : « Primo refulanda 
est , qoae in scholis volilat nugatoria fidei formata) et informis 
distinctio, etc. » 

1 Gonfess. Aug.9 art. IV, fol. 13 : « Item docent, quod hoini-
nes non possint juslificari coram Oco propriis viribus, meritis aut 
operibus, sed gratis juslificenlur propter Chrislum per fidem, 
rum credunt se in gratiam recipi, et peccata remitli propter 
Chrislum, qui sua morte pro noslris peccutis satisfecit. » 
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c u n égard à nos bonnes ni à nos mauvaises ac 

t ions \ » Mais q u ' e s t - c e qui donne à cette ferme 

c r o y a n c e , à cette confiance inébranlable la vertu de 

justifier? \J Apologie répond en termes négatifs : 

« Ce n'est ni p a r l a char i t é , ni à cause de la charité 

ou des œ u v r e s , que nous obtenons la rémiss ion de 

nos p é c h é s 2 ; et le Livre de la Concorde dit en termes 

positifs : « La foi justifie parce qu'elle saisit et e m 

brasse , c o m m e un m o y e n et u n instrument , la m i 

séricorde de Dieu et les mérites de J é s u s - C h r i s t 3 . » 

Le symbole luthérien a raison : o u i , la foi selon 

1 Melancht. Loc. Ihcol., p. 93 : « Habes in quam partem fidei 
nomen usurpet scriptura, nempe pro e o , quod est lidcrc gra
tuite Dei miscricordia, sine ullo operum noslrorum, sive bono-
rum, sive malonim respecta : quia de Chrisli plcniludine omnes 
accipimus. » La définition la plus complète est celle que donne 
Calvin, Institut., L I I I , c. 2 , % 7, fol. 195 : « Jusla fidei définitif» 
nohis conslabit, si dicamus esse divinte erga nos bencvolcnlia? 
iirmam certamque cognitionem, quai gratuite in Christo pro
missions veritatc fundata, per Spiritum sanclmn et revelatur 
mentihus nostris et cordihus obsignalur. » 

2 Âpolog. IV. de justifie., § 2 6 , p. 76 : « Sola fide in Chris-
tum f non per dilectioncm, non ptopter diiectioncm aut opéra 
conscquiimir remissionem peccatorum, etsi dileclio sequitur 
fidem. » 

3 Solid. Declar. III. de fidei justif., $ 5G, p. C62 : « Fides enim 
tantùm cam oh causam justificat, cl ïnde vim iilam hahet, quod 
graliam Dei el merilum Chrisli in promissione Evangelii tan-
quam médium cl înslrumentum apprehendit et ampleclilur. » 
§ 2 5 , p. GI39 : « Et quidem neque contritio, neque dileclio neque 
ulla alia virlus, sola fides est îllud înslrumentum, quo graliam 
ï )c i , merilum Chrisli et remissionem peccatorum apprehendere 
et acciperc possumus. » 
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le nouvel évangile opère c o m m e un moyen matériel, 

c o m m e un instrument mécanique *; Calvin va nous 

en convaincre par une simple comparaison. Au 

commencement de la révolte protestante, lorsque 

les papes échappés des monastères étoient à l'apogée 

de leur suprématie spirituelle, un de leurs disciples, 

prédicant célèbre à Nurenberg , ne craignit pas de 

faire acte de Réformateur en dogmatisant à son tour 

sur la justification; et pour mettre le comble à son 

attentat, il n'enseignoit autre chose que la doctrine 

cathol ique, si Ton prend dans leur vrai sens les e x 

pressions tortueuses et confuses qu'il employoit sans 

les bien comprendre . Que disoit donc cet impie 

sch ismat ique , hérétique et sacri lège, loup qui se 

cachoit sous la peau de brebis pour mieux dévorer 

les agneaux du bercail ? Il disoit que « la foi j u s 

tifie non pas d ' e l l e - m ê m e , par sa propre ver tu , 

mais en recevant essentiel lement Jésus-Christ, » l i 

sez en communiquant sa justice. Osiander fu t , on 

peut bien le c r o i r e , condamné , frappé d'anathème, 

livré à Satan par les grands-prétres de la s ec te ; et 

Calvin se chargea spécialement de venger la saine 

doctrine évangélique : « Moi aussi j ' a d m e t s , dit-il, 

que la foi ne justifie point par son efficacité intr in-

* Cette sorte de foi est justement appelée, par les théologiens 
allemands, foi instrumentale, foi comme moyen, comme organe. 
Nous conserverons celle dénomination, car elle abrège le dis
cours, ( Note da tradt) 
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s è q u e ; car s'il en éloit a u t r e m e n t , c o m m e elle est 

tou jours foible et dé f ec tueuse , elle n e n o u s d o n n e 

r a i t q u ' u n e justice imparfa i te et q u ' u n e m i n c e p o r 

tion de salut : mais j e n ' a d m e t s pas p o u r au t an t les 

figures boi teuses du s o p h i s t e , et la foi n ' e s t pas plus 

le divin S a u v e u r q u e l ' u r n e d 'a rg i le n ' e s t le t résor 

qu 'e l le r e n f e r m e . C e p e n d a n t , q u o i q u e la foi n 'a i t 

p a r e l l e - m ê m e a u c u n e v a l e u r , elle justifie l ' h o m m e 

e n lui a p p o r t a n t J é s u s - C h r i s t , de m ô m e q u ' u n e 

u r n e r emp l i e d ' o r en r i ch i t celui qui la t r o u v e » 

A p résen t on doi t le c o m p r e n d r e : la foi p ro t e s t an t e 

n ' e s t , ni cet te l u m i è r e céleste qui dissipe les t é n è 

b r e s de l ' e sp r i t , ni ce t te ver tu divine qui détrui t les 

péchés du c œ u r ; elle n 'es t point u n écoulement , de 

1 Calvin. ImliL, 1. I I I , c. 14, % 7, fol. 202 : « Quod objicif, 
vim juslificandi non inesse fidei ex se ipsa, sed quatenus Chris
lum recipit , lihcnler admi l lo , nain si per s e , vel inlrinscca, ut 
loquuntur, virlule juslificarcl l ides, ut est semper debilis et iin-
perfecla, non efiicercl hoc , nisi ex parle : sic manra esset justï-
tia, quaï frustulum salulis nobis con fond . . . Neque tamen inlerea 
tortuosas hujus sophisUe figuras admil to , quum dicil fidem esse 
Chrislum : quasi vero olla ficlilis sit thésaurus , quod in ca rc-
condilum sit aurum. Neque enim diversa ratio e s t , quia fides 
oliamsi nullius per se dignitalis sit vel prel i i , nos juslificat, 
Chrislum aflcrendo, sicut oila pecuniis referla hominem locuplc-
lat. . . Jam expeditus est quoque nodus , quomodo intelligi debeat 
vocabuluin lidei, nbi de justificationc agilur. » Cfr. Apolog, IV. 
de juslif., % 18, p . 71 : « Et rursus quolies nos de lide loquimur, 
intelligi volumus objeclum, scilicet miscricordiam promissam. 
Nam fides non ideo juslificat, aut salvat, quia ipsa sit opus per 
s o d i g n u m , sed tanlum quia accipit miscricordiam promissam, » 
Cfr. Chemnit. E;ntm. CtmviL TridcnL, 1 \ I ? p . 291. 
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l'esprit du Christ , une puissance l ibératrice, ou 

principe de vie spirituelle : qu'est-elle donc? elle est 

c o m m e un instrument qui saisit le Sauveur, une 

sorte de vase qui renferme la justice suprême, elle 

est en un mot l'urne rêvée par Calvin. Et comme 

cette urne et le trésor ne s'identifient point par Je 

contact , c o m m e Tune reste de l'argile et l'autre de 

l 'or , ainsi le Christ et le fidèle ne s'unissent pas 

étroitement dans la justification : le Réparateur 

garde en l u i - m ê m e sa vertu bienfaisante, et l 'homme 

conserve le mal dans le fond de son être; le Sauveur 

est le Dieu trois fois saint, et son disciple n'est que 

souillure et qu'iniquité profonde; la victime sans 

tache s'offre à Dieu pour la rançon du p é c h é , et le 

pécheur ne devient pas lu i -même un sacrifice agréa

ble à Dieu ! Cette doctrine étrange étoit nécessaire 

dans le système protestant : sitôt que les docteurs du 

seizième siècle eurent posé en principe que notre 

justice est hors de n o u s , ils ne pouvoient plus dire 

avec les catholiques que la justice du Sauveur p é 

nètre toutes nos facultés, s'enracine dans le fond de 

notre ame et devient notre propriété intérieure ; 

mais ils dévoient soutenir qu'elle nous est appliquée 

sans qu'elle nous touche , appropriée sans nous d e 

venir p r o p r e , imputée sans nous rendre justes. On 

voit que l 'enseignement réformé sur la foi se ré

sume dans une claire absurdité , qui implique c o n 

tradiction : é t o i t - c e donc la peine de fouler aux 

i. n 



194 DOCTRINE LUTHÉRIENNE ET RÉFORMÉE 

pieds l e s oracles de la Sagesse é terne l l e , de s' insur

g e r contre la croyance de tous les temps et de tous 

les l i eux , d accuser d'erreur et de mensonge les t é 

moins de la foi chré t i enne , tous les d o c t e u r s , tous 

les saints Pères et tous les papes et tous l e s conci les 

et toute l'Eglise? Au r e s t e , l'apôtre de Genève n'a 

pas inventé la comparaison de l'urne et du trésor : 

le prophète de Wittcnberg l'avoit employée avant 

l u i , bien qu'il n'y ait jamais donné autant de d é v e 

loppement *. 

Après ce qui p r é c è d e , on lira sans é tonnement 

les paroles suivantes : « Vois combien est riche le 

c h r é t i e n , dit Luther ; il ne pourroit se damner 

quand il le voudroit , pourvu qu'il ne refuse pas 

de cro i re , car l ' incroyance est le seul péché qui 

puisse lui faire perdre le salut. Lorsque la foi r e 

tourne aux promesses de l'Evangile ou qu'elle ne 

s'eu est pas écartée , tous les péchés sont absorbés 

en un instant par cette m ê m e foi ou plutôt par la 

véracité divine; car Dieu ne peut sc renier lu i -même , 

quand tu le confesses et t'abandonnes avec confiance 

en ses promesses . Mais , hors de là , point de repos, 

point de paix pour la conscience ; le repentir et la 

confession des p é c h é s , la satisfaction et toutes les 

1 Commentaire sur l'Epltre aux Galates, edit, deWitlenb., 
1. Part., p. 70 : « Pourquoi la foi justifie—elle ? parce qu'elle 
saisit et conserve le noble et précieux trésor, savoir Jésus-
Christ. » 
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œuvres inventées par les h o m m e s t'abandonneront 

sans ressource au mi l ieu des angoisses et des alar

mes s i , oubliant la véracité div ine , tu te reposes 

sur ces vaines pratiques de la superstition^ Vanité 

des vani tés , affliction de l'esprit et du cœur est tout 

ce qui se fait hors de la foi en la véracité divine \ » 

Ainsi la foi selon Luther justifie avec le p é c h é , 

change le crime en ver tu , mérite le ciel à la s c é l é 

ratesse et rend impossible la damnation * ! Et le 

1 Luther, de Captivil. BabyL, lom, I I , fol. 284 : « lia vides, 
quam dives sit homo christianus, etiam miens non potest per-
dere salulem suam quantiscunque peccatis, nisi nolit credere. 
Nulla enim peccata eum possunt damnare, nisi sola incredu-

* litas. Cetera omnia, si rcdeat vel slet fides in promissionem di-
vinam baptisato factam, in momcnlo absorbentur per eamdem 
fidem, etc. » 

* On connoît la lettre que Luther écrivit de Warlbourg, en 1521, 
à son ami Mélanchthon. Evidemment, quand il traça ces lignes, 
il se trouvoit, pour ne rien dire de plus, dans une situation 
d'esprit bien étrange. Nous ne prendrons donc point ses paroles 
à la dernière rigueur; mais il n'est pas moins vrai qu'elles sont 
irès-significatives dans l'histoire du dogme luthérien. « Sois pé
cheur et pèche fortement, » écrit le restaurateur de l'Evangile; 
« pèche fortement ; mais plus fortement encore crois et te ré
jouis en Jésus-Christ, le vainqueur du péché, de la mort et du 
monde. Nous devons pécher tant que nous sommes ici-bas. Cette 
vie n'est pas la demeure de la justice ; mais nous attendons, dit 
saint Pierre, de nouveaux cieux et une nouvelle terre où la jus
tice fait son séjour. 11 suffit que, par les richesses de la gloire de 
Dieu, nous connoissions l'Agneau qui ôte les péchés du monde. 
Dès lors le péché ne peut nous arracher de Jésus-Christ, quand 
en un jour nous commettrions cent mille meurtres ou cent mille 
adultères. » Epist. Dr. Mart. Luth, à Joh. Aurifabro, coll., 
tom. I , Iena, 1556, 4 , p. 515 b. : « Si gratiœ pradicator es : 
gratiam non fictam sed veram praedica : si vera gratia est , ve-
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pieux Réformateur ne craint point d ' invoquer , dans 

tous ses ouvrages , le témoignage de saint P a u l ! 

E s t - c e donc là celte foi qui fait vivre de la v ie de 

J é s u s - C h r i s t , parce «qu 'e l l e c loue à la croix; » 

qui obtint « à Abraham la promesse de posséder le 

monde entier, parce qu'el le le fit espérer contre l 'es

pérance '? » N'est-ce pas plutôt l'urne de Calvin, 

rum non (iclum peccalum fcrlo, Dcus non facil salvos iicle pec-
catores. 

Esto peccalor et pecca fortiter : sed fortius fide et gaude in 
Christo : qui victor est peccati, mortis et mundi : peccandum 
est, quamdiu hic sumus.Vita hœc non est habitalio juslitiam ; sed 
expectamus, «nlPclrus, cœlos novos et terram novam, in quibus 
juslilia habitat. 

Suflicit quod agnovimus per divitias gloriœ Dei Agnum, qui 
lollit peccala mundi : ab hoc non avellet nos peccalum, eliamsi 
miIlies, millies uno die fornicemur aut occidamus. Pulas tam 
parvum esse prclium cl redcmlionem pro peccaïis noslris faclam 
in lanlo ac tali Agno ? » 

On trouve dans les écrits de Luther une foule de semblables 
passages; il dit encore : « Les ames pieuses, qui font le bien 
pour gagner le royaume des cicux, non-seulement n'y parvien
dront jamais, mais il faut moine les compter parmi les impics, 
et il est plus urgent de se prémunir contre les bonnes œuvres 
que contre le péché. » (Opp. , Witlcnb., loni. V I , fol. 160.) 

La meilleure explication des passages qu'on vient de lire, 
c'est, à notre avis, que Luther cherchent h tranquilliser sa con
science : « Car il éloit fort vicieux, dit Calvin ; plût à Dieu qu'il 
eût eu soin de réfréner davantage l'intempérance qui houillonnoîl 
en lui de tout côté ! Plût à Dieu qu'il eût songé davantage à re-
connoîlre ses vices. » (Schlussenb., ihcol. Calv. 1. I I , p. 12G.) 
— Lorsqu'on alloil se livrer h la débauche, on disoit proverbia
lement en Allemagne : Aujourd'hui nous nous en donnerons à la 
Luther : Hodiè lutheranitc vivemus* {Note du trad.) 

1 6ah9 I I , 10 -21 .— R o m . , IV, 15, 18. 
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ce vase d ' a rg i l e qui r en fe rme la j u s t i ce , cet i n s t r u 

m e n t m é c a n i q u e qui saisit le S a u v e u r , cet te g râce 

ex té r i eure qui justifie sans r e n d r e j u s t e , qui d o n n e 

l ' i nnocence sans purif ier les c œ u r s , qui fait na î t r e 

dans les a m e s la douceu r , le dévouement , l ' humi l i té , 

sans d é t r u i r e ni la c o l è r e , ni l ' égo ïsme, ni l ' o r 

gue i l ? L u t h e r ajoute : « Si l 'on pouvoit c o m m e t t r e 

l ' adu l t è re dans la foi, ce n e se ro i t point un péché \ » 

Ces pa ro l e s sont -e l les conformes à la doct r ine de 

saint P a u l ? son t - e l l e s d ' un c h r é t i e n ? 

Mé lanch thon n ' a pas d ' au t r e s pr inc ipes ; il d i t : 

« Quoi q u e tu fasses , q u e tu manges , que tu boives , 

q u e tu t ravai l les de la m a i n , q u e tu enseignes , a lors 

m ô m e q u e tu p rêches é v i d e m m e n t , ferme les yeux 

su r tes ac t ions p o u r cons idére r les promesses d i 

vines , et crois avec confiance que tu n ' as plus d e 

juge dans le c i e l , mais u n bon pè re qui a p o u r toi 

le p lus t e n d r e a m o u r 2 . » Nons en tendons : que tu 

c a l o m n i e s , q u e tu vo l e s , q u e tu t u e s , que tu b l a s 

p h è m e s , q u a n d bien m ê m e tu ne respirerois que le 

m e u r t r e et l ' impiété , ne t ' inquiè te pas p o u r si peu 

de c h o s e ; u n e c o u r o n n e immor te l l e t ' a t tend dans 

1 Luther. Dispul., lom. I , p . 523 : « Si in iide Heri posset 
adulterium, peccatum non esset. » 

2 Melancht. , Loc. thcol., p . 92 : « Qualiacunque sint opéra, 
comedere, b ibere , laborare m a n u , docere, addo et iam, ut sint 
palam peccala, etc. » Je concevrois plus facilement, je l 'avoue, 
la nuit el le jour sous une seule idée , qu'un homme ayant la foi 
décrite par saint P a u l , et pratiquant la morale de Mélanchthon. 
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le séjour de la sainteté; Dieu n'a souci ni de sa 

gloire ni de la justice ; il ne s'occupe pas de ce qui 

se passe sous le soleil ! . . . La plume tombe des mains. 

Cette morale n'a- t -e l le pas été faite pour les b a 

g n e s , je voulois dire pour l'enfer? 

De tout cela nous sommes en droit de conc lure , 

ce nous s e m b l e , que la foi protestante justifie seule , 

indépendamment des œ u v r e s , c o m m e simple c o n 

fiance dans la miséricorde divine. Mais les auteurs 

du moderne évangile considèrent encore cette vertu 

sous un autre rapport, accompagnée de la justice , 

dans le fidèle régénéré. Ic i , la foi peut devenir une 

source de vie spiri tuel le , et nos docteurs la m o n 

trent à peu près sous les mêmes traits qui peignent 

la charité dans les ouvrages des théologiens ca tho

l iques. Nous pourrions citer à cet égard les écrits de 

Luther sur la l iberté chrétienne et sur les bonnes 

œ u v r e s , mais il nous suffira de rapporter quelques 

l ignes de son Commentaire sur VEpître aux Ro

mains : « L a foi, d i t - i l , est en nous l'ouvrage de 

l'Esprit saint. Détruisant le vieil h o m m e et créant 

l 'homme n o u v e a u , e l le nous transforme en de tout 

autres créatures ; elle renouvelle notre c œ u r , notre 

a m e , toutes nos facultés par la communicat ion du 

Saint-Esprit . Vivante et act ive , el le est toujours 

occupée u (aire le b i en , pratique constamment la 

vertu , ne regarde jamais en arrière et marche avec 

ardeur dans le chemin du la justice. » Dans ces p a -



SUR LA FOI JUSTIFIANTE. 199 

rôles, l'apôtre de Wittenberg rend un éclatant té=-
moignage à la puissance du Rédempteur sur le pé
ché et sur la mort; renversant de fond en comble 
l'échafaudage qu'il avoit élevé sur un tas de ruines, 
il reconnoît que la foi, secondée par la grâce justi
fiante , détruit le mal par la racine, répare les fa
cultés religieuses et morales, ramène le chrétien 
dans la voie droite et le conduit de justice en justice 
jusqu'à la consommation de la sainteté. Ailleurs, 
dans son Commentaire sur VEpître aux Calâtes, i! 
appelle la foi « le cœur juste , la volonté droite el 
l'esprit régénéré 1; c'est-à-dire la lumière céleste 
qui dissipe les ténèbres du péché, la grâce surnatu
relle qui soumet la concupiscence à la justice, le 
germe divin déposé dans nos ames par le Saint-Es
prit et qui enfante toutes les vertus. 

En résumé, les Réformateurs distinguent deux 
sortes de foi : d'abord la foi instrumentale, comme 
moyen, simple confiance dans la miséricorde divine, 
pure certitude de l'esprit qui n'implique aucun sen
timent du cœur; puis la foi vivante, source d'a
mour, principe de vertu, qui tarit le péché dans son 
origine, fait renaître à la grâce et régénère toutes les 
facultés spirituelles. Or la première justifie seule , 
indépendamment des bonnes œuvres, même avec 

1 Auslegund des Briefes an die GaL, édition allemande de Wit
tenberg, I. Part., p. 143. On trouve dans cet écrit un grand 
nombre de semblables passages. 
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les plus grands cr imes; la seconde restaure le cœur 

et l 'esprit , ramène dans la voie des préceptes et de 

la sainteté; mais elle n'obtient pas un regard du 

souverain Etre, n'ajoute rien à la justice de l 'homme 

et ne lui mérite aucune récompense; c'est une s u -

perfétation pour le moins inut i le , si el le n'est pas 

nuisible au salut. Tout le monde voit le but que les 

pieux restaurateurs de l'Evangile se proposoienl 

dans cel le doctrine ; ils vouloient secouer le joug de 

la loi divine, s'affranchir de la nécessité des bonnes 

œuvres et se dispenser de la vertu. Les principes 

qui dévoient amener cel heureux résultat , valoient 

bien la peine d'être démontrés; aussi les pères de 

la Réforme apporloient- i ls des preuves nombreuses , 

qu'ils tiroienl les unes de la raison, les autres de la 

pratique. 

§ X V I I . 

Examen des preuves tirées de la raison en faveur de la foi 
protestante. 

Nous avons vu avec quelle assurance les Réforma

teurs, c t surtoulLuther , débitent leur doctrine sur la 

foi justifiante : en m ê m e temps qu'ils la donnent pour 

la parole de Dieu m ê m e , ils défient leurs adversaires 

à la manière des héros d 'Homère , ils rient l'injure 

et le sarcasme à la bouche des vains efforts des pa

pistes et se décernent autant d'ovations qu'ils posent 

d'aguments. Sur quoi repose donc leur système? 
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quelles sont leurs preuves? quelles sont leurs dé 

monstrations? comment établissent-ils que l 'homme 

est justifié, non par la foi v ive , mais par la foi morte? 

Us disent : « La fo i , confiance absolue dans la 

miséricorde divine, est l 'œuvre la plus excellente de 

toutes les œuvres ; bien m i e u x , c'est l 'œuvre la 

seule juste et la seule s a i n t e 1 : comme la grâce la 

met e l l e - m ê m e dans les ames et que les facultés 

spirituelles ne concourent point à sa naissance, elle 

a Dieu pour unique auteur et n'est point souillée par 

a corruption de la nature humaine. Au contraire, 

la charité n'est pas immédiatement allumée dans les 

, cœurs par la main d iv ine , mais elle naît de la foi 

sous l'action des facultés spirituelles; si bien que 

l 'homme contribue à son origine , el qu'elle c o n 

tracte dans sa source m ê m e les souillures de Ja n a 

ture dégradée par le mal. Or la justification est l 'ou

vrage de Dieu s e u l , et ne souffre rien d'impur. 

Quelle est donc la foi qui justifie? C'est évidemment 

celle qui se résout dans la confiance, et non pas 

celle qui renferme la charité ; c'est la foi instrumen

ta le , et non pas la foi vive. » On ne nous accusera 

p a s , c er te s , d'avoir affoibli l'objection; bien loin 

1 Luther, De captivit. BabyL, Opp., tom. II , p. 284 : « Opus 
est enim omnium operum excclieniissimum, et arduissimum, 
quo solo, etiamsi cœteris omnibus carere cogcreris servaberis. 
Est enim opus Dei, non hominis, sicul Paulns doccl; caetera 
nobiscum et per nos operalur, hoc unicum in nohis et sine 
nobis opcratur. » 



2 0 2 DOCTRINE PROTESTANTE SUR LA. FOI 

de l à , nous lui avons prêté une nouvel le force. 

Cependant il suffit d'un mot pour renverser 

l'échafaudage érigé par Luther et consorts. En 

effet, tout leur raisonnement repose sur ce principe 

manifestement faux , que le Saint-Esprit opère seul 

le salut de l 'homme ; tout leur fatras se réduit à 

ceci : C'est Dieu qui croit à sa parole et espère en 

ses promesses dans le cœur du fidèle ! Nous ne 

dirons point que cette doctrine renverse l 'Evangi le , 

le chr is t ianisme, toute révélation positive : elle est 

absurde. 

Et quand les pères de la Réforme auroient aussi 

manifestement raison qu'ils ont évidemment tort 

dans leur pr inc ipe , encore se t r o m p e r o i e n t - i l s 

grossièrement dans les conséquences . Dieu lui-

même croit dans notre inte l l igence , nous le v o u 

lons pour un instant; mais alors pourquoi les 

docteurs ôvangéliques ne disent-i ls pas également : 

Dieu aime dans notre c œ u r , et pourquoi ne lui ac

cordent- i l s pas autant de complaisance dans ce der

nier ouvrage que dans le premier? Quoi ! la charité 

n'cst-elle pas aussi l 'œuvre de la g r â c e , le prix des 

mérites de le cro ix , le fruit de la rédemption? Pour

quoi d o n c , nous le demandons encore , Dieu la r e -

garderoit-il avec ind ignat ion , tandis qu'il laisse 

tomber des regards favorables sur la foi? « Mais il y 

a déjà dans celte vertu, disent les apôtres du seizième 

s ièc le , quelque chose de l 'homme et d'impur par 
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conséquent. » Quoi ! quelque chose de l'homme dans 

la charité ! Mais les Réformateurs de la croyance 

universelle ont- i l s donc oublié que l'enfant d'Adam, 

privé de toute faculté spirituelle, e s t , relativement 

aux choses d iv ines , c o m m e le b o i s , c o m m e la 

p ierre , c o m m e une motte de terre; qu'il ne peut 

concevoir aucun bon désir, aucune affection pieuse ; 

qu'ainsi tous les sentiments rel igieux, avant tout 

l'amour surnaturel , sont enfantés dans son cœur 

par l'Esprit saint? Et si la créature avoit mis quelque 

chose d'imparfait dans la charité, le Créateur ne 

pourroit-il pas écarter ces défauts pour agréer ce 

. que lu i -même y a mis? Et la foi e l l e - m ê m e ne 

tient-elle jamais rien de l 'homme? n'est-elle pas 

souvent imparfaite de ses imperfections, foible de sa 

foiblesse? Vainement les sectaires nous crient-i ls 

qu'elle est l 'œuvre la plus excel lente, l 'œuvre la 

seule juste et la seule sainte, l'œuvre de Dieu m ê m e ; 

ils ne feront pas taire des faits qui parlent plus haut 

que tous leurs discours. Qu'ils nous disent donc si la 

première des vertus théologales n'a pas ses épreuves, 

ses combats , ses défaillances ; si elle ne fait pas e n 

tendre quelquefois des cris de frayeur et de d é 

tresse ; si elle supporte toujours sans efforts le poids 

des vérités surnaturel les , et si l'erreur ne lui cache 

jamais de piège dans la voie qu'elle parcourt. Les 

symboles luthér iens , particulièrement Y Apologie, 

nous la montrent chancelant à chaque pas, se lenanl 
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h peine debout appuyée sur le bâton de la véra

cité divine et tombant souvent d'erreur en erreur 

jusque dans le scepticisme universel. Luther lui-

m ê m e , quoiqu'il se fût attaché de toutes ses forces 

à la foi instrumentale , étoit souvent assailli par le 

doute et par le désespoir et dans ces jours 

1 taisons quelques citations. Les premiers disciples de Luther 
lui font tenir le langage suivant dans ^ouvrage intitulé Tischrcden 
f Discours de table), I ena , p. ! G G : «J 'a i tout cru sur la foi 
du Pape et des moines; mais,à présent ce que dit Jésus-Chr i s t , 
qui certes ne ment po in t , je ne le c ro is , je ne puis le croire assez 
fermement. C'est une chose fâcheuse ;n ' en parlons p lus , at ten
dons que Dieu répare tout dans l 'autre vie. » Jbid., p . 107 : 
« L'esprit est prompt et la chair est foible, » dit Jésus-Christ 
en parlant de lui-même. Saint Paul dit aussi : « L'esprit vou-
droit se donner entièrement h Dieu, aller à lui dans la foi et l'o
béissance; mais la raison, la chair et les sens résis tent ; ils ne 
veulent ni ne peuvent obéir. Aussi Dieu , Notre-Seigneur, a-l-il 
patience avec nous ; il n'éteint pas la mèche encore fumante, 
ear les fidèles ont seulement les prémices de l 'espri t , mais non 
la dime et la perfection. » — « Comme quelqu'un demandoit 
pourquoi Dieu ne nous donne pas une connaissance parfaite, le 
docteur Martin Luther répondit : Si un mortel pouvoit croire 
véri tablement, il ne pourroit de joie ni bo i r e , ni manger , ni 
faire quoi que ce fût. » — « Un j o u r , comme on chanloit à la 
lable du docteur Martin Luther ces paroles du prophète Osée : 
FIwc dicil Dominas, le docteur Luther dit au docteur Jonas : 
Aussi peu que vous croyez que ce chant soit beau , aussi peu 
je crois assez fermement que fa théologie soit vraie. J'aime ten
drement ma femme, je l'aime plus que m o i - m ê m e ; oui , n 'en 
doutez pas , je mourrais volontiers pour clic et pour ma pauvre 
petite enfant. J 'aime tcndrcmbnl Jésus-Christ qu i , par son sang, 
m'a délivré de la puissance et de la tyrannie du démon ; mais 
ma foi devroit être beaucoup plus grande et beaucoup plus 
vive. A h ! Seigneur, n'entrez pas en jugement avec votre ser
viteur , etc. » 
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d'alarmes et d 'angoisses , que faisoit-il? Au lieu de 

crier vers le Se igneur , il se déchaînait contre les pa

pistes pour chasser, disoit- i l , la tristesse par la joie . 

Eh b i en ! nous le demandons , est-ce encore Dieu 

qui doute et désespère dans le fidèle? est-ce le Saint-

Esprit qui met l ' inconstance, l ' incertitude, le doute 

et le désespoir dans la foi? Nous voilà donc forcés 

de reconnoîire dans cette vertu, comme dans la cha

r i té , des défauts, des imperfect ions, quelque chose 

de l 'homme pour tout dire en un mot. Or s i , dans 

la foi, cette altération de l'ouvrage divin ne détourne 

point les regards de D i e u , pourquoi ce qu'il y a 

.d'humain dans la charité l'empècheroit-il de voir 

d'un œi l de complaisance ce qui en elle est un écou

lement de son esprit? 

« Mais, répliquent les auteurs du protestantisme, 

la foi dérive d'un principe divin et la charité d'un 

principe h u m a i n , pourquoi? parce que la charité 

naît de la foi sous l'action des facultés spirituelles. » 

Tout étonne dans ces paroles. Comment les Réfor

mateurs viennent-ils nous parler ici de facultés spi

rituelles, eux qui détruisent dans l 'homme tombé 

l ' image de D i e u , l'intelligence et la volonté pour 

les choses du c i e l , toute puissance religieuse et m o 

ra le? Et s'il est permis à des prophètes éclairés par 

l'inspiration particulière de dire le oui et le non 

sur toutes les quest ions , de se contredire à chaque 

page selon l'intérêt du jour et le caprice du moment , 
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il n'est pas permis à l 'homme éclairé par la s imple 

raison de faire un argument c o m m e celui qu'on 

vient de lire. S i , d'une part , la charité naît de la 

foi ; s i , d une autre par t , la foi a Dieu seul pour a u 

t eur , comme le dit Luther avec tous ses confrères 

en réformation, faudra-t-il en conclure que la c h a 

rité ne dérive pas d'un principe divin? N o n , mais 

précisément le contraire. Evidemment ce n'est pas 

l'incroyance jointe à la fo i , mais c'est la foi seule 

q u i , a idée de la g r â c e , enfante la charité. La charité 

donc n'est pas moins que la foi l 'ouvrage de Dieu ; 

et s'il y avoit en elle quelque chose de défectueux, 

cela sans doute ne scroit pas la charité , mais le r é 

sultat d'une imperfection dans la foi. En d'autres 

t ermes , c o m m e l ' imperfect ion, c'est-à-dire l ' a b 

sence de l'être n e peut rien produire , une charité 

moins ardente n e suppose qu'une foi moins vive ; 

mais la première de ces vertus est divine c o m m e la 

s econde , bien qu'elle lui soit postérieure en ce sens 

qu'elle en découle . C e r t e s , la flamme n'est pas 

moins feu que l 'ét incel le , quoique l'étincelle p r é 

cède la flamme. 

L'Ecriture sainte se joint à la raison pour r e n 

verser l'échafaudage des docteurs protestants. Le 

divin Maître a dit : « Celui qui m'aime sera aimé de 

m o n Père , et je l'aimerai auss i 1 . » Il faut donc aimer 

1 Jean, XIV, 21 , 25. Saint Paul (lit aussi, I Cor. VIII . , 5 : 
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Dieu pour être aimé de Dieu ; la foi n'obtient donc 

à l 'homme l'amitié de D i e u , ne le justifie qu'autant 

qu'el le a i m e , qu'autant qu'elle agit par la charité. 

Mais disons le fond de notre pensée. Quand les 

apôtres du seizième siècle réformèrent la doctrine 

universel le dans l'article de la justification, quand 

ils distinguèrent dans la foi la confiance qui s'attache 

aux mérites du Sauveur et la charité qui accomplit 

ses préceptes , avoient-i ls des idées claires, précises , 

bien déterminées? se comprenoient-i ls eux-mêmes? 

Pour répondre à cette ques t ion , que l'on examine , 

d'une par t , ce qu'est en e l l e -même la foi protes

tante; d'autre part, ce qu'el le est dans les principes 

de la Réforme. D'abord il est incontestable , et nos 

sectaires le disent formel lement , que la charité 

est le rejeton, le fruit de la foi. Donc la charité 

est renfermée dans la f o i , car autrement elle n'en 

pourroit naître; donc la charité est une modification 

de la f o i , disons m i e u x , la foi m ê m e sous une autre 

f o r m e , de telle sorte que l'on ne peut séparer ces 

deux vertus. Mais ne pourrions-nous pas ajouter 

que , se lon ces pr incipes , la charité est la foi dans 

son essence et dans un degré plus élevé? Dans son 

e s s e n c e , puisque la foi se manifeste dans la charité 

c o m m e la cause dans l'effet, comme le principe 

dans la conséquence , c o m m e la racine dans l'arbre : 

« Si quelqu'un aime Dieu, il est connu de lui. » Nous pourrions 
citer une foule d'autres passages. 
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dans un degré plus é levé , puisque la foi ne devient 

charité qu'^n recevant un plus grand développe

ment . Ainsi, en tant qu'elle embrasse les mérites de 

J é s u s - C h r i s t , qu'elle a pour objet la rémission des 

péchés , la foi comprend déjà l'amour môme . Donc 

l'amour est aussi l'organe qui saisit Jésus-Christ par 

la confiance ; donc la foi vive est en m ê m e temps la 

foi comme instrument. 

Plusieurs voies nous conduisent à la m ê m e vérité. 

La justice en Dieu , quand nous la concevons i n d é 

pendamment des autres attributs suprêmes , éveille 

dans nos âmes un sentiment de crainte , de frayeur, 

d'épouvante. Si donc nous attachons à l'idée du 

souverain Etre cel le de bonté , d 'amour, de pardon 

des péchés , év idemment cela révèle un mouvement 

analogue dans nos c œ u r s , c'est-à-dire un princ ipe , 

un germe d'amour; car l'amour seul conçoit Dieu 

comme un père b o n , c lément , miséricordieux. 

Ainsi d o n c , à parler exactement , la foi ins trumen

ta le , la confiance, n'existe pas avant toutes les 

vertus théologales; elle naît au contraire de la c h a 

rité, qui à son tour ne se développe et ne se vivifie 

qu'appuyée sur la confiance. L'Ecriture sainte n'en

seigne pas une autre doctrine; saint Paul dit : 

« L'Esprit lu i -même rend témoignage 5 notre e s 

prit, que nous sommes enfants de Dieu ' ; » et 

/*•»«., v in , it>. 
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ailleurs : « L'espérance ne confond point , parce que 

la charité de Dieu est répandue en nos cœurs par 

l'Esprit saint qui nous a été donné \ » Ainsi le témoi

gnage... que nous sommes enfants de Dieu..., Vespé

rance, la confiance ne confond point, cela est vrai ; 

mais pourquoi? parce que la charité de Dieu est ré

pandue en nos cœurs par VEsprit saint. 

D'un autre cô té , la confiance en Jésus-Chris t , 

car pour le répéter c'est là ce qu'entendent les pré

tendus Réformateurs par le mot foi; la confiance 

implique un m o u v e m e n t , un élan de l'ame vers le 

Sauveur. En effet, si nous avons confiance en Jésus-

, Clirisl, c'est que Dieu , ravivant tout notre être, nous 

pousse à nous tourner vers ses mérites, c'est qu'il 

fait naître en nous des besoins profonds qui ne 

peuvent être satisfaits que dans sa justice. Or ces 

désirs qui semblent étendre et raréfier toute notre 

ame . cet entraînement vers le Rédempteur , ce be 

soin de nous unir à lu i , de reposer en lu i , de ne 

trouver de salut qu'en lu i , qu'est-ce que cela sinon 

l'amour, sinon la ebarité? Ains i , considéré sous ce 

point de v u e , l'amour est encore le fondement , la 

condition nécessaire de la confiance; bien m i e u x , 

l 'amour est la confiance m ê m e , puisque l'être se re

produit dans tous ses effets immédia t s 8 . 

1 I lmL, V , s. 
2 Jacob. Sadol. Cardinal. S. R. E. ad Principes. Gcrm. oralio, 

np|i., H . Ver. MDfiCXXWlI l , fom. H , p. WiO —fiO, dit «rès-

i M 
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Cette doctrine est si simple, si claire, si frappante 

d'évidence, qu'elle s'impose d 'e l le -même à tous les 

esprits. Comment donc les Réformateurs ont-ils pu 

la méconnoitre? qu'est-ce qui les a fait tomber dans 

l'erreur? Ils ont confondu la prédication de l'Evan

gile avec l'assentiment que nous y donnons. Sans 

doute Jésus-Christ , l 'Agneau de Dieu qui vient ôter 

les péchés du m o n d e , s'annonce à nous du d e h o r s , 

par le témoignage extérieur (justitia extra nos) ; 

mais avons-nous reconnu, confessé cette justice hors 

bien : « Illud pralerea doclo homine indignum : quod, cum 
islam ipsam (idem, in qua una liaeretis , a Spiritu sancto nobis. 
coneedilis dari, non videlis eam in amore et charilale esse datam. 
Quid enim aliud Spiritus sanctus est , quam amor? Quod eliam 
ut pratereatur, cum fidem esse iiduciam aflinnatis, qua certo 
confidimus nostra nobis peccata a Deo per Chrislum fuisse ignota, 
spem , quamvis imprudentes, in hac fiducia inseritis : non enim 
sine spe potest esse fiducia. Quod si spem, profecto eliam amo-
rem, sic enim confidimus nostra peccata nobis condonari, non 
modo id speretnus, sed etiam amando optandoque expectamus, 
ut ila sit : quoniarn omnis ratio spei et fiducie, quacumque ver-
setur in re , amore ici illius inuixa e s t , quam nos esse adeplos 
aut adepturos confidimus. Ita in fide vera spes et chariïas sic 
implicita est , ut nulium eorum ab aliis possit divelfi. » Saint 
Ambroise, Eocposit. Evangelic, Luc. VIII : « Ex fide carilas, 
ex carilate spes et rursus in se sancto quodam circuitu refun-
duntur. » En effet la fiducia est , d'après la définition des sco-
lastiques, la corroborata spes. Dellarm. de juslif., 1. I, c. io : 
« Quarta dispositio (ad juslificationem ) dilectio est. Statirn enim 
ac incipit aliquis sperare ab alio bcneiicium, incipit etiarn eum-
dem diligerc ut benefaclorcm , atque auclorem omnis boni, quod 
speral... Porro dilectionem aliquam priorem esse remissione 
peccalorum, vel tempore, si sit dilectio imperfecla, vel certe 
natura, si sit perfecta , et ex toto corde, atque ad eam dispo-
nere, olc. » 
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de nom, l'image divine s'éveille dans nos âmes (foi); 

et bientôt nous sommes entraînés vers le Dieu R é 

dempteur, qui a donné jusqu'à la dernière gojiUe 

de son sang pour nous sauver (amour naissant). Bri

sant alors les liens qui nous retenoient captifs sous 

les lois du m o n d e , nous allons à Jésus-Christ pleins 

de confiance, dans l'espoir de trouver notre par 

don (espérance). Enf in , conduits par la céleste l u 

mière et soutenus par la g r â c e , nous quittons le pé

ché pour rentrer dans la voie droite, nous donnons 

à la vertu notre cœur, notre ame, toutes nos facultés 

et ne vivons plus que pour le ciel {justitia intra nos, 

inhœrens, infusa). Ainsi la foi dans le sens c a t h o 

lique du m o t , l 'assentiment de l'esprit aux vérités 

révé lées , voilà sans doute la première vertu qui 

existe dans l ' h o m m e ; c'est l à , comme l'enseigne 

le concile de Trente , l e fondement et la racine de 

la justification, si b ien que l'amour est enfanté par 

la foi. Mais si l'on prend la foi dans l e sens protes

tant, si l'on entend par cette vertu l'espérance au 

pardon des péchés , alors elle ne précède plus l'a

mour divin, puisqu'elle en découle; alors elle n'a 

point la vertu de justifier, puisqu'elle ne ramène pas 

dans les sentiers du Seigneur. De là il suit que nous 

n'obtenons pas d'abord le pardon de nos p é c h é s , de 

sorte que l'amour ail sa racine dans le sentiment de 

ce bienfait ; mais c'est au contraire parce que nous 

a imons , parce que nous espérons par l'amour, que 
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nos pèches nous sont remis- Le pardon des péchés 
et la sanctification sont deux choses simultanées 
dans la vie intérieure; ou , comme s'exprime excel
lemment Thomas d'Aquin, l'infusion do la grâce cl 
la rémission de l'offense sont une seule et même 
chose , comme Fillumination et l'expulsion des té
nèbres V 

Voilà ce qu'enseignent les théologiens catholi
ques. Mais si nous en croyons les symboles protes
tants, le Livre de la Concorde et Y Apologie, qu'est-ce 
qui opère la justification *? Ce n'est ni la contrition , 
ni l'amour, ni aucune vertu; mais la foi seule, la 
foi instrumentale, la foi qui saisit les mérites du 
Sauveur et le pardon des péchés. La foi justifiante 
est donc radicalement distincte de la vertu en géné
ral, el de l'amour en particulier. Cette doctrine esl-
elle fondée? cette doctrine préscntc-l-elle un sens 
à l'esprit"? que l'on eu juge par les réflexions qui 
viennent d'être soumises au lecteur. 

1 Prim. scq., q. C X I I I , art. VI : « Idem est gra t i s infusio et 
culpaî remissio, sicut idem est iliuminatio ol tenebrarum cx-
pulsio. » 

2 Solid. Declar. III , de lid. jtislif., § 23, p. Gfil) : « Neque con-
h i l io , neque dileclio, neque ulla alla virlus esli i lud inslrumeu-
l u m , quo graliam Dei , merilum Chrisli et remissionem pecca
torum appreltendrre et aeeipere possumus. » 
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§ X V I I I . 

Examen des preuves tirées de la pratique en faveur de la foi 
protestante. 

Pesons maintenant à la balance du raisonnement 

les preuves pratiques al léguées par les protestants, 

et d'abord voyons quelles sont ces preuves. 

I. « Notre doctrine s e u l e , disent les adversaires, 

donne aux consciences alarmées de vra ie s , de s o 

lides consolations. Si la foi comme organe peut jus 

tifier devant Dieu, les c œ u r s , on le voit assez , joui

ront d'une paix sûre et profonde ; mais si vous 

n'attribuez la justification qu'à la foi v ive; si vous 

dites q u e , pour obtenir l'amitié du Cie l , il faut 

avoir l'amour et marcher dans les préceptes , vous 

livrez les ames aux angoisses les plus cuisantes , au 

plus affreux désespoir. En effet, quel h o m m e peut 

s'assurer qu'il aime d'un amour véritable? où est 

celui qui dira que ses pensées , ses affections, tout 

son être est saint aux yeux du Seigneur? » 

II. Les protestants continuent : « Dans la doctrine 

qui attribue la justification h la foi instrumentale, 

le salut repose uniquement sur la miséricorde divine 

et toute gloire revient au Sauveur. Mais voulez-

vous que la foi ne justifie que par l'amour, de ce 

moment la gloire, qui n'appartient qu'au Très-Haut, 

est partagée entre Dieu et l 'homme; disons mieux . 

elle est enlevée à Dion sans réserve. Eu un mot , ce 
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n'est que dans nos principes que l'on reconuoit le 

prix immense de la rédemption \ » 

III. « Nous venons de montrer, poursuivent les 

docteurs évangél iques , que la doctrine réformée 

rapporte tout au Souverain Etre et n'attribue rien à 

l 'homme, rien excepté le mal. Or qu'est-ce que 

cela, sinon jeter dans tous les cœurs la semence de 

l'humilité et de toutes les vertus , s inon tarir l 'or

gueil et tous les vices dans leur source empoison

née 2 ? » Tel les sont les preuves apportées par les 

1 Apolog., IV. de dilect. et implet. leg., § 4 8 , p . 90 : « De 
magna re disputamus, de honore Christi et unde pelant bonœ 
mentes certain et firmam consolationcm. » Calvin., instiL,]. III, 
e. 1 3 , § I , p . 275 : « Atque omnino quidem duo hic spectanda 
sunt, nempe ut domino iïlibala conslet et veluli sarta tecta sua 
sloria, conscienliis verô nostris coram ipsius judicio placida 
quics ac serena tranquillitas. » — De nccessilatc reformandœ co
des., apusc, p . 429 : « Neque inter opéra et Chrislum dimidiat, 
sed in solidum Christo adscribit (Paulus), quod coram Deo justi 
eensemur. Duo hic in qua;slionem veniunt : ulrum inter nos et 
Deum dividenda sit salutis nostra; gloria , etc. » Voy. aussi 
Chemnit., Exam. Concll. Trid., p . I , p . 2 9 0 , et passim. 

- Luth., Adv. Erasm. Rolerod., Opp. , tom. I I I , p . 176, b. : 
« Duœ res exigunt talia praedicari. Prima est humilialio nostra» 
superbiaR et cognitio gratiœ Dei, altéra ipsa fides christiana. Pri-
mum, Deus certo promisit humiliatis, id est, deploratis et des-
peralis , graliam suam. Humiliari vero penilus non polest homo, 
donec sciât, prorsus extra suas vires, consilia, studia, volun
tatem, opéra, omnino ex allerius arbilrio, consilia, voluntate, 
opère suam pondère salutem, nempe Dei solius. Siquidem , quam 
diu persuasus fuerit, sesc vel tantulum possc pro salule sua, 
manct in fiducia suî, nec de se penilus desperat, ideo non lui-
miliatur coram Deo, sed locum, temptis, opusaliquod sibi praï-
sumit, vel sperat, vel optât sallcm, quo tandem perveniat ad 
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apologistes de la Réforme ; nous allons examiner la 
première. 

Sans doute la véritable Eglise, tendre mère des 
fidèles, doit consoler ses enfants en proie à la dou
leur; mais elle ne doit pas leur donner des consola
tions trompeuses, elle ne doit pas les endormir dans 
un funeste assoupissement. Or n'est-ce pas là ce que 
fait la Réforme? La distinction entre la foi vive et la 
foi instrumentale pourroit déjà le faire craindre à 
l'esprit judicieux ; mais entrons dans le fond de la 
question. 

On trouve le dialogue suivant dans les œuvres de 
Luther : « Je n'ai jamais fait le bien , dit une ame 
affligée, et je suis foible et fragile. —Sans doute, 
répond le Réformateur, tu ne pourras jamais faire 
le bien, pratiquer la vertu, amasser un trésor de 
mérites ; mais écoute la bonne, l'heureuse nouvelle 
que le Saint-Esprit t'annonce par la bouche du pro
phète : « Réjouis-toi, stérile, toi qui n'enfantes pas 

salulem. Qui verô nihil dubitat, totum in voluntate Dei pendere, 
is prorsus de se despcrat, nihil eligit, sed cxpectat opcrantem 
Deum, îs proximus est graliœ, ut salvus liât. Itaqne propter 
eleclos îsta vulgantur ut isto modo humiliât! et in nihilum re-
dacli , salvi fiant, caeteri resistunt humiliation] huic, imo dam
nant doccri hanc desperationem sui , aliquid vel modiculum 
sibi relinqui volunl, quod possint, hi occulte manenl superbi et 
gratise Dei adversarii. Haec e s t , inquam, una ratio, u lpi i pro-
missionem gratis humilitati cognoscant, invocent et accipiant. » 
— Calvin, InstiL, I I I , c. 1 2 , g 6, p. 272 : « Hactenus perni-
ciosam hypocrisin docuerunl, qui ha?c duo simul junxerc, l iu-
militer sentiendum et justitiam nostram aliquo loco h abonda m. » 
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(qui n'agis pas par la charité). » Dieu ne te d i t - i l 

point par là : Pourqtioi t'aflligcr, l'attrister a ins i , 

loi qui n'as pas lieu de t'abaudonncr à la douleur? 

— Mais je suis s e u l e , stérile et n'enfante p a s . — 

Que tu édifies ou non sur la justice de la l o i , que lu 

n'enfantes point c o m m e Agar n'importe : ta j u s -

lice n'en est que meilleure et plus é l e v é e , savoir 

Jésus-Christ, qui saura bien te délivrer de la terreur 

de la lo i ; car il est devenu malédiction l u i - m ê m e , 

aiiii de le délivrer de la malédiction des préceptes 2 . » 

Quel dangereux abus de l'Ecriture sainte! N ' e s t - c e 

pas là substituer la foi morte à la foi vive ; mettre l"é-

g o ï s m e , la cupidité , l'injustice à la place de la b i en

faisance, du dévouement et de la vertu? Loin de 

trouver des consolations dans ce l le doctr ine , nous 

n'y voyons et l'on ne peut y voir qu'une fausse s écu

rité , qu'un mortel assoupissement. Quo i ! la loi 

\ i \ e , ce don cé les te , cel le vertu justifiant par l'a

m o u r , seroit incapable de s élever au-dessus d'une 

1 V. GaL, 4 . 27 . 
2 Luther, Ausletj. des Brirf... (Commentaire sur Vtëpitrv an.c 

Gai.), endroit c i té , p. 2r>8. Il esl clair que , dans ce dialogue, 
il ne s'agit pas d'une âme affligée parce qu'elle ne peut (aire 
tout le bien qu'elle désire, parce que sa position ne lui permet 
pas de montrer par les u»uvres l'amour qu'elle a pour son pro
chain. Dans ce cas Luther lui eût donné de tout autres consola-
lions; surtout il nYùl point cité l'exemple d'Agar; il lui auroil 
suffi de dire à celle ame : Vous avez l'amour, c'est assez; l'a
mour esl l'accomplissement de la loi. Mais c'est là précisément 
ee que Luther ne vouloit, ne pouvoit pas dire. 
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justice purement légale ! Puis quelles flagrantes con

tradictions ! Précédemment Luther appeloit la foi la 

volonté dro i t e , il ne nous montre maintenant 

qu'une foi sans volonté; naguère elle étoit un p r i n 

cipe de v i e , h cette heure elle est l'inertie m é m o ; là 

elle faisoit constamment le b i e n , toujours elle 

avancoit dans le sentier de la vertu , ici elle ne sait 

que soupirer et gémir ; et l'on nous donne cela pour 

la vraie foi ! 

Vainement voudroi l -on le nier : si la distinction 

des Réformateurs signifie , d'une part, que la loi 

rend jus te , mais non pas en tant qu'elle est act ive , 

el le signifie éga lement , d'un autre c ô t é , qu'elle 

justifie lors même qu'elle n'est point active. Qu'on 

relise quelques-uns des passages cités plus haut , ce 

n'est peut-être qu'à ce moment qu'ils paroitronl 

dans tout leur jour. Le passage suivant est surtout 

remarquable : « Quand l 'homme entend qu'il est 

obligé de croire en Jésus-Christ , mais que la foi ne 

peut lui être d'aucun avantage ni d'aucun secours 

sans la charité , ne doit- i l pas tomber dans le déses

poir et se tenir à l u i - m ê m e ce discours : « Si la loi 

ne rend pas juste sans la charité, elle est inutile el 

sans efficacité, et c'est lu charité qui seule justifie. 

Car si la foi ne renferme point la charité qui lui 

donne sa duc forme, c 'est-à-dire la qualité el la 

propriété de rendre juste , elle n'est r i en; mais si 

elle n'est r ien, eonuneiil pourmil-elle justifier? » 
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Enfin que Ton se rappelle la description des r i 

chesses conférées au chrétien par le baptême. Or 

tous ces passages prouvent ce que nous disions tout 

à l 'heure, en établissant le sens pratique de la d i s 

tinction protestante entre deux sortes de fo i , Tune 

qui remplit les préceptes et l'autre qui s'attache aux 

mérites du Sauveur. E v i d e m m e n t , se lon Luther, la 

foi vive ne peut exister sans la foi m o r t e ; mais la foi 

morte existe sans la foi vive ; b ien p l u s , elle perd 

tout p r i x , toute va leur , quand elle en est accompa

gnée . Ce n'est pas l à , c e r t e s , ce qu'enseigne saint 

Paul . Lisez l'Epîtrc aux Romains 1 et l'Epîlrc aux 

G a l a t c s 2 ; vous y verrez que nous nous écrions dans 

la foi : A b b a , P è r e , tendre P è r e , cela est vrai ; mais 

vous y verrez aussi que les fruits du Saint-Esprit , 

c'est-à-dire de la grâce sanctif iante, sont la j o i e , la 

pa ix , la sécur i té , la pat ience , la charité , la bonté , 

la douceur, la longanimité , la m o d e s t i e , la chasteté. 

11 faut d o n c , pour goûter les douceurs du Sa in t -

Esprit, la sécurité , la pa ix , la j o i e , avoir la p a 

tience , la chari té , la b o n t é , la pureté , toutes les 

vertus chrétiennes. Si ces paroles n'étoient pas les 

propres oracles de la Sagesse é terne l l e , nous c i t e 

rions, pour les confirmer, l 'exemple de Luther : 

comme il n'avoit point une foi d o u c e , t endre , ai îec-

1 L o c cit., V , 1 — B ; VIII , I -
2 Loc. cit., V , G - - 2 2 . 
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tueuse, pleine de charité, il n'éprouva point la paix 
de l'ame, il ne pouvoit l'éprouver qu'en tombant 
dans une torpeur léthargique, qu'en s'endormant 
du sommeil de la mort. Quant aux consolations que 
le dogme catholique offre au chrétien, nous en par
lerons plus bas. 

La deuxième preuve apportée par les protestants 
en faveur de leur doctrine, celle qu'ils donnent avec 
le plus de confiance, qu'ils développent dans tous 
leurs ouvrages, qu'ils commentent de toutes les fa
çons, n'est ni plus solide, ni moins absurde que la 
première. Sans doute les chrétiens doivent louer 

. comme à l'envi Celui qu'ils proclament l'auteur du 
salut, mais les Réformateurs de la croyance univer
selle lui donnent-ils de véritables louanges? Ils 
disent : « Le dogme catholique selon lequel l'homme 
aimant Dieu est seul aimé de Dieu, ravale la bonté 
divine au niveau de celle de l'homme ; car aimer 
qui nous aime, cela n'est pas rare même ici-bas. Et 
si nous n'obtenions notre pardon que lorsque nous 
quittons le péché pour faire le bien, si nous n'étions 
déclarés justes que lorsque nous faisons les œuvres 
de la justice, les mérites du Sauveur, tout le monde 
le voit, seroient mis au néant. Au contraire, la ré
demption nous ouvre-t-elle le ciel sans qu'aupara
vant nous soyons purifiés du péché; alors, mais seu
lement alors, apparoissent dans toute leur splen
deur, elles mérites de Jésus-Christ, et sa puissance 
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auprès do son Père \ » Ainsi , c o m m e une personne; 

de condition témoignerait d'autant plus d'amitié à 

son a m i , qu'elle ferait un accueil plus favorable aux 

étrangers qu'il lui présenterait en habits de voyage; 

de même en es t - i l , si nous en croyons nos docteurs , 

entre le Père et le Fils dans la justification. Est-il 

donc ques t ion . dans ce divin ouvrage , d'une pure 

étiquette (il de vaines cérémonies? Ne s agit-il pas , 

au contraire, d'un ornement intérieur, de celte 

robe nuptiale sans laquelle on ne peut être admis au 

festin, dit Celui qui est misér i corde , mais qui est en 

même temps la sainteté et la jus t i ce? D'ail leurs, 

cette personne de qualité ne supposcroit-clle p a s , 

dans ces étrangers , autant de dévouement pour sa 

personne que dans son a m i , et le Père ne doit-il pas 

exiger que l 'homme soit semblable au Fils pour le 

déclarer son frère? Mais les apologistes de la R é 

forme disent que le Sauveur détermine D i e u , par ses 

mérites , à regarder le crime c o m m e innocent , 

c'est-à-dire à détruire sa justice e l sa sainteté pour 

lui complaire. Voilà la gloire qu'ils donnent au 

Tres-J fan l ! 

1 ( l l i cmui l . , ICxam. Coite. 7V/W. I, p . 2l>r> : « Vidcl e n i m 

pins Icclor, romissionem pecealorum, udopiionem, ipsam d e n i -

<jue s a h i l e m et v i l am aHcinam adimi el dclrahi satisfaclioni cl 
ohcdicnlia» Christi , et Iransfeni in n o s l r a s v i r l n l e s , Chrislovcro 
mrdintoii hoc Uintum rclimpiitiir, ipiod prupUT ipsins IOCM ituin 
aecipiamus rliarîtalcm... KMiianila est ( i d e s , cl afmiita promi'-siu. 
si li.i 'rcditas c \ lc»o , ru jus summa es l charilas! « 
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Apres avoir si bien défendu leur enseignement , 

se tournant contre l 'Eg l i se , ils continuent : « Le 

dogme cathol ique, que la foi vive rend seule 

agréable à D i e u , considère la justification, partie 

c o m m e l'ouvrage du Christ, partie comme l'ouvrage 

de l ' h o m m e ; il partage la gloire de la rédemption 

entre le Sauveur et son disciple. » Cette object ion, 

pour avoir été mil le fois répétée , n'en est ni moins 

injuste ni moins absurde. En effet si l'Eglise ense i -

gnoit que la charité conduit l 'homme à la justifica

tion sans la grâce , ou si elle ne faisoit intervenir le 

Sauveur que pour consommer notre justice impar

f a i t e , alors on pourroit dire qu'elle porte préjudice 

aux mérites de la cro ix; mai s , tout au contraire, 

el le voit dans Jésus-Chrisl la source de tout bien , 

el le fait de toute la vie intérieure un écoulement du 

Saint-Esprit : comment donc peut-i l être question 

d'un partage de g lo ire? comment nous par le - t -on 

d'ingratitude envers le Rédempteur? Sans doute 

l'Eglise exhorte ses enfants de s'approprier toute la 

vertu qui leur est offerte en Jésus-Christ; sans doute 

elle enseigne q u e , pour obtenir l'amitié de D i e u , il 

faut être transformé, vivifié en Jésus-Christ; mais 

voir dans cette doctrine un partage de g lo ire , c'est 

prétendre que l 'homme mourant de faim partage 

rhonneur (le sa délivrance avec la main charitable 

qui lui donne des aliments. Car ce malheureux ne 

doit-il pas aussi faire usage de la nourriture qu'on 



2 2 2 DOCTRINE PROTESTANTE SUR LA FOt 

lui présente? ne périroit-il pas infail l iblement, s'il 

se contentoit de jeter sur son bienfaiteur un regard 

plein de confiance? Or telle est la conduite du p r o 

testant à l'égard du Christ : mais en vain se flatle-

t-il de rendre seul gloire à Dieu ; s'il ne se réveille de 

son assoupissement , il périra dans le péché : Se i 

gneur! Se igneur! s'écrie—t—il, (soyez seul l o u é ) , et 

il ne fait point la volonté du Père céleste. 

Mais comment les Réformateurs furent-ils c o n 

duits à cette nouvel le erreur? Ils confondirent deux 

choses essent ie l lement distinctes dans la justifica

t ion , l'objet et le sujet , les mérites de la croix con

sidérés en eux-mêmes et ces mérites appliqués au 

fidèle1 ; d'une autre part, ils regardèrent la chari té , 

1 Le concile de Trente distingue cinq causes de la justification, 
distinction dont Sarpi auroit dû approfondir le sens avant de la 
blâmer : <i Hujus justificationis causa; sunt finalis quidem gloria 
Dei et Christi, ac vita alterna : efficiens vero, misericors Deus , 
qui gratuito abluit, mcriloria autcm, dilectissimus Unigenitus 
suus, Dominus nosler Jésus Christus, qui cum essemus inimici, 
propter nimiam caritatem, qua dilexit nos , sua sanctissima pas-
sione in ligno crucis nobis justificationem meruit et pro nobis 
Deo Patri satisfecit. Instrumentons i tem, sacramentum bap-
lismi... demum unica formalis causa est justifia Dei; non qua 
ipse justus est , sed qua nos justos facit : qua videlicet ab eo 
donati, renovamur spiritu mentis nostrae, et non modo repula-
mur , sed verc justi nominamur et sumus, justitiam in nobis rc-
cipientes... Sess. V I , c. S. » Or c'est la cause formelle qui 
blesse les Protestants. Dans le langage savant du moyen-dge, la 
cause formelle est le dans esse in aliqua, dans actualitatcm : ici 
donc elle est ce par quoi la justice se forme, se réalise et devient 
dans l'homme un principe vivifiant. Or la justice devient formée, 
vivante en nous, dit le concile de Trente, par l'infusion de la 
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ce don du ciel, comme le fruit de la confiance, par 
conséquent comme le fruit des forces naturelles; et 
dès lors ils s'imaginèrent que, dans les principes ca-

justice divine qui rectifie notre volonté. Précédemment, en par
lant de la cause finale, de l'efficiente et de la méritoire, le même 
concile avoit dit que le pardon des péchés prend sa source, et 
dans là miséricorde divine, et dans les mérites du Sauveur, que 
Dieu lui-même imprime sa volonté dans nos cœurs : Nos justos 
facit ( Deus ). Or les protestants oublièrent ces paroles, et s'ima
ginèrent que , dans la doctrine catholique, la volonté droite ob
tient seule la faveur du Ciel. Luther dit [Ausleg. des Br. a. d. 
Gal.9 à l'end, cit.. p. 70) : « La foi instrumentale, la foi comme 
organe, est la cause formelle de la justification : » doctrine vraie 
dans son système; car, selon lui , l'homme est justifié dès qu'il 
possède cette foi. c'est-à-dire, dès qu'il perçoit Jésus-Christ, la 
justice hors de nous. Mais cette doctrine satisfait-elle à l'idée 
biblique, et même rationnelle, d'appropriation vivante? Voilà 
ce que nient les catholiques; et ils soutiennent que, tout en 
maintenant cette idée rigoureusement, ils n'enlèvent pas la 
gloire à Jésus-Christ, ni ne diminuent le bienfait de la rédemp
tion. Calvin, ÂntidoL in ConeiL Trident*, opusc, p. 704 , s'ex
prime avec beaucoup de naïveté : « Porrô quam frivola sit et n u -

gatoria causarum parlitio supersedeo dicere. » Calvin avoit 
raison, grandement raison, de ne s'engager dans aucune dis
tinction ; car de là dépendoit l'existence du protestantisme. 

Chenmitz, Exam., P . I , p. 2 6 6 , fait cette remarque : « Sed 
Andradius hanc Christi mediatoris justitiam fide nobis imputatam 
blasphémât esse commentitiam, adumbratam et fictitiam. Nullum 
autem habenl aliud argumentum : nisi (!) quod opponunt absur-
ditatem ex Physica et Ethica : absurdum scilicet esse (sicut 
Osius inquit) dicere alicujus rei formam esse, quas ipsi rci non 
insit , ut si dicam, parietem esse album albedine, quae vesti meas 
inhxreat, non parieti : vel Ciceroncm esse fortcm fbrliluditic, 
quai non ipsi, sed Achillis animo inhsereaL Quid veto hœc 
argumenta aliud ostendunt, quam Pontificios in doctrina justifi
cationis . relicla evangelii luce , quœrere sentcntiam, quae confor-
mis et consenlanea sit philosophais opinionibus, aut certc lega-
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t h o l i q u c s , riiomrae obt ient le p a r d o n d e ses fautes 

e t pa rv ien t à la justice p a r ses p r o p r e s m é r i t e s . 

Ajoutez à cela l ' i n te rp ré ta t ion p a r t i c u l i è r e , qui 

libus sentenliis tic justiiia? Evangclium vero pronunlial esse 
sapienliam in myslerio abscondilam, quam nonio priucipum 
hujus sa^euli cognovit. Ideo cum haheamus sentenliaj nostra? in 
scripiura corla cl lirma fundameuta (?) , non est curandum, 
ctiamsi incurvai in absurdilalcm philosophicain. » Nous l'avons 
entendu : dans le système protestant, l'on ne peu t , philosophi
quement , concevoir l'appropriation des mérites du Christ. El en 
eflél, l'obéissance appropriée à l 'homme, dans ce système, ne 
lui appartient p a s , n'est point sa propriété int ime; ce qui est 
une absurdité vu philosophie. VA voilà pourquoi l'on ne conçoit 
pas non pins la loi protestante , car elle devroil nous approprier 
les mérites du Christ sans nous les approprier. C'est sur cette 
confusion d'idées que repose l'objection suivante : « Sed hoc d i 
ctait esse loUnn merilum Chrisli , quod propter illud miseri-
cordia 1>ei infundat nobis novam qualitalcm justiliic inhaircntis, 
quie est ehar i tas , ni illà justificemur : hoc es t , ut non propter 
(Chrisli ohedienliam, sed propter nostram charilatem absoivamur 
coram judicio Dei, adopletnnr in lilios... » Chemnil., I. I , p. 
2(T>. Ici encore, ou le \oil, assez , le dis in et l 'humain, l'objet et 
le sujet seul confondus. Ouaud Chcmnilz ajoute ; « ï't ita mise-
riconlia Dei tautum s'il causa erïiciens , el obedienlia Christi tan-
tuin sit meritoria causa, » on esl happé d'étomicmenl ; car la 
miséricorde divine cl les mérites du Sauveur, si on les considère 
en eux-mêmes, peuvent-ils être autre chose? Que veut donc 
Chcmnilz? Il veut que l'obéissance du Christ soit la cause for
melle de la justification , c'csl-à-dire il veut qu'elle nous devienne 
p ropre , sans que toutefois nous devenions, nous aussi , obéis
sants. Kn un m o t , l 'auteur prétend que , pour mettre les mérites 
du Sauveur en leur vraie lumière, il faut dire qu'ils remettent 
nos péchés, non-sculcincnl quand nous les quittons nous-mêmes, 
mais alors que nous les continuons et n'avons que la foi. 

L'auteur que nous venons de nommer dit aux pages 2 G 3 -
2 0 i : « Les catholiques nient le pardon des péchés par les mé
rites du Sauveur ; car ce pardon, pour eux , c'est tout à la lois 
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l a 

vient encore obscurcir leurs regards. Saint Jean dit 

que Dieu aime l 'homme avant que l 'homme aime 

Dieu f , et l'Eglise enseigne que Dieu n'aime que ce 

lui qui a la charité ; notre doctrine paroit donc m é -

connoitre la grâce purement gratuite , el le paroît 

faire de l'amitié de Dieu la récompense et le prix de 

notre amour. Pour écarter cette apparente diffi

cu l té , les catholiques citent un grand nombre de 

passages qui semblent contredire celui dont nous 

parlions tout à l 'heure; puis ils disent : D'après 

l'oracle de saint Jean , il est vrai, l'amour de Dieu 

cl la destruction des péchés, et l'infusion de l'amour divin. » 
. Mais voici ce qu'enseignent les catholiques : Embrassant la mi

séricorde divine en Jésus-Christ, la foi enfante nécessairement 
l'amour de Dieu, et détruit par cela même l'amour du péché- Or 
est-ce la nier le pardon des péchés en Jésus-Christ? Calvin re
proche h l'Eglise de faire consister la justification, en partie dans 
le pardon des péchés, en partie dans la régénération spirituelle 
Anlidot. in ConciL Tridentin., opuscuLf p. 704 : «. Sed quid 
facis istis bestiis ( aux Catholiques) ?.... Nam justiliœ partem 
opevibus hinc constarc colligunt, quod nemo absque spiriiu ré
générations per Chrislum Deo concilictur; » et plus haut : « ar 
si parti m remissione, parti m spirituali regeneralione justi essc-
inus. » Comme la foi justifie, aux yeux du Réformateur, indé
pendamment de toute vie nouvelle, il devoit, pour être consé
quent, soutenir que nous devenons justes par le seul pardon des 
péchés. Mais si les catholiques, au contraire, allient la justice ;i 
la régénération, il n'est pas moins vrai que la justification con
siste, en partie dans le pardon des péchés, en partie dans la 
restauration de l'homme; car la foi crée nécessairement un 
cœur, une âme, une vie nouvelle. Ainsi dans le juste, la foi cl 
la vie nouvelle sont une unité indivisible (fide* formata), comme 
en Dieu le pardon des péchés et la sanctification ne font qu'un* 

1 L Jean. IV, 10 el suiv. 
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embrasse toutes les créatures (TOV K Q ^ O V ) ; mais pour 

«pie l'amour infini se réalise dans l ' h o m m e , il fau! 

que l 'homme entre lu i -même dans cet a m o u r , qu'il 

le reçoive dans son cœur et sa vo lonté ; c 'est -à-dire , 

il (aut que l'amour devienne réciproque. C'est ce 

qu'enseigne saint Jean l u i - m ê m e en rapportant ces 

paroles de Jésus-Christ : « Si quelqu'un m'aime il 

gardera ma paro le , cl mon Père l 'a imera , et nous 

viendrons à lui c l demeurerons en lui *. » A i n s i , 

dans l'Ecriture sa inte , deux sortes d'expressions 

pour désigner une seide et m ê m e vérité. Or, dans le 

point de la justification, où il s'agit de l'acte par l e 

quel l 'homme entre dans l'amitié de D i e u , l'Eglise 

maintient le dernier genre d'expressions; seule 

vraie man ière , dans cet art ic le , d'interpréter les 

Livres saints. 

Venons enfin à la troisième preuve , celle qui 

considère la doctrine protestante dans ses rapports 

avec l'humilité. Sans doute la première vertu de la 

loi décrite par saint P a u l , c'est le renoncement à ses 

propres mér i te s , l'abnégation de s o i - m ê m e en J é 

sus-Chris l , et l'on doit reconnoître que les R é f o r 

mateurs avoient la vue de cette vérité ; mais quand 

ils imaginèrent que la foi justifie sans les vertus qui 

raccompagnent nécessairement, cY.st -à-dire , sans 

l'amour, sans le renoncement à ses propres mérites, 

1 Jcnn, XIV, SI , 2r, 



PREUVES TIRÉES DE LA PRATIQUE. 227 

i ls inventèrent le moyen de se dispenser de l 'humi

lité par humil i té m ê m e , et pour se montrer vrai

m e n t h u m b l e s , ils enseignèrent que l'humilité ne 

rend pas agréable à Dieu. S'ignorer e l l e - m ê m e , se 

cacher à ses propres y e u x , c'est l à , nous le savons , 

le caractère de la mère des vertus : mais quel 

h o m m e vraiment h u m b l e , nous le demandons , pré

tendit jamais que l'humilité ne rend pas agréable à 

D i e u ? Que s i , outre la croyance aux mérites du 

Sauveur, croyance qui seule nous force à chercher 

notre salut hors de n o u s , il existoit un moyen c a 

pable de faire naître l'humilité dans nos c œ u r s , dès 

lors nous n'aurions plus besoin de ces mérites : tant 

il est vrai que tout dépend de l'abnégation de so i -

m ê m e , qu'elle doit précéder tous les autres mouve

ments excités par le Saint-Esprit . Cependant, sui

vant les Réformateurs, elle ne peut nous rendre 

justes devant D i e u ; car , disent- i l s , elle consiste 

dans la persuasion m ê m e qu'elle ne possède point 

cette vertu. Ici encore des sentiments vagues et 

confus , quoique très-louables d'ailleurs, abusèrent 

les nouveaux prophètes. Ce que l'humilité a d'agis

sant , de positif, jamais ils ne purent le saisir; et 

bien moins encore comprirent-ils qu'autre chose est 

d'enseigner que l 'homme peut devenir juste , autre 

chose de se regarder personnellement comme tel. 

Kn effet, ce dernier sentiment seroit l 'extinction, 

la mort de toute vie spirituelle; le premier, au 
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c o n t r a i r e , en est la condi t ion u n i q u e , i nd i spen 

sab le . 

R e m a r q u o n s , au r e s t e , les cont rad ic t ions dans 

lesquelles s ' enve loppent les p r o t e s t a n t s . L a vra ie 

h u m i l i t é , d i sen t - i l s , a son fondemen t dans la d o c 

trine qu 'e l le n ' e s t point nécessa i re à la justification ; 

el ils a l l èguen t , p o u r ra ison de cel le n o n - n é c e s s i t é , 

que toujours dans l ' h o m m e elle est i m p u r e , t e rn ie 

pa r l 'o rguei l et l ' a m o u r - p r o p r e . A ins i , p o u r enfan

ter l ' humi l i t é d a n s les c a m r s , ils disent qu 'e l le n 'es t 

q u ' u n vain n o m ; p o u r lui d o n n e r u n e base s o l i d e , 

ils en n ient la possibilité ou du mo ins l'efficacité. 

Mais enf in , ou il n 'exis te po in t d e vra ie humi l i t é , et 

a lors la doc t r ine p ro tes tan te est f ausse , ca r elle ne 

peut r e n d r e h u m b l e s ses a d h é r e n t s ; ou il existe u n e 

vra ie h u m i l i t é , et a lors e n c o r e la doc t r ine p r o t e s 

tante est fausse , ca r elle p r é t e n d le con t r a i r e . 

Voici u n e cont rad ic t ion s emblab l e , ou plutôt c 'est 

la m é m o r e p r o d u i t e sous u n e au t r e fo rme . Quand 

on lit les R é f o r m a t e u r s , souven t on n e peu t se d é 

fendre de cel le funeste pensée : « Dans l 'opinion des 

nouveaux d o c t e u r s , se d i t -on a s o i - m ê m e , la ve r tu , 

la j u s t i ce , la perfect ion m o r a l e est u n e chose ex

t r ê m e m e n t d a n g e r e u s e ; car le p r inc ipe de la sa in

t e t é , sitôt qu'il s 'est e m p a r é du fidèle, développe le 

g e r m e de sa des t ruc t ion . L ' h o m m e justifié tombe 

néces sa i r emen t dans l ' o r g u e i l ; il en vient jusqu'à 

s 'égaler à Dieu . jusqu 'à lui d i spu te r la majesté su-
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' I I . Timotltve, IV, 8. 

prême. IL faut donc, dans les principes évangéliques, 

que le chrétien conserve toujours le mal dans son 

c œ u r ; le bien est incompatible avec l 'humilité; c'est 

au mil ieu du vice que la reine des vertus revêt ses 

plus beaux ornements . » Si l'on pcnsoit que nous 

avons mal compris l'esprit de la Réforme, qu'on lise 

les paroles suivantes; elles sout empreintes d'une 

admirable naïveté : « U n soir, à table, le docteur 

Jonas dit au docteur Martin Luther que le même 

jour il avait c o m m e n t é , dans son prêche , les pa

roles de saint Paul : Reposita est mihi corona jusli-

tiœ1; puis il ajouta : «Avec quel le certitude et quelle 

magnificence d'expression saint Paul parloit des ré

compenses qui l'altendoient dans l'autre vie ! Pour 

m o i , je ne saurois croire avec autant d'assurance 

que la couronne de justice me soit réservée. » Le 

docteur Martin Luther lui répondit : « Je suis d'avis 

que saint Paul ne le croyoit pas lui -même aussi fer

mement qu'il le disoit. Pour ma part, je ne puis , 

hé las ! le croire avec autant de force que je puis le 

prêcher, le dire et l 'écrire , ou qu'on veut bien pen

ser que je le crois. Disons- le sans détour, ilneseroit 

pas bon que l'homme fit tout ce que Dieu commande; 

car alors c'en seroit fait de sa divinité, et il devien

drait menteur, et il ne pourroit rester véridique. 

Alors aussi saint Paul auroit menti en écrivant aux 
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Romains : « Dieu a tout enseveli sous le p é c h é , afin 

qu'il ait miséricorde. » Ces déclarations sont claires 

el positives ; elles n'ont pas besoin de c o m m e n t a i r e 1 . 

§ X I X . 

Exposé succinct des contrariétés concernant la foi. 

Voici , en peu de m o t s , les points sur lesquels 

s'accordent et se contredisent les différents symboles 

dans l'article de la foi : 

I . Si par la foi l'on entend l'objet de notre 

croyance , c 'es t -à-dire le divin Sauveur et sa r e l i 

gion sa in te , les catholiques disent sans réserve : 

« La foi justifie seule . » En effet , Jésus-Christ Fi ls 

de D i e u , voilà le seul nom dans lequel nous puis 

sions être sauvés ; nom divin qui nous a élé donné 

par la miséricorde, sans aucun égard aux mérites 

de l'humanité en général , ni de tel h o m m e en par

ticulier. Ainsi donc point d'opposition à cet égard. 

H. Mais comment la foi objective passe-t-cllc dans 

son sujet? comment le remède offert en Jésus-Chrisl 

est-il appliqué à l 'homme? Ici commence la contra

riété. Cependant toutes les églises enseignent de 

concert q u e , pour devenir enfant de Dieu, l 'homme 

doit s'attacher à Jésus-Christ et former avec lui une 

société spirituelle. Mais à cela le catholique ajoute : 

Si cette alliance ne s'opère que par l'intelligence et 

1 Luther, Tischreden (Discours de table), Icna, 1(505, p. iliti. 
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non par le sentiment ; si ce commerce n'est fondé 

que sur une foi purement spéculative, une simple 

profession des vérités chrétiennes; en d'autres ter

m e s , si l 'homme ne s'unit au Sauveur tant par la 

volonté et les œuvres que par la charité et les autres 

vertus, alors la foi ne peut, en aucune façon, rendre 

juste devant Dieu. Mais, au contraire, entendons-

nous par le mot foi ce divin sentiment qui nous fait 

nouvelles créatures, cet esprit supérieur qui restaure 

et vivifie tout notre être, dans ce sens la foi nous fait 

seule les enfants de D i e u , car alors elle renferme 

tout le reste *. Observons toutefois q u e , dans la 

doctrine catholique , la charité est la forme pre

mière , essentielle de la foi justifiante ; et bien loin 

que l'amour naisse après la justification , il faut que 

la foi , pour rendre j u s t e , soit animée par l'amour. 

C'est la foi dans l'amour et l'amour dans la foi qui 

justifient; ces deux vertus sont , à cet égard, une 

unité inséparable \ Vertu négative et positive en 

1 A l'origine de la réforme, souvent la proposition La foi 
justifie seule, signifioit aussi (pic les sacrements ne sont pas né
cessaires. C'est pour cela q u e , dans plusieurs conférences, les 
catholiques insistèrent sur ce point , que les sacrements sont le 
moyen premier, indispensable de la justification. Il n'est point ici 
question de ces moyens extérieurs do la grâce, mais seulement 
des saintes dispositions du cœur, ainsi (pic de leur manifestation. 

2 A cet égard, le cardinal Sadolet , évoque de Carpcntras, 
s 'exprime excellemment dans sa Lettre aux Genevois. Il dit 
(Epp . , L X V I I , n. 2K. opp. ed. Veron., 1758, tom. I I , p. 170) : 
« Assequimur bonum hoc nostrac perpétua? univcrsn'quc salutis. 
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m ê m e t e m p s , la foi justifiante n'est pas seulement 

l'espérance au pardon des péchés : elle est de plus 

la volonté sainte, agréable à Dieu. Sans doute la 

charité est produite par la fo i , mais la foi ne justifie 

qu'après avoir porté ce fruit; sans doute la foi est 

un principe de vie , mais pour obtenir la faveur du 

c ie l , il faut qu'elle ait déployé sa force vivifiante \ 

litle in Deum sola cl in Jesum Chrislum. Cumdico fkfe sola, non 
ita inlclligo, quemadmodum isli novarum rerum reperiores in-
tclligunt, ut seclusa charitate et cœteris christianœ menlis offi-
ciis9 solam in Deum credulilatem et iiduciam illam qua persuasus 
sum in Chrisli crucc et sanguine mea mihi delecla omnia esse 
ignota : est hoc quidem etiam nobis necessarium , primus hic 
nobis palci ad Deum introilus : sed is tamen non est salis. Men-
tem enim praeterca afleramus oportel piclatis plenam erga sum
mum Deum, cupidamque effieiendi quœcunquc il 11 grata sint : 
in quo praccipuc virtus Spiritus sancti inest. Qua; mens, etiamsi 
inlerdum ad exteriora opéra non progrcdilur, ipsa tamen ex sese 
ad beue operandum jam intus parata es t , promplumque geril 
studium , ut Dco in cunclis rébus obsequalur : qui verus divina.1 

justitia; in nobis est habitus. » Apres avoir cité plusieurs passages 
rie l'Kcrilure, Sadolct continue : « Cerlc lides, quai in Deum 
nos Ira per Jesum Cbristum esl , non solum ut conlidatnus in 
Chrisio, sed hene in illo opérantes, operarive instiluenles, ut 
confidamus, imperat nobis ac prrcscribit. Est enim ampium ae 
plénum vocabulum fides, nec solum in se credulilatem et Iidu
ciam continet : sed spem etiam et studium obediendi Deo, et 
illam, quie in Chrisio maxime perspicua nobis facla est , priuci-
pein et dominam Christianariim omnium virluluin charitatem. » 

1 Sadolcli Kpp., 1. X I I I , n . 2 . Gaspari Conlarcno Cardinali. 
Opp. cdil. Veron. loin. II, p. 4;i : « De juslilicalionc et justilia, 
placel mihi vehementer tuarum rationum coutextus et distinctio 
ex Arisiolele sumpta. Scquifur enim cerlc charitas eursum illum 
anlecedcnlcm, quo ad juslitiam pervenitur : non tamen scquiïur 
eadem charitas (meo quidem auimo opinioneque) justiliam, se*! 
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III. Ecoutons maintenant les protestants. Si nous 

considérons la foi dans son sujet , disent-i ls , non-

seulement elle est la croyance aux vérités chré

tiennes *, mais elle embrasse et la certitude de l'a-

eam ipsa constitua : vcl potius charitas ipsa est jusliïia. IJabct 
enim formai vim charitas : forma autcm est id quod ipsa res. 
Cum ergo acccdilur prcceunte illa prseparatione ad justitiam a c -
ccditur ima el ad charitatcm : ad quam cum est perventum, 
tum justifia per ipsam charilalern conslituitur. Justitiam voco , 
non vulgari , neque Aristotclico nomine , sed christiano moreac 
m o d o , eam qua? omnes virtutes eomplexa conlinet : neque id 
humanis viribus, sed inslinclu influxuque divino, etc. » 

1 Cependant , sur ce point comme sur beaucoup d 'autres , Lu
ther flotloit entre plusieurs sentiments; vacillation dont il faut 
chercher la cause dans l'idée obscure qu'il atlachoit au mot foi. 
Souvent il emploie le terme croire, dans le sens de tenir pour 
vrai; ainsi par exemple (Auslcg. des Briefes an die GaL, endroit 
c i t é , p . 70. ) il appelle la foi une croyance élevée , cachée, incom
préhensible. Mais deux lignes plus b a s , il dit qu'elle est la vraie 
espérance et la confiance du cœur. Dans un autre endroi t , il com
pare la foi à la dialectique et l'espérance à la rhétorique ; ce 
qui veut dire que la première des vertus théologales est pure
ment spéculative, el la seconde purement pratique. Dans son 
ouvrage De servo arbitrio, 1. I , p . 177 bis , il représente de 
nouveau la foi comme une ferme croyance ; observation qui s'ap
plique à un grand nombre de passages où il l'oppose à la vision 
héalifique. Dans l'écrit De Caplivil. BabyL, opp. tom. II, p . 27!) 
h, il dit : « Vcrburn Dei omnium primum es t , quod sequitur 
iides , (idem charitas , charitas deinde facit omne bonmn opus. » 
Ici la foi est un acte de l 'homme (à la prédication succède la foi, 
puis vient la confiance), mais quel acte? Probablement la 
croyance el la confiance tout ensemble. Quelles n 'ont point été 
les suites funestes de ces lluctuations, de ces éternelles oscilla-
lions dans la foi! C'est de là qu'est née l'indifférence dogma
tique q u i , de nos j o u r s , miue la Réforme par le fondement; 
c'est de là qu'est née celle opinion qu'il suffit d'avoir la cou 
liance, comme si l'on concevoil la confiance s u i s la foi. 
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mitié c é l e s t e , et l'espérance au pardon des péchés . 

Or cette seule confiance, cont inuent - i l s , réconcilie 

l 'homme avec son auteur, le rend juste devant Dieu. 

À la vérité, ce sentiment de l'amitié divine doit avoir 

à sa suite la charité et les bonnes œuvres ; mais 

comme ces œ u v r e s , par leur présence , ne contr i 

buent nul lement à la justification, de m ê m e leur 

absence n'ôte rien à l 'homme justifié. En c o n s é 

quence la charité n'est pas la forme de la foi , mais 

la confiance obtient seule le pardon des péchés ; sitôt 

que l 'homme a conçu ce divin sent iment , il a jeté 

ses racines dans la justice ; et s'il ne porte pas de 

fruits, il n'en est pas moins l'arbre planté p a r l a 

main de Dieu . Ainsi les Réformateurs , en attribuant 

à la foi seule la vertu de justifier, excluent les œ u 

vres faites soit avant , soit après la justification ; d i 

sons m i e u x , ils rejettent toutes les saintes d ispos i 

tions du cœur. Or, pour le remarquer en passant , 

cette doctrine n'a pas le moindre rondement dans 

l'Ecriture : saint Paul n'a jamais ainsi distingué 

entre Ja foi et la charité, el saint Jacques est formel

lement contraire à cette distinction \ 

1 C'est d'après les éclaircissements donnés dans les paragraphes 
précédents, qu'il faut apprécier le passage de Gerhard ( Loc. 
thcoL, tom. VII, p . 200 e l seq . , loc. XVII , c. 3, sect. V. ) où il 
cherche à prouver par la tradition la doctrine protestante con
cernant la foi. Tout ce passage esl une compilation indigne d'un 
homme tel que Gerhard. Un Père enseigne-t-il (pic la foi dans 
Jésus-Chrisl conduit au salut , aussitôt , sans tenir compte du 
sens de l'auteur , il le cite en faveur du dogme protestant. Saint 
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§ xx. 
De la certitude de la justification et du salut. 

Le chrétien doit être certain de posséder le ciel 

un jour, tel est un nouveau dogme qui se rattache in

t imement à la doctrine protestante sur la fo i 1 ; dogme 

si clairement enseigne dans l'Ecriture sa inte , si 

nous en croyons Mélanchthon, que les scolastiqucs 

ont fait preuve d'une singulière ignorance et d'une 

rare ineptie par cela seul qu'ils l'ont re je té 8 , La 

Ircnée dit que la foi catholique, h l'exclusion de la foi des sec
taires , nous donne seule droit à l'héritage éternel. Eh bien ! qui 
le croiroil? notre docteur allègue ces paroles pour montrer que 
la foi prcchée, enfantée par Luther, nous ouvre la porte du 
Ciel! Quand un Père de l'Eglise,"par exemple saint Chrysos-
tôme, n'a jamais enseigné la doctrine protestante sur le péché 
originel, sur la grâce et sur la liberté, il ne peut professer les 
principes de Luther touchant la foi. Cela n'est certes pas si dif
ficile à voir ; mais demander autant de pénétration dans Gerhard, 
ce seroit être par trop exigeant, puisque jamais il n'a senti le 
besoin d'envisager deux questions dans leur connexité réci
proque. 

1 Apol. I V , § 4 0 , p. 85 : «. Non diligimus , nisi cerlo statuant 
corda, quod donata sit nobis remissio peccatorum. » XII , De 
Pœnitent., § 2 0 , p. 157 : « Hanccertitudinem fidei nos docemus 
requiri in Evangelio. » L'Apologie revient souvent sur cette doc
trine. Calv., InsliL, 1. I I I , c. 2 , § 16 , fol. 197 : « In summa : 
vere fidelis non es t , nisi qui solida persuasionc Deum sibi pro-
pitium benevolumque patrem esse persuasus deque cjus boni-
gnitate omnia sibi pollicetur : nisi qui divina; erga se benevo-
1 en lia? promissionibus fretus, indubitatam sahitis expeelationem 
prœsumit. » 

2 Melancht., Loc. theol., p. 116 : « Ut vel hoc solo loco salis 
appareat, nihil fuisse spiritus in loto génère. » 
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l iaison de ce point de doctrine avec tout le système 

évangôliquc est plus évidente que la lumière du 

jour . Déjà nous l'avons v u , les Réformateurs , en 

détruisant les facultés religieuses e l m o r a l e s , v o u -

loicnt procurer au c h r é t i e n , dès qu'il éprouve 

quelque bon dés ir , quelque mouvement vers les 

choses d'en haut , la certitude que Dieu a c o m m e n c é 

et qu'il continuera l 'œuvre de son salut. Nous avons 

aussi entendu les mêmes docteurs s'écrier : 0 

h o m m e , détourne la vue de les œ u v r e s , pour ne 

considérer que la miséricorde divine l ; c 'est-à-dire , 

sois certain, quels que soient tes cr imes et tes f o r 

faits , d'obtenir grâce devant le Souverain Juge. Au 

surplus , la certitude du salut suppose trois choses : 

d'abord que Dieu a prédestiné tel et tel h o m m e à la 

gloire et tel et tel autre à la damnat ion , ensuite 

1 Melancht., Loc. thcolog., p. 113 : « Douchant enim non opéra 
sua, sed promissionern miscricordia» Dei conlemplnri. Quid est 
enim iniqnhfs, quàm mlhmtrc volunlalvm Dei ex operilnts nos-
tris , quam ille suo verbo nohis declaravit? » Rien sans doute , 
si l'homme ne possède aucune liberté. Si après ces paroles, nous 
ajoutons qu'aux yeux des réformateurs, la certitude du pardon 
des péchés et la certitude du salut sont une seule cl même 
chose, ou n'est plus surpris de voir Mélanchthon exiger qu'on 
se tienne pour assuré de son salut éternel, bien qu'on ne puisse 
l'être de sa persévérance : a Ccrtissima sententia est , oportero 
nos cerlissimos semper esse de remissione peccati, de henevo-
lenlia Dei erga nus, qui juslificali sumus. — Kl norunt quidem 
lide saucli, certissime se esse in gratia , sibi coudouaia esse pce-
cata. Non enim l'allil Deus, qui pollicitus es t , se coudouaturum 
peccala credeulihus, tamt tsi, incerti sint t an pcrscwraturi sint. » 
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qu'il n'accorde son secours qu'à ceux qu'il a choisis 

pour son héri tage , enfin qu'il leur ôte la faculté de 

résister à son action suprême ; car si la grâce étoit 

donnée aux réprouvés ou si elle rencontroit le libre 

arbitre dans les a m c s , le fidèle ne pourroit savoir 

s'il est au nombre des élus, ni s'assurer de sa persé

vérance. Aussi les calvinistes ont-ils seuls donné à 

cette doctrine tous ses développements ; les lu thé 

r i e n s , après avoir admis la conséquence, ont enfin 

rejeté le pr inc ipe , et voilà pourquoi nous remar

quons de si grandes lacunes dans tout leur système. 

Par les raisons contraires , les catholiques n'ad

mettent point que l 'homme puisse avoir une ccrli-

lude entière de son salut éternel Comme ils ne 

1 Concil. Trident., Sess. V I , cap. IX : « Sicut nemo pîus du 
Dei miscricordia, de Chrisli merito, de sacramentorum virtule 
cl eflicacia dubilarc dehel : sic quilibet, dum se ipsum suamque 
propriam infirmilatem et indisposilionem respieil, de sua gratia 
formidarc et limere polest, cum nullus scire valent certitudine 
fidei, cui non polest subesse falsurn, se graliam Dei esse conse-
culum. » Cap. XII : « Nemo quoque, quamdiu in hac mortali-
lalcvivitur, de arcano divina; prœdesfinationis mysterio usque 
adeo pnrsumere débet, ut cerlo statuât se omnino esse in nu
méro pr&'dcstinalorum : quasi verum esset , quod jusliflcatus 
amplius peccarc non possit, aut si peccaverit certam sibi resi-
piscenliam promiltcrc debeat. Nam, nisi ex spcciali revelationc, 
sciri non polest, quosDcus sibi clcgerit. » Cap. XIII : « Simililcr 
de perseveranliaï munerc, de quo scriptum est : Qui perseve-
ravil usque in fincm, hic salvus erit : quod quidem aliunde ha-
heri non potesl, nisi ah c o , qui polcns est, cum, qui stat, sta-
luere ut perseveranler slet ; et euin , qui cadil reslituere : nemo 
sibi cerli aliquid ahsolufa ccrlîludme poliiceatur : tametsi in Dei 
;nixilio lirmissimam *pcm collocare, cl reponere omnes debcnl. 
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dépouil lent point la nature tombée de tout germe 

de v i e , de toute faculté supér ieure , ils ne peuvent 

discerner, à un signe certain, l'opération de la grâce 

d'avec les effets du principe divin conservé dans 

l ' h o m m e 1 ; et quand ils le pourroient , la sécurité 

Dcus enim , nisi ipsi illius graliœ defucrint , sicut cœpit opus 
bonum, ila perfieiet, operaus velle et perficere. Verumlamen 
qui se existimant s tare , videant , ne cadan t , et cum timoré ac 
tremore salutem suam operenlur. (Phi l . II. 12) . . . Formidarc 
enim debent , scientes quod in spem gloriœ, et nondum in glo-
riam renati s u n t , de pugna, qua; superest cum ca rne , cum 
mundo , cum diabolo : in qua victores esse non possunt, nisi 
cum Dei gratia apostolo obtempèrent , dicenti ; Debitores sumus, 
non ca rn i , ut secundum carnem vivamus, si enim secundum 
carnem vixeri t is , moriemini ; si autem spiritu facla carnis mor-
tilicavcritis, vivetis. » 

1 Mélanchlhon, Loc. Iheolog., p . 1 2 1 , dit : « Les effets du 
Saint-Esprit témoignent qu'il habile dans nos cœurs (Quod in 
pvrtore nosiro versetur) , car chacun peut savoir par expérience 
s'il hait le péché véritablement. » Ce critérium est d'autant plus 
surprenant dans la bouche du Réformateur, qu'il enseigne que le 
péché reste dans le cœur de l'homme régénéré , c'est-à-dire qu'il 
n'y est, point délesté véritablement. D'un autre cô té , l 'espérance 
repose uniquement , dans ces pr incipes , sur la dignité de 
l'homme ; tandis q u e , si la doctrine protcslante sur la foi compte 
encore un si grand nombre de par t i sans , c'est que les fidèles, 
appuyés sur leurs seuls mérites, tomberoient nécessairement 
dans le désespoir. 

Au res te , la règle assignée par Mélanchlhon avoil déjà été 
donnée par les théologiens du moyen â g e , et tout le monde voit 
qu'elle ne peut trouver d'application que dans la doctrine catho
lique. Thomas d'Aquin, loc. cil . , Q. C X I I , art . V , dit : a Hoc 
modo aliquis cognosecre polest, se hahere gratiam, in quantum 
scilicel percipit se dcleclari in Deo , et contcrnncrc rcs m u n d a -
uas , et in quantum homo non est conscius peccati mortalis. Se
cundum quom modum polest intelligi, quod habelur Apocal. 1 ; 
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assise sur ce fondement seroit certes b ien affaiblie 

par la doctrine de la coopération de la grâce. In -

s l r u i t p a r l e passé , le catholique, bien que rempli 

de confiance, tremble pour l'avenir; d'ailleurs il 

n'admet point la prédestination absolue , qui seule 

pourroit bannir toute crainte de son esprit. T o u t e 

fois , répé tons - l e , pour ne pas être endormi dans 

une fausse sécuri té , le chrétien catholique n'est pas 

moins rempli d'espérance dans l'infinie miséricorde. 

Mais les Réformateurs avoient-ils donc au fond 

de leur ame la certitude qu'ils prônoient dans leurs 

ouvrages? n'éprouvoient-ils aucune inquiétude sur 

leur sort éternel? Ecoutons Calvin : « A u c u n e ten

tation de Sa tan , d i t - i l , n'est plus dangereuse que 

celle qui porte le fidèle à douter de sa prédestina

t ion , et à la chercher dans des voies mauvaises. 

Celte tentation est d'autant plus funeste, que les 

h o m m e s sont plus portés à celle-là qu'à toute autre. 

Où est le chrétien qui ne se dise à lu i -même dans 

son esprit agité : « L'élection divine peut seule te 

sauver : qu'est-ce donc qui t'assure que Dieu t'a mis 

au nombre de ses é l u s ? » Quand cette pensée s'est 

emparée du fidèle, si elle ne le rend pas stupide, elle 

a Vinccnti daho manna abscondilum, quod ncnio novit , nisi qui 
accipit, quia se. i l le, qui ficcipit, per quandam experienfiam 
dulcedinis novit, quam non experilur ille, qui non arcipil. Ista 
tamen cognitio imperfecta esl. Uiulc Aposlolus dieil I. ad 
Cor. IV : Nihil mihi oonsrius sum, sed non in hoc jusliuYafus 
sum , etc. » 
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lui fait endurer de cruels tourments \ Calvin parloit 

d'après sa propre expérience. Et c'est en vain qu'il 

avoit assuré ses disciples de leur salut éternel; sa 

doctrine, tant il est vrai qu'un mauvais arbre porte 

toujours de mauvais fruits , produisit le trouble et 

l'agitation, les perplexités et les l a r m e s , puis les 

superstitions les plus grossières pour connoitre les 

décrets divins. Le péché et la lutte contre le péché 

jetèrent les angoisses dans les consc iences ; car j a 

mais elles ne jouiront d'un repos parfait, tant que le 

mal habitera parmi les hotnmes \ Se lon l'oracle de 

saint P a u l , il est vrai , l'Esprit témoigne à l'esprit 

([lie nous sommes les enfants de Dieu 3 ; mais cette 

1 Calvin., Institut., 1. III, c. 2 i , g 5, fol. 555. . . a Eoquc ex i -
tialior est ha?c tentatio, quod ad nul la m aliam propensiorcs si-
mus ferc omnes.. . Qua1 si rtpud quempiam semel iuvaluit, aut 
diris lormenlis misenim perpetuo excruciat, aut reddit penilus 
allonitum. » 

2 Calvin., loc. cit., c. 2, § 17, fol. 108 : a Nos cette dum fidem 
docemus esse certam ac securam, non ccrlitudincm aliquam 
imaginamur, qiuc nulla langatur dubitalione, nec securitatem, 
qtiaî nulla sollicitudine impctalur; quin polius dicimus, perpe-
tuum esse iidelibus certamen cum sua ipsorum diflidenlia. » Ici 
Calvin renverse la certitude qu'il avoit établie à si grands frais. 
D'où viennent ces étonnantes contradictions? C'est que le Réfor
mateur éloit oblige d'appeler le sophisme a son aide, pour im
poser à la raison des choses qui répugnent à la raison. 

:* Sarpi, itist. du concile de Trente, traduite par Amelot de 
la Moussait* ; Amst. ItiîVJ , p. 198 ; « Au commencement du IX'* 
chapitre où l'on disoil, que. les pèches ne sont pas remis par la 
certitude qu'on a de la rémission, le Légal changea le mot de 
certitude en ceux de jactance et de confiance présomptueuse en 
verlu de celle certitude de la ^rare. Kl à la fin du même rha-
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voix intérieure est si frêle , si débile q u e , dans le 

sentiment de son indigni té , le fidèle ose à peine y 

prêter l'oreille. S e cacher à ses propres y e u x , v o u 

loir rester un mystère à e l l e - m ê m e , voilà le carac

tère de la vraie joie dans le Se igneur; et plus 

l 'homme est h u m b l e , plus il s'est élevé à un haut 

point de perfection, moins il ose se vanter d'une 

sécurité aussi incompatible avec l'instabilité des 

choses d'ici-bas. A i n s i , plus le terme que l'Eglise 

montre à ses enfants est placé dans une région éle

v é e , mieux on doit comprendre pourquoi l'Eglise 

rejette la certitude du salut. Les catholiques ensei

gnent que le fidèle peut et doit devenir digne du 

bonheur éternel , mais que jamais il ne possède la 

certitude d'en être effectivement d igne; les Réfor

mateurs disent , au contraire , que l 'homme ne peut 

mériter le c i e l , mais qu'il doit être certain de l 'ob

tenir ! 

La loi que nous appliquions tout à l'heure au sen

timent de l'amitié d iv ine , à la joie dans le Seigneur, 

pi Ire, au lieu de dire parce que personne ne peut savoir certai
nement qu'il ait reçu la grâce de Dieu, le mol certainement fut 
changé en ceux de certitude de foi. L'auteur explique ceci plus 
bas : «La foi, dit-il , est éternellement vraie ; et lors même que 
le fidèle change, clic reste constamment immuable. Au con
traire , celui qui croit être en état de grâce , ne peut avoir la cer
titude qu'il ne décherra point de cet é(at par le péché. Or cVst 
pour cela que le fidèle, bien qu'il soit rempli de confiance à coi 
égard, ne peut être certain, de certitude de foi, qu'il obtiendra 
le salut éternel. » 

i it, 
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se vérifie dans toute la vie spirituelle ; le mystère et 

l ' incert i tude, voilà pour ainsi dire la sève qui la fait 

fleurir; la lumière qui la révèle à ses propres yeux 

la flétrit c o m m e un souffle empoisonné : ainsi l ' in

nocence qui vient à se reconnoitre se perd ordina i 

rement dans cet acte m ê m e ; ainsi la vue de la p u 

reté de l 'œuvre que nous allons faire la rend souvent 

impure aux yeux de Dieu . Àpprcncz-le du grand 

Maître : « Il faut que notre main droite ignore ce 

(pic fait notre main gauche. » Remplie de douleurs 

à la fois et de consolations, la vie des saints se déve

loppe paisible, sans brui t , sans éclat; la sainteté ne 

se glorifie pas e l l e - m ê m e , el le abandonne à celui 

qui sonde les cœurs et les reins son propre jugement. 

Mais si vous êtes disciple de Luther ou de Calv in , 

demande / au premier venu ce qu'il pense de lu i -

même , et sur sa parole décernez-lui dès celte vie la 

couronne de justice et de sainteté; puis dites avec 

vos maîtres en religion que la justice est une c h i 

mère , qu'il n'y a de saints ni dans le ciel ni sur la 

terre, que le péché règne en souverain dans tous les 

cœurs et jusque dans le séjour de l' innocence ! Pour 

notre part , la présence d'un h o m m e qui déclarerait 

être assuré de son salut nous frappcroil d'une im

pression pén ib le , c l nous ne pourrions nous d é 

fendre de la pensée qu'il y a quelque chose de d i a 

bolique au fond de son amc. 

Nous (tassons à la doctrine de* bonnes (ouvres. 
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§ X X I . 

Doctrine catholique sur les bonnes œuvres. 

Les doc teu r s ca thol iques en tenden t p a r bonnes 

œ u v r e s , n o n pas s eu l emen t les actes ex tér ieurs de 

bienfaisance et de p i é t é , ma i s tous les actes m o r a u x 

d e l ' h o m m e justifié en Jésus -Chr i s t , ou si l 'on veut 

les fruits de la vo lon té d r o i t e , de la char i té dir igée 

p a r la foi. P u i s q u e l 'Eglise ne voit plus de péché 

d a n s le fidèle r é g é n é r é , puisqu 'e l le pose en pr inc ipe 

q u e toutes ses facultés sont sa in tes , agréables à 

D i e u , elle doit ense igner la possibi l i té , l 'existence 

et le m é r i t e des b o n n e s œuvre s . On voit aussi q u e , 

p a r u n e conséquence non moins r i g o u r e u s e , elle 

p e u t exiger l ' accompl issement de la loi . 

Mais l ' ins t i tu t r ice et m è r e des chrét iens ne p a r l e , 

r emarquons - l e t ou t d ' a b o r d , des bonnes œuvres et 

d e l ' accompl i s sement de la loi qu ' en J é s u s - C h r i s t . 

E c o u t o n s le conci le de T r e n t e : « Pu i sque Jé sus -

C h r i s t , c o m m e le chef dans les m e m b r e s , c o m m e la 

v igne dans ses p a m p r e s , répand sans cesse sa ver tu 

dans ceux qui sont jus t i f iés , ver tu qui p r é c è d e , a c 

c o m p a g n e et suit tou jours les bonnes œ u v r e s , et 

sans laquel le elles n e pour ro ien t en a u c u n e maniè re 

ê t re mér i to i r e s ni agréables à D i e u , il faut croire 

qu ' i l n e m a n q u e plus r i en à ceux qui sont justifiés, 

p o u r ê t re est imés a v o i r , pa r ces bonnes œuvres 
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faites en la vertu de D i e u , ple inement satisfait 

à la loi d iv ine , selon l'état de la vie présen te , et 

avoir mérité la vie é terne l l e , pour l'obtenir en 

son temps, pourvu toutefois qu'ils meurent dans la 

grâce \ » 

Ains i , c o m m e la vigne verse la sève dans ses 

pampres , Jésus-Christ répand dans les fidèles la 

vertu qui produit les bonnes œuvres . Cela m ê m e 

nous révèle la source du mérite que nous y atta

chons. Partant du dogme fondamental de toute 

vraie re l ig ion, que Dieu nous a donné l'existence et 

préparé le ciel par un amour purement gratuit , nous 

disons que les bonnes œuvres sont méritoires , parce 

qu'elles procèdent de la vertu de Jésus-Christ; et 

voila pourquoi le saint concile dit encore : « La 

bonté de Dieu est si grande qu'il regarde ses dons 

comme nos propres actions 2 . Telle est l'idée que 

1 donc. Trid.t sess. Vï, c. Ifi. 
2 Que telle soit la doctrine catholique sur les bonnes œuvres , 

Calvin lui-même le reconnoil formellement. Jl dit : Ivslil., 1. III, 
c. X I , $ 14, p . 200 : « Subtile cflugium se habere pulant so-
phislrc , qui sibi ex Scriplurœ dcpravalione et inanibus cavillis. 
ludos et (lclicias laciunl ; nain opéra ( les œuvres dont saint Paul 
dit qu'elles ne justifient pas ) exponun l , qua» lilteraliler lantum 
et liberi arbitrii conalu extra Chrisli graliam laciunl homines 
needum regenil i , id vero ad opéra spiriiualia speelare ncganl 
(avec droit), lia secundum cos tain lidc quam operibus juslifi-
calur homo, modo ne sint propria ipsius opéra, sed doua Chrisli 
et regencratioïtis lïuctus. » Au res te , le catholique ne dit pas : 
L 'homme esl justifia Imn fide quàm operibus, comme si la foi el 
«ĉ  (rnvres ('(oient deux choses indépendantes Tune de l'autre. 
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l'Eglise a toujours attachée au mot mérite. Cette 
proposition : Le chrétien doit mériter la vie éter
nelle, veut dire qu'il doit en devenir digne par le 

Sauveur; qu'entre le ciel et l 'homme il doit s'établir 

une liaison intime ! , un rapport aussi étroit qu'entre 

le principe el la conséquence , c'est-à-dire entre la 

sanctification et la glorification. Puisque la justice 

1 Thomas d'Aquîn s'exprime excellemment sur ce sujet : « L'i
dée de mérite, dit- i l , est fondée sur l'idée de justice ( dans le 
sens grec et dans le sens latin du mot). Or la justice absolue ne 
peut avoir lieu que d'égal à égal. Donner autant du sien qu'on 
a reçu ou que l'on recevra, c'est donner d'après mérite, c'est 
agir justement; ce qui suppose égalité parfaite entre les deux 
parties. Dans ce sens, il ne peut être question de mérite devant 
Dieu, puisque nous ne lui offrons rien du nôtre , rien que nous 
n'ayons reçu de lui , puisqu'en conséquence il ne nous rend pas 
du sien en échange de ce que nous lui donnons. Si donc il est 
parlé dans l'Ecriture sainte de récompenses réservées à la vertu, 
s'il y est dit que chacun recevra scion ses œuvres, il ne s'agit que 
d'une justice et d'un mérite conditionnels.» Loc. cit., Q. CX1J, 
art. I : « Manifeslum est autem, quod inter Deum et homiuem 
est maxima inœqualilas, in iniinilum enim distant; tolum quod 
est hominis bonum, est a Dco, unde non potesl hominis a Dco 
esse juslilia secundum absolu tu m ajqualilatem, sed secundum 
proportionem quandam, in quantum scilicet ulerque operalur 
secundum modum suum. Modus autem et me n su ru Immaiwr vir-
tulis homini est a Deo, et ideo meritutn hominis apud Deum 
esse non potest, nisi secundum prrcsupposilionem divinœ ordi-
nalionis : ila se. ut id homo eonsequatur a Dco, per suam ope-
raiionem, quasi mercedem, ad quod Dcus ci virtutem operandi 
depulavit. Sicut etiam res naluralcs hoc conscquunlur per pro-
prios motus el operationes, ad quod a Dco sunl ordinal»:. l>ir— 
fereuler tamen , quia crealura ralionalis seipsam movet ad agen-
dum per libcruui arbitrium, unde sua aclio habet raiionem inc-
riti : quod non est in aliis creaturis- » 
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est inhérente au fidèle, profondément enracinée 

dans son a m e , il s'ensuit que le salut de l 'homme , 

enté sur cette justice , se développe et croît par les 

bonnes œuvres. La semence céleste jetée dans le 

juste doit porter des fruits pour le ciel \ 

Mais vous reconnoissez v o u s - m ê m e s , nous dira-

t - o n , que l 'homme ne peut mériter la grâce qui 

précède la justification : comment donc pourroit-i l 

mériter le bonheur éternel? Par une raison bien 

simple ; parce qu'il change d'état , parce qu'il d e -

11 Répondant à la question si nous pouvons arriver au ciel sans 
la grâce, et si nous en devenons dignes avec la g râce , saint 
Thomas écrit ces paroles, Q. C X I I , Art . TI : « Non potest homo 
mercri absque gratia vitam aHcruam per para nalural ia , quia 
scilicet merilum hominis dependet ex prœordinalionc divina. 
Actus autcm cujuscunquc rci non ordinatur divinilus ad aliquid 
excédons proportionem virlulis, qua) est principium actus : hoc 
enim est ex institutione divina; provideutiœ, ut nihil agal ultra 
suam virtutem. Vita autem xlcrna esl quoddam bonum excé
dons proportionem natura; creat.e : quia etiam excedit cognitio-
nem cl desiderium ejus, secundum iilud I . ad Cor. M:Nec oeuhts 
vidil, etc. Et indc est , quod nulla natura creala est suiïicicns 
principium actus mcrilorii vita? œtenue , nisi superaddalur ali
quid supernaturale donum, quod gratia dicitur. Si vero loqua-
mur de homine sub peccato cxislcnlc, add i tu rcum hoc secunda 
ratio proplcr impedimentmn peccati , etc. » Art. I I I : « Si lo-
quarnur de opère mcrilorio, secundum quod procedit ex gratia 
Spirilûs sanct i , sic est mcrilorium vilœ a'tcrnœ ex condigno. Si 
enim valormeriti allendilur secundum virtutem Spirilûs sanct i , 
moventis nos in vitam wternam, secundum illud Johan. IV : 
Fiel in eo fons aquœ salientis in vitam œlernam, etc. —Grat ia 
Spirilûs sancti, quam in pncscnli babernus, ctsi non sit œqualis 
gloriaî in ac tu , est tamen acqualis in virtutc : sicut semen a r -
boruin , in quo est virtus ad lolain arborem. » 
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vient juste de pécheur qu'il étoit. Avant la justifica

tion , l 'homme coupable est séparé de Dieu par le 

péché; mais la grâce l'en rapproche en purifiant son 

cœur dans l'œuvre de la réconciliation : la créature 

ne peut d'e l le-même , quand elle est abandonnée à 

ses propres forces , arriver jusqu'au Créateur ; mais 

le fidèle justifié a reçu dans son ame un principe di

vin qui l'élève infiniment, et comme une semence 

surnaturelle qui porte en e l l e -même le germe du 

salut. Toutefois la grâce qui mérite le ciel ne cesse 

point d'être grâce : car elle est renfermée dans celle 

de la justification, en sorte qu'en donnant l'une 

Dieu accorde l'autre nécessairement. Aussi le con

cile de Trente fait-il observer , dans l'article des 

bonnes œ u v r e s , que sa doctrine ne peut donner 

lieu à la vaine g l o i r e , que celui qui se glorifie doit 

se glorifier dans le Seigneur. 

F a u d r a - 1 - i l encore dire comment les œuvres 

méritent le bonheur éternel? Elles le méritent non 

pas comme actes extér ieurs , paraissant h la lumière 

du jour , mais parce qu'elles procèdent de Ja volonté 

sainte, parce qu'elles sont les fruits de Ja charité. 

Selon le langage même des Livres saints, nous po

sons métaphoriquement le signe visible pour le fait 

intérieur; car ces deux choses ne font qu'un seul et 

même acte , un tout indivisible. On voit par cela 

même que la volonté droite , mais qui n'a ni l«-ls 

moyens ni l'occasion de faire le b ien , n'est pas 
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moins agréable à Dieu que si elle avoit immolé des 

mill iers de v ic t imes 1 . 

Enfin l'Eglise enseigne que les bonnes œuvres 

augmentent la grâce sanctifiante ; car plus le c h r é 

tien pratique le b i e n , plus il se forme à la v e r t u , 

plus il s'élève vers Dieu. Nous pouvons appliquer ce 

principe, que l'exercice d'une faculté en déploie les 

1 Jacob. Sadol. Card., ad Princip, Gcrm. oral., 1. I , p . 560 : 
« Quomodo igitur opera cum fide simul just i t icant , cum srcpe 
absque operibus facial sola lides jus l i t iam, uti in latronc fccil, 
ut in aliis mull is , quos ex hisloriis ccclcsiasticis possumus col-
l igere? N e m p e , quia habitus jusli l ia: , quo ad benc operandum 
propensi eflicimur, fidei ipsi ab inilio statim propter amorem et 
ebaritatem est annexus; ubi enim amor Dei ines t , qui in vera 
illa iide protinus clucet, simul illa subito adest propensio animi 
et cogitalio : esse in actionibus rectis amori nostro in Deum, et 
Deo ipsi salisfaciendum, admonenli nos illi et docenl i , si dili-
gamus e u m , et mandata cjus servemus. I l ic inteslinus justitiœ 
habitus, non conflatus ex actionibus et operibus nostr is , sed cum 
ipsa fide charilaleque conjunctim divinilus nobis impressus , is 
ille ipse e s t , qui justos nos facit. E l sane convenientius e s t , ut 
a juslilia jus l i , quam a fide nominemur. Tamctsi ( ut dixi ) omnia 
hœc in unum connexa sunt elcohrercnl . I lunc habilum pracclare 
exprimit Paulus divinis illis verbis, quibus ad Ephcsios ut i tur , 
sic scribens : gratia servati eslis per (idem, idquc non ex vobis, 
Dei donum est : non ex operibus, ne quis glor ie tur , Dei enim 
ipsius sumus effectio, œdificati in Chrisio Jesu ad opera bona , 
quibus prœparavit Deus in illis ul ambularcmus. Ad Deum itaque 
per Chrislum accèdent!, slalim ad rec l e raciendum promta faci
litas quaïdam et volunlas bona agnoscilur. Porro iste ipse habitus 
justitiac lune absolulc in nobis perfeclus e s t , cum explicat sese, 
et exerit in sanctas actiones; cxcrcilalioncmque continct juslilia 1 

cum ipsa exercendi voluntatc coujunctam. Ipso autem fidei ini-
t io , aut si spatium non est recte faciendi, liccl tolam perfcclio-
ncm jusliti.'c non tencat, idem tamen nobis potest ad salulcm . 
quod absoluta plcnatpic juslilia. » 
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forces ; et qui n'a pas enfoui son talent, mais Ta fait 

fructifier, en recevra plusieurs autres : telle est la 

promesse du Seigneur. 

§ X X I I . 

Doctrine protestante sur les bonnes œuvres. 

Que firent les coryphées de la Réforme dans l'ar

ticle des bonnes œuvres? Le lecteur pourroit le d e 

viner aisément : ils arrondirent en quelque sorte 

leur doctrine relative à la justification; ils dédui

sirent les conséquences de ces principes fondamen

taux dans leur sys tème, que la foi seule obtient 

l'amitié de D i e u , que la vertu justifiante ne peut 

détruire le péché ni sanctifier l 'homme dans le fond 

de son être; ils rejetèrent la possibilité, l'existence 

et le mérite des bonnes œuvres . 

Luther enseignoit , nous l'avons v u , que le péché 

originel , et avec lui tous ses effets, subsiste dans 

l 'homme après sa justification; aussi nia—l—il, dès 

ses premiers pas dans la carrière évangélique, la 

possibilité des bonnes œuvres , disant que la meil

leure action forme un péché véniel. Cette incroyable 

proposition ayant été censurée par « Celui qui doit 

» paître les ouailles et les brebis , » notre docteur ne 

s'arrêta pas en si beau chemin : il alla jusqu'à sou

tenir que toutes les prétendues bonnes œuvres , 

c'est-à-dire toutes les actions du (idole justifié sont 
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autant de péchés morte ls , mais qu'il lui sont remis 

à cause de la foi \ Mélanchthon trouva le .moyen 

d'enchérir encore sur la doctrine de son maître : il 

avança que tous nos actes , tous nos efforts ne sont 

que p é c h é 2 . Enfin Calvin, quoiqu'il se servit d ' ex

pressions moins violentes , confirma fense ignement 

de ses deux confrères en réformat ion 3 . 

1 Luther., Assert, omn. Artic, Opp. , lom. I I , fol. 5 2 5 , b : 
« Opus bonum opliine faclum est venialc peccatum. Jlic ( arl i-
culus ) manifeste sequilur ex priori , nisi qilod addendum si t , 
quod alibi copiosius dixi : hoc venialc peccatum non natura sua, 
sed miscricordia Dei taie cssC... Omnc opus justi damnabile est 
et peccatum mortalc, si judicio Dei judiectur. » Cfr. Anlilatom. 
( Conful. Luth . rat . lalom. ) 1. c., fol. 406, b . 407 et scq. 

2 Melanch., Loc. thcaloy., p. 108 : « Qua? vero opéra justifi-
calioncm conscquuntur , ea lamclsi a spirilu Dc i , qui occupavit 
corda jusli/icalorum, proficiscunlur, tamen quia fiunt in carne 
adhuc impura , sunt et ipsa immunda. » P . 158 : « Nos docuimus, 
juslilicari sola fide... opéra nostra , conatus nostros nihil nisi 
peccatum esse. » 

; î Calvin., Instil., l I I , c. 8 , § HO; 1. I I I , c. 4 , g 28. 11 s'ex 
prime de même dans son écrit de Necessit. reformandœ Ecctes. 
Opnscnl. p . 450; mais avec beaucoup plus de modération que 
Luther. 11 dit : « Nos ergo sic docemus , semper déesse bonis 
/idelium operibus summum puritatem , qua? conspeelum Dci ferre 
possil, imô etiam quodammodo inquinata esse , etc. « 

Quant à Zwingle , il expose dans un jour entièrement faux la 
doctrine protestante. Dans son écrit intitulé : Fidei christiana1 

e.rposil. ad rctjcm christianiss. Gall. Opp. tom. I l , p . 558, il dit : 
« Fidem oporlet esse fonlem operis. Si Iides ads i t , jam opus 
gralum est Deo : si desi t , periidiosum es t , quicquid l i t , et su~ 
binde non lanlum ingralum, sed et abominabilc Deo Et c \ 
uoslris quidam T r a p & ^ w ; adseruerunt (? ) , omno opus noslrum 
esse abominalionem. Qua senlentia nihil aliud voluerunt , quam 
quod jam diximus!? )> Jamais Luther n'a voulu cela , car au t re 
mon! il seroit d'accord avec les catholiques sur ce sujet. 
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Mais s u r quo i r epose t o u t e cet te doc t r i ne? E c o u 

tons les p r e u v e s appor tées p a r les censeurs de la 

c royance un ive r se l l e ; nous ve r rons u n nouveau 

j o u r se r é p a n d r e su r n o t r e sujet. Il faut d is t inguer , 

dit L u t h e r , deux choses dans l ' h o m m e justifié : un 

se rv i teur du p é c h é , souillé selon la c h a i r ; un serv i 

t e u r de D i e u , saint selon l 'espri t . Ainsi la pe r sonne 

du jus te est en pa r t i e s a i n t e , en par t i e souillée pa r 

le m a l . Donc les œ u v r e s , fruits d ' une volonté p u r e 

et c o r r o m p u e , sont b o n n e s et mauvaises tout à la 

fois; bonnes p a r c e q u e Dieu les r e g a r d e c o m m e 

te l l es , mauva ises pa rce q u e l ' iniquité les a g a n 

g renées p r o f o n d é m e n t 1 . 

Mé lanch thon s o u m e t aussi le fidèle à ce dua 

l i sme : Il y a toujours en lu i , d i t - i l , a lors m ê m e 

qu ' i l est péné t r é pa r la ver tu d 'en h a u t , deux na

tures, la cha i r et l ' e s p r i t 2 . Or la cha i r , selon les 

R é f o r m a t e u r s , c 'est n o n - s e u l e m e n t le corps de 

l ' h o m m e , mais e n c o r e son intel l igence et sa v o 

l o n t é , ses facultés rel igieuses et m o r a l e s , tout lu i -

m ê m e , à l 'except ion des nouvelles forces qu ' i l reçoit 

du ciel dans la régénéra t ion 3 . 

A p résen t ou j amai s nous devons le c o m p r e n d r e : 

L 'Espr i t du Chr is t est t rop foible pou r r enouve le r , 

1 Luther. , Assert, omn. Arlic, n. 31 , opp. lom I I , fol. 311». 
2 Melancht., Loc. theol. « Ita fit, ut duplex sit sanclorum na-

lura , spiritus et caro. » 
3 Loc. cit., p . 158. 
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purifier et consacrer le fidèle, pour mettre dans son 

cœur un amour parfait, capable d'œuvres agréables 

à Dieu. Aussi les docteurs du seizième siècle dirent-

ils cent fo is , dès les premiers jours de leur apostolat 

improvisé , que l 'homme ne peut accomplir la l o i , 

pas même après sa régénérat ion l . Luther s'exprime 

avec une admirable naïveté. Comme les catholiques 

lui objecloient que Dieu ne commande pas l ' impos 

s ible , qu'ainsi nous pouvons l'aimer de tout notre 

c œ u r , il répondoit : « Commander et faire sont 

deux : commander c'est bientôt di t , mais il est dif

ficile d'obéir. C'est donc mal raisonner que de dire : 

Dieu nous a commande de l 'a imer , donc nous le 

pouvons \ » On voit assez que toute cette doctrine 

renferme autant de blasphèmes que d'absurdités. 

Aussi ne fut-elle pas maintenue dans toute sa r i 

gueur : les observations des catholiques qui la b a l -

toient en b r è c h e , l'Ecriture sainte qui la renverse 

de fond en comble , la pernicieuse influence qu'elle 

exerçoit sur les mœurs de ses partisans , toutes ces 

causes amenèrent plusieurs correctifs qui sont c o n 

signés dans les derniers ouvrages de Mélanchlhon et 

1 Melancht. Loc. thcuL, p . 427 : « Maledixit lex cos , qui non 
univorsain legem semel absolverint. Al universa Icx nonne sum
mum amorcm erga Deum , vcbcmcnlissimum melum Dei exigili ' 
a quibus euni lola nalura sil alienissima, ulut maxime pulcher-
rimum pharisaMsmum pra;stcs , nialedieliouis tamen roi sumus. 

- Auslctfund des Hrirfes f Commentaire sur l'Epitre atw 
Gai.) endroit ei té , p. 2 " > . 
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m ê m e dans les confessions de foi pub l iques 1 ; mais 

jamais la Réforme n'a enseigné net tement , franche

ment , sans détour, la possibilité d'accomplir la loi 

d i v i n e , et toujours elle est restée bien loin du but 

religieux et moral que l'Eglise montre à ses enfants. 

Maintenant, si l'on demandoit quel est le mérite 

des bonnes œ u v r e s , ou plutôt quel est le mérite de 

la volonté dro i te , du cœur sanctifié, de l'obser

vation de la loi par l 'amour, on comprend que les 

Réformateurs dévoient résoudre cette question 

d'une tout autre manière que les catholiques. Par 

cela seul qu'ils nioient la libre coopération à la 

grâce , ils étoient contraints de rejeter toute espèce 

de mér i te , l'idée m ê m e en devenoit à jamais impos

sible. D'un autre c ô t é , la vertu justifiante ne va 

point , selon leur doctr ine , enfanter la sainteté dans 

l'ame du juste : ils ne pou voient donc pas faire 

éclore le salut c o m m e un fruit de la sainteté i n h é 

rente au fidèle. Aussi établissent-ils, entre le ciel et 

la v e r t u , la m ê m e distance qu'entre la justification 

et la sanctification, c 'est-à-dire une distance i m 

mense , inf inie 2 . 

1 Apolog. IV, de Dilect. el implct. legis, § KO, p. 91 : « Hrcc 
ipsa legis jmplelio, qua; sequilur renovationem, est exigua et 
immimda. o § 4 6 , p. 88 : « ln hac vita non possumus\e%\ salïs-
facerc. » 

2 Solid. Dcclar., IV, § 15 , p. G72 : « Intérim tamen diligcnlcr 
in hoc negolio cavendum est, ne bona opera arlieulojustHica-
linnis el salulis noslne immisceanlur. Propterca \uv proposilioncs 
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Si Ton veut comprendre toute l'opposition qui 
existe entre la doctrine protestante et la doctrine 
catholique sur le point dont il s'agit, qu'on se rap
pelle les disputes qui déchirèrent la Réforme peu de 
temps après la mort de Luther. Georges Major, pro
fesseur à Wittcnberg, voyoit avec douleur qu'on 
négligeoit entièrement, parmi les siens, la pratique 
des vertus chrétiennes; il crut opérer un change
ment salutaire, en enseignant que les bonnes 
œuvres sont nécessaires pour le salut. Quant au 
reste., c'est à peine s'il se rapprocha d'un pas vers 
l'enseignement catholique : il n'établit aucun rap
port intime, nécessaire entre la sanctification et la 
glorification ; seulement il représenta les œuvres 
comme une condition sans laquelle on ne peut ob
tenir le c ie l l . Cependant on se souleva de toute part 

rcjiciuntur : bona opéra piorum necessaria esse ad salutem, clc. » 
III . de fidei jusliïia, § 2 0 , p . G5S : « Simililcr et Rcnovatîo 
scu Sancliticalio, quamvis et ipsa sit beneficium mcdialoris 
Christi et opus Spirilûs sanct i , non tamen ca ad arliculum aut 
negotium justificalionis coram Deo pcrtincl ; sed cam sequitur. » 

1 Voici la différence qu'établit Marheinckc entre la doctrine 
antique et le nouvel enseignement : Les protestants, d i t - i l , re
jettent la nécessité des bonnes œuvres ; mais les catholiques en 
font la condition sine quâ non pour arriver au salut. Ici l 'auteur , 
on le voit assez, prête à l'Eglise le sentiment de Georges Major. 
La condition sine quâ non, dit Mélanchthon (Erolcmal. dialcc-
liées, Viltcnb. 1550, p. 2 7 6 . ) , n'est pas la condition intr in
sèque d'un effet; mais elle est ce en l'absence de quoi l'effet ne 
peut avoir lieu. Faisons une supposition : un roi promet la main 
de sa fille au chevalier qui aura fait douze fois le tour d'une 
grande place; dans ce cas la condition n'est pas en alliance in-
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contre l 'audacieux novateur; de toute part on cria 

au scandale , à l 'abomination, au papisme; et un 

ancien ami de Luther, Nicolas d'Amsdorf publia un 

écrit théologique pour montrer que les bonnes 

œuvres sont nuisibles au salut \ Le Livre de la Con

corde descendit aussi dans la l ice ; et tout en désap

prouvant les erreurs d'Amsdorf, il n'en rejeta pas 

moins l 'enseignement de Major : Car il est incom

patible , d i t - i l , avec la proposition que la foi justifie 

sans les œ u v r e s 2 . 

lime avec son effet. Mais voici, au contraire, une comparaison 
qui peut s'appliquer au dogme catholique. Un père promet sa 
fille à celui qui l'aimera et qui en sera aimé; cet amour récipro
que est la condition intrinsèque du mariage, c'est quelque chose 
qui tient à son essence. 

1 Voici le litre de cet ouvrage apostolique : Nîkhts von Ams-
dorf, dass die proposition. (Nicolas d'Amsdorf : Que la propo
sition, les bonnes oeuvres sont nuisibles au salut, esl une pro
position juste, vraie, chrétienne, prêchee par saint Paul et 
par saint Luther), 1859 , 4. Notre docteur soutint sa proposi
tion à peu près dans le même sens que Luther a pu soutenir 
cette thèse : Fides nisi sine ullis, ctiam minimis operibus, non 
juslifical, imà non est fides. (Opp., lom. I , p. 523.) Apres ce 
qui a été dit jusqu'ici, on doit facilement concevoir le sens de 
cette thèse ; d'ailleurs elle est immédiatement suivie de celle 
qu'on va lire : Impossibilr est, fidem esse sine assiduis, mnUis 
H magnis operibus. Ces deux thèses renferment des expressions 
violentes, exagérées au-delà de toute mesure : c'est d'après notre 
exposition qu'on doit les apprécier. L'éditeur des OEuvrcs de 
Luther dit que c'est dans les thèses de ce Réformateur qu'on 
irouve le plus facilement sa véritable doctrine; ce que nous 
avons trouvé très-vrai. 

2 Salid. Declar., IV, £ R>, p. 072 : « Simpliciler pugnanl cum 
pariirulic; exelusivis in articulo Justificationis et Salvationis. » 
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Mais si l e s bonnes œuvres ne sont pas nécessaires 

au salut , sont-elles du moins nécessaires en général , 

de quelque manière, pour un motif que lconque , 

c o m m e on voudra? Ici les luthériens ont donné dif

férentes réponses; mais la seule possibilité de cette 

quest ion, dans un système dogmat ique , suppose 

déjà une étrange confusion d'idées. La Confession 

d'Augsbourg e l Y Apologie disent dans plusieurs 

passages , il esl vrai , que les bonnes œuvres sont 

nécessaires 1 ; mais quel sens devons - nous atta

cher à cette proposition? nous n'avons pu le décou

vrir avec certitude; probablement le$ deux s y m 

boles luthériens veulent dire que la foi est telle de sa 

nature, qu'elle se révèle toujours, un peu plus tô t , 

un peu plus tard, par quelque acte de vertu. Au 

demeurant , les bonnes œuvres ne restent pas e n 

tièrement sans récompenses : le Livre de la Concorde 

leur promet des avantages t empore l s , c l une plus 

grande rémunération dans le séjour des b i e n h e u 

r e u x 2 . Ainsi la foi seule mérite le ciel abso lument , 

mais les œuvres méritent quelque chose de plus ! 

§ 2;>, p. (>70 : « Intérim haudquaquam consequitur, quod sim-
plieitcr et nude assercre liceat, opéra bona credentibus ad salu-
leni esse pernîciosa. » 

1 Solid. Declar., IV , § 1 0 , p. G70 : « Ncgarî non polcst, 
quod in Auguslana Confcssione, cjusdcmque Apologia hax verba 
sa'pc usurpenlur alque repetantur : bona opéra esse necessa
ria, etc. a 

•Loc . c i t . , ] . IV, § 2 5 , p. «70. 
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Avec combien plus de pénétration, plus de pro

fondeur les scolastiques n'ont-ils pas déterminé la 

relation des œuvres à la foi par rapport au s a l u t 1 ? 

La foi v ive , qu'est-el le? Les œuvres encore renfer

mées dans le c œ u r ; et les œ u v r e s , que sont-elles à 

leur tour? La foi manifestée. Les œuvres et la foi 

sont donc une m ê m e chose ; seulement leur mode 

d'existence est différent. Or c'est de ce point de vue 

que les docteurs du moyen-àge expliquoient les en 

droits de l'Ecriture où le ciel est promis tantôt à la 

foi, tantôt aux œ u v r e s ; et Luther cherche lui -même 

à réfuter, d'après ces principes, l'objection tirée des 

nombreux passages qui attribuent le salut aux vertus 

chrétiennes. En effet, il dit que la foi et les œuvres 

sont un seul gâteau; que ces deux choses , vu leur 

unité inséparable , échangent leurs attributs : ainsi 

les Livres saints , conl inuc-t - i l , attribuent à la divi

nité en Jésus-Christ les qualités de la nature h u 

m a i n e , et réc iproquement 2 . 

Mais comment l'architecte de la Réforme ne vit-il 

point que celte réponse le plaçoit sur le terrain c a 

tholique , et mettoit au néant le dogme fondamental 

de son sys tème, que la foi justifie sans les œuvres? 

Car admettez-vous que la foi e l les œuvres ne for-

1 Voy. par ex. Heinrich Schmid : der Mysticismus des Mittclal-
lers (Le mysticisme du moyen âge, par Henri Schmid J, Jcna 
4821, p. Î4S et suiv. 

* Luther., Ausleg., des Bricf. an die GaL, end. cit., p. 145. 

ï. 17 
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m e n t qu'une unité indissoluble, que ces deux choses 

sont aussi étroitement enchaînées que l e principe et 

la conséquence , que la cause et l'effet, de ce m o 

ment vous ne pouvez plus dire : La foi justifie sans 

les œuvres ; de ce m o m e n t la foi n'a de valeur 

qu'autant qu'elle agit par l'amour : conséquence 

qui renverse de fond en comble toute la doctrine 

protestante sur la justification. C'est ainsi que L u -

Ihcr demeurait d'accord avec lu i -même : ici il attri

bue la vertu justifiante à la foi dirigée par l'amour, 

qui accomplit les préceptes ; et dans tout son évan

gile , il l'attribue à la foi c o m m e organe , à la foi qui 

s'attache uniquement aux mérites de Jésus-Chris t ! . 

1 Luther fait aussi ce raisonnement : Les bonnes œuvres sont 
les fruits de la vie nouvelle, de l'esprit supérieur, donc elles ne 
peuvent rendre juste devant Dieu; mais il faut au contraire, 
pour qu'elles soient bonnes, que déjà l'homme soit juste. Ti*ch-
rcdvn, Jcna, 1003, pag. 171 : « Que les bonnes œuvres ne 
méritent ni la grâce, ni la vie , ni le salut, c'est ce qui ne peut 
cire sujet à contestation ; car les œuvres ne sont point la re
naissance spirituelle, mais seulement elles en sont les fruits. 
Ce n'est point par les œuvres que nous devenons chrétiens, 
justes , saints, enfants et héritiers de Dieu : tout au contraire, il 
faut que la miséricorde divine en Jésus-Christ nous ail jus
tifies par la foi; il faut que nous ayons été régénérés, transfor
més dans tout notre être, pour être capables de bonnes œuvres. 
Que l'on iusistc sur la régénération, sur les mbslanUalia, l'es
sence du chrétien ; et le mérite des œuvres pour le salut est 
tué, réduit en poudre. » Vaincs paroles jetées en l'air : car l'JK-
glisc enseigne aussi que les œuvres ne méritent pas la régé
nération, mais qu'elles sont les fruits de la vie nouvelle en
fantée par l'Esprit saint. Toutefois, comme elle conçoit l'arbre 
et ses fruits sous une seule idée , elle ne pouvoit dire que la 
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Mais comment n e voit-il pas q u e , si la "foi instru

mentale jusfifioit seule, indépendamment des vertus 

rel igieuses et mora les , l'Ecriture sainte n'auroit j a 

mais attribué le salut aux bonnes œuvres . Cepen

dant l 'Evangile nous apprend que, «quand le Fi ls 

de l 'homme viendra dans sa majesté . . . , il dira à 

ceux qui seront à sa droite : Venez les bénis de m o n 

P è r e , possédez le royaume préparé pour vous dès 

l'origine du monde . Car j'ai eu fa im, et vous m'avez 

donné à m a n g e r ; j'ai eu soif, et vous m'avez donné 

à bo i re ; j 'étois sans as i le , et vous m'avez recueilli; 

n u , et vous m'avez vêtu; malade , et vous m avez 

visité ; en prison, et vous êtes venus à moi » Quelle 

est donc la foi qui mérite le c ie l? C'est évidemment 

la foi qui donne à manger à ceux qid ont faim, à 

boire à ceux qui ont soif; la foi qui fait le b i e n , pra

tique la v e r t u , remplit les préceptes , en un mot la 

foi formée par la charité. Luther ne pouvoit ensei 

gner cette doctrine ; aussi ne donna-t-il pas l o n g 

temps l'interprétation dont nous parlions tout à 

l'heure ; il ordonna, de par son autorité souveraine, 

de ne plus parler des œuvres dans la question de la 

foi just i f iante 2 , c'est-à-dire de ne plus voir dans la 

vie nouvelle mérite le ciel indépendamment des bonnes œuvres. 
1 Jl/affft., X X V , 51 et suiv. 

* Ausleg. des Br. an die Gai., p. 74. Solid. Decl., I I I , de 
(id. jusl if . ,§26, p. 660 : « Elsi conversi el in Christum credenles 
habeul inclioutam in se renovationem, sanctificationem, dileclio-
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foi et les œuvres un seul gâteau, mais deux choses 

essentiel lement différentes. Le Livre de la Concorde 

n e donna point dans la distraction du moine é v a n -

géliquc ; mais il ne promit à la ver tu , c o m m e nous 

le savons , que des récompenses temporel les , et un 

fleuron de plus dans le ciel. 

Comment MM. Reinhardt et Knapp ont-i ls pu 

croire cette doctrine capable d'opposer une digue 

aux passions? comment ont- i ls pu la trouver c o n 

forme à l'Ecriture sainte? cela nous passe \ 

n e m , virtutes et bona opéra : tamen harc omnia ncquaquam 
immiscenda suntarl ieulo juslilicalionis coram Deo : ut l l cdcmp-
tori Chrisio honor illibatus mancat , et cum nostra nova obe-
dientia imperfecta et impura si t , pcrlurbatœ conscientiae ccrla et 
firma consolatione sese sustentare valeant. » 

1 Lu ther , (Tischrcden, Jcna^ lGOo, p . 170.) expl ique, avec 
une profondeur sans égale, le rapport établi par l 'Ecriture entre 
le salut et les bonnes œuvres ; il faut voir , dans cet admirable 
passage, comment le Réformateur sa voit torturer le sens des 
Livres saints; qui le croiroit? les récompenses promises à la vertu 
ne sont , à son jugement , que des moyens pédagogiques, sans 
aucune relation à la vie intérieure. Voici ses paroles : « En l î i i â 
(par conséquent dans son Age mûr , peu de temps avant sa mort) 
le docteur Martin Luther dit : « Jl en est de la justification d e 
vant Dieu comme d'un (ils q u i , héritier des biens paternels , y 
succède non pas h cause de ses mér i tes , mais bien sans mérites 
ni œuvres quelconques. Cependant son père lui commande de 
faire ou d'exécuter ceci ou cela , lui promet aussi un présent ou 
un d o n , afin qu'il s'y porte de meilleure grâce, qu'il le fasse 
plus facilement, plus volontiers, avec plus de joie. De même il 
lui dit : <( Si tu es sage, obéissant el soumis ; si tu étudies avec 
application, je t'achèterai un bel babil. Kern : Viens auprès de 
m o i , je vais te donner une belle pomme. Un père apprend a son 
fils à marcher , à aller à l'école , cl bien que de droit naturel le 



DOCTRTNE CÀTHOL. ET PROTEST., ETC. 261 

§ X X I I I . 

Doctrine du purgatoire dans ses rapports avec la doctrine 
catholique sur la justification. 

L a ques t ion q u e nous avons touchée p lus h a u t , 

sur la possibil i té d ' accompl i r la l o i , mér i t e d ' ê t re 

examinée de p lus p r è s ; ca r les doct r ines opposées 

su r ce poin t sont assez i m p o r t a n t e s , p o u r que nous 

pesions les ra i sons qui l eu r servent de fondement . 

Calvin dit : « J ama i s h o m m e ver tueux n ' a fait 

u n e seule œ u v r e qui n e fût c o n d a m n a b l e , si Dieu 

l ' examinoi t dans la sévéri té de son jugemen t . Il y a 

p lus : q u a n d pa r impossible il existeroit un ac te p a r 

fai t , son a u t e u r n e seroi t pas moins souillé p a r ses 

au t r e s péchés Elevons , é levons no t re esprit vers 

Dieu , si nous voulons a p p r e n d r e ce que nous r é p o n 

d rons au souvera in J u g e , q u a n d il nous appel le ra 

devan t son t r ibuna l D a n s ce m o n d e , p e u t - ê t r e , 

les œ u v r e s ex té r ieures satisfont à la loi ; mais au 

jour du j u g e m e n t , on n e t i e n d r a compte que de la 

fils soit l 'héritier de son père, celui-ci veut pourtant l 'égayer, le 
réjouir par des promesses , afin que le fils fasse volontiers ce qui 
lui est commandé. En un mot , un père fait l'éducation de son 
fils. — O r , de même les promesses de Dieu et ses récompenses 
ne sont qu 'une pœdagagia, des moyens d'éducation. Comme un 
bon père , Dieu nous excite et nous a t t i re , Dieu nous réjouit et 
nous porte à faire le b ien , à servir notre prochain ; non toute
fois pour que nous méritions le ciel, car il nous le donne et nous 
en fait présent par une grâce purement gratuite. » 
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volonté droite. Rejetons donc la justification i n t é 

rieure , qui emporte la possibilité d'accomplir la loi 

divine et jette les consciences dans le désespo ir 1 . » 

Nous trouvons dans ces paroles la fidèle e x p r e s 

sion de l 'enseignement dit évangélique ; mais une 

chose que nous n'y trouvons pas , ce sont des 

preuves; les docteurs du libre examen devroienl 

nous payer moins souvent d'assertions purement 

gratuites. Que les protestants de bonne foi d e s 

cendent dans leur conscience : à défaut de l ' inspi

ration particulière, la voix intérieure leur criera 

bien haut qu'ils peuvent accomplir la loi divine ; ils 

en trouveront un témoignage irréfragable dans les 

remords qui poursuivent le crime et dans la douce 

satisfaction qui récompense la vertu. Et pourquoi ne 

pourrions-nous accomplir les préceptes? Ou parce 

que Dieu les auroit placés dans une région inacces

sible à la nature humaine , ou parce qu'il n'accorde-

roit pas à l 'homme les grâces nécessaires pour les 

1 Calvin., InstiL, 1. I I I , c. 14 , § 1 1 , fol. 270 : « Duobus bis 
forliler insislcndum ; nullum unquam extitisse pii hominis opus, 
quod si severo Dci judicio examinarelur , non esset damnabile. 
Ad lucc, si talc aliquod de tu r , quod homini possibilc non es t , 
peccatis tamen, quibus laborarc aulorcm ipsum cerlum es t , v i -
tialum ac inquinatum, graliam perderc , atque hic est prœcipuus 
dispulalionis cardo. » C. 14 , § 1, fol. 270 : « Hue , hue refe-
renda mens est, si volumus de vera justitia inquircre : quomodo 
cœlesli judici respondeamus, cum nos ad rationem vocaverit. » 
§ 4 : « Jllic nihil proderunt cxlcrnœ bonorum operum pompa»... 
sola poslulabilur voluntatis sinceritas. » Cf. Chemn., Esum. C ou
til. 7V/ff., P. ï , p 29 i . 
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observer; nous défions qui que ce soit d'apporter 

une troisième raison. Or, dans la première h y p o 

thèse , Dieu ne voudroit pas l'accomplissement de sa 

vo lonté , ce qui est absurde; dans la s econde , la 

violation de la loi ne rendroit pas coupable , ce qui 

ruineroit la différence entre le juste et l ' injuste, 

entre le bien et le mal \ 

«Mais il s'agit de la nature tombée , répliquent 

les défenseurs de la Réforme; c'est le péché qui a 

placé l 'homme infiniment au-dessous de la loi. » 

Naguère nos censeurs prétendoicnt seuls rendre 

gloire au divin S a u v e u r , maintenant ils effacent 

toute la rédemption d'un trait de plume. Quoi I la 

nature n 'a - t - e l l c pas été relevée par Jésus-Christ? 

Le Médiateur n'a-t-i l pas réconcilié l 'homme avec 

les préceptes? Héritiers de la corruption primitive 

dans A d a m , nous recevons en Jésus-Christ un h é 

ritage de force spirituelle; et cette force, il faut 

bien le reconnoître , doit prévaloir contre le m a u 

vais pr inc ipe 2 , à moins qu'on ne dise que la loi m o -

1 Quelle est en effet la conséquence des principes posés par 
Luther? C'est que l'ordre universel veut que nous n'accomplis
sions pas la loi morale. Le Réformateur apercevoit lui-même 
cette conséquence : « Dieu, dit-il, savoit bien que nous ne fe
rions pas tout, ni que nous ne pourrions tout faire; c'est pour
quoi il nous a donné remissionem peccatorum. » (Tischreden, 
Jena, '1605, p. 102 b.) 

2 Concil. Trident., Sess. V I , c. X I , De observation* manda-
torum, deque illius necessilale et possibililate : « Nemo autem, 
quantumvis justificalus, liberum se esse ab observatione man-
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r a i e a é té fa i t e , non p o u r les enfants d ' A d a m , ma i s 

s e u l e m e n t p o u r l ' h o m m e p r i m o r d i a l . 

Les protes tants m o d e r n e s , dévorés c o m m e l eu r s 

ma î t r e s pa r le zèle de la m o r a l e , on t inventé u n 

nouveau système p o u r se d ispenser d e s ve r tus c h r é 

t i ennes ; ils disent q u e la loi impose des p récep tes 

idéaux sans r a p p o r t avec la r é a l i t é , p a r conséquen t 

des obl igat ions q u e nous n e pouvons r e m p l i r . On 

voit assez q u e , dans ces p r i n c i p e s , le scé léra t c o u 

ver t de c r imes n 'es t pas plus coupable q u e le poète 

qui n ' a pas su s ' é lever dans ses vers à la h a u t e u r de 

Virgi le ou d ' H o m è r e . D ' au t r e s d o c t e u r s essaient de 

s ecoue r le j o u g de la règ le mora l e pa r u n a u t r e stra

t a g è m e ; ils ense ignen t que plus l ' amc c h r é t i e n n e 

avance dans le c h e m i n de la pe r f ec t ion , p lus aussi 

la loi exige de sub l imes v e r t u s , en sor te q u e ses 

p r é c e p t e s , s 'é levant indé f in imen t , la issent tou jours 

datorum putarc débet : nemo lemcraria illa, et a Patribus sub 
anathemalc probibila voce m i , Dci pnecepta bomini justilicato 
ad observandum esse impossibilia. Nam Deus impossibilia non 
jube t , sed jubendo monet et facere quod possis, cl pclere quod 
non possis, el adjuvat, ut possis. Cujus mandata gravia non 
sunt , cujus jugum suave est et onus love. Qui enim sunt filii 
D e i , Cbrislum diligunt; qui autcm diligunt eum , ut ipsemet fes-
l a t u r , servant sermones ejus. Quod utique cum divino auxilio 
pnvslare possunl, elc. » De même Innocent X , dans sa constitu
tion contre les cinq propositions de Jansénius (Ha rd . , Concit., 
t. X I , p. l-'*r>, n. 1.), rejette celle qui suit : « Àliqua Dei pnn-
cepta juslis volcntibus et conantibus, secundum pnrscnlcs quas 
liabenl vires, sunt impossibilia : deest quoque illis gralia ; qua 
possibilia liant. » 
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l 'homme bien au-dessous du but qu'ils lui montrent. 

Nous sommes désolé de ravir encore une fois la 

liberté évangélique aux saints du protestantisme; 

mais lorsque nous considérons la vie spirituelle 

dans ses diverses phases , nous remarquons précisé

m e n t le contraire de ce qu'ils nous disent. L 'homme 

restauré, sanctifié en Jésus-Christ , sent dans son 

ame une force toute-puissante , et les liens qui 

l'unissent aux choses divines se resserrent constam

ment ; l 'amour se tient infiniment plus élevé que la 

lo i ; toujours il invente de nouveaux sacrifices, et 

souvent le fidèle embrasé de ses feux passe aux 

yeux du monde pour un enthousiaste, un fanatique. 

C'est de ce point de vue qu'il faut considérer la 

doctrine des œuvres surérogatoires (operwu supere-

rogalionis) ; doctrine qui doit reposer, comme toute 

croyance ant ique , sur une base sol ide , inébran

lable. Le sens profond, mais tendre et dél icat , si 

nous osons le d i r e , de cette doctr ine, devoit néces

sairement échapper aux Réformateurs, eux qui ne 

savoient comprendre que jamais l 'homme puisse se 

dégager de l'ambition, de l'avarice, de l'impudicité. 

Et plus cette opinion, car ce n'est point un dogme 

de fo i , s'appuie sur un fondement é l evé , plus on 

peut la défigurer horriblement , surtout quand on 

ne l 'envisage, comme firent les docteurs du s e i 

zième s i è c l e , que sous un point de vue purement 

extérieur. Mais lorsque les protestants du jour nous 
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somment de prouver notre croyance par des faits, 
de montrer les héros chrétiens qui se sont élevés 

au-dessus des préceptes , ils comptent beaucoup sur 

la simplicité du lecteur. Gomment veut -on que nous 

prouvions par des faits l'existence des œuvres s u r a 

bondantes? Ne pouvant pénétrer les cœurs , ignorant 

si nous sommes dignes d'amour ou de h a i n e , nous 

laissons le jugement au Seigneur \ Aussi saint Paul 

dit-il qu'à la vérité sa conscience ne lui reproche 

r i en , mais qu'il n'est point jugé en cela. D'ailleurs 

voulez-vous déterminer, par la vue de ce que nous 

faisons rée l lement , les l imites de ce qu'il nous est 

donné de faire en Jésus-Christ , à l'instant vous 

verrez la vertu disparoitre du milieu des h o m m e s . 

Calvin nous exhorte d'élever nos regards vers le 

tribunal de Dieu. Assurément rien de plus propre à 

détacher le pécheur de lui -même que la vue du j u 

gement (pie nous devons subir, non pas devant les 

h o m m e s *, mais devant le Dieu souverainement 

1 ConciL Trid., Sess. VI : « Quia in mullis oflendimus omnes, 
unusquisque sicut miscricordiam et bonitalcm, îta el scvcrilalcm 
et judicium ante oculos haherc débet, neque se ipsum aliquis, 
ctiamsi nihil sibi conscius fucrit, judicare : quoniam omnis ho-
miuum vitu non humano judicio examinanda , cl judicanda est, 
sed Dei : qui illuminabil abscondita lencbrarum, et manifeslabit 
consilia cordium : et tune laus erit unicuique a Dco , qui, ut 
scriptmn est, reddet unicuique secundum opéra. » 

* Quelques philosophes d'Allemagne disent que le jugement 
dernier, c'est tout simplement le compte sévère que tous les 
hommes rendent à la postérité. Ainsi les journalistes, les bio-
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j u s t e , inf iniment sa in t . Alors m a l h e u r à qu i n e s 'est 

po in t t o u r n é vers le S a u v e u r ; mais aussi m a l h e u r à 

qui n ' a point été purifié p a r son sang , divinisé pa r 

la société vivante avec le D i e u - H o m m e ! Sans dou te 

les p ro tes tan t s ne d i ront pas que les é l u s , dans le 

sé jour de l ' innocence et de la v e r t u , sont enco re 

souillés p a r le m a l , et q u e le Chris t les in t rodu i t 

dans le ciel caché sous le m a n t e a u de sa jus t i ce ; ils 

c o m p r e n d r o n t que le p é c h é , caché ou n o n , exclut 

à j a m a i s du sein de Dieu . 

Ici d o n c se p r é sen t e la quest ion : c o m m e n t 

s o m m e s - n o u s enfin dél ivres du m a l ? ou c o m m e n t , 

lo r sque nous qui t tons ce t te t e r r e encore sou i l l é s , 

d e v e n o n s - n o u s pu r s aux yeux de D i e u ? P a r la dél i 

v r ance p u r e m e n t phys ique de cet te por t ion de 

t e r r e ? Tel le paroi t ê t re l 'opinion des ar t isans de la 

Réforme ; mais conço i t -on q u e le péché soit a r r a c h é 

de nos a m e s , pa r cela seul que nous déposons ce 

corps m o r t e l ? P o u r q u ' u n e semblable idée m o n t e 

dans la tê te d ' un chré t i en , il faut qu ' i l ne voie dans le 

ma l mora l r i en que de p h y s i q u e , il faut qu ' i l soit 

descendu j u s q u ' a u x e r r e u r s des gnost iques et des 

m a n i c h é e n s . Quoi qu' i l en soi t , nous s o m m e s p u 

rifiés c o n t r a i r e m e n t aux lois de l 'o rdre m o r a l , d ' u n e 

m a n i è r e v io len te , pa r u n procédé m é c a n i q u e ; 

graphes , l'opinion publique; voilà les derniers juges du genre 
humain! Plusieurs théologiens protestants, entre autres Marhei-
n c k e , partagent celte opinion. (Noie du Irad.) 
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p u i s q u e n o u s res tons souillés j u s q u ' a u m o m e n t d ' e n 

t r e r d a n s le c i e l , il faut b i en qu ' i l s 'opère d a n s nos 

a m e s u n c h a n g e m e n t m a g i q u e et s o u d a i n . E t qu i 

pour ro i t s 'en é t o n n e r ? Les d o c t e u r s évangél iques 

ne disent- i ls pas q u e le ma l pr imit i f a dé t ru i t les f a 

cultés n a t u r e l l e s , et n e font-ils pas l ' h o m m e e n t i è 

r e m e n t passif dans la r égéné ra t i on? L e c a t h o l i q u e , 

au c o n t r a i r e , n e pouvan t concevo i r l ' h o m m e sans 

l ' exerc ice de la l iber té , voit enco re dans ce d e r n i e r 

ac te la l ib re coopéra t ion h la g r âce* , et re je t te 

c o m m e incompa t ib l e avec l ' o rd re m o r a l le p rocédé 

m é c a n i q u e inventé p a r les apô t res du seizième 

siècle. On voit d 'a i l leurs que la venue du Chr is t a u 

ra i t élé sans r a i s o n , si Dieu avait voulu se servi r 

d ' un s emb lab l e m o y e n . 

Auss i , quel le est la conséquence d u d o g m e c a t h o 

l ique sur la jus t i f i ca t ion? C'est q u ' a u j o u r b i e n h e u 

reux où nous e n t r e r o n s dans le sein do Dieu , J é s u s -

Chr is l a u r a accompl i la l o i , n o n - s e u l e m e n t ho r s de 

n o u s , mais enco re dans le fond de nos c œ u r s . E n 

r eme t t an t nos p é c h é s , le S a u v e u r les dé t ru i t p a r la 

* On dit souvent que les saints dans le ciel ne possèdent plus 
aucune liberté. Il faut distinguer : ils ne possèdent point le pou
voir de choisir lu ma l , car c'est une imperfection : ils possèdent 
le pouvoir de choisir entre différents b i ens , car c'est là le plus 
beau privilège de l 'homme, celui qui le rapproche le plus de la 
Divinité. Dire purement cl simplement que les élus ne sont plus 
libres dans le séjour é te rne l , c'est dire que l 'homme change de 
nature et perd sa plus sublime prérogative en entrant dans le 
sein de Dieu. (Note du Irad.) 
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force de son Esprit , mais cela de deux manières : 

les uns sortent de ce m o n d e entièrement purifiés 

dans le sang de l 'Agneau, les autres ne sont délivrés 

de toute souillure que dans l'autre vie . Le dogme du 

purgatoire tient donc int imement à la doctrine do la 

justification intérieure; bien p lus , il en est le c o m 

plément néces sa i re , car seul il rassure les ames 

effrayées par le péché. Ainsi les élus sont justif iés, 

régénérés jusque dans le fond de leur être ; tous ont 

observé les préceptes , tous ont grave la loi sainte 

dans leur cœur. 

Les Réformateurs rejetèrent la doctrine cons

tante , universelle du purgatoire; mais auss i , pour 

consoler l ' h o m m e , il leur fallut établir sur la jus t i 

fication u n e théorie dont on ne peut se former 

aucune i d é e ; il leur fallut admettre l'impossibilité 

d'accomplir la l o i , puis une opération m é c a n i q u e , 

une parole toute - puissante qui purifie l 'homme 

après l e trépas. 

Voilà d'un côté la doctrine catholique, de l'autre 

la doctrine protestante : qu'on les juge. La première 

est un commentaire fidèle de l'Ecriture sa iulc; 

l'autre la contredit à chaque page. Celle- là m a i n 

tient la loi divine dans toute son intégrité; cel le-ci 

la renverse de fond en comble . L 'une , en harmonie 

parfaite avec les lois de l'ordre m o r a l , montre 

comment le chrétien féconde par de longs efforts la 

semence spirituelle qu'il a reçue pour le ciel; 
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l ' a u t r e , b r i s a n t les lois de l 'espri t h u m a i n , purifie 

le fidèle t o u t - à - c o u p , s o u d a i n e m e n t , p a r u n p r o 

cédé mécan ique et dé t ru i t la ve r tu p a r m i les 

h o m m e s . 

§ X X I V . 

Contrariété dans la notion du christianisme. 

Que les ca tho l iques et les Ré fo rma teu r s c o n 

çoivent le chr i s t ian isme d ' u n e m a n i è r e r ad i ca l e 

m e n t d i f férente , tel le est sans dou te la pensée qui 

p r é o c c u p e le l e c t e u r : m o n t r o n s q u e cet te pensée 

n 'es t pas dénuée de f o n d e m e n t , p a r là nous p é n é 

t r e rons plus avant encore dans l ' e ssence du p r o 

tes tan t i sme. 

Dissiper l ' e r r e u r , éc la i re r le m o n d e des rayons 

de la vé r i t é , p r o c l a m e r et sanc t ionner la loi m o r a l e , 

offrir à tous le p a r d o n des p é c h é s , la g râce de la 

sanctification et d u salut : vo i l à , su ivant l ' an t ique 

c r o y a n c e , le b u t essentiel du ch r i s t i an i sme . Mais 

c o m m e n t L u t h e r c o n ç o i t - i l l ' é tab l i s sement fondé 

pa r J é s u s - C h r i s t ? 

I. L u t h e r p r é t e n d que la fin p r o c h a i n e , i m m é 

d i a t e , p o u r laquel le le Fi ls de Dieu est venu en ce 

m o n d e , a été , non pas d ' appor t e r la vér i té su r la 

t e r r e , mais d ' accompl i r la lo i , de satisfaire à ses 

p récep tes et de m o u r i r p o u r les h o m m e s . Aussi r e -

p r o c h e - t - i l aux papistes d ' ense igner que l 'Evangi le 

est u n e loi d ' a m o u r , qu ' i l r en fe rme une m o r a l e 
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plus difficile, c'est-à-dire plus pure et plus élevée 

que l e mosaïsme. 11 dit dans son Commentaire sur 

l'Epître aux Galates : a Ce n'est pas pour enseigner 

la loi que le Christ est venu parmi n o u s , mais c'est 

pour l'accomplir ; que si en même temps il l'a en 

s e i g n é e , cela est arrivé accidentellement et hors de 

sa mis s ion , de m ê m e qu'il sauvoit les p é c h e u r s } 

guérissoit les malades, etc. \ » Et dans un autre e n 

droit : « Quoique le contraire soit plus éclatant que 

la lumière du jour en plein m i d i , les papistes ont élé 

assez aveugles et assez fous pour faire de l'Evangile 

une loi d'amour, et de Jésus-Christ un législateur 

qui auroit imposé une loi bien plus difficile encore 

que la loi de Moïse. Mais laisse courir ces fous et ces 

aveugles , et apprends ici de saint Paul q u e , selon 

l 'Evangi le , le Christ est v e n u , non pour donner une 

loi nouvel le , mais pour être la victime de propitia-

tion popr les péchés du monde . » Quelles vues 

é tro i tes , quel le étrange doctrine! Quoi! Celui qui 

« est Dieu de Dieu, lumière de lumière, » le Docteur 

éternel ne devoit point dissiper les ténèbres de Ter

reur et faire briller la vérité dans tout son éclat! Le 

suprême Législateur ne devoit pas donner une loi 

plus p u r e , plus parfaite et par cela même plus diffi

cile que celle de Moïse ! Mais n'a-l-il pas aboli le di 

vorce et sanctionné l'indissolubilité du mar iage , 

1 Ausletj. des Briefes an die Galat., endroil cil., pag. 2J0. 
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c o m m a n d é le pardon des injures et défendu de d e 

mander « œil pour œ i l , dent pour d e n t 1 ? » N'a-t-il 

pas dit lu i -même : « Je vous donne u n c o m m a n d e 

ment nouveau , de vous aimer les uns les autres 

comme je vous ai a i m é s 2 ? » Au reste nous verrons 

lout -à - l 'hcurc sur quel fondement , ou plutôt sur 

quelle méprise Luther nous reproche de ravaler le 

Christ à la simple qualité de législateur. 

IL Mais si le Seigneur n'est pas venu pour e n s e i 

gner une morale plus parfaite , quelle étoil donc sa 

miss ion? Le père de la Réforme va nous l ' ap 

prendre : Sa mission étoit d'abroger la loi et de d é 

livrer r i i o m m e de sa malédiction ; l'Evangile nous a 

rendu la liberté : le dôcaloguc ne peut plus accuser 

le f idèle, ni par conséquent effrayer les consciences : 

le chrétien est au-dessus de ses préceptes. Pour 

bien comprendre cette doctr ine , il faut se rappeler 

que l'apôtre de Wittcnbcrg assigne trois fonctions 

à la règle morale : D'abord la l o i , d i t - i l , en m e 

naçant des jugements de D i e u , jette le pécheur 

dans la crainte et l 'épouvante; p u i s , quand il est 

suffisamment ébranlé , elle le conduit au Sauveur 

et lui obtient son pardon; puis enf in , après sa 

justification, quand il est arrivé au Rédempteur, 

el le disparoît sans retour; dès lors le décaloguc 

finît et l'Evangile commence ; dès lors plus d'in-

1 Malth., V, 31 et suiv. 
a / 0 a n , X U I , 3 i . 



SUR LÀ NOTION DU CHRISTIANISME. 2 7 3 

q u i é t u d e , plus d 'angoisses , plus de terreurs , mais 

le repos de la consc ience , la paix de l 'ame, une 

sécurité parfaite. 

En conséquence Luther établit une différence 

essentielle entre l'ancien et Je nouveau Testament; 

il veut qu'on n'accable point le chrétien sous Je 

poids du décalogue , mais qu'on ne lui parle que 

des promesses de l'Evangile. Ecoutons- le : « Gom

ment la loi a-t-cl le été abrogée? Elle l'a été tout 

ent ière , sans réserve , de sorte qu'elle ne peut plus 

ni accuser ni condamner le fidèle : doctrine de la 

plus haute importance, qu'il faut prêcher sur les 

to i ts , car elle porte la consolation dans les cons

ciences et nous soutient dans les assauts que nous 

livre l 'ennemi de notre salut , surtout h l'article de 

la mort . Je l'ai dit cent fois c l le répète encore (car 

on ne le dira jamais assez ) , le chrétien qui a sais i , 

embrassé Jésus-Christ notre Sauveur, est au-dessus 

de la loi mora le , affranchi de l'obligation de la 

rempl i r , si bien qu'elle ne peut ni l'effrayer ni 

le condamner. C'est ce qu'enseigne Isaïe dans ces 

paroles rapportées par saint Paul : « Réjouis-toi , 

s tér i le , toi qui n'enfantes point. » Lorsque Thomas 

( d ' A q u i n ) et les autres théologiens de l'Ecole 

parlent de l'abrogation de la loi mosaïque, ils 

disent que les lois judiciaires cl politiques des Juifs, 

ainsi que leurs lois ecclésiastiques et cérémoniel lcs , 

ont été suspendues , abol ies , mises de cé lé ; m a i s , 
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chose étrange, ils soutiennent que les dix préceptes 
n'ont point été abrogés. Crois - moi, ces ânes ne 
savent ce qu'ils disent. Pour t o i , quand tu traites 

de l'abolition de la l o i , penec que tu parles de ce qui 

est et s'appelle l o i , c'est-à-dire de la loi spirituelle. 

P r e n d s - l a , prends- la dans toute son é tendue; ne 

dislingue point entre les lois pol i t iques, les lois 

cérémonicllcs et les dix préceptes. Lorsque saint 

Paul dit q u e , par Jésus-Christ , nous sommes d é 

livrés de la malédict ion de la l o i , évidemment il 

entend toute la l o i , mais avant tout les commande

ments ; car ces derniers seuls épouvantent la c o n s 

cience et l'accusent devant Dieu. Nous disons donc 

que le décalogue n'a plus le droit d'effrayer les 

consciences ou règne le Christ par sa grâce; car 

en devenant pour nous un objet de malédict ion, le 

Sauveur Ta suspendue 1 . » Ainsi le décalogue a été 

1 Luther, Âusleg. des Bricf. an die Gâtai-, endroit cité, p. 257 
h. Comp. Vnlcrricht, wie Jiïosis Biicher zu tesen sind. (Comme 
il [aut lire les livres de Moïse), V e partie, éd. de Wittenb., p. 1 
b. : « La loi concerne cl règle ce que nous devons faire, ce que 
nous devons éviter, cl ce que nous devons être envers Dieu. Sans 
cesse la loi commande, sans cesse elle ordonne; car Dieu dit par 
la loi : Fais ceci, ne fais pas cela; voilà ce que je veux. L'E
vangile, au contraire, ne prêche ni ce que nous devons faire, ni 
ce que nous devons éviter ; l'Evangile n'exige rien de nous. Rien 
loin de Ta, il s'élève contre la loi ; il ne crie pas : Fais ceci, fais 
cela; mais il dit : Outre Ion sein; puis il dit encore : Homme 
hien-aimè, voici ce que Dieu a fait pour toi : il a envoyé son 
Fils dans la chair et Va laissé égorger pour te délivrer du péché, 
de la mort, du diable el de l'enfer. Crois cela, et tu seras sauvé. » 
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suspendu, aboli, mis de côté ; ceux qui disent le con

traire sont des papistes, des aveugles, des ânes et des 
feus. Voilà, certes, une démonstration sans réplique. 

Mélanchlhon n'enseigne point une autre d o c 

trine. Dans plusieurs passages il fait très-bien res 

sortir, nous devons le reconnoître , la notion de 

la liberté chrét ienne; il d i t , par e x e m p l e , que 

la loi cérémoniel le est abrogée; que le fidèle fait le 

bien de son propre m o u v e m e n t , spontanément, et 

qu'il n'observeroit pas moins les préceptes quand 

ils ne lui seroient pas imposés par le suprême L é 

gislateur : d'où il suit que la liberté ôvangélique, 

c'est l'obéissance volontaire à la loi de D i e u , l'af

franchissement des chaînes que le péché avoit jetées 

autour de l 'homme. Mais le disciple de Luther ne 

persévère pas longtemps dans ces principes; b ien

tôt , revenant à la croyance protestante, il dit que la 

liberté nous confère deux privilèges : le premier, de 

ne point encourir la damnation par le p é c h é ; le 

s e c o n d , d'accomplir la loi par nos propres forces 1 ; 

1 Mélanchlhon dit très-bien de la liberté chrétienne (Loc. 
theolog., pag. J27) : « Poslremo libertas est christianismus quia 
qui spirilum Dei non habent, legem faccre ueuliquam possunt, 
sun(que malcdicliomim legis rei. Qui spirilu Chrisli rcnovali 
sunt , H jam sua sponte, ctiam non prœeuntc lege, feruntur ad 
ca , qua; lex jubebal. Volunlas Dei Iex est. Nec aliud Spiritus 
Sanctus es l , nisi veri Dei volunlas, cl agilalio.Quarc ul)i Spirilu 
Dei, qui viva volunlas Dei est , rcgcncrali sumus, jam îd ipsum 
volumus sponte, quod exigebal Iex. » Mais déjà à la page 150 
nous lisons « llalics quatenus a Dccalogo liberi sumus, pri-
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puis il ajoute formellement : « La loi a été abrogée , 

non pour qu'elle ne soit pas accompl ie , mais pour 

qu'elle puisse l'être et qu'elle ne damne point quand 

olle est violée. » Ici se présente une foule de 

questions. El d'abord si la liberté consiste dans 

Tobservalion de la l o i , comment cet h o m m e est-il 

libre qui n'observe point la l o i ? Comment donc 

celte même liberté se montro-t-cl le tantôt soumise , 

tantôt rebelle? comment ne rcs lc - t -e l le semblable 

à e l l e -même qu'en oe (pie de manière ni d'autre 

Hlo ne damne le chrétien? Puis cette étrange 

liberté qui délivre l 'homme de la damnat ion , sans 

toutefois le délivrer du m a l , s 'étcnd-cl lc à tous les 

points du décalogue? où est la limite en deçà de 

Inquelle elle possède encore assez de force pour 

paralyser les effets du m a l ? 

Mais voici quelque chose de plus étrange encore . 

Tu grave his tor ien, S l robc l , est venu révéler au 

monde chrétien, c o m m e une chose ignorée des plus 

savants, qu'en 1 5 2 5 déjà, sept ans par conséquent 

après l'origine de la Réforme, Mélanchthon a n o m m é 

imim, quod lamelsi pcccatorcs, damnaro non possit c o s , qui in 
Christo sunl. Dcinde, quod, qui sunt in Christo, spiritu Ira-
hunlur, ad legem facicwdam, cl spiritu faeiunt, amant, liment 
Deum, ete. » P. 1.11 : « Ergo ahrogala lex es l , non ut ne liai, 
sed ut cl non faela, non damnei , cl lier! possil. » Evidemment 
ces deux doctrines sont contradictoires. Aussi, nous l'avons vu , 
Mclanchthon enseigne dans Y Apologie que l'homme ne peut ac
complir la loi. 
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l'Evangile « une prédication de péni tence 1 . » Mais 

combien plus grand encore n'est pas notre étonne-

mcnt , quand nous portons notre réflexion sur l'idée 

que le Réformateur donne de la vivifleation du fi 

dèle : partout il fait de vivificalio le contre-pied de 

morlificalio ; et comme il u'entend par ce dernier 

mot que la crainte des vengeances divines, il ne voil 

non plus sous le premier que l'affranchissement de 

cette crainte. Ains i , que l 'homme apprenne l'heu

reuse nouvelle du pardon des péchés , Mélanchlhon 

le regarde c o m m e vivifié daus Jésus -Chris t 2 ; et 

jamais il ne put comprendre ce dogme si simple el 

si profond, constamment enseigné dans l 'Egl ise , 

que le fidèle doit sortir de la mort , renaître à la vie 

1 Strobcl, Versuch ciner Hier. Geschichte Melanchthons. {Emit 
d'une histoire littéraire de Mélanchlhon.) Voy. Mélanchlhon, 
Loc. Ihcolog., pag. 240. 

2 Luther, De captiv. BabyL eccL Opp., tom. H , fol. 287, 
donne aussi la même idée de novilas vitœ. Cependant Mélanch-
thon, Loc. theolog., p. 447, est plus précis. Il dit : « Qui rectis-
simi senserunt, îta judicarunt : Johannis baplismum esse vivili-
cationis, quod ei addita sit graliœ promissio, scu coudonatio 
peccatoram. » S'agit-il de donner uue délinition de l'Evangile, 
Mélanchlhon n'a pas la vue moins courte que Luther : « Novum 
tes tamen lu m non aliud est, nisi bonorum omnium promissio 
cilra legem, nullo justitiarum noslrarum respeclu. Vctere tes* 
tamenlo promitlebanlur bona, sed simul exigebatur a populo 
legis implctio. Nova promiltuntur bona cilra legis condilionom, 
cum nihil a nobis vicissim exigalur. Atque hic vides, quai .sit 
ampliludo graliie, qua; sit misericordia: divinx prodigalilas. » 
Loc. Iheoloy., p. 120. Les passages comme celui que nous lisons 
à la p. 140 sont de vrais phénomènes, et hurlent de se trouver 

coté des autres-
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spirituelle, reprendre une force toute-puissante et 
triompher de tous ses ennemis. Calvin lui-même fut 
scandalise par cette doctrine de Mélanchthon : du 
moins nous ne savons à qui s'adresseroient les pa
roles où il la flétrit, sinon à son ami wittenbergeois \ 
Souvent aussi dans Y Apologie, le mot vivification, 

et môme celui de régénération, ne signifient que 
l'affranchissement de la crainte2, et le Livre de la 

Concorde n'y donne pas d'autre signification3. 
Personne, sans aucun doute, ne se rappellera 

d'avoir lu dans les symboles luthériens ces paroles 
adressées à la conscience en proie à la douleur : 
« Tu peux tout dans celui qui te fortifie..., non pas 
toi, mais Jésus-Christ avec toi. » Ce n'est pas le 
Christ fortifiant son fidèle qu'ils montrent à l'homme, 
toujours ils lui font voir l'Agneau de Dieu qui porte 

1 Calvin, tiufft., 1- I I I , c. 5 , § 4 , fol. 210 : n Vivilicationcm 
intcrprclantur consolalioncm, qure ex lide nascilur : uhi seiliect 
homo peccati conscienlia prostralus, ac Dci timoré pulsus, poslca 
in Dci bonilalcm, in misericordiam, graliam, salutem, qua; est 
per Clirislum, respiciens, sese crigit, respirât, animum colligit 
et velut o morte in vitam redit... non assentîor, quum poilus 
sancle pieque vivendi studinm significet, quod orilur ex renas-
centia : quant dicerclur, hominem sibi mori, ut Deo vivere in-
cipiaU » 

2 A poing. IV, g 21 , p. 73 : « Corda rursus debent conciperc 
consolalioncm. Id fit, si credant promissioni Christi, quod prop-
ter cum habcamus remissionem peccatorum. Hœc Iides, in illis 
pavoribus crigens ctconsolans, accipit remissionem peccatorum, 
juslilicat et vivifical. Nam illa consolalio, est nova et spiritualis 
vita. Voyez sur la régénération % 26, p. 70. 

:t Solid. Declar. III. de fidei jusliïia, S 13, p. « K G . 
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l e s péchés du monde ; l e Rédempteur a fait l e b i en , 

pratiqué la ver tu , rempli la loi pour nous : voilà 

Tunique consolation qu'ils donnent au pécheur; 

aussi bien le réveiller de son assoupissement, le s e 

couer de son apathie léthargique et le retirer de la 

voie du cr ime , c'eût été pour eux transformer l ' E 

vangile en une loi trop sévère \ Et comment eussent-

ils exhorté l 'homme à la vertu , l 'homme qui est 

passif dans toutes ses act ions, qui ne possède plus 

aucune faculté pour le b i en? 

Le Livre de la Concorde se montra digne de tout 

cet enseignement. Lorsque les disputes sur l 'accom

plissement des préceptes troubloîent la Réforme, il 

voulut ramener le calme et la paix dans les esprits 

en définissant la véritable croyance; il dit : « II ne 

faut pas confondre l'Evangile avec la loi; car, autre

m e n t , on obscurcirait les mérites du Christ et Ton 

enlèverait aux consciences alarmées la plus douce 

des consolations 2 . » Et encore : « Dans un sens 

1 Voy. Apolog. I V , S M , p . 08. S 13 , p . 09. § 14 , p 70. 
S 19, p . 72 el 75. § 2 0 , p. 73. § 21 , p. 73. § 20 , p. 70. g 2 7 , 
p. 77. § 30 , p. 78. § 3S , p. 8 1 . § 40, p. 83. § 4 5 , p. 87. g 4 8 , 
p. 90. Le Livre de la Concorde est également rempli, salure de 
celle consolation. 

* Solid. Declar. V, de lege et EvangcL, § i , p . 070 : « Caveu-
dum est , ne hicc duo doctrinarumgênera inter se commisccanlur; 
aut Evangelion in logent Iransformetur. Ea quippe ralione ine-
rilum Chrisli obscurarclur, et conscienliis perturbalis dulcissima 
consolalio ( quam in Evangelio Chrisli , sincère pra»dicalo, ha-
bent , qua eliam sese in gravissimis tentationibus adversus legis 
terrorcs sustentant) prorsus eriperetur. » 
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l a r g e , l'Evangile est la prédication de la pénitence 

aussi bien que du pardon des péchés ; mais , pris dans 

sa signification propre, il est seulement la prédica

tion de la miséricorde d i v i n e 1 . » Distinction m e r 

vei l leuse , en vérité; et chose plus mervei l leuse en 

core , notre symbole n'entend par la prédication de 

la grâce que le pardon des p é c h é s , mais nullement 

la grâce sanctifiante. Il parle en termes vagues, dans 

un passage, nous le savons, de la communication 

du Saint-Espri t 2 ; mais ce seroit mal prendre le sens 

de ces paroles que d'y reconnoître le dogme de la 

sanctification, car nous voyons ailleurs que l'Esprit 

divin se borne à rassurer les consciences , et que la 

fonction d'accuser le monde de péché {arguere de 

peccalo) lui est devenue étrangère dans la nouvelle 

5 Loc. cit., § 4 , p. G78, il est dit de l 'Evangile pris dans un 
sens large : « Est concio de pœnitenlia et remissione pcccalo-
rum. » § 5, p. 078 : « Dcindc vocabulum Evangelii in alia et 
quidem propriissima sua signiiicalionc usurpalur ; cl lum non 
concioncm de pœnitenlia, sod lanlum pradiealionem de clc-
mcnlia Dei complcctilur. » Comp. § 1 5 , p . 081 et 082. § 10, 
p. 082. « Quidquid enim pavidas mentes consolatur, quidquid 
favorcm cl gratiam Dei transgressoribus legis offert, hoc proprie 
es t , et reele dicitur Evangelion, hoc est laïlissimum nuntium. 
(Jralia id est remissio pcccalorum. » Apolog. I V , § 1 5 , p. 00 : 
« Evangelium, quod est proprie promissio renrissionis pccca
lorum. » 

2 Solid. Dcclar. V , de lenc ci Evmujelio, § 1 7 , p . 082 : « Lex 
minislcrium est, quod per littcram occidil, et damnatiouem d e -
nunliat ; Evangelium autem esl potenlia Dei ad salutem oirmi 
crcdcnl i , et hoc ministerium juslitiam nobis offert et Spiiïluot 
sanefum donat. » 
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alliance \ On pourroit citer encore un passage où il 

est question de la vertu sanctifiante en Jésus-Christ ; 

mais lorsqu'on entreprenoit d'expliquer ex professa 

la signification du mot Evangile, c'étoit le lien de 

dire toute sa pensée . 

Ainsi les docteurs de la Réforme expl iquent , 

chacun à leur man ière , l'abrogation de la loi ; tous 

veulent s'affranchir de l'obligation d'être j u s t e s , 

bienfaisants, charitables , tempérants et chastes ; 

mais tous apportent une doctrine particulière pour 

secouer le joug des préceptes. Cependant personne 

n'éprouva le besoin de concilier ces opinions c o n 

fuses et contradictoires, d'éclaircir ces ténèbres, de 

débrouiller ce chaos ! Les disputes sans fin, les i n 

terminables querelles touchant la loi décèlent bien 

le sentiment des erreurs dans lesquelles on étoit 

tombé; mai s , encore une fo is , on ne songea pas 

m ê m e de proclamer une doctrine c o m m u n e , la 

m ê m e pour t o u s , obligatoire pour tous . Irrite de 

ces lu t te s , de ces déchirements , Agricola d'Eis lc-

ben vomit les blasphèmes les plus insensés contre 

1 Loc. cit.. § 8 , p. 679 : « Manifeslum est , Spiritus sancli of-
(icium esse, non tantùm consolari, verum etiam (minislcrio 
legis) arguere mundum de peccato : Job. 16. 8. et Ha etiam in 
novo Testamenlo facere opus alienum, quod est arguere : ut 
poslea faciat opus proprium, quod est consolari cl graliam Dei 
praxlicare. Hanc enim ©b causam nobis Cbristus precibus suis 
el sanctissimo merilo eundem nobis a l'aire impelravit cl misil; 
undc et Parucletus scu consolalor dicitur. » 
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Moïse, exhorta ses frères «à ne plus faire aucun usage 

de la règle morale , » et somma l'église luthérienne 

de ne plus parler que de la grâce en Jésus-Christ. 

Le Livre de la Concorde ne ramena point l'unité de 

croyance : il ne l'auroit pu qu'en abandonnant la 

Réforme pour se placer au point de vue catholique. 

Toute l'incarnation ne forme qu'une uni té , qu'un 

ensemble organique : la doctr ine , les souffrances, 

la mort , toutes les actions du Sauveur avoient é g a 

lement pour but la rédemption du genre humain. 

C'est toute la v i e , et non pas un seul acte du Fils 

de D i e u , qui nous obtient le pardon des péchés ; et 

si sa mort est exaltée d'une manière particul ière, 

c'est qu'en elle surtout l'amour i m m e n s e , é terne l , 

a brillé du plus vif éclat. La connoissance des plus 

hautes vérités rel igieuses et m o r a l e s , l 'exemple des 

plus sublimes vertus , un code de morale plus par

fait , le pardon des péchés , la grâce sanctifiante : 

voilà les bienfaits que le Rédempteur a nécessaire

ment apportés dans ce m o n d e ; et de môme que tous 

ces bienfaits sont étroitement enchaînés dans la vie 

de l 'IIornmc-Dicu, de même devons-nous les rece

voir tous à la fois. 

Vainement les passions murmurent , le Christ a 

proclamé des préceptes correspondants aux vérités 

spéculatives révélées par lui j mais il n'est pas moins 

vrai q u e , en son n o m , le pardon des péchés est 

promis à tous ceux qui ont la foi. Ces doux points 
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de doctrine semblent se contredire : cherchons donc 

un troisième dogme dans lequel ils se réunissent. 

Et quel le doit être la nature de ce principe conc i 

l iateur? Il faut qu'il soit en alliance avec le précepte 

et avec la grâce , avec la justice qui condamne et la 

bonté qui pardonne. Or, telle se présente la vertu 

sanctifiante qui découle de l'union avec Jésus-Christ; 

tel aussi le pur amour qu'il répand dans le cœur des 

siens : amour qui abolit la l o i , parce qu'il ne lui 

laisse que des préceptes extérieurs; amour qui af

fermit la l o i , parce qu'il en est l'accomplissement. 

Dans la charité , la grâce et la loi sont une seule et 

m ê m e chose . 

Voici donc le sens profond du dogme catholique 

sur la justification de l 'homme : amour de D i e u , 

pardon des p é c h é s , sanctification. De là aussi le 

dogme enseigné dans tous les s i èc le s , que le fidèle 

reço i t , en entrant en commerce avec D i e u , le p a r 

don de ses péchés passés , mais non pas de ceux à 

venir; ce qui suppose que le Sauveur accomplit la 

loi en nous et nous en lui . Jamais, dans l 'Egl ise , il 

ne pouvoit s'élever de controverse sur les rapports 

de la loi avec la grâce ; car son enseignement sur la 

justification enlève la racine de toute contrariété. 

Mais il n'en est pas ainsi dans la doctrine pro tes 

tante : au lieu de voir dans l'amour l 'accomplisse

ment de la loi, les prétendus Réformateurs n'y virent 

que la loi même ; au lieu de comprendre quo Jésus-
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Christ est tout entier dans l'amour, et c o m m e légis

lateur et comme vict ime, ils accusèrent les catho

liques d'ensevelir Jésus-Christ , de le rabaisser à la 

simple qualité de précepteur du genre humain \ 

§ X X V . 

Point capital de la controverse. Luther établît une différence 
essentielle entre la religiosité et la moralité. 

En distinguant ainsi entre l'Evangile et le pré 

cepte , les Réformateurs dégradèrent complè te 

ment la loi morale ; en sorte qu'on peut ramener 

à ce point unique toute la controverse sur la jus

tification : Aux yeux des cathol iques , la religiosité 

et la moral i té , qu'on nous permette d'employer ces 

deux t e r m e s , sont unies par leur essence et toutes 

deux éternel les; selon les protestants, au c o n 

traire, il n'existe aucun rapport entre ces deux 

c h o s e s , car l'une est d'un prix éternel et l'autre 

n'a qu'une valeur passagère. Luther insiste dans 

mille endroits sur cette différence; il assure que le 

principe religieux et le principe moral sont aussi 

éloignés l'un de l'autre que le ciel et la terre; bien 

1 Apolog., IV, de justifie*, § 2 5 , p. 75 : « I t a q u c , qui ncganl 
lidcm (solam) juslilicaro, nihil nisi legem, aholito Evangclio et 
abolito Clirislo, doecnl. » § 2 0 , p. 77 : « Advcrsarii Ghrislum 
ila intclligunt medialorem cl propiliatiorcm, quia merucril hn-
bitum dileclionis... Anuon est hoc prorsus sepelire Cbrislum et 
lolam lidei doctrinum tollcro? » 
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p l u s , aussi opposés que le jour et la nuit , que la 

lumière et les ténèbres. Si nous l'en croyons , les 

préceptes doivent être bannis de la conscience dans 

les rapports avec D ieu , il suffît qu'ils régnent sur 

les actes extérieurs dans les rapports de la vie 

terrestre. Lorsque cette question se présente à son 

esprit : « Pourquoi la loi morale a-t-ellc été p r o 

mulguée? » il répond : « Pour maintenir le bon 

ordre dans la société temporel le , » voilà tout. Ainsi 

la loi divine n'a aucun rapport avec les choses 

spirituelles. Mais écoutons le Réformateur; il e s t , 

ic i , le meil leur interprète de sa pensée. 

« Veux-tu mettre l'Evangile et la loi à leur véri-

» table place , élève l'un jusque dans le c i e l , et 

» rabaisse l'autre jusqu'à la terre; car la justice 

» de l'Evangile est une justice céleste et d iv ine , 

» mais la justice de la loi est une justice terrestre 

» cl humaine. Comme le Seigneur Dieu a séparé 

» le ciel et la terre , la lumière et les ténèbres , le 

» jour et la nui t ; de môme il a séparé l'Evangile et 

» les préceptes. Ainsi la justice de l'Evangile est 

» lumière et jour; la justice de la loi est ténèbres et 

» nui t , et plût à Dieu qu'il fût possible de séparer ces 

» deux choses par une distance plus grande encore ! 

» Lors donc que tu parles de la fo i , de la justice 

» cé les te , de la consc ience , etc . , fais complètc-

» ment abstraction de la lo i , laisse-la sur la terre; 

» mais e s t - i l question des œ u v r e s , alors allume 
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» le flambeau qui convient aux œ u v r e s , à la justice 

» de la l o i , c'est-à-dire à la nuit . A ins i , que la 

» lumière de l'Evangile rayonne au grand j o u r , et 

» que la lumière de la loi paroisse dans les té-

» nèbres; l'Evangile et la loi doivent être tellement 

» séparés dans notre esprit , que la conscience se 

» tienne à e l l e -même ce discours , quand elle sent 

» le poids du péché et tombe dans la crainte : « À 

» présent tu es sur la terre ; que ton âne travaille et 

» porte son bât , c 'est -à-dire que ton corps et tes 

» membres accomplissent la loi. » Mais lorsque tu 

» t'élèves dans les c i eux , laisse ton âne sur cette 

» terre avec son bât et son fardeau ; car la c o n s -

» cienec n'a que faire ni de la l o i , ni des œ u v r e s , 

» ni de la justice terrestre. Ainsi l'âne reste dans 

» la va l lée , tandis que la consc ience , avec l s a a c , 

» s'élève sur la montagne sans se soucier ni de la 

» loi ni des œ u v r e s , mais espérant le pardon des 

» péchés et la pure justice qui nous esl offerte 

» en Jésus-Christ. 

» Dans la société pol i t ique , au contraire, on 

» doit exiger l'obéissance la plus stricte à la loi ; 

» mais ici ne parlons plus ni d'Evangi le , ni de 

» grâce , ni de pardon des péchés , ni de justice 

» céleste , ni de Jésus-Christ : qu'il ne soit question 

» que de Moïse , do la loi et des œuvres . Ainsi 

» l'Evangile et la loi doivent être entièrement ef 

» à tout jamais séparés , ils doivent rester l'un H 



SUR LA RELIGIOSITÉ ET LA MORALITÉ. 287 

» l'autre à la place qui leur appartient : que la loi 

» reste donc hors du c i e l , c'est-à-dire hors du 

» cœur et de la conscience ; et qu'à son tour la 

» liberté de l'Evangile reste hors du m o n d e , c 'est-

» à-dire hors du corps et de ses membres. Quand la 

» loi et le péché veulent entrer dans le ciel ou 

» dans la consc ience , hâtons-nous de les chasser ; 

» car ni la loi ni le péché ne doivent avoir accès dans 

» nos c œ u r s , mais Jésus-Christ seul. Et récipro-

» q u e m e n t , quand la grâce et la liberté veulent 

» entrer dans le monde ou dans le corps et ses 

» m e m b r e s , il faut leur dire : « E c o u t e , toi : il 

» ne te convient pas de te vautrer dans cette 

» étable de pourceaux, dans la fange de cette 

» vie corporel le; là haut est ta place, dans le 

» c i e l ! . » 

Luther ne peut revenir assez souvent sur la dif

férence essentielle qui élève pour ainsi dire un mur 

de séparation entre le principe religieux et le p r i n 

cipe mora l ; et certes une découverte aussi p r é 

cieuse méritoit bien de figurer dans tous les dis

cours de notre Réformateur et d'être prèchée sur 

les toits. Voici ce que nous lisons dans un autre 

passage de ses écrits : « 11 est extrêmement dan-

» gereux d'avoir affaire à la loi; car on a bien-

w tôt fait une chute lourde et profonde, comme 

1 Auslcgund. des lhiefes an die Gai. (Cnmmenlaire sur l'R-
pilrv aux Gai.) cmlroil c i lé . p . fiî. 
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» si on étoit précipité des hauteurs du ciel dans 

» les abîmes de l'enfer. Il faut donc que tout chré-

» tien sache bien distinguer entre l'Evangile et la 

» loi : qu'il laisse dominer les préceptes sur son 

» corps , mais jamais sur sa conscience. Car cette 

» fiancée, cette princesse ne doit pas être soui l lée , 

» déflorée par la loi ; mais il faut qu'elle soit con-

» duilc pure à Jésus-Christ , son époux légitime 

» et bien-aimé. C'est ce que que dit saint Paul 

» dans un endroit : « Je vous ai confiée à un 

» h o m m e , afin que je conduise à Jésus-Christ une 

» vierge sans tache. » 

» Ainsi la conscience ne doit point avoir son 

» lit nuptial dans la vallée profonde, mais au s o m -

» met de la montagne élevée. Là Jésus-Christ n'ef-

» fraie ni ne tourmente les pauvres pécheurs , mais 

» il les rassure, les console et leur ouvre la porte 

» du Ciel \ » 

» El pourquoi le fidèle obscrvc- t - i l la loi d i -

» vinc : Ce n'est p a s , répond Luther, pour devenir 

» jus te , car cela n'arrive que par la foi ; mais il la 

» garde par amour de la paix, sachant bien d'ail-

» leurs que cette obéissance est agréable à D ieu , 

» el que par là il donne un bon exemple qui porte 

» les autres à croire à l'Evangile. » 

Qu'on se rappelle aussi l'opinion rie Zwinglc 

1 tùi'lroil c i té , p. <>i; comp. p. 7U, 4GK, 172. 
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sur le m ê m e sujet ( Voyez au chapitre I , § 4. ). 

S i L u t h e r , plus conséquent avec l u i - m ê m e , 

avoit éprouvé le besoin de donner à son système 

tous les développements qu'il réc lame, nous l 'au

rions vu , poursuivant les conséquences de ses 

pr incipes , donner à pleins bords dans le gnosti-

c i sme. Les hérétiques des deux premiers siècles 

distinguoient trois sortes d'hommes : les matériels 

(uxixot), les animaux (<W»wt) et les spirituels (m&iu.%™Ki). 

Or, si nous en croyons toujours les amis de la 

gnose, les matériels et les animaux étoient sous le 

joug de la l o i ; mais les an imaux , se trouvant un 

degré plus haut dans l'échelle des ê tres , n'ap-

partenoient point à l'ordre des choses qu'elle régit. 

De m ê m e les valentiniens se croyoient affranchis 

de toute obligation m o r a l e , tandis qu'à leurs yeux 

les catholiques ne pouvoient se sauver qu'en mar

chant dans la loi du Seigneur. Marcion ne pouvoit 

non plus concilier la grâce et les préceptes ; aussi 

disoit-il que le Dieu de l'ancien Testament , auteur 

du d é c a l o g u e , étoit essentiellement différent do 

celui du nouveau. 

Tout niaisement absurde qu'est cette doctr ine, 

elle est du moins d'accord avec e l l e - m ê m e , en har

monie dans ses é léments; mais on ne remarque, 

dans la doctrine protestante, qu'incohérences el 

contradictions. Les préceptes épouvantent et terri

fient la conscience , dit Luther; et il n'existe aucun 

I . 1!» 
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r a p p o r t , a u c u n point de contact e n t r e la conscience 

el les p r é c e p t e s ? Bizarre associa t ion d ' i d é e s , s'il 

<Mi fût j ama i s ! Q u o i ! la loi éb ran le le p é c h e u r en le 

menaçant des pe ines é ternel les ; e l la loi n ' a q u ' u n e 

valeur t e m p o r e l l e , et ses effets ne s ' é t enden t pas 

a u - d e l à de ce m o n d e ! Et q u e d e v i e n t , dans ce 

s y s t è m e , le mys tè re de la r é d e m p t i o n ? N'es t -ce 

donc pas p o u r nous dél ivrer de r e n i e r e n c o u r u par 

la violation de la lo i , que le S a u v e u r a vidé le 

calice de toutes les souffrances el r épandu ju squ ' à 

la de rn i è re gou t t e de son s a n g ? Mais , encore une 

lo i s , la t ransgress ion d ' u n e loi t e m p o r e l l e , ne c o n 

ce rnan t q u e les choses de la t e r r e , peu t -e l l e m é 

r i ter un c h â t i m e n t é t e m e l ? Le Très - I I au l p rend 

la forme de l 'esclave , il t r averse cet te vallée de 

la rmes en po r t an t la croix su r ses é p a u l e s , et tout 

cela pou r accompl i r des p récep tes accesso i res , qui 

M O s 'é lèvent pas au -dessus de ce m o n d e ! E t puis 

la l o i , c 'est le pr inc ipe fondamenta l de la justifi

cation l u t h é r i e n n e , doi t nous m e n e r à celui qui 

s 'est fait v ic l ime de propi t ia l ion p o u r nos péchés ! 

Chose é t r ange ! la loi n ' a nu l r a p p o r t au S a u v e u r , 

el. la loi nous condu i t au S a u v e u r ! Mais ce qui 

ue reste po in t en J é sus -Chr i s t , ce ([ni n ' a point 

racine dans J é s u s - C h r i s t , c o m m e n t cela peut - i l 

nous frayer le c h e m i n vers Jésus - C h r i s t ? Enfin la 

loi mora l e a- t -e l le u n e fois po r t é le pécheu r dans 

!** rov ;mme de Dieu dès lot"- elle doit r i r e pou r 
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j ama i s b a n n i e de sa consc i ence , dès lors elle n e 

doi l p lus r égne r q u e su r son corps : ainsi le veulent 

e n c o r e L u t h e r et son sys tème. Mais si la loi inspire 

u n e si p rofonde d o u l e u r , u n e si ter r ib le épouvante 

à celui qui l 'a v i o l é e , c o m m e n t l 'art isan de la R é 

fo rme peut - i l sous t ra i re le jus te à son act ion, m e t t r e 

le c œ u r p u r a u - d e s s u s de ses p r écep t e s? Ce qui 

n ' a p p a r t i e n t pas essen t ie l l ement à l ' in té r ieur de 

l ' h o m m e , ne peu t à a u c u n e é p o q u e , ni clans aucun 

m o d e de son e x i s t e n c e , agir for tement su r son 

a m e ; si d o n c la loi d iv ine doil p ro fondément af

fecter le pécheu r , il s 'ensuit qu 'el le a aussi des 

r a p p o r t s nécessai res avec la conscience du jus te . 

E n effet , le S a u v e u r a r empl i la loi qui m è n e à 

Dieu , ma i s il ne l'a po in t abrogée . La dou leu r la 

p lus déch i r an t e d ' Is raël : e 'éloit que le Dieu de 

l ' anc ienne a l l i ance , Dieu t e r r i b l e , toujours cou r 

r o u c é , étoit h o r s de l ' h o m m e et bien éloigné de 

l ' h o m m e . De m ê m e a u s s i , et par u n e conséquence 

n é c e s s a i r e , la loi d ' Is raël étoit lo in , bien loin des 

Juifs : loi de m e n a c e s , loi de vengeance , écri te sur 

des tables de p i e r r e , mais non pas dans les c œ u r s . 

La loi n ' es t que la volonté de Dieu mani fes tée ; où 

il y a scission avec D i e u , là il y a d ivorce avec la 

loi . Le Médiateur a comblé l 'abîme qui séparoil 

l ' h o m m e de son Au teu r , el la loi ne devroi t poinl 

s 'ê t re r approchée de l ' h o m m e ? Pa r notre réconc i 

liation avec D i e u , nous sommes aussi réconciliés 
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avec la lo i ; en recevant Dieu d a n s nos c œ u r s , 

nous y recevons aussi sa loi sa inte ; car elle est son 

é te rne l le volonté et u n e mémo chose avec lui : où 

esl Dieu , là est aussi sa lo i . 

F a u d r a - l - i l le d i re au mil ieu du ch r i s t i an i sme? 

la religiosité et la mora l i t é sont unies pa r les l iens 

les plus é t roi ts *. Arrê tez un instant vos r ega rds 

su r l ' h o m m e immora l ; et voyez c o m m e n t la vie 

rel igieuse s 'éteint dans son c œ u r , c o m m e n t le vice 

obscurc i t la connoissance des choses de Dieu dans 

son espr i t . E t si vous cons idérez les anna les des 

p e u p l e s , vous ve r r ez pa r tou t l ' i nc royance et la s u 

pers t i t ion s 'avançaut d ' un pas égal avec la c o r r u p 

tion des m œ u r s ; le p a g a n i s m e , dans ses diverses 

p h a s e s , a gravé cet te véri té en t ra i ts effrayants dans 

les pages de l ' h i s to i re . Même lo i , m ê m e p h é n o m è n e 

dans la vie des saints : p lus le ch ré t i en s 'élève dans 

la perfection évangé l ique , plus la t e n d r e p i é t é , le 

p u r a m o u r jette en lui de profondes r a c i n e s , p lus les 

mystères de Dieu se dévoi lent à ses yeux . Aussi q u a n d 

le g rand Maître veut d o n n e r une base solide à la 

* Si p e n s e r , v o u l o i r , a g i r , c'est tout l ' h o m m e ; c o n n o î l r c , 

a i m e r et servir D i e u , voilà tout le c h r é t i e n . A i n s i , c o m m e le 

b ien e l l e vrai sont i n s é p a r a b l e s , de m ê m e la mora le e l la r e l i 

g ion se confondent d a n s leur source c o m m u n e . D e là il suit é g a 

l e m e n t q u e la Coi n e p e u t justif ier sans les œ u v r e s . En e f f e t , 

tant q u e la vo lonté n e prat ique pas le bien q u e l ' in te l l igence c o n 

duit c o m m e v é r i t é , il y a d i v i s i o n , il y a g u e r r e en Ire ces d e u x 

p u i s s a n c e s . Or l ' h o m m e en lutte avec l u i - m ê m e n'est pas rétabli 

d a n s IVlal pr imit i f , c 'est-à-dire n'est pas justifié. (.Yole du (rad. ' 
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foi c h r é t i e n n e , il c o m m a n d e de ga rde r dans la 

p r a t i que ses divins e n s e i g n e m e n t s . Or , d 'où vient-il 

q u e la vie re l igieuse disparoisse devant la t r ans 

gress ion des p r é c e p t e s ? d 'où v i e n t - i l qu 'e l le ne 

po r t e de fruits que dans les ca?urs où règne la loi 

m o r a l e ? Ce fait seul ne d é m o n l r c - t - i l pas tou te la 

fausseté du système l u t h é r i e n ? O h ! c royez-moi ; 

celui q u i , p o u r conse rve r la foi dans sa consc i ence , 

se voit obl igé d ' en b a n n i r la loi m o r a l e , celui- là 

possède u n e foi fausse d a n s sa consc ience . La foi 

vive compa t î t t rès -b ien avec la lo i , que d is - je? ces 

deux choses ne sont q u ' u n e . L ' idée de no t r e d é p e n 

dance à l ' égard du C r é a t e u r enfante l 'humi l i té et la 

confiance, puis naî t l ' a m o u r qui nous place e n t i è r e 

m e n t dans le doma ine d e la l o i , car il p o r t e en son 

sein l 'obéissance à la volonté de Dieu. Si le cul te de 

l 'esprit l ient de plus près à la re l ig ion , tandis que 

celui du c œ u r est plus m o r a l , cette différence esl 

enlevée dans l ' a m o u r , le c e n t r e de toutes les ve r tus , 

l 'uni té vivante où se r é s u m e n t la religiosité el la 

m o r a l i t é . 

À p résen t nous devons c o m p r e n d r e toulc la faus

seté du dogme p r o t e s t a n t , q u e la foi justifie s eu le , 

sans les au t r e s ver tus . Le cathol ique r e g a r d e le 

sa lut c o m m e le fruit de tou te la vie s u p é r i e u r e ; il 

le fait dér iver de la foi , de l ' amour et de l ' accom

pl i ssement de la lo i , c ' e s t - à - d i r e du pr inc ipe re l i 

gieux et du principe moral réunis ensemble . A l l r i -
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buant à ces deux principes une valeur éternel le , il 

l es place sur'la m ê m e ligne à l'égard de la vie b i en

heureuse . Le patriarche de la Réforme, au c o n 

traire, ne voit la source du salut que dans la fo i , 

car la moralité n'est à ses yeux qu'une chose ter

restre et passagère : Les œ u v r e s , d i t - i l , procèdent 

d'un principe moitié corrompu ; doue elles ne p e u 

vent nous ouvrir la porte du ciel. Nous avons déjà 

réfuté ce raisonnement : puisque le docteur évan-

gélique reconnoissoit aussi des imperfections dans la 

foi , ne devoit- i l pas lui refuser, c o m m e aux œuvres , 

la vertu de produire la justice et le salut? Au reste, 

André P o a c h , pendant les disputes sur la c o o p é 

ration de l ' h o m m e , s'exprima avec plus de logique 

et plus d'exactitude que Luther : il dit nettement 

que l'observation la plus parfaite de la loi ne c o n 

tribue , en quoi que ce so i t , au bonheur é t e r n e l 1 . 

Présentement aussi nous pouvons , ce nous 

s e m b l e , mettre en lumière l'idée fondamentale de 

la justification protestante. Déjà nous l'avons d é 

montré , la doctrine qui voit encore le péché dans 

1 a Proposilio, boita opéra .sunt necessarla ad sala le m, non 
polost consislcrc in doclrina logis, neque lcx uilas habet de 
wleri.a vita promissiones, etiam perieclissime implcla. Auctore 
Andréa Poach, IfJSri. » Les luthériens rigides no s'exprimoient 
pas aussi vertement. 

De nos jours, Schlciermachcr , Twcslcn et Sack, mais surtout 
les deux premiers, ont entièrement séparé l'élément religieux et 
l'élément moral, el en cela ils se sonl montrés dévoués h leur 
église. 
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le fidèle r égéné ré repose s u r ce p r inc ipe , q u e le mal 

est la condi t ion nécessai re d e l ' h o m m e c o m m e êt re 

fini. Dès lors le jus te ne p a s s c r a - t - i l pas ses jou r s 

dans les angoisses et les a l a r m e s ? le sen t imen t de 

l ' injustice ne doit- i l pas ê t r e , c o m m e le m a l , i n d é 

lébile dans son c œ u r ? le r e m o r d s ne t rouve- t - i ! pas 

dans sa conscience un a l imen t cont inue l , le p é c h é ? 

C o m m e n t le chré t ien parv ien t - i l donc à la paix de 

l ' a m e ? P a r l 'élévation de son esprit dans les régions 

supé r i eu re s : la conuoissanec de Dieu , la vue de sa 

b o n t é , la foi en u n m o t bann i t le sent iment de l'i

n iqu i t é . A i n s i , ap rè s avoir dé t ru i t la l iberté mora l e , 

les Réformateurs y subs t i tuèren t la l iber té c h r é 

t i e n n e , c ' e s t - à - d i r e l 'affranchissement de la loi qui 

ne s 'élève pas au -dessus d u temps et de l 'espace 

Nous n e p r é t e n d o n s p a s , tou te fo is , qu ' i ls aient 

aperçu cet te idée fondamen ta l e ; au cont ra i re , nous 

a imons à le d i r e , s'ils s 'é toient compris e u x - m ê m e s , 

s'ils avoient vu les conséquences de leur sys tème, ils 

Tau ro i en t rejeté c o m m e con t ra i r e au chr i s t i an i sme, 

Enfin il est clair ma in t enan t que p o u r sauves' 

la jus t ice et la sainteté d iv ines , pour main ten i r 

la l iber té h u m a i n e , a s su re r la dignité de la loi m o 

rale , affermir la vraie not ion du mér i te et du d é m é 

ri te ; il est clair en un mot q u e , pour ne pas laisser 

t o u r n e r la r édempt ion en folie, les ca thol iques 

devoicu t repousse r la doc t r ine protes tante sur la 

justification. 
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§ X X V I . 

Ce qu'il y a de vrai et ce qu'il y a de faux dans la doctrine 
protestante touchant la foi. 

S i , r epor t an t nos r e g a r d s en a r r i è r e , nous j e tons 

u n rap ide coup d 'œi l s u r les ques t ions t ra i tées j u s 

qu ' ic i , nous v e r r o n s q u e les apô t res du se iz ième 

siècle p lacèrent l ' é l ément rel igieux dans u n e vive 

l u m i è r e , p o u r ainsi d i re sur le frontispice de la R é 

f o r m e , et qu ' i l s firent d isparoî t re l ' é l émen t m o r a l 

dans d 'épaisses t é n è b r e s , sous les r u i n e s du l ib re 

a rb i t r e et de la ver tu . P l a ç o n s - n o u s p o u r u n ins tan t 

à ce point de vue . 

Si nous voulons c o m p r e n d r e j u s q u ' à que l po in t 

le p ro tes tan t i sme exalte le pr inc ipe r e l i g i e u x , r a p 

p e l o n s - n o u s l ' idée q u e L u t h e r et Mélanch thon d o n 

nè ren t de la P r o v i d e n c e au c o m m e n c e m e n t d e la 

Réforme et q u e Calvin défendit j u s q u ' à la fin d e ses 

j o u r s . Selon ces d o c t e u r s , n o n - s e u l e m e n t Dieu 

g o u v e r n e l 'univers pa r son infinie s a g e s s e , m o n 

t r a n t à tous les corps de la créat ion la p lace qu ' i l s 

doivent o c c u p e r , la voie qu' i ls doivent s u i v r e , les 

fonctions qu ' i l s doivent r empl i r ; ma i s e n c o r e il 

p rodu i t et c o o r d o n n e tous les é v é n e m e n t s qui se 

succèdent dans l ' o rd re m o r a l , il c rée la pensée , le 

vou lo i r et l 'act ion ; l ' h o m m e n 'es t q u ' u n i n s t r u m e n t 

sous sa main . Tou t est en Dieu et Dieu en tou t . Or , 

les Ré fo rma teu r s t r anspor t è ren t ces p r inc ipes de 
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l'ordre moral dans le domaine du christianisme; 

les rapports que nous venons de voir entre Dieu et 

l ' h o m m e , ils les établirent entre le Christ et le 

fidèle. E n effet, dans leur doctr ine , le Sauveur est 

tout en tout; son Esprit seul produit les pensées 

re l ig ieuses , les bons désirs , la justification, le salut 

tout ent ier; la grâce seule agit dans les cœurs . 

Ainsi , de m ê m e que l 'homme disparoit devant 

D i e u , de m ê m e le chrétien disparoit devant J é 

sus-Christ . Les paroles suivantes vont nous m o n 

trer en quelque sorte le germe de toute cette 

crovance dans l'ame de Luther : « Au conimcn-

cernent de la réformation, quand la vérité c o m -

mençoit à se lever sur le inonde , le docteur Stau-

pitz , vicaire général des Augustins, me dit : Ce 

qui m e procure les plus grandes consolat ions , 

c'est que la doctrine de l 'Evangile , qui revient 

maintenant à la l u m i è r e , donne tout h o n n e u r , 

toute gloire à Dieu et rien à l 'homme. A p r é 

sent il est clair c o m m e le jour qu'on ne peut 

attribuer à notre Seigneur Dieu trop de g l o i r e , 

trop de b o n t é , trop de miséricorde, etc. Encore 

une fo i s , cela me console; et c'est aussi la vé 

rité que l'Evangile refuse à l 'homme tout h o n 

n e u r , toute sages se , toute justice et n'attribue 

tout cela qu'au Créateur, qui fait toutes choses de 

rien. Et ne s e r o i t - i l pas beaucoup plus sûr de 

trop accorder à notre Seigneur D i e u , quoiqu'on 
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ne puisse jamais lui trop accorder . . . Certes , ce 

n'est ni errer , ni pécher que de rendre à Dieu 

et à l 'homme ce qui leur revient à tous les d e u x , 

ce qui leur appartient en propre *. » 

Les sentiments qui conduisoient Luther sont 

vrais dans ce qu'ils ont de plus in t ime , mais ils 

troublèrent la vue de son esprit; quand on lit 

ses o u vrages , on se croit ramené tout à coup 

aux premiers âges du monde où les enfants d'A

d a m , encore chancelants dans la chute originel le , 

ne voyoient qu'à travers un voile et ne pouvoicnl 

séparer leurs propres actions des actions de Dieu. 

Luther ne saisit point la vraie notion de la liberté ; 

qui le croiroil? il vit dans cette faculté morale la 

mort de tout sentiment re l ig ieux, la ruine de l ' h u 

milité chrétienne ; il la rejeta c o m m e un crime 

de lèzc-niajcsté div ine; être l i b r e , pour l u i , c'est 

être D i e u 2 . Aussi qu'arriva-t - i l? Voulant détruire 

la volonté propre , il détruisit la volonté m é m o ; et 

1 Ausfcg. des Rrivfes.*.. (Commentaire sur VEpitre aux Gai.) * 
endroit cité, p 55. 

2 Luther, De servo arbiirio, ad Erasm* Iloterod., 1. I , fol. 
M 7 h. :. « Sequilur mine , liberum arbitrium esse plane divinuni 
uomon, nec ulli possc compclerc, quam solî divina? majestati ; 
ca enim potes ta le iacit oimiia , quut vult in cœlo el in terra. Quod 
si hominibus trilmiUir, nihil rccliiis irihuilur, quam si Divinilas 
quoque ipsa ois trihuerclur, quo snrrilrççio niilhim esse majus 
possil. Proinde Lhenlogorum oral ah isto voeabulo ahstincre, cum 
de humana virluie toqui voilent, el soli Dco rclinqucrc; doiude 
ex liomimim OIT et sermonc idipsum tollcie. (nnquam sacrum 
ae venerahile uomen Deo suo asMMere. 
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pour anéantir l ' égo ï sme , il anéantit le moi h u 

main; essaie-t-il de prouver que l 'homme ne pos

sède plus la liberté supér ieure , c'est-à-dire la l i 

berté que donnent la vérité cl la vertu , il prouve en 

m ê m e temps et malgré lui que l 'homme ne pos

sède aucune espèce de l iberté, et voilà comment il 

s'enveloppe de toutes parts dans ses propres filets. 

Comme il étoit placé dans un faux point de v u e , ja

mais il ne put reconnoître, dans l'idée catholique 

de l 'humil i té , l'humilité m ô m e , pourquoi? parce 

qu'il la faisoit consister dans la négation de la p e r 

sonnalité , de la spontanéité ; tandis qu'elle esl 

l 'hommage volontaire de nos facullés religieuses el 

mora le s , le libre sacrifice de tout notre être. Il dit 

à l'enfant d'Adam : « Pécheur, tu es sous le joug de 

la nécessité et tu veux être l ibre , voilà ton péché. » 

Etrange doctrine, en vérité ! si l 'homme n'a pas son 

cœur dans la main de son consei l , comment veut- i l 

être l ibre , et comment le péché découle-t- i l de ce 

désir? C'est que Dieu le pousse nécessairement à 

demander la liberté contre sa nature, c'est que 

Dieu est l'auteur du péché. Les catholiques disent, 

au contraire : « 0 h o m m e , tu es l ibre, mais perds 

ta liberté devant Dieu et lu la retrouveras consom

mée dans la grâce. » Ici nous comprenons comment 

l 'homme peut aspirer à une fausse l iberté, el le 

suprême Ordonnateur est justifié dans les voies de 

son adorable providence. 
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Mais si les Réformateurs se firent u n e fausse idée 

d u l ib re a r b i t r e , ils m é c o n n u r e n t n é c e s s a i r e m e n t 

l ' e ssence de la mora l i t é ; et sitôt qu ' i ls c u r e n t enlevé 

à l ' h o m m e le p r inc ipe de ses a c t i o n s , ils furent 

cont ra in ts de dé t ru i r e le mér i t e et le d é m é r i t e , et le 

péché pa r conséquen t . C e p e n d a n t ils accusè ren t les 

ca thol iques d ' anéan t i r l ' humi l i t é , les ca tho l iques 

qui peuven t s e u l s , sans con t red i re l eu r doc t r ine , se 

r econno i t r e pécheu r s devant D i e u , c ' e s t - à - d i r e 

p r a t i q u e r l ' humi l i t é . 

Voilà les e r r e u r s et les cont rad ic t ions sur l e s 

quel les repose la justif ication p r o t e s t a n t e . T r a d u i t 

en paro les c la i res , le m o t croire signifie , d a n s la 

nouvel le ég l i se , se r e n d r e à Dieu tels qu ' i l nous a 

créés e l qu ' i l nous a faits d u r a n t le c o u r s de n o t r e 

v i e ; a t t end re avec confiance qu ' i l n o u s dé l ivre du 

mal don t il est l ' a u t e u r , qu ' i l a mis l u i - m ê m e dans 

nos c œ u r s . Dans ce s y s t è m e , sans d o u t e , il ne 

rev ien t a u c u n e gloire à l ' h o m m e ; mais Dieu peut- i l 

e n c o r e ê t re glorifié? n o u s laissons le j u g e i n e u t au 

l ec t eu r l . 

1 Luther , De servo arbilvio, ad Erasm. Ralerod. 1. I , fol. 
2r>G . « Ego sanc de me eonlïlcor, si qua ficri posse t , nollem 
milii <luiï liberum arh i t r ium, mil quippiam in manu mea relin-
qu i , quo ad salulein conari posscm ; non solum ideo , quod in 
toi adversilatihus el perieulis, deindc toi impugnantihus damio-
n îhus , subsistere et relinerc illud non valorem , rum iinus die-
inon ]H)lenlior sit omnibus hominil>us, neque ullus hominum 
salvaretur; sed quod e t iam, si nulla perieula, nulla? adversita-
les , imlli rhemoncs essonl, rogerer tamen perpétue , in incor-
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§ X X V I I . 

Rapports du protestantisme avec le gnosticisme et avec quelques 
systèmes panthéistes du moyen Âge. Distinction plus précise 
entre la doctrine de Zwingle et la doctrine de Luther. 

Lorsqu'on dit aux protestants modernes : Quelle 

esl votre origine? n'êtes-vous pas d'hier? ils s'ef

forcent de faire remonter leur doctrine, à travers 

plusieurs générations de sectes impures , jusqu'au 

quatrième siècle. Les petits-fils de Luther ont trop 

de modest ie : leurs titres de noblesse les plus incon

testables remontent aux temps apostoliques. Voilà ce 

que nous allons voir tout à l 'heure. Déjà nous avons 

Unn laborarc, et acrem pugnis vetberare. Neque enim cons-
eientia mea , si in sternum viverem et operarcr, unquam certa 
el secura lierct, quantum lacère deberet, quo satis Deo licrel. 
(Juocunquc enim opère perfecto rcliquus esset scrupulus, an id 
Deo plaeerel, vcl an aliquid ultra rcquircrcl, sicut probat expe-
rienlia omnium jusliciariorum, et ego meo magno malo lot annis 
salis didiei. 

Ai mine cum Deus salutem mcam, extra meum arbiirium tol-
fens, in snum receperil, et non meo opère, aut cursu, sed sua 
gratia et misericordia promiseril me servarc, securus el cerlus 
sum, quod ille fîdelis sit, et mihi non mentinlur, luni païens et 
magnas, ut nulli dwmones, nulla* adversitales eum frangerc aut 
me illi rapere poterunl. Nemo (inquitj rapiet cos de manu mea, 
quia pater, qui dédit, major omnibus esl. lia fit, ut si non 
omnes, tamen aliqui et multi salventur, cum per vim liberi ar
bitrii nullus prorsus servaretur , sed in unum omnes perderemur. 
T»m etiam cerli sumus et securi, nos Deo placere, non mérita 
operis noslri, sed favore misericordia* snœ nobis promissœ, at
que si minus aul maie egerhnus, quod nobis non imputet, set/ 
paterne ignoscal et emendel. Har esl glorialia omnium sanclorum 
in Deo suo, » 
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fait ressortir plusieurs traits de ressemblance entre 

le protestantisme et le gnosticisme : complétons 

le parallèle. 

I. Le désir ardent do la vie b i enheureuse , le 

souverain mépris des choses de la t e r r e , le profond 

sentiment de la misère humaine : telle est la source 

d'où sortit la première des hérésies . La vue du 

mal remplissoil les gnosliques d'une si vive horreur 

q u e , ne pouvant le concil ier avec le Dieu de toute 

justice et do toute sa inteté , ils admirent deux pr in 

c i p e s , l'un b o n , l'autre mauva i s , mais également 

infinis , pareillement é terne l s , souverains , i n d é 

pendants , auteurs de tous les êtres; puis ils disoient 

que la condition présente de l 'humanité , mélange 

de bien et de m a l , est l'œuvre de ces deux prin

c i p e s , que la nécessité règne sans partage ic i -bas , 

que r h o m m e no peut jamais se dégager de sa c o r 

ruption naturelle et (pie l'iniquité triomphe de tous 

ses efforts. 

Nous voyons ces monstrueuses erreurs se repro

duire de loin en l o i n , dans l 'histoire, jusqu'au 

quinzième s ièc le , et les prophètes du seizième les 

réchaufièrent sous une nouvelle forme. Agités par 

les mêmes sentiments que les gnost iques , Luther , 

Mélanchlhon, Calvin éloicnl vivement frappés du 

mal qui pèse sur la race humaine , de la rêilê qui 

souille les consciences; el voilà pourquoi leur doc

trine nous montre les eufanls d'Adam corrompus 



ENTACHÉE DE GNOSTICISME, ETC. 3 0 3 

jusqu'à la moe l le des o s , tel lement que la contagion 

ne peut s'éteindre dans cette vie . 

IL Ce sentiment du p é c h é , pieux à la véri té , 

mais confus et m a l a d e , travailla dans la Réforme, 

aussi bien (pic chez les gnosl iqucs , à sa propre des 

truction; et comme il ne reposoit sur aucune base 

s o l i d e , il s'éteignit bientôt sans retour. Plus on 

élève la s o m m e du mal objectif dans lequel l'individu 

se voit enveloppé sans que personnellement il se 

soit rendu coupable , plus le mal subjectif perd de 

sa grandeur et de son énormilé ; car la nature de 

vient , dans la même proport ion , responsable des 

péchés commis par la personne. Aussi les g n o s 

liqucs trouvoient-i ls dans leur système une excuse 

à tous les désordres , à tous les crimes. 

Les Réformateurs ne montrèrent pas moins d'ha

bileté; voici leurs principes : A d a m , le seul pé

cheur, a été suivi de Jésus-Christ, qui seul aussi 

pratique la vertu. Si notre premier père nous a 

ravi toute l iberté, tout germe de b i e n , le Sauveur 

n'a pas besoin de nous pour opérer la justice; et 

plus la nécessité du péché est invincible dans 

l 'homme , plus le pardon est facile en Jésus-Christ. 

Or quel but les artisans de la Réforme se proposent-

ils d'atteindre par cel le doctrine? ils veulent porter 

bien avant dans les cœurs le sentiment du péché. 

Mais faudra-i-il donc , pour finir ses jours dans les 

larmes do la ponilouoo, avoir versé dos finis do 
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sang i n n o c e n t et mis le feu au q u a t r e coins d u 

m o n d e ? Le r e p e n t i r , la d o u l e u r du péché n e s ' é 

teignent-i ls pas à m e s u r e que les c r imes von t s ' a c -

c u m u l a n t les uns s u r les a u t r e s ? N o n , il n ' e s t pas 

nécessa i re q u e nous ayons é té c o r r o m p u s r a d i c a 

l ement dans n o t r e P è r e c o u p a b l e , il ne faut pas 

quo le poison ait gagné la d e r n i è r e de nos fibres, 

pou r q u e nous sent ions p ro fondément le m a l qui 

nous frappe , p o u r (pic nous saluions avec joie 

no t r e l i bé ra t eu r . Nous avons été blessés dans le 

p r e m i e r h o m m e ; ma i s le coup n ' a pas été m o r 

tel : la b lessure nous fait sent i r la d o u l e u r et bén i r 

la ma in du m é d e c i n ; ma i s dans la m o r t il n 'y a plus 

de d o u l e u r , plus de r e t o u r à la v ie . 

HT. Dis t r ibuant les h o m m e s en trois c l a s s e s , 

c o m m e nous avons v u , le gnost ic isme exigeoit 

de ses sec ta teurs la connoissanec ( p m ; ) qu ' i l s 

é loient les enfants de D i e u , et ([n'en cet te qual i té 

ils ne pouvoient p e r d r e le ciel. Dans le p r o t e s t a n 

t i s m e , la foi qui r en fe rme la ce r t i tude du sa lu t , 

offre le paral lèle de cet te d o c t r i n e ; puis le d o g m e 

selon lequel les uns sont prédes t inés à la gloire 

et les au t res à la d a m n a t i o n , r ep rodu i t fidèlement 

la classification gnos t ique du gen re h u m a i n . La 

c royance que cer ta ins h o m m e s étoient nés spiri

tuels, pouvoit enf lammer les ames el p rovoque r 

u n e lu t te acharnée con t r e le mal ; mais quel m o n s 

t rueux abus ne fit-on pas de cet e n s e i g n e m e n t ? 
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Nous devons en dire autant de la prédestination 

absolue : que Dieu nous accorde le ciel malgré nos 

prévarications, celte doctrine peut enfanter la plus 

ardente reconnoissance , mais elle peut aussi pro

duire les elïets les plus funestes; et c'est ce qui 

n'arriva que t r o p , comme l'apôtre de Genève s'en 

plaint amèrement . La certitude du sa lut , nous 

le voulons encore , porleroit les plus riches fruits 

dans l 'ame bel le et tendre; mais jamais cœur bien 

fait se vanta-t-i l de posséder cette certitude, et 

l 'opinion des Réformateurs sur la dégradation de 

notre nature les aulorisoil-elle à compter sur des 

disciples aussi privilégiés? Que si Ton objectoit 

qu'il n'est point de doctrine dont on ne puisse 

abuser , nous dirions, sans nier le principe, que 

jamais la vérité n'est de sa nature une cause d'a

b u s ; que l 'erreur, au contraire , porte la destruc

tion dans son se in , qu'elle ne peut édifier qu'en se 

niant e l l e - m ê m e . Or c'est ainsi qu'il en est et du 

dogme que la foi seule mérite l'amitié de D i e u , cl 

de la certitude enseignée par les hérétiques, et de 

la prédestination qu'elle suppose, 

IV. Le Dieu du nouveau Testament, ce Dieu 

d'amour et de miséricorde , pénéiroit Marcion d'un 

bi profond respect , qu'il !e regardoit comme essen

tiellement différent du Dieu qui a créé le monde et 

donné une loi si sévère dons l'ancienne al l iance 1 . 

' f e r l a i . "'?••-»*. . V i . f v , i. J i\' \V\iv VMv'^- «"«RM 
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O r , n o u s le savons assez , Luther opposoit aussi 

la nature à la grâce , l'Evangile à la loi ; il n e voyoit 

non plus en Jésus-Christ que miséricorde et pardon 

des péchés. Marcion, le plus pieux des gnos t iques , 

mais incapable d'associer deux i d é e s , soutenoit que 

le Dieu bon nous a rachetés sans que pour cela il se 

soit rapproché de nous ; car, s'imaginoit-il , nous ap

partenons a un ordre de choses qui lui est ent ière

ment étranger. Mais comment l 'homme pourroit- i l 

concevoir l'Etre s u p r ê m e , comment pourroit-il e n 

trer en commerce avec l u i , s'il avoit été créé par un 

D é m i u r g e , un esprit inférieur, si par conséquent il 

ne portoit en son amc l'empreinte de la Divinilé. 

Dans son intelligence b o r n é e , l'hérésiarque du 

deuxième siècle crut élever bien haut la miséricorde 

d iv ine , en lui faisant racheter un être éloigné de lui, 

non par sa propre faute, mais par sa nature m ô m e . 

Ainsi fit encore Luther. Pour exalter la gloire du 

Fils de D i e u , il enseigna que l 'homme n'est que pé

ché et corruption; mais il oublia que cet homme- là 

ne peut plus être sauvé , qui est dégradé dans tout 

son être. 

Voilà ce qu'onscignoient , comme d'une voix 

c o m m u n e , les docteurs du gnosticisme et les d o c -

leurs du protestantisme; l'analogie est frappante 

aiiam inveniens disposilioncm solius cl pura» bcnignîlalis et <li-
verscT a crealore, facile novam el hospilam argumcnladis est 
ilivinitatem in Christo suo revclatatn « 
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dans les principes et dans les sentiments. Une autre 

erreur avec laquelle l'hérésie du seizième siècle n'a 

pas moins de ressemblance, c'est le panthéisme 

idéaliste q u i , durant tout le moyen â g e , ne fil pas 

moins de ravages que le dualisme des gnostiques et 

des manichéens . Parmi les sectaires qui profes

sèrent le panthéisme, nous devons compter Amauri 

de Chartres e l son disciple David de Dinant % les 

B i s o c h e s , les Lol lards, les Béghards , les Frères 

et les Sœurs de l'esprit l ibre , ainsi que beaucoup 

d'autres. L'unité el l'universalité de toutes choses , 

la nécessité absolue de tout ce qui arrive, et du 

mal par conséquent , l 'homme enchaîné par les d é 

crets de la Prov idence , le fidèle affranchi de la loi 

m o r a l e , enfin la certitude infaillible du salut (ici le 

retour de l 'homme à D i e u , son absorption en lui ) : 

telle étoit la doctrine des novateurs qui pré lu-

* Les disciples d'Amauri demandoient la charité pour rendre 
l'adultère indifférent ; Luther ne veut plus que la confiance; plu
sieurs prolestants du jour n'exigent plus rien. Nous avons en
tendu les paroles de Luther; écoutons ses disciples : « La mo
nogamie et la défense des conjonctions extramatrimonialcs sont 
un reste de inonachisme, et cette morale repose sur une foi 
aveugle. » [Mayas, de Iïenhe , I I e partie, n"s ' 1 , 2 , 5.) A jou
tons à cela les paroles d'un super-intendant, c'est-à-dire d'un 
soi-disant évoque protestant : « Une jouissance sensuelle hors 
du mariage, si elle est modérée, n'est pas plus immorale que 
dans le mariage; et s'il faut l'éviter, c'est qu'elle choque les 
usages reçus, et que souvent elle entraîne la perte de l'hon
neur et de la santé. » {Critique de la morale chrêlienne v a r 

Cannabich. pag. 183. ) Heureuse ttéforme, dont le bourreau 
peut seul faire dignement l'apologie (Xoie du tratl. ) 
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dèrent si heureusement à la Réforme ôvangélique. 

Mentionnons eucore les erreurs de W i c l e f , qui 

soutint ouvertement le fatalisme proposé c o m m e un 

simple paradoxe par Thomas Bradwardin et q u i , 

après avoir nié la l iberté, rejela sur Dieu la cause du 

mal et enseigna la prédestination absolue. 

Or, pendant que Luther ramenoit h la lumière 

du jour les extravagances des gnostiques et des 

m a n i c h é e n s , Zwingle réhabililoit parmi ses d i s 

ciples les monstruosités du panthéisme. Au c o m 

mencement de la R é f o r m e , le moine de Wil lenbcrg 

se contenta , pour faire fleurir l 'humil i té , de nier In 

liberté dans le domaine rel igieux; mais bientôt , 

pour asseoir la première des vertus sur une base 

plus solide e n c o r e , il rejeta le libre arbitre et dans 

les choses spirituelles et dans les choses t empo

relles : preuve frappante du peu de pénétration de 

son esprit; car , par celte dernière doctr ine , il ren-

versoil la première jus*pie dans ses fondements. 

Cependant, comme nous le montrent ses ouvrages , 

i! prit surtout à tache de fonder l'humilité sur le 

sentiment de la chute originelle ; et nous le voyons , 

au milieu du combat , disposé à sacrifier la partit1 

spéculative de son sys tème , pourvu qu'on lui aban

donne ce point unique Le docteur de Zurich, au 

x Luth., De servo arbitr., adv. Km?m.. loc. cil., p. 177 h. 
Nonne aguoscîs? Jam qusrro el polo. 4 gralia Dci desit , aut 

^pai'Hur ai> iiU vi nKS'.itVuîa . ty-ibi faci'»!3 ïnf fliî'a\ fin 
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c o n t r a i r e , s ' appuya p re sque exclusivement sur le 

d o g m e , car ce qu ' i l dit du m a l héréd i ta i re mér i te à 

pe ine n o t r e a t ten t ion ; ense ignant ouver tement le 

p a n t h é i s m e , il s 'a t tacha de préférence aux sectes 

du m o y e n âge don t nous avons pa r l é . Au s u r p l u s . 

l 'exposi t ion suivante nous fera péné t r e r plus avant 

dans sa doc t r ine . 

Voici les idées fondamenta les de son écri t sur la 

P r o v i d e n c e . Ou u n e force que lconque est é t e rne l l e , 

ou b ien elle a reçu l 'exis tence. Or , dans la p remiè re 

h y p o t h è s e , elle est Dieu m ê m e ; dans la s e c o n d e , 

elle est c réée pa r Dieu. Mais ê t re créé par D i e u , 

c 'est ê t re un écou lement de sa t o u t e - p u i s s a n c e . 

Donc tou t ce qui existe existe par Dieu , en Dieu 

et de Dieu ; donc tout ce qui est est Dieu môme. 

Ainsi toute force créée n 'es t que la manifestation 

subjective de la force universe l le L ' idée de force 
• 

quis) e s t , et nihil facit boni. Ergo non faciet, quod Deus aut 
gratia ejus volet; si quidem gratiam Dei separatam ab ea jam 
posuimus , quod vero gratia Dei non facit, bonum non esl. Quare 
sequilur, liberum arbilrium sine gratia Dei prorsus non libermn , 
sed immulabilitcr caplivum ci servum esse rnali, cum non possil 
vertere se solo ad bonum. Hoc slante, dono libi,ut vim (iberi 
arbllrii non modo facias modiculam, fac eam angelicam, fac, si 
potes, plane divinam, si adjeceris tamen hanc illœtabilem ap~ 
pendicem, el cilra gratiam Dei inefficaeem dicas; mox ademeris 
illi omnem v im; quid est vis ineflicax, nisi plane nulla vis? » 
Après ces paroles, nous lisons : « Fixum ergo stel.. . nos omnia 
necessitate, nihii libero arbitra) facere, dum vis liberi arbitrii 
nihil es t , neque facit. neque polest bonum, absente gratia. 

' Zwingl . De providvntitL t. 1, fol. " M a : << Qua; tamen creala 
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dans un être contingent, implique contradict ion, 

puisqu'alors cet être seroit tout à la fois créé et in— 

crée. Donc vouloir être l i b r e , c'est se faire à s o i -

même son propre Dieu ; donc la doctrine de la 

liberté conduit à la divinisation de l 'homme , et à la 

pluralité des dieux par conséquent. L'attribut II-

berlê et le sujet créature se heurtent de front. 

Zwingle continue : De m ê m e que la l iberté , 

c o m m e force propre à l ' h o m m e , est incompatible 

avec la toute - pu i s sance , de même aussi l'idée 

rl'actes libres dans la créature anéantit la sagesse 

infinie. Voulez-vous que l 'homme soit maître de 

ses act ions , vous obligez Dieu de changer ses v o 

lontés immuables selon nos volontés m o b i l e s , au 

gré de nos caprices. Ainsi l'idée de la Providence 

renferme la nécessité de toute chose ; et notre d o c 

teur, après avoir assujéti les cœurs sous le joug de la 

Toute -Puissance , devoit enchaîner les esprits par 

les décrets de la prescience divine \ 

Jici tur , cum omnis virlus numinis virtus s i t , nec enim quicqmm 
est , quod non ex illo, iu illo et per i l lud, imo illud s i t , créa ta 
inquam, virtus dicilur, eo quod innovo subjecto et nova specie 
universalis aut geueralis ista virlus exhibelur. Testes sunt Moses, 
Paulus, P l a lo , Scncca. (!!) » 

1 Loc. cit. : « Jam si quicquam sua virtute ferrelur aut cou-
-liiio, jam islhinc cessaient sapienlia el virlus noslri numiuis. 
Quod si lieret, non esset numiuis sapienlia summa, qui non 
eomprelicnderet ac caperet uni versa ; non esset ejus virtus om-
nipolens, quia esset virtus libéra ab ejus potentia, et ideirco 
alia. Ut jam esset vis , qme non esset vis numiuis , esset lux el 
intelligentiîi , qua* non esset numinis islius sapienli ï » OtiHIr 
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Revenant sur la notion de force créée , il dit e n 

core : Tout ce qui existe est l'existence de Dieu , 

tout ce qui est est Dieu m ô m e ; car autrement il y 

auroit quelque chose hors de l'Etre des êtres, consé

quence subversive de son immens i té 1 . Pour rendre 

ces idées accessibles au lecteur, il fait cette comparai

son : « C o m m e les plantes et les animaux sortent de 

la terre et retournent dans son s e i n , de même tout 

prend son origine et va se confondre dans celui qui 

renferme tout. » Celte doctr ine, poursuit le moine 

défroqué, jette une vive lumière sur le dogme de 

l'immortalité de l ' ame , car elle montre que rien ne 

cesse d'exister. La philosophie de Pythagore n'est 

pas non p l u s , dit- i l en finissant, dénuée de tout 

fondement , el le a m ê m e un sens très-vrai 2 . 

De tout ce la , Zwinglc tire la conséquence qu'il ne 

peut y avoir qu'une seule c a u s e , que toutes celles 

conclusion pour un Réformateur! Zwingle auroit dû réformer 
sa logique avant tout. Ce qui suit est plus spécieux, quoique 
sans aucun fondement : « Immutabilcm autem diximus admi-
nistrationem ac disposilionem, banc ob causam, ut et eorum 
sententiam, qui hominis arbitrium liberum esse adsevcrant, non 
imdique firmam; et summi numinis sapientiam ccrliorem oslcn-
derem, quam ut eam eventus ullus latere possit, qui deinde im-
prudentem cogeret aut retraclare aut mutare consilium. » 

1 Loc. cit. p. 3o5 b : « Cum aulein inlinitum, quod res esl , ideo 
dicalur,quod essentia et exislentia inlinitum si t , jam constat ex
tra inlinitum hoc Esse nullumessc posse... » Fol. 3i>6 : « Cumigilur 
nnum ac solum inlinitum si t , necesseest prœlcrhoc nihil esse. » 

2 Loc. cit. : « Sed hanc sententiam paulo ^ù^wv/M-iy^ irac-
tatam... exemplo... coniirmabimus, etc. » 
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q u ' o n appel le secondai res n e son t q u e des i n s 

t r u m e n t s don t se ser t la cause p r e m i è r e et u n i q u e \ 

Ainsi l ' h o m m e n ' a po in t en l u i - m ô m e le m o b i l e d e 

ses a c t i o n s ; m a i s , i ncapab le de tout b i e n c o m m e 

de tou t m a l , il est u n e m a c h i n e vivante d o n t les 

ressor ts sont dans la m a i n de Dieu . 

Voilà les excès dans lesquels t o m b a Zwing le 

en r a m e n a n t à sa vér i tab le base la doc t r ine de L u 

the r su r la l iber té . De nos j o u r s des écr iva ins t é m é 

ra i re s e n s e i g n e n t , au n o m de la ph i losophie e l 

m ô m e d u c h r i s t i a n i s m e , des doc t r ines qu i vont 

droi t à confondre le C r é a t e u r et la c r é a t u r e , l ' infini 

et le i iu i , le juste et l ' in jus te , le b i en e t le m a l ; 

les p ro tes tan ts qui ont enco re foi dans l ' évangi le 

du seizième siècle c o m b a t t e n t l eu r s pe rn ic ieux o u 

v r a g e s , et nous les en l o u o n s ; mais c o m m e n t n e 

voien t - i l s pas que ces m a x i m e s absu rdes a u t a n t 

q u ' i m m o r a l e s , m o n s t r u e u s e s au tan t q u ' i m p i e s , 

sont les conséquences p r e m i è r e s , immédia te s , n é 

cessaires du p ro t e s t an t i sme? Voilà c o m m e n t la 

Réforme se c o m p r e n d e l l e - m ê m e ! Malgré tou tes 

ses excent r ic i t és , S c h l c i c r m a c h c r e s t , à n o t r e a v i s , 

le seul vrai disciple des moines apostats qu i c e n 

su rè ren t la croyance universe l le . 

1 3.or. r i t . , fol. i>. 
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C H A P I T R E IV. 
C O N T R A R I É T É S D O G M A T I Q U E S S U R L E S K A C R E M E M ' a . 

§ X X V I I I . 

Doctrine catholique sur les sacrements en général* 

APRÈS l'exposition des différentes doctrines sur la 

justification, nous faisons suivre les contrariétés 

sur les sacrements : Car c'est par ces divins 

mystères , dit le concile de Trente , que toute vraie 

justice prend son c o m m e n c e m e n t , s'augmente cl 

se répare quand elle est p e r d u e 1 . Qu'est-ce que 

les sacrements en général? Quel est le but de leur 

institution? Comment produisent - ils la grâce? 

voilà les questions sur lesquelles nous devons ex

poser d'abord l 'enseignement catholique. 

Un sacrement , d'après le Cathéchisme romain, 

c'est une chose sensible q u i , par son institution d i 

v i n e , possède la vertu tant de signifier que de p r o 

duire la sainteté et la justice *. Un sacrement diffère 

* Concil. Trident., sess. V I I , décret, de Sacra m. 
2 Quare, ut explicatius, quid sacramentum sit, declarclur, 

docendum crit, remesse sensibus subjectam, quœ ex Dei insli-
tutionc sanctitatîs et iustituc tum si^nificandir lum efficienda; vim 
habci. 
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donc essent ie l lement , c o m m e on le v o i t , d'un rite 

purement extérieur. 

Voici comment l 'excellent ouvrage que n o u s v e 

nons de citer, le Catéchisme romain, expl ique le 

but des sacrements. P r e m i è r e m e n t , c o m m e nous 

appartenons au monde des corps par une partie de 

n o u s - m ê m e s , nous avons besoin d'un signe visible 

pour acquérir la connoissanec de ce qui se passe 

dans notre partie spirituelle ; et voilà pourquoi 

Dieu se sert d'un symbole ex tér i eur , pour nous 

communiquer la sainteté et la justice. S e c o n d e 

m e n t , nos saints mystères sont le gage des volontés 

cé les tes , le sceau des bienfaits divins : l 'espérance 

et la foi naissent difficilement dans nos a m e s ; et 

c o m m e Dieu, sous l 'ancienne alliance déjà, se servit, 

avec la paro le , de rites et de figures pour affermir 

les patriarches dans ses promesses , de m ê m e le S a u 

veur , dans la loi nouve l l e , a établi certains signes 

pour attester aux chrétiens le pardon des p é c h é s , 

pour vérifier en quelque sorte la communication du 

Saint-Esprit. Tro is ièmement , nos rites sacrés c o n 

duisent jusqu'à nous, c o m m e des canaux, la vertu qui 

découle des souffrances du Christ ; vertu qui rétablit 

ou fortifie la santé de nos ames . Quatrièmement, ils 

sont les signes auxquels on connoît les fidèles. Cin

quièmement enfin, poursuit notre catéchisme, les 

sacrements portent d'autant plus la piété dans les 

cœurs , qu'ils humilient davantage l'orgueil de 
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l 'homme ; car ils nous font vivement sentir q u e , 

ployés sous le poids de la mat ière , nous ne pouvons 

nous élever au-dessus du monde visible qu'à l'aide 

des choses de la terre. Au commencement de la R é 

forme et pendant une partie du moyen â g e , on voit 

un faux spiritualisme envahissant de proche en 

proche le corps des fidèles et portant ses ravages 

jusque dans le sanctuaire : la méditation de cette vé

rité , beaucoup plus profonde qu'elle ne le paroîfc au 

premier coup d 'œi l , auroit pu seule ramener 

l 'homme au sentiment de sa véritable cond i t ion l . 

Quant à la manière dont les sacrements p r o 

duisent la g r â c e , l'Eglise enseigne qu'ils opèrent 

par leur efficacité propre et intrinsèque, en vertu 

de leur institution, ex opère operato, scilicel à 

Christo \ Sans doute le fidèle doit exciter dans son 

cœur et le repentir de ses fautes, et Tardent désir 

de recevoir le secours d'en haut ; mais ces saintes 

dispositions n e sont pas la cause efficiente de la 

grâce , seulement elles écartent les obstacles qui 

pourroient s'opposer à l'efficacité de l'institution di-

1 Loc. cit., pag-167. Toute l'exposition du Catéchisme romain 
sur le but des sacrements, est empruntée aux théologiens du 
moyeu âge, entre autres a Hugues de Saint-Victor, a Alexandre 
d'Haies, a saint Bon aven Jure et a saint Thomas. ( Thom. Aquin., 
Summ. toL theoloq.y P. I I I , Q. LXI , art. f, p. 27G.) 

s ConciL Trident., sess. VII, can VIII : « Si quis dixeril pei 
ipsa nova legis sacramenta ex opère operalo non conferri gra-
tiam, sed solam fidem divin® promissions ad graliam couse-
quendam sullicere, anathema sit. » 
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vine . Ces pr inc ipes m a i n t i e n n e n t , c o m m e on le 

v o i t , l 'objectivité de la g r âce et n e p e r m e t t e n t pas 

d ' a t t r i bue r au sujet les effets des s a c r e m e n t s : ils 

é tabl issent que ces m o y e n s d e salut n ' ag i s sen t pas 

d ' une m a n i è r e p u r e m e n t m o r a l e , en exc i tan t des 

sen t iments de confiance et d ' a m o u r , c o m m e feroit 

u n tab leau r ep ré sen t an t le sacrifice d e la c r o i x ; 

mais qu ' i l s opèren t r é e l l e m e n t , e f f icacement , p a r 

l eu r ver tu i n t r i n s è q u e ; qu ' i l s von t j u s q u ' a u fond 

des a m e s évei l ler les facultés sp i r i t ue l l e s , pur i f ier 

les c o n s c i e n c e s , faire na î t r e la sa in te té et la j u s 

tice \ Déjà nous avons vu ce t te doc t r i ne dans l ' a r -

1 Concil. Trident., loc. cil., can. VI : « Si quis dixer i t , Sacra-
mcnta novae legis non conlinerc grat iam, quam significant, aul 
gratiam ipsam non ponenlibus obicem non conferre, quasi signa 
lan lum, etc. , analhema sit. » Bcl larmin, de sacramentis, 1. I l , 
c. 1, lom. I I I , p . 108 , 109, s'exprime très-bien sur ce sujet ; 
« Igilur ut inlclligamus, quid sil opus opera tum, nolandum est, 
in justificationc, quam recipit a l iquis , dum percipil sacramenla 
mulla concurrere, nimirum ex parte De i , volunlalcm ulendi illa 
re sensibili; ex parte Christi , passionem e jus ; ex parte ministri 
voluntatem, potcsïatcm , probitalcm; ex parle suscipientis volun
tatem, fidem et pœnitentiam, deniquç ex parte sacramenli , ip
sam actioncm exlcrnam , qua: consurgit ex débita applicatione 
malcriœ et forma:. C&lcrum ex his omnibus id , quod active cl 
proxime cl instrumcntaliler efficit gratiam juslificationis; esl sola 
aclio illa externa, qua; sacramenlum dicitur, et hœc vocatur opus 
operatum, accipiendo passive (operatum), ita ut idem sit sacra
menlum conferre gratiam ex opère operalo, quam conferre g ra 
tiam ex ipsius actionis sacramentalis a Dco ad hoc ins t i tu t s , 
non ex nierilo agentis, vel suscipientis. » Jicllarmin prouve ce 
qu'il vient d'avancer, et il observe que l'intention seule esl re
q u i s e dans le minutre , p u i s ii continue Volunlas. lides et 
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ticle de la justification, L'activité divine , dis ions-

nous a lors , précède l'activité de l 'homme; puis ces 

deux puissances , quand la dernière ne résiste p a s , 

opèrent de concert le même ouvrage. D'un autre 

côté , le rapport établi par l'Eglise entre la liberté 

et la g r â c e , auroit pu seul nous faire comprendre 

que ïopus operatum ne détruit point l'activité de 

l ' h o m m e 1 . 

Que les catholiques comptent sept sacrements , 

cela n'a pas besoin d'explication. 

Observons enfin que la réception d'aucun sacre

ment n'est absolument nécessaire pour le salut : 

a ins i , par e x e m p l e , le baptême de désir suffit au 

catéchumène qui ne peut recevoir le baptême d'eau. 

Dieu qui a choisi l ibrement une manière de nous 

pœnitenlia in suscipiente adulto necessariô requiruntur, ut dis-
posilioncs ex parte subjecli, non ut causae activa; non enim 
[ides et pœnitenlia efficiunt graliam sacramentalem, neque danl 
eiïicaciam sacramenti, sed solùm tollunt obstacula, quœ impe-
dirent, ne sacramenta suam efficaciam exercere possent, unde 
in pueris, ubi non requiritur dispositio, sine his rébus fit justi-
ficalio. Excmplum esse potest in rc naturali. Si ad ligna com-
burenda, primum exsiccarentur ligua, deinde cxcuterelur ignis 
ex silice, tum applicarctur îgnib ligno, et sic tandem iieret com-
buslio; nemo diccret, causam immediatam combustionis esse 
siccitatem, aut excussionem ignis ex silice, aut applicationem 
ignis ad ligna, sed solum ignem, ut causam primariam, et solis 
ralorem seu calcfaclionem, ut causam instrumentaient » 

1 Voy. ConciL Trident., sess. VI , cap. VI. — A u reste, les 
théologiens enseignent avec Rcllarmin qu'une conséquence do 
Yopm operatum, c'est que Ja validité du sacrement no dépenà 
1 oint i\v 0. dignité Ou ministre 
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communiquer sa grâce , peut sans doute se servir 

d'un autre moyen ; mais il n'est pas libre à l 'homme 

de refuser, quand il peut le recevoir , le remède qui 

lui est présenté par Jésus-Christ. Une semblable 

conduite scroil inspirée par l 'orguei l , e l renferme-

roit un mépris punissable de l'institution divine. 

§ X X I X . 

Doctrine luthérienne sur les sacrements en général. Conséquence 
de cette doctrine. 

Luther et Mélanchthon combattirent, dès leurs 

premiers pas dans la carrière évangôl iquc, la d o c 

trine que nous venons d'exposer; pourquoi? parce 

qu'ils ne comprirent qu'à demi la justification de 

l 'homme devant Dieu. D'abord ils placèrent bien 

loin en dernière ligne la communicat ion de la grâce 

par les sacrements; ils allèrent m ê m e jusqu'à la r é 

voquer en doute. Jamais ils ne virent, dans ces rites 

divins, que le gage des promesses évangéliques; et 

c'est pour cela qu'ils n'y assignèrent d'autre fin que 

celle d'assurer le fidèle du pardon de ses péchés , 

de le consoler et l'affranchir de la terreur de la loi. 

Mais si vous enlevez aux sacrements la vertu de 

conférer la grâce sanctifiante, il faut, dès lors , 

en attribuer toute l'efficacité à celui qui les r e 

çoit; aussi les docteurs witlcnbcrgcois dirent-i ls 

net tement qu'ils ne portent de fruits que par la foi 

au pardon des péchés. En conséquence ils rejc-
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tèrent le célèbre opus operatum, qui en constitue le 

caractère subjectif, sans lequel ils n'ont plus d'exis

tence que dans leur sujet. 

Une autre contrariété prend également sa source 

dans l'idée que les Réformateurs se formèrent des 

sacrements en général . C o m m e , aux yeux des c a 

thol iques , le pardon des péchés et la sanctification 

ne forment qu'un seul acte div in , ils attribuent 

aux sacrements qui opèrent la justification la vertu 

de produire en m ê m e temps ces deux effets. Si 

donc les mystères de Dieu régénèrent, sanctifient 

l ' h o m m e , ils remettent ses péchés par cela m é m o ; 

ou s'il est déjà purifié de ses soui l lures , ils aug

mentent en lui la grâce sanctifiante. Le protestan

t i s m e , au contraire, ne préconise que le pardon 

des péchés; aussi ne voit- i l dans les sacrements que 

le moyen d'affermir la foi en la miséricorde divine. 

Mélanchthon, dans la première édition de ses Lieux 

théologiques 9 ne semble pas même avoir pressenti 

qu'on pût s'en former une idée plus complète 1 , 

1 Loc. cit., pag. 4 6 : « Apparet, quam nihil sacramenta sint, 
nisi fidei exercendœ : j m ^ W t . » P. i&i et seq. « Noslra imhe-
cillitas signis erigitur, ne de misericordia Dei inter tôt insultus 
peccati desperct. Non aliter atque pro signo favoris divini lia-
beres , si ipse tecum coram colloquerclur, si peculiare aliquod 
pignus miscricordiœ, qualecunque miraculum tibi exhiberet : 
decet de his te signis sentire, ut tam certo credas, lui misertum 
esse Deum, cum beneficium accipis, cum participas mensaï Do-
mini, quam credilurus tibi videris, si ipse tocum colloquerclur 
Deus. aut aliud quidquam edern miraculi, quod ad le pecu-
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et telle est aussi la doctrine défendue par Luther 

dans son écrit de la Captivité de Véglise à Ba-

hylone \ 

Quelle est la différence cuire les symboles de 

l'ancienne alliance c l les sacrements établis par 

Jésus-Christ dans la loi nouve l l e? Celte question 

est facile h résoudre : c'est que les premiers ne 

renfermoient point la grâce justifiante, tandis que 

les seconds la communiquent par leur propre ef

ficacité. Mais que répondirent les prétendus Réfor

mateurs? Confine ils séparaient la justification et 

la sanctification, c o m m e ils soutenoient d'ailleurs 

que la foi nous obtient seule l'amitié de D i e u , ils 

dirent que les sacrements de Jésus-Christ ne dif

fèrent pas des rites de Moïse , parce que ni les uns 

îii les autres n'eurent jamais la moindre valeur. 

Ecoulons Mélanchlhon : « La circoncision n'est 

rien, le baptême n'est r i e n , la participation à la 

liarilcr pcrlincrcl. Fidei cxcilaudu gratia signa simt proposila. 
— Probabilis et îlli rolunlalis sunt, qui symbolis scu lesscris mi-
litaribus ha?c signa coroparaverunt, quod esseni nota? tantum, 
quibus cognosccrclur, ad quos périmèrent promissiones divina1. » 

1 Opp., Jeu., tom. HT, fol. 2GG b : c* Omnia Sacramenta ad 
iidem alondarn sont inslituia. M 281) b ; « Error enim esl Sacra
menta nova» legis differri a sacramenlis veteris legis pencs cfli-
caciam signiliealionis. » 287. u lia iicc verum esse polest, sa-
craiiicutîs inessc vim eflicaeem juslilicalionis, scu esse signa 
cflicaeia gratia*. Ilu'ceiiim omnia dictmiur, in jaclurnm iidci, ex 
ignoranlia pvomissioms divina?. Nisi hoc modo eflicacia dixeris, 
quod si adsit i i d i N indubîtala . cerii^sime cl eflicacissinie gratiam 
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table du Seigneur n'est rien : tous ces rites ne sont 
que le s c e a u , que les oçga-j»*; des volontés de Dieu 

sur l ' h o m m e ; ils rassurent ta conscience , quand tu 

doutes de la grâce et de l'amitié de Dieu . » Ainsi le 

disciple de Luther met la circoncision sur la même 

l igne que le baptême et l'eucharistie; et ces deux 

sacrements ne s o n t , à ses yeux , que des signes de 

la nouvelle all iance. 

Mélanchthon est plus positif encore ; il compare 

les sacrements de la nouvelle alliance aux signes qui 

furent donnés à Gédéon pour l'engager h combattre 

courageusement . Comprenons bien le sens de cette 

comparaison : si le gage accordé à Gédéon l 'assu-

roit de la victoire sur les ennemis du peuple de 

Dieu , les sacrements ne nous promettent point de 

triompher de nos ennemis ; seulement ils nous 

consolent dans la défaite, lorsque nous succombons 

sous les coups du mal . Avec des idées si étroites , si 

basses sur les sacrements , les architectes de la 

Réforme dévoient enseigner qu'ils n'opèrent que 

par la foi aux promesses d iv ines , que par Ja c o n 

fiance au pardon des péchés. 

Cependant les disputes avec les sacramentaires 

o u , comme s'exprime Luther, avec les fanatiques 

l ibert ins , contraignirent les hérésiarques de se 

rapprocher du dogme universel. Malgré toutes ses 

tergiversations, la Confession d'Augsbourg corrigea 

sa doctr ine , et les catholiques purent l'approuver 

ï. ai 
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j u squ ' à ce r t a in point dans les d e r n i è r e s conférences 

qu ' i l s e u r e n t avec ses a u t e u r s ; Y Apologie alla p lus 

loin e n c o r e , elle dit en p r o p r e s t e r m e s q u e les s a 

c remen t s sont un ouvrage d a n s lequel Dieu n o u s 

donne la g râce a t t achée à la c é r é m o n i e \ Bien qu ' i l s 

aient toujours repoussé Y opus opération, les l u t h é 

r iens n ' e n sont pas moins r e v e n u s à l ' idée q u ' e x 

p r i m e ce t e r m e théo log iquc . Nous n ' a u r i o n s pas b e 

soin d ' a u t r e p r e u v e pou r é tabl i r qu ' i ls avoient m a l 

c o m p r i s , dans le c o m m e n c e m e n t , la c royance u n i 

verselle , ense ignée dans tous les t emps et dans tous 

les l ieux 2 ; et dès qu' i ls e u r e n t r e c o n n u l'efficacité 

des s a c r e m e n t s , l eu r p r é t e n d u e Réforme ne la c o n 

tredit p lus fondamen ta l emen t ; mais c o m m e ils 

1 Confess. August , Art . XI I I : «. De usu sacraincnlorum do-
c e n l , q u o d sacramcnla insliluta s in t , non modo ut sint nota» 
professionis inler homines , sed magis ut sint signa et les l imo-
nia voluntatis Dei erga nos ad excilandam et conlirmandam 
lidcm in 1ns, qui u lun lur , proposita. Itaquc utendum est sacra-
ment is , ita ut Iides accédât , qua: credat proinissionihus, qme 
per sacramcnla exhibciUur cl ostenduntur : » Apolog,, p. 178 : 
« Sacramcnla, vocamus r i t u s , q u i habenl maudalum Dei , cl 
quibus addila est promissio gratia;. » I*. 206 : « Sacramcutum 
esl ccremonia vcl opus in quo Deus nobis exhibe! hoc ; quod 
offert annexa ccrcinoniœ gratia. » 

Marhcinekc avoue ce que nous venons d'avancer, et ajoute 
que la différence entre les deux églises consiste en ce que les 
catholiques disent : Les sacrements COXTIKNNENT la grâce; et les 
protestants : Les sacrements COM-KHEINT la grâce. Los catho
liques se servent également de ces deux expressions : mais que 
le mot contenir ne convienne pas h l'idée protestante, c'est c? 
que montrera plus bas le in , sub et cum pane. 
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avoient attaqué l'Eglise et qu'ils ne vouloient point 

avouer qu'ils avoient eu tort de l'attaquer, ils se 

mirent à inventer des contrariétés dogmatiques 

entre les deux confessions. Déjà Chemnilz , palliant 

les idées étroites et mesquines de ses maîtres , r e 

produit le protestantisme avec un grand nombre de 

correctifs; et pour donner le change au l ec teur , il 

maltraite horriblement les scolastiques, Gabriel 

Biel en part icul ier 1 . 

Cependant , bien que la doctrine primitive de 

Luther ne soit due qu'à l'esprit de contradiction , 

el le ne laissa pas d'entraîner des suites de la plus 

haute importance. Des qu'on eut refusé aux sacre

ments la vertu de produire la grâce , dès qu'ils no 

furent plus que des moyens propres à faire naître la 

confiance, il fallut nécessairement en diminuer le 

nombre . Et d'abord le Mariage n'a point été institué 

pour assurer le chrétien du pardon de ses péchés ; 

il n'est donc point un sacrement. De m ê m e auss i , 

dans ce système, l'Ordre n'est qu'une pure céré 

m o n i e , qu'un rit destitué de toute signification : il 

ne certifie point la miséricorde d iv ine 2 . La Coufir-

1 Chemin'!., Examen., Part. I I , p. 59 et seq, Bellarmin, de 
Sacramentis, I. II, c. 1 ; !. I , p. 110 cl seq., montre Ires-bien 
tous les palliatifs de Cbomnitz. 

2 MélanclH., Loc. thcolog., p. 157 : « Matrimonûmi non esse 
insliUitum ad significandam graliam (le mot gratia est ici em
ployé pour rémission des péchés), non est quod dubitemus. Quid 
nulem in menlom vrnit i is, qui inter signa gratia? ordincm nu-
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mation fut regardée c o m m e la réitération du b a p 

tême ; et l 'Eucharis t ie , qui n'est non plus que le 

sceau du pardon des p é c h é s , remplaça l 'Extrême-

Onction, car c'est à l'article de la mort que le péché 

inspire ses plus vives terreurs \ La Pénitence , dont 

nous parlerons en particulier, fut également rejetée. 

Ainsi , foulant aux pieds la parole évangélique , r e 

niant la tradition constante de toutes les églises ^con

tredisant jusqu'au témoignage des nestoriens et des 

monophys i l e s , qui déjà depuis douze siècles étoienl 

séparés du centre d'unité, les luthériens réduisirent 

à deux le nombre des sacrements; el encore , s'ils 

conservèrent le baptême el la c è n e , ils se mirent 

par là en contradiction formelle avec leurs pr in

cipes. 

iiifîrurunl ? Cum non aliud si L ordo, quam deligi ex ccclcsia eos, 
<|iù tloconl , etc. » 

1 Melane.lh., loc. cil., pag. : « Signum grati cciiumœ esl 
partitipalio m e n s T , hoc est , manducare corpus Chrisli et biberc 
sanguiucm. Sic enim ail... : quolies foecrilis facile in mcinoriam 
moi. Id e s l : cuin facilis, adinoneamini Evangelii, sou rcniis-
sionis peccatorum.... ; Esl aulem slgni/icalio Jiujus sacramenti 
conlirmare nos folies, quolies labascunt conscicnliae , quolies de 
volunlale Dei erga nos dubilamus , ( c'est-à-dire toulcs les fois 
que nous douions que Dieu veuille sincèrement remettre nos 
péchés.) !d cum alias s c T p c , lum maxime, cum moricndumesl, 
accidit l'nctionem arbilror esse cam, de qua AJarci VII. . . » 
(Comment ne se rappela-l-il pas le texte de saint Jacques, V. 
M ? ) « Sed en signa esse tradila, ut certo signiliccnl graliam. 
non video. » (Comme si saint Jacques ne disoil pas formelle
ment : Y.fa à a a p T t a ; Y, -nmur^M^, àocOr.'KTfti a û r w ; s'il a commis 
i l e s péchés, ils lui seront remis. ) 
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Il eu est tout autrement dans la doctrine catho

l ique. Q u ' e s t - c e qu'un véritable fidèle aux yeux de 

l 'Eglise? c'est un chrétien délivré du m a l , e t tout à 

la fois sanctifié dans son esprit et dans son c œ u r ; 

c'est un h o m m e qui ne p e n s e , ne désire , ne vit plus 

qu'en Dieu. Il lui faut donc un certain nombre de 

sacrements qui , dans tout le cours de son existence, 

lui montrent sans cesse le but de son pèlerinage ; il 

lui faut des moyens de salut qui le remplissent de la 

vertu céleste et nourrissent pour ainsi dire dans son 

aine la sainteté et la justice. 

S i , par les s e n s , l 'homme est incliné vers la 

t e r r e , enseveli dans le monde inférieur, le com

merce avec Jésus-Christ le rattache au monde des 

intell igences par des liens qui ne sont ni moins 

puissants ni moins multipliés D'abord par la uais-

1 Thomas d'Aquin., Summ., P. III, Q. LXV, art. I, p. 29C, 
se propose cette objection : « Vidctur quod non debeanl esse 
septem sacramenla. Sacramcuta enim efficaciam habenl ex vir
ilité divina et ex virtutc passionis Christi. Sed una est virtus 
divina et una Christi passio : una enim oblatione consummavil 
in sempilcrnum sancliïicalos. » A cela noire auteur repond entre 
autres choses : « Diccndum quod sacramcuta oedesiaï ordiuantur 
ad duo, s ci lice t ad perficicudum homincm in lus, qua; pertinent 
ad cultum Dei secundum religioncin ciuïstiana? vila? , et ctiam 
in rcmédium contra defectum peccati. Ulroquc autem modo 
convenicmer ponuntur scplem sacramcuta. Vila enim spirilualis 
conformitatem aliquam habet ad vilam corporalcm , sicul el c e 
tera corporalia confbrmitalcm quandam spiritualium habent. lu 
vila autem corporali duplicilcr aliquis perlicilur. L:no modo 
quantum ad personam propriarn, alîo modo [ter reipcclm» ad 
totarn commuuitatcm socielalis, in qua vivil: quia liomo natu-
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sauce terrestre, il est c o m m e jeté au milieu de la 

grande famille du genre h u m a i n ; puis avec l e s 

années ses rapports sociaux vont se précisant de 

plus en plus ; le germe qu'il a reçu avec la vie prend 

son accroissement , se déve loppe , se fortifie; et les 

lois de ce monde jettent autour de son aine des 

chaînes toujours plus é tro i tes , elles l'enlacent avec 

une puissance qui s'augmente de jour en jour . 

Bientôt , s'alliant à un être de son e s p è c e , il c o n 

tracte le lien le plus int ime, le plus so lennel ; l ien 

d'amour et d'autant plus libre qu'il est nécessité 

d'une manière plus mystérieuse. Par cette alliance , 

il s'engage à pourvoir à la conservation du genre 

raliler est animal sociale. Rcspeclu autcm suiipsius perficitur 
homo in vita corporali dupliciter. Uno modo per s e , acquirendo 
sciliccl aliquain vita; perfeelionem : aiio modo per accidens, sci-
licel removendo impedimenta vita?, puta aegritudiues vcl aliquid 
hujusmodi. Per se autcm perficitur corporalis vita triplieitcr. 
Primo quidem per geuerationcm, per quam homo incipit esse 
et vivere. Et loco hujus in spiriluali vila esl baptismus , qui est 
spirilualis regeneralio : secundum illud ad Titum I I I . Secundo, 
per augrnentufii, quo aliquis perducilur ad perfectam quaiHita-
tem et virtutem. Et loco hujus in spiriluali vila est confirmatio, 
in qua dalur sauctilas ad robur. Undc dieilur discipulis jam 
baptizalis, Luc , ull. : Sedete in cantate quoadusqac induamini 
ri Haie ex alto. Tertio per nutr i t ioncm, qua conservatur in ho-
mine vita el virlus. Et loco hujus in spiriluali vita est eucha-
l is t ia , unde dieilur Joannes \71. : Nisi mandneuve rilis carnem 
jilii hominis el biberilis ejus sanqninem , non habebilis vitam in 
cobis. Et hoc quidem sufliccrcl liomini, si haberel el corpora-
liter et spiriluali 1er impassibilem vitam. Sed quia homo incurrit 
inlerdutn et corporalein inlirmitalem el spiritualem, sciliccl pec
catum, ideo uccessaria est homitit ruratto ah inlirmilatc. Qua* 
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h u m a i n , et devient membre de cette grande famille 

qu'on appelle Etat. Et non-seulement ce monde 

nous fait sentir son empire à telle ou telle période 

de notre existence; mais il a des lois qui nous en

chaînent à la terre pendant tout notre pèlerinage. 

Ainsi la conservation personnelle forme le centre de 

tous les efforts temporels . Mais en vain cherchez-

vous à recueillir sans cesse de nouvelles forces , 

vainement voudriez-vous prolonger votre existence 

indéfiniment : hélas ! le germe de la mort jeté dans 

le sein de l 'homme dès sa naissance, a flétri la fleur 

m ê m e de la v i e ; il annonce sa présence au v i g o u -

quidem est duplex, una quidem est sanalio, qua; sanitalem 
restiluit. Et loco hujus in spiriluali vila est pœnitenlia, secun
dum illud Psalmi : Sana animant mcam, quia peccavi tibi. Alia 
autem est restitutio valetudinis prislinsc per convenienlem diac-
tam et exercilium. Et loco hujus in spiriluali vita est extrema 
unctio, quaî removel peccalorum reliquias el hominem paratum 
reddil ad fmalcm gloriam, unde dicitur Jac. V. Perlicitur au
tem homo in ordine ad totam coinmunilatem dupliciter. Uno 
modo per hoc : quod accipit potestalem regendi mulliludinein 
seu exercendi actus publicos. Et loco hujus in spiriluali vita esl 
sacramenlum ordinis, secundum illud Hcbr. VII . quod sacer-
doles hoslias oflerunt non ïanlum pro se , sed eliam pro populo. 
Secundo quantum ad naturalem propagalioncm : quod lit per 
malrimonium tam in corporali quam in spiriluali vita, ex eo 
quod non solum esl sacramenlum, sed nalura) officium. Ex bis 
etiam palet sacramcnlorum numerus, secundum quod ordi-
nantur contra defeclum peccali. Nam baptismus ordinatur contra 
carentiam vitacspiritualis : conlirmalio contra intirmilalem animi, 
qiiœ in nuper nalis invenilur : euebaristia contra labilitatcm 
animi ad peccanduin : pœnitenlia contra actualc peccalum, post 
baplismum commissum, etc. » 
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peux adolescent; il s e déve loppe , s e fortifie a v e c 

notre ê t r e ; il remporte bientôt la victoire. Ainsi 

s'écoule la vie terrestre sous mille formes diffé

rentes; et après quelques jours passés dans un peu 

de joie et bien des l a r m e s , dans de courts plaisirs el 

de longues dou leurs , la mor t , l ' inexorable m o r t , 

vient arrêter l 'homme dans sa course : sorti de la 

poussière , il retourne dans la pouss ière . 

Unissant le ciel et la terre , le temps et l 'é terni té , 

l'Eglise rattache à cet ordre inférieur un ordre 

plus parfait , plus é l e v é , le royaume des in te l 

l igences ; les sacrements , s ignes symbol iques , rap

prochent de nous le inonde supérieur, en m ê m e 

temps qu'ils nous en communiquent les douces i n 

fluences et la vertu. 

L 'homme a - t - i l reçu une première naissance 

pour la terre , il doit en recevoir une seconde pour 

le ciel ; s'il a des semblables , des a m i s , des proches 

dans cet exi l , il doit avoir une vict ime, un consola

teur, un père dans l'éternelle patrie. 

Lorsqu'il est parvenu à ce moment de son e x i s 

tence où toutes sortes de périls l 'environnent, où 

des ennemis acharnés le pressent de toute part , 

l'Esprit d'en haut fortifie son esprit pour l'aider à 

combattre avec courage. 

L'alliance conjugale, si propre à retenir l 'homme 

dans la vie terrestre, devient une société sacrée , 

un nœud indissoluble entre les intel l igences; et la 
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sensualité qu i , abandonnée à e l l e - m ê m e , repousse 

toute union durable , est assujétie à l'esprit en 

Jésus-Christ . S i , par le mariage, l 'homme c o n 

tracte des rapports plus intimes avec l'Etat t e m p o 

rel , il existe un acte symbolique qui sanctifie ce 

lien des fidèles, qui leur donne à tous le droit de se 

considérer c o m m e les membres du royaume de 

Dieu sur la terre . 

Gomme le mariage est nécessaire, non-seulement 

a la conservation de l'Etat, mais encore à la propa

gation de toute la vie inférieure, l'Ordre est le fon

dement de la vie religieuse et la condition de la s o 

ciété céleste i c i -bas . 

À côté d'aliments morte l s , le pain éternel est 

constamment offert au chrétien; en sorte que la 

table du Seigneur forme le centre du service divin 

et de la vie supérieure , de même que la table du 

père de famille forme le centre du service de la 

terre et de la vie civile. 

Quand la vie corporelle vient à s'épuiser, lorsque 

son ennemi a porté ses ravages dans les organes , 

l 'cxtrême-onction communique au fidèle force et 

ver tu , lui rappelle que l 'homme véritable est sauvé 

par l'Auteur de la vie. 

Quant au rite céleste qui réconcilie le pécheur 

repentant, on ne peut le considérer comme un acte 

normal de la vie spirituelle; car autrement il fau

drait dire que la chute étoit nécessaire ? cl qu'elle ne 
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constitue pas une faute imputable . N é a n m o i n s , 

dans son infinie misér icorde , Dieu a institué ce 

moyen extraordinaire de sa lu t , en sorte que le 

nombre des sacrements s'élève à sept. 

Ainsi le royaume universel pénètre les royaumes 

limités de ce m o n d e ; ainsi la vie religieuse féconde 

par son esprit la vie terrestre et civile. 

Les protestants ne reconnoissent que deux s a c r e 

ments et disent que , pour tout effet , ils remettent 

les péchés dans un cœur attaché au péché ! 

§ X X X . 

Conséquences ultérieures de la doctrine primitive de Lutter 
sur les sacrements. 

Que le protestantisme soit contraire au baptême 

des enfants , cela ne souffre pas la moindre diffi

culté; car si les sacrements n'ont en e u x - m ê m e s 

aucune vertu ; s'ils n'agissent que par la fo i , par la 

confiance, par la certitude du pardon des p é c h é s , 

de quelle utilité pourroient-i ls être à l'enfant qui 

n'a pas l'usage de la raison? Les anabaptistes ne 

firent que tirer les conséquences de la Réforme pri

mit ive , et c'est en vain que Luther s 'emportoit 

contre eux sans mesure : il ne pouvoit les combattre 

avec avantage qu'en abandonnant ses propres p r i n 

cipes. 

11 est également clair q u e , dans la doctrine pro

testante,, le dogme de la présence réelle est destitué 
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de tout fondement , dépourvu de toute signification. 

En effet n'admettez-vous dans la cène que le sceau 

du pardon des p é c h é s , que le gage des promesses 

évangél iques , il n'est plus besoin dès lors que le 

Christ réside sur nos aute l s , dès lors le simple pain 

et le simple vin peuvent produire tout l'effet du s a 

crement. De m ê m e qu'aux premiers âges du monde, 

il n'étoit pas nécessaire que Dieu fût personnelle

ment dans l 'arc-en-c ie l , pour assurer les habitants 

de la terre qu'ils ne périroient plus par un déluge ; 

de m ê m e il est inutile que le Sauveur soit rée l l e 

ment présent dans l'Eucharistie, pour assurer le 

fidèle du pardon de ses péchés. Cette connexité l o 

gique n'échappa point à André Carlostad, et b ien

tôt il vint tourner contre la présence réelle les 

armes forgées par Luther. Mais comment Plank a-

t-il pu mettre en doute cette filiation d' idées , puis

que l u i - m ê m e tire les mêmes conséquences des 

m ê m e s p r i n c i p e s 1 ? 

Quoi qu'il en soit , nous avons maintenant la clef 

de ce passage de Luther : « 11 y a déjà cinq ans que 

j'ai les mêmes pensées quo Carlostad, et je les 

aurois volontiers exposées au grand jour pour 

donner un soufflet au papisme, mais j'en ai toujours 

été empêché par la claire parole cle l'Evangile. » 

Ainsi Luther se sentoit entraîné par ses principes à 

l'iank, Gfisrhichte (1er Entstehmuj.. el<\ vol. Il , pag. 31 
t.'l suiv. 
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nie r la p r é s e n c e réelle ; et ce d o g m e , qu ' i l c royoi t 

fondé s u r l 'Ec r i tu re sa in te , n e t rouvo i t a u c u n e 

place dans son sys tème! E t d ' a i l l eu r s , su r quoi 

fondoit-il son apos to la t? su r ce t te a l légat ion q u e l ' E 

gl ise , fourvoyée dans sa r o u t e , s 'étoi t é ca r t ée des 

sent iers de la vér i té . Or n 'cs t - i l pas a b s u r d e de d i r e , 

d 'une pa r t que l 'Eglise e r r e sans b o u s s o l e , au m i 

lieu de la nu i t p r o f o n d e , s u r la m e r o r ageuse d e 

l ' e r r e u r ; d ' u n e a u t r e pa r t , q u e Jésus -Chr i s t h a b i t e 

en elle r é e l l e m e n t , p e r s o n n e l l e m e n t ? 

O n ne saura i t d o n c le r é v o q u e r en d o u t e , les e r 

r eu r s des Réfo rmateur s suisses sur l 'Euchar i s t i e 

t rouvèren t leur source dans la doc t r ine des Réfor 

m a t e u r s a l l emands sur les s a c r e m e n t s en géné ra l \ 

Les conséquences renfermées dans les p r inc ipes 

évangé l iques , est-ce q u e le m o i n e de W i t t c n b e r g 

les apercevoi t lui s e u l , ou plutôt ne f rappoient -e l lcs 

* Dans l'ouvrage intitule liilibald Pirkheimers Srhtreizerkricg 
( Guerre des Suisses), K. Mundi rapporte UIUÎ lettre <le l'irkhei-
mer à Mélanchlhon , qui eonlirme le sentiment de notre auteur. 
II y est dit en substance, car on ne peut traduire ce fatras, que 
Luther auroit nié lui-même la présence réelle, s'il ne se fût 
acharné à réfuter Carloslad. On connaît la jalousie de Luther 
contre Zwingle. 11 écrit h ceux de Strasbourg, d'il Jtossuel, qu'il 
asoil se glorifier d'avoir le premier prêché Jésus-Christ; mais 
que. Zwingle voulait lui (Her relie gloire. Le moyen, poursui-
voil-il , de se faire pendant, que ces gens troublent nos églises cl 
attaquent notre autorité? S'ils ne renient, pas laisser affaiblir la 
leur, il ne faut pu* non plus affaiblir la nôtre. Pour conclusion 
il déclare qu'il n'y a point de milieu . el qu'eu.r ou lui sont des 
ministres de. Satan. Ilist. des variations, liv. Il , ta2U. ( Xutr du 
trad. 



SUR LES SACREMENTS EN GÉNÉRAL. 3 3 3 

pas tous les regards? Aussi remarquons-nous parmi 

les nouveaux chrét iens , dès le commencement de la 

Re forme , une indifférence commune pour les saints 

mystères de nos autels ; et plusieurs, tels que Car

lostad et Schwenkfe ld , les rejetèrent comme de 

vaines cérémonies , de purs symboles privés de toute 

efficacité. Luther et Mélanchthton disoient souvent 

qu'ils ne sont d'aucune utilité pour l 'homme ferme 

dans la foi aux promesses divines *, en sorte qu'ils 

n'ont d'autre but que de certifier le pardon des pé

chés ; Carlostad ajouta : « Celui qui a la mémoire du 

Sauveur possède la paix par le Sauveur ; or si la 

paix et l'assurance nous viennent de Jé sus -Chr i s t , 

comment des choses créées , privées de toute vertu, 

pourra ient -e l l e s nous donner l'assurance cl la 

paix 2 ? » 

Lorsque Luther entendit ses propres pensées dans 

la bouche des autres , a lors , mais alors seulement il 

les trouva dangereuses et pleines de venin. Auss i , 

1 Melancht., Loc. theolog., p. 142 : « Sine signe reslilui Ezc-
chias poluit, si nudae promissioni -credere voluissef : vcl sine 
signo Gcdeon vicUirus eral, si credidisset. Ita sine signo jusli-
licari potes, modo credas. » Luther, Dr caplivit. Babylon., loc. 
cit., fol. 280 : a Neque enim Deus aliter cum hominibus egit aut 
agit, quam verbo promissions. Rursus nec nos cum Deo un-
quam aliter agere possumus , quam fide in verbum promissions 
ejus. Opéra ille nihil curât, née ois iudiget, quibus potins erga 
homines et cum hominibus et nohisipsis agimus. » Fol. 286* h : 
» Qui cis crédit, is impict ca, ctiamsi nihil operetur. » 

2 Voy. plusieurs passages de Carlostad dans l'ouvrage souvent 
cite ; (Icsrhichtc tlo li)itstvhtnnj , etc.. vol. II . p. 21K et suiv. 
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dans son Grand Catéchisme ne laisse-t-i l échapper 

aucune parole tendant à infirmer la nécessité de's sa

crements; tout au contraire, il en exalte la vertu cl 

l'efficacité \ 

§ X X X I . 

Doctrine de Zwingle et de Calvin sur les sacrements. 

Développant les principes de Luther et de Mé

lanchlhon , Zwingle se forma la doctrine la plus i n 

digente sur les sacrements; il ne v i t , dans ces 

moyens de la g r â c e , que des cérémonies par l e s 

quelles le fidèle se montre membre de l'Eglise c l 

disciple de Jésus -Chr i s t . E n conséquence il a p 

prouve ses confrères d ' o u t r e - R h i n , quand ils re 

fusent à nos rites sacrés la vertu de contribuer en 

quoi que ce soit à la justification ; mais lorsqu'ils 

les proclament les gages de l'amitié cé les te , il les 

censure avec tout le zèle et toute l 'amertume qu'il 

auroit déployés contre des papistes : « Cette foi-là 

n'est r ien , d i t - i l , qui a besoin de signes visibles 

pour croire au pardon des péchés. Du reste , en 

s'approchant des sacrements , le fidèle, continue-

t - i l , prouve plutôt sa foi à l'Eglise qu'il n'en reçoit 

lu i -même le sceau et la conf irmation 2 . » 

1 Catcch. Maj.t p. 5I0 et seq. 
2 De vera et faim relia., Camm. Opp., tom. II, fol. 197—199. 

Zwingle conclut ainsi : «Sunt ergo sacramcuta vel cérémonial, 
pacc tamen omnium dicam, sive neolericorum sivcvelcrum, 
quihus se homo Ecclcsûr probat aut enndidatum, aut militem 
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Ainsi les Réformateurs de Wittenberg, foulant 

aux pieds la doctrine de l'Ecriture sainte et renver

sant le témoignage de tous les siècles chrétiens, 

n'avoient montré dans les sacrements que les signes 

de la nouvelle al l iance; le Réformateur de Zurich, 

plus conséquent avec les principes de la Réforme, 

mais aussi plus hostile aux principes du christia

nisme , n'y fit voir que des rites purement exté

rieurs , sans autre but que de resserrer l'union 

esse Chrisli, reddutitque Ecclesiam lotam polius cerliorcm de 
tua / ide , quam le. Si enim Iides tua non aliter fuerit absolula , 
quam ut signo ceremoniali ad confirmationem cgcal, fides non 
est. » De peccato origimli déclarai, 1. c. , fol. 122 : « Signa igi
tur nihil quam exlernac rcs sunt, quibus nihil in conscicutia 
cflkUur. Fides aulem sola est qua beamur Symbola igilur 
sunt cxlerna ista rcrum spirilualium et ipsa minime sunt. spiri-
tualia, nec quidquam spirituale in nohis perliciunt : sed sunl 
eorum , qui spirilualcs sun l , quasi tessenr. » Il s'exprime en 
termes moins violents dans l'ouvrage Fidei ecclesiasticœ eœposilio, 
loc. cil., p. 551 : « Docemus ergo sacramenta coli debere, velut 
res sacras, ut quae res sacratissimas signiiiccnl, tam cas , qua? 
gestœ sunt , tam c a s , quas nos agere et exprimere debemus. 
Ut Baptismus signilicat et Christuin nos sanguine suo abluisse, 
et quod nos illum , ut Paulus docet, induerc debemus, hoc est, 
ad ejus formulant viverc, sic Eueharislia quoque siguificat cum 
omnia, quai nobis divina Iibcralitate per Chrislum donata sunt, 
tum quod grati debemus ea charitate IVatrcs amplecli, qua 
Chrislus nos suscepit, curavit ac beat os reddidit. » D'après ces 
dernières paroles, les sacrements n'ont pas seulement été insti
tués pour l'Eglise, mais ils ont encore quelque rapport au 
fidèle. Aussi l'ouvrage que nous citons est-il le chant du cygne, 
comme s'exprime Rullingcr dans la préface de ce même écrit, 
p. 550 : « Nescio quid cygneum vicina morte canlavil. » Chant 
sublime, en vérité 1 Cependant nous Usons un passage semblable 
déjà dans le livre de Vera et falsa reh'g., p. 108. 
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parmi les h o m m e s ! Qui pourroit e n c o r e , dans 

cette doctr ine , attacher un sens à ces paroles du 

divin Maître : « Celui qui croira et sera baptisé, c e 

lui-là sera sauvé *? » El que signifie le passage où 

saint Paul appelle le baptême le bain de la régéné

ration opérée par VEsprit saint2? El que dirons-

nous de Zwingle l u i - m ê m e ? Il n'aborde la matière 

des sacrements qu'en tremblant : il est plein de 

tolérance et d'égards pour toutes les convictions 

s incères; il a donc le droit de réclamer l ' indul

gence du l ec teur , s'il fait quelques faux pas sur un 

lorrain si glissant*. Quoi! s'ngit-il d'opinions h u 

maines , de doctrines douteuses , de paradoxes? 

L'Eglise seroi l -e l lc donc une institution si défec

tueuse , une société si imparfaite, qu'elle ne sût 

point e l ne pût savoir ce qu'elle pratique tous les 

jours , ce qu'elle doit pratiquer par l'ordre de son 

divin Fondateur jusqu'à la consommation des 

s iècles! Mais sitôt que les docteurs de l'inspiration 

particulière eurent abandonné l'Arche de P i e r r e , 

ils furent battus par tous les vents de la tempête et 

flottèrent sans point de repos à toutes les vagues 

du doute et de l'erreur. 

Veut -on savoir maintenant quelle est la doctrine 

de Calvin? D'une part, il contredit Zwingle direc-

1 Marc, X V I , If». 
1 Tilt, I I I , S. 

* De Yera et fafsa relia., I. I, |». 15.17. 
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t ement ; d'une autre part , il diffère de Luther sur 

un point fondamental. Dès le début , il élève bien 

haut la dignité des sacrements , il leur attribue la 

plus grande efficacité, il s'efforce de les entourer 

de respects , il ne peut trop en recommander le fré

quent usage 4 ; mais il finit par se mettre en opposi

tion soit avec les cathol iques , soit avec les l u t h é 

riens. En effet il sépare la vertu sanctifiante du 

signe extérieur, il ne veut pas que la grâce soit unie 

à la substance matérie l le; auss i , d i t - i l , ce n'est 

point la nourriture divine, mais l'aliment terrestre 

que chaque fidèle est obligé de recevoir 2 . 

1 Calvin., Institut., 1. IV, § 5, fol. 471 : « Ut exigua est et im-
becilla nostra fides, nisi undique fulciatur, ac modis omnibus 
sustentelur, stalim concutitur, fluctuatur, vacillât, adcoque la-
bascit. Alque ila quidem hic se caplui noslro pro immensa sua 
indulgcnlia allempcrat rniscricors Dominus, ut quando animales 
sumus, qui humi se m per adrepentes, et in carne h œr en tes nihil 
spirituale cogitamus, ac ne concipimus quidem, démentis etiam 
istis terrenis nos ad se deducerc non gravelur alque in carne 
proponere spiritualium bonorum spéculum, etc. » Helvet. 1, 
cap. X I X , p. 65 : a Pnedicationi verbi sui adjunxitDeus mox 
ab initio, in Ecclesia sua, sacramcnla vel signa sacramentalia. 
Sunt autem sacramenta symbola mysliea, vcl ritus sancli aut 
sacra? aclioncs, a Deo ipso inst ituts , constantes verbo suo , si
gnis , et rébus signiticatis, quibus in Ecclesia summa sua béné
ficia , homini exhihila, retinct in memoria, et subinderénovai, 
quibus item promissioncs suas ohsignat, et quae ipse nobis in-
terius prœstat, exterius représentai ac veluti oculis contem-
planda subjicit, adeoque fidem nostram, spiritu Dci in eordibus 
noslris opérante, roborat et auget ; quibus denique nos ab om
nibus aliis populis et religionibus séparât, sibique soli mnserrat 
et obligat, et quid a nobis requirat, significat. » 

2 Loc. cit., £ 9, fol. 474 : « Cctcrum munerc suo lune rile de-

ï. 22 
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Qui ne vo i t , au reste , la nécessi té de cette d o c 

trine dans le système de Calvin? Car si la grâce 

n'est donnée qu'aux é l u s , il est clair qu'elle ne 

peut être attachée à un signe sensible \ D'un autre 

côté, Dieu agit nécessairement, dit le Réformateur; 

donc un réprouvé pourroit passer au nombre des 

é l u s , si sous un pain matériel le Ciel lui présentoit 

une nourriture divine. En conséquence le réprouvé, 

dans le baptême , n'est lavé que d'une manière p u 

rement extér ieure , et il ne reçoit clans la Cène 

muni perfunguntur (sacramenta ) ubi interior ille magisler Spi
ritus accesserit : e n j u s u n i u s virlute cl corda pcne t ran lu r , et 
affectus pcrmovculur , et sacramenlis in animas nostras adilus 
palet. Si des i l i l i c , n i h i l sacramenta plus pr .TsIare menlibus nos-
I r i s p o s s u n l , quam si vel solis splendor ca?cis oculis afl'ulgeat, 
vel surdis auribus vox iusonct. I taquc sic inler spiritum sacra-
menlaquc par l ior , ut p e n e s i l l u m agendi virlus rcs ideat , bis 
ministerium dunlaxat re l inquatur ; idque s i n e spiritus actione 
mancl frivolum, illo v e r o intus agente , vimque suam exercente, 
mulla: energiac r e f e r t u m . » 

1 Loc. cit. , % 17, fol . 477 : Spiritus sanclus (quemnon omni
bus promiscue sacramenta advehunt, sed quem pccuUarilcr suis 
confert ) is esl qui Dei gralias secum afl'ert, qui dat sacramenlis 
in nobis locum, qui efficit, ut fructificent. » Ces paroles ren
ferment le vrai fondement de la contrariété entre la doctrine de 
Calvin et celle de l'Eglise. Ensuite il tourne la chose c o m m e si 
les catholiques séparoient la grâce de sa source primitive, c o m m e 

s'ils enseignoient que les sacrements la confèrent par eux-mêmes : 
« Tantum hic q u & T Ï t u r , proprianc el intrinseca (u t loquunlur ) 
virlute operclur Dcus , an externis symbolis suas resignet vices. 
Nos v e r o contendimus, quœcumquc adhibeal organa primaria; 
e j u s opcralioni n i h i l d e c e d e r e . » Et ensuite : « Intérim illud 
tollilur l igmcntum, quo justilicationis causa virtusque Spiritus 
sanrti elcmeniis cru vasculis ac plauslris includitur ! » 
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que du pain et du vin ; doctrine qui paroît avoir été 

aussi ense ignée par Gottschalck, fameux prédesti-

nacien du neuvième siècle. 

Enfin le réformateur de Genève n'admet non 

plus que deux s a c r e m e n t s 4 . 

§ XXXIÏ, 

Doctrine catholique, luthérienne et réformée sur le baptême 
et sur la pénitence. 

Après avoir exposé les contrariétés sur les sa 

crements en général , nous parlerons maintenant 

des sacrements en particul ier, en commençant par 

le baptême. C'est surtout en décrivant les effets 

du bain de la régénération que les symboles s'é

loignent tes uns des autres , et Ton voit encore dans 

cette matière l'influence des différentes doctrines 

sur la justification. 

Suivant les cathol iques , non-seulement le bap

t ê m e 4 détruit le péché jusque dans ses racines; 

mais encore il confère la sainteté et la just ice , il 

dépouille du vieil h o m m e et revêt d'une vie toute 

nouve l le , il fait membre du corps de Jésus-Christ. 

1 Loc. cit., § 1 9 , fol. 478 : « Sacramcnla duo insliluta , quibus 
nunc christiana Ecclesia utitur, baptismus et eœna Domini. » 
On peut comparer h ce sujet I. Helvet,, c. X I X ; Aug., art. 25; 
fialL, art. 55, p. 125; Belg., art. 5 i et 55, p. 192 et seq. 

5 Le concile de Trente, session VI , suppose un adulte qui est 
introduit dans l'Eglise par le baptdme ; et c'est en effet sous co 
point de vue qu'on peut le mieux expliquer ce sacrement. 
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Selon les protestants, au contraire, les effets du 
baptême se bornent au pardon des péchés. Par 
la foi qui précède le sacrement, disent-ils, les 
adultes parviennent à la justification; mais le rite 
divin, tout en nous communiquant les mérites de 
Jésus-Christ, scelle et confirme la foi. Telle esl 
Tidée que les symboles luthériens donnent du 
baptême-, idée infiniment plus profonde, plus con
forme à l'Ecriture, que celle qu'eu donna Luther 
au commencement de la Réforme. Observons, 
toutefois, que le mal héréditaire subsiste dans 
riiomme baptisé; doctrine qui n'a pas besoin de 
plus grandes explications. 

Quant aux symboles réformés, ils élèvent bien 
haut la vie nouvelle conférée par le baptême, ils 
surpassent même en éloges les confessions de foi 
luthériennes \ 

1 Catechism. Maj., P. IV , § i), 1 2 : « Sola fides personam 
dignam facit, ul liane salularem et divînam aquam utililcr sus
c i t a s . » 5 4-*, p. 5 4 : « Quaproplcr qui vis Chrislianus per om-
uem vilain suain abundc salis habet, ut baplismum recle per-
discal alque cxorcoal. Sat enim babet negolii, uteredat firmiler 
qua'cumquc baplismo promiltuntur et ofteruntur, vicloriam nempe 
morlisac Diaboli, remissionem peccalorum, graliam Dei , Cbris-
t mu cum omnibus suis operibus ( ses souffrances, sa mort, etc.) 
et Spirilum sanctum cum omnibus suis dolibus (cela est Taux : 
V*HJ. I. (IorM 12 . ) » Pour avoir quelque chose à dire contre les 
catholiques, les Articles de Smalkaldc, P. I I I , c. f>, § 1 , con
fondent les opinions des Scolasliqucs avec la doctrine de l'E
glise. Helvet. I, cap. XX, pag. 71 : « IVascimur enim omnes in 
pccalorum sordibus, ol sumus filii ira». Dou* nulrin. qui dîvr* 
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Dans le deuxième siècle déjà , l 'Eglise, voulant 

imprimer bien avant dans les esprits la haute idée 

qu'el le a des mystères de D ieu , conféroit le bap

tême so lenne l lement , avec plusieurs cérémonies 

figuratives, au milieu d'un grand nombre d'actes 

symboliques ; et bien qu'il ne s'agisse pas dans 

cet ouvrage des signes accessoires des doctrines, 

mais des doctrines e l l e s - m ê m e s , nous nous permet

trons néanmoins de dire un mot de ces cérémonies 

sa intes , de ces symboles sacrés, car ils sont pour 

ainsi dire la représentation vivante du dogme catho

l ique. Comme le Sauveur, durant sa vie morte l le , 

guérit un jour la surdité corporelle avec de Ja sa

live et de la poussière mêlées ensemble ; ainsi le 

même mélange signifie, dans le baptême, que la 

grâce ouvre les organes spirituels aux mystères du 

royaume des c ieux. Le cierge allumé représente la 

lumière divine qui éclaire l ' intell igence, et change 

les ténèbres du péché en une clarté toute céleste. Et 

pendant que le sel figure la sagesse qui délivre de la 

folie du s i èc le , l'onction avec l'huile symbolise le 

prêtre n o u v e a u , car tous les chrétiens sont prêtres 

dans le sens spirituel du mot : en entrant en union 

est misericordia, purgat nos a peccatis gratuite, per sanguinem 
filii sui , et in hoc adoptât nos in filios, adcoque fœderc sancto 
nos sibi conneclit, el variis donis ditat, lit possimus novam vi-
verc vitam. Obsignanlur liaec omnia baptismo. Nam in lus rc-
gencramur ,puri(icamur, et renovamur a Deo per Spiriluni sanc 
lum, etc. » 
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avec Jésus-Chris t , l 'homme pénètre jusque dans 

l'intérieur du sanctuaire. Enfin la tunique blanche 

montre le fidèle purifié de toute souillure et l'avertit 

de conserver, jusqu'à la venue du Seigneur, l ' inno

cence recouvrée dans le sang de l 'Agneau. Ainsi le 

baptême est environné d'une foule d ' images , de 

symboles divers exprimant tous la même i d é e , s a 

voir : le changement durable opéré dans l ' h o m m e , 

Je commencement de la vie nouvelle qui ne doit 

finir qu'au trépas. C'est ici une des raisons pour 

lesquelles on ne peut réitérer ce sacrement. 

En recevant le baptême , le fidèle promet à l ' E 

glise de ne violer en matière grave aucun c o m m a n 

dement du Se igneur , mais de marcher devant lui 

selon sa volonté sainte et de faire constamment de 

nouveaux progrès dans la vertu. Cependant s'il a le 

malheur de commettre un pèche morte l , aussitôt 

les ténèbres du m o n d e , la folie du s ièc le , la vie 

profane rentrent dans son esprit, il a perdu la grâce 

du baptême et ses rapports avec Dieu sont inter

rompus. Comment donc rétablira-t-il ces rapports? 

Par un autre sacrement qui le rapprochera du Ciel ; 

la pénitence le reportera à la hauteur d'où il est 

déchu, lui rendra l'amitié divine avec l' innocence 

et la justice. Ce saint mystère , toutefois, n'est pas 

seulement pour ceux qui ont perdu la grâce sanct i 

fiante; il apporte à tous les fidèles de nombreux 

bienfaits; il reprend. éclaire , console et convert i t , 
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il enfante l 'humil ité , la douceur, la bienfaisance, le 

dévouement , toutes les vertus. 

Il en est tout autrement dans la doctrine des l u 

thériens et m ê m e dans celle des réformés. Comme 

aux yeux des sectaires évangéliques, l'Esprit divin 

ne peut détruire le péché dans la régénération, 

c o m m e le mal héréditaire subsiste encore dans 

l 'homme just i f ié , les rapports du fidèle avec le 

Christ se présentent sous un tout autre point de vue 

et ses p é c h é s , m ê m e morte l s , n'apparoissent plus 

c o m m e détruisant la grâce du baptême, ni par c o n 

séquent l'union avec le Sauveur. D'un autre cô té , si 

nous en croyons encore les nouveaux chrétiens, 

tous les péchés sont les formes particulières du 

péché primordial , et nous avons entendu que 

l 'homme est entièrement passif dans sa restaura

tion. Or que suit-il de cette doctr ine? C'est que 

non-seulement le baptême remet les péchés passés , 

mais qu'il est encore le gage du pardon de tous 

ceux qui seront commis dans l'avenir *. Le baptême 
1 Luther, Auslegung des Briefes an die Gai., h l'end, cite, 

p. (ft : « Nous disons que le vrai chrétien n'est pas celui qui n'a 
ni ne seut aucun péché, mais celui à qui Xotre-Seigneur Dieu , 
à cause de la foi dans Jésus-Christ, n'impute pas les péchés 
qu'il a et qu'il sent. Cette doctrine donne aux pauvres con
sciences de fortes et durables consolations, lorsque l'attente des 
jugements de Dieu les jette dans l'épouvante... Celui donc qui est 
chrétien comme on doit l'être, est entièrement et pour toujours 
libre de toute loi ; il n'est soumis à aucune loi, soit intérieure, 
suit extérieure, » 

Ainsi rien ne peut conduire à la perdition celui qui a la foi ! 
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est donc u n e absolution générale ; à chaque p é c h é , 

il suifit de l'appliquer de nouveau par la foi. C'est 

ainsi que les protestants attribuent au baptême les 

effets de la péni tence; disons m i e u x , c'est ainsi 

qu'ils effacent la pénitence du nombre des sacre

ments \ 

Aussi Luther ne peut-il pardonner à saint Jérôme 

d'avoir appelé la pénitence la seconde planche de 

salut : car la première , qui est le baptême , ne peut 

se perdre , dit notre docteur, tant que l 'homme ef

frayé par ses péchés retourne aux promesses de ce 

sacrement. Suivant les cathol iques , le bain de la 

régénération d o i l , à travers topt notre pèlerinage , 

nous rendre purs et saints aux yeux de Dieu ; d'après 

L u t h e r , il doit consoler l 'homme dans tous ses p é 

chés ! Si les Réformateurs avoient attribué aux eaux 

du baptême la vertu de purifier le croyant , si d'ail

leurs ils avoient fait de la sainteté et de la justice 

1 Mcianchthou dit quelquefois que la pénitence est un sacre
ment; nous verrons plus tard l'explication de ce phénomène. 
Apolog., Art. IV : In ecclesiis nostris plurimi ssepe in anno 
ulunlur sacramenlis, absolutione et cœna Domini. » Art. V : 
« Absolulio proprie dici potcsl sacramentum pœnileulia:, ul 
etiam schoiastici tbcologi cruditiorcs (?) loquuntur. » Art. Vi l : 
« Vcre igitur sunt sacramcnla baplismus, cœna Domini , abso
lulio, quu> est sacramentum pœnilcntiaï. » Dans la troisième 
édition des Lieux Ihèologiques, 1345 , nous lisons : « Cum au
tcm vocabulum sacramcnli de ecremoniis intelligilur iuslitutis 
in prœdicalionc Chrisli, numcranlur luvc sacramcnla : baptis
m u s , cœna Domini, absolulio. » Comp. l'ouvrage intitulé Ar
chéologie chrétienne, par Au^usti; vol. IX, p. 28 el suiv. 
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une unité indissoluble, ils auraient vu que la grâce 

du baptême peut se perdre par un péché mortel , et 

dès lors ils eussent placé la pénitence au nombre des 

sacrements. Mais tout cela ne plaisoit pas aux moines 

défroqués du seizième siècle : pour eux la justifica

tion n'étoit que le pardon des péchés , le baptême 

certifioit la grâce divine et ses effets subsistoient 

jusqu'à la m o r t 1 . 

Les parties de la pénitence sont aussi décrites 

bien différemment par les différents symboles. Les 

1 Mélancht., Loc. theolog., p. 145 : « Usus vero signi (bap-
tismi ) hic est testai] , quod per mortem transeas ad vitam, les-
tari, quod mortificalio carnis luœ salutaris est. » Déjà nous 
avons vu ridée que Mélanchlhon attache aux mots vivificalio et 
mortificalio; les paroles suivantes expriment encore la même 
doctrine : « Terrent peccata, terret mors, terrent alia mundi 
mala : confide, quia atppaftâa accepisti misericordix erga le, fu-
turum ut salvcris, quomodocunque oppugneris a portis infero-
rum. Sic vides, et significalum baptismi et signi usum du rare 
in sanctis per omnem vitam. » P. 14(5 : « Idem baptismi usus 
est in morlîiicatione. Monet conscientiam remissionis peccalo-
rum, et certam reddit de gratia Dei. Adeoque efficit ut ne des-
peremus in raorlificatione. Proinde quanlisper durai mortificalio, 
lanlisper signi usus est. Non absolvilur autem mortificalio, dum 
velus Adam prorsus extinclus fucrit. » P. 149 : « Est enim pœ
nitenlia vetustatis nostra mortificalio et rénovâtio spiritus : sa-
cramentum ejus vel s ignum, non aliud, nisi baptismus est. » 
P. 150 : a Sicut Evangelium non amisimus alicui lapsi, itanec 
Evangelii «ppa-^a haptismum. Certum est autem, Evangelium 
non semel lantum, sed ilerum ac iterum rerniilere peccalum. 
Quare non minus ad secundam coudonalioncm, quam ad pri-
main baptismus per line t. » Tous ces passages sont empruntés 
il l'écrit de Luther de Captivitnte ttahglon. Opp. loin* i l , fol. 
287 h. 
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luthériens disent : La contrition et la foi const i tuent 

l'acte de la pénitence. Comment ce la? Le pécheur 

tremble à la vue des jugements de D i e u , sa c o n s 

cience est jetée dans l'épouvante , voilà la c o n t r i 

t ion; mais la confiance germe dans son aine, l 'espé

rance en l'infinie miséricorde dissipe ses frayeurs , 

la paix et la sérénité bannit le trouble et les a l a r m e s , 

voilà la foi qui consomme la pénitence. Dès lors 

qu'est-ce que l'absolution? c'est la simple déc lara 

tion que les péchés sont remis \ 

Les réformés n'admettent non plus que deux 

parties dans la pénitence. Toutefois , l'idée uii peu 

plus profonde qu'ils s'étoieut formée de la j u s t i 

fication , leur fit apporter quelques changements à la 

doctrine des l u t h é r i e n s 2 . 

1 Confess. August., art. XII . « Constat autcm pœnilcnlia 
proprie lus duabus parlibus; allera est conlritio, seti lerrorcs 
incussi conscicnliïC agnito peccato. Altéra esl Iides, qua* conci-
pitur ex Ëvangclio seti absolutione, el crédit propter Christum 
remiUi peccata, et consolalur conscienliam et ex terroribus li
bérât. » 

2 Calvin., Institut., 1. III, c. I5i, § 8. La dénomination luthé
rienne des deux parties de la pénitence est ici remplacée par les 
mois rivificalio cl mortifient in. Mais nous devons bien l'obser
ver , par ces deux expressions Calvin veut dire que le fidèle se 
dépouille du vieil homme et se rcvél du nouveau : il entend par 
conséquent autre chose que la contrition et la foi des luthériens. 
Quand Angusli dit ( Archéologie chrétienne , tom. IX , p. Sri, ) 
que les réformés ont emprunté leur terminologie à Mélanchlhon, 
ou que du moins ils l'ont accommodée à la sienne , la première 
de ces assertions esl vraie, mais non la dernière. 
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§ X X X I I L 

Continuation. Doctrine catholique et protestante sur la 
pénitence. 

La doctrine de Luther sur la pénitence est le 

digne pendant de sa doctrine sur la justification : 

indigente et défectueuse , elle cache au chrétien 

les richesses de la grâce évangél ique, elle le retient 

au plus bas degré de la vie spirituelle et l'arrête bien 

loin du but que la véritable foi montre à ses efforts. 

Se lon la croyance universel le , la pénitence r e n 

ferme trois actes : la contrit ion, la confession et la 

satisfaction ; puis l'absolution l'élève à la dignité de 

sacrement . 

I. La contrition catholique est infiniment au-

dessus de ce que les luthériens appellent les épou-

vantements , les terreurs de la conscience. Que la 

vue de l'enfer et de ses tourments puisse seule 

enfanter la douleur du péché , c'est une chose c o n 

traire à l'expérience et à la raison tout ensemble ; et 

pour descendre jusqu'à ce l te erreur, il faut ignorer 

complètement la force du christianisme. Eh quoi ! 

serions-nous incapables de haïr le péché pour l u i -

m ê m e ? la bonté infinie, l'amour de l 'ordre , de la 

justice éternelle n'auroient- i i s aucun empire sur 

l 'homme? la peur seroit-e l lc le seul sentiment qui 

fait battre son cœur? Mais ouvrez les annales de 

riiistoirc : les faits les mieux constatés vous rnon-
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treront jusqu'à l'évidence que la crainte n'est pas le 

seul chemin qui conduise à l'Eglise chrét ienne. 

Le Sauveur est aussi le divin docteur du genre 

humain; et qui connoît les Clémentines ainsi que 

la conversion des Justin, des Tat ien , des Hilaire \ 

sera convaincu que l'ami de la vérité peut e m 

brasser le christianisme par la seule considération 

que Jésus-Christ a dissipé le mensonge et les t é 

nèbres. Assurément , daus ces pr incipes , ce n'est 

plus accidentel lement que le Fi ls de Dieu a été la 

lumière du m o n d e ; erreur qui rétrécit à un si haut 

point les idées de Luther. Le fidèle qui s'est attaché 

au divin Maître par arçiour de la véri té , est déjà 

un degré plus haut que s'il eût été déterminé par la 

crainte; puis d'autres motifs feront naître en lui la 

douleur du péché. 

1 Voy. Dialogue avec le Juif Tryphon. — Discours contre les 
gentils. — Sur la Trinité. 

Saint Justin est assez court, pour que nous puissions le citer 
ici* Après avoir décrit l'ardeur avec laquelle les anciens philo
sophes ont recherché la vérité, il dit (Divina institut., 1. I , 
c. i : ) « Sed neque adepti sunt i d , quod volebanl, et operam 
simul atque induslriam perdiderunl : quia verilas, id est arca-
num summi Dei, qui facit omnia, ingenio, ac propriis non potest 
sensihus comprehendi : alioquin nihil inter Deum, hominem-
que dislaret, si consilia cl disposiliones illius majcslatis œterna; 
cogitalio assequerclur humana. Quod quia licri non poluil , ut 
homini per scipsum ratio divina innolcsccict, non est pnssus 
hominem Deus lumen sapienlia; requirentem diulius oberrare, 
ac sine tdlo laboris eflcclu vagari per lencbras incxlricabiles. 
Aperuil oculos ejus aliquaudo, et notionem veritalis inunus suum 
feeil, etc. » 
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Mais si le divin Sauveur inspire déjà des senti

ments si tendres hors du christ ianisme, à l 'homme 

plongé dans les ténèbres de Terreur, que de choses 

ne dira-t-il pas au cœur de son fidèle disciple? Non, 

le repentir ne consiste pas dans les frayeurs de la 

conscience; pour obtenir le pardon de ses péchés , il 

faut de plus nobles affections. La crainte des juge

ments de Dieu n'est qu'une disposition au repentir; 

c'est un germe qui reçoit d'ailleurs son déve loppe

m e n t , quand il devient une contrition véritable et 

parfaite. Marchant avant le repentir, la confiance et 

la foi . disent les catholiques, doivent encore e n 

fanter la haine du péché et l'amour de Dieu; en 

sorte que ces deux sentiments sont aussi renfermés 

dans la pénitence. Qu'est-ce donc que la contrition 

parfaite? C'est la douleur du péché conçue par 

amour de D i e u , avec le ferme propos d'accomplir à 

l'avenir tous les commandements . Dans tous les 

c a s , pour qu'un mouvement du cœur mérite d'être 

appelé contrit ion, il faut au moins qu'il renferme la 

volonté sincère de ne plus pécher, quand cette v o 

lonté ne seroit point produite par les motifs les 

plus p u r s 1 . 

1 Bellarmin., De pwnUent., 1. I , c. X I X , tom. III , p. 948 : 
« Cum partes pœnilenliîe qu&rimus, non quosvis motus, qui 
quoeunque modo ad pœnilcntiam pertinent quaerimus, sed cos 
dunlaxat, qui ex ipsa virtule pœnilentiaï prodennt. Porro terreri, 
rum inieniantur mina:, non est ullius virlutis actus, sed natu
ralisa aiïcctus, qucni ctiam in pueris et in ipsis bestiis cernimus. 
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Si l'on met ces principes en face de la Réforme , 

o n verra se reproduire toute la controverse sur la 

justification. D'après les protestants , l'effroi de la 

conscience nous rend seul dignes des mérites de 

Jésus-Christ; puis la foi c o m m e organe , délivrant 

l 'homme de ces terreurs , le fait juste et saint aux 

yeux de D i e u ; p u i s , quand le fidèle est justif ié, le 

dessein de changer de vie et l'amour de Dieu 

naissent de la foi. On voit donc que l'amour et le 

ferme propos s'éveillent clans l'amc après la jus t i 

fication , de sorte que ces deux sentiments n'entrent 

point dans l'idée de la pénitence. Selon la doctrine 

catholique , au contraire , la sanctification et la r é 

mission de l'offense constituent line unité insépa

rable; donc pour que l 'homme obtienne le pardon 

Ad h;rc s<ppc terrores in iis inveniuntur , qui pcenitentiam n u l -
lam agun t , ac ne inchoant quidem, ul. in daemonibus, qui 
c.rcdunl el coulrcmiscunl. Jac. I I . ( Il y a entre croire et t r em
bler et entre trembler cl croire , une différence que Rellarmin 
ne fait point observer. )Saïpe etiam nonnulli veram pœnitenliam 
agunt , nullo pœna? lerrorc, sed solo Dei et justiliae amore im-
pnlsi, qualem credibile est fuisse bealam illam fœminam, de qua 
Dominus ait Luc. VU : Dimittuntur ci peccata multa, quoniam 
dilexil multum. Quid si terrores sine pœnitentia, et pœnilentia 
sine terroribus aliquando esse potesl , certo non debent terrores 
itii inter parles pœnilentiac numerari . Denique fides, ut mox 
probabimus, non est pars pœnitentiae , sed cam prœcedit. » Voy. 
l'ouvrage intitulé, Hugo von Sanct-Victor und die theolog. 
Jiichlungen seiner Zcit {Hugues de Saint-Victor et les différentes 
écoles thèologiques de son époque), par Albert Licbner, Leipzig, 
1 sr>2. Ofi voit dans cet écrit que les seolasliqucs ont traité ce 
M U > I avec infiniment plus de profondeur quo les Réformateurs, 
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de ses p é c h é s , il faut que son ame soit m u e par les 

sent iments qui enfantent la sainteté , c 'est-à-dire 

par la charité et le bon propos. 

IL La doctrine de la contrition exerce une grande 

influence sur le dogme de la confession. Les catho

l iques disent : Tout ce qui affecte profondément 

l 'homme se produit au-dehors; ainsi l 'amour de 

Dieu se manifeste dans les œuvres d'amour envers 

le prochain, et tout ce que nous faisons à nos frères, 

nous l'avons fait à Jésus-Christ même. Il n'en est 

point autrement de la contrition et de l'aveu de nos 

fautes devant Dieu : quand l'ame est brisée par le 

repentir, ce sentiment veut se révéler au grand 

j o u r ; alors nous confessons nos péchés à l'Eglise , 

et tout ce que nous faisons au prêtre, nous l'avons 

fait à Jésus-Christ , car il tient sa place. De même 

qu'un aliment mal s a i n , dit Origène , altère la 

santé , vicie les organes tant qu'il reste dans le 

corps ; ainsi le péché tourmente l 'homme intérieu

r e m e n t , tant qu'il n'a pas été arraché de la cons

cience par la confession. Que deux ennemis désirent 

s incèrement se réconci l ier , ils se sentent entraînés 

par une force invincible à s'avouer leurs torts , et 

cet aveu ramène seul la paix et la concorde au fond 

de leur cœur. Tel le est en effet la nature de 

l ' h o m m e , qu'il ne croit point l u i - m ê m e à ses 

propres affections, s'il ne les voit manifestées à l'ex

térieur ; et dans la réalité, les mouvements de l'ame 
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ne sont parvenus à leur dernier complément que 

lorsqu'ils ont reçu une forme visible. Au reste , pour 

être v r a i , l'aveu intérieur doit entrer dans les d é 

tails et se dévoiler à lu i -même toutes les plaies de la 

conscience. Nous ne péchons pas seulement en g é 

néral , mais nous nous rendons coupables de telle et 

telle faute en particulier : donc la confession devant 

Dieu doit embrasser le dénombrement des péchés ; 

de même par conséquent la confession faite au 

prêtre. 

Nous devons dire précisément le contraire dans 

la doctrine protestante. Ici la contrition du cœur , 

l'aveu intérieur ne renferme que la crainte des v e n 

geances divines ; le repentir n'est pas la douleur, la 

haine du p é c h é , car ce n'est qu'après l'absolution 

que ce sentiment éclot dans Famé du chrétien. Un 

aveu montrant le péché au grand jour est donc 

absolument imposs ib le , puisque l 'homme ne se 

trouve point dans la disposition qui pourroit seule 

le déterminer à cet aveu. Le mal est encore e n 

raciné dans la conscience : comment pourroit-il se 

produire h la lumière? Dans cet é t a t , la honte 

égare l'esprit du chrétien , car le péché n'est point 

devenu étranger à la volonté. Au contraire celui 

qui déteste, abhorre le péché , le confesse avec d o u 

leur, et tout ensemble avec joie : avec douleur, 

parce que le péché est le mal propre du pécheur; 

avec joie , parce que le pécheur s'en sépare et s'en 
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élo igne en le confessant. Cela doit nous faire c o m 

prendre l'aversion des protestants pour la confes

sion catholique : effectivement elle devoil leur p a 

roi Ire le bourreau des consciences (camificina cons-

cientiarum). Aussi quelque favorables qu'aient élé 

les premiers Réformateurs à la confession auricu

laire bientôt elle fut abolie et elle devoit l'être n é 

cessairement, puisque dans leurs principes elle esl à 

tout jamais impossible. E h ! comment l 'homme 

pourroit- i l déclarer ses péchés , lorsque le péché 

lui ferme la b o u c h e ? comment le mal pourroit-il 

sortir de son c œ u r , si ce cœur ne veut point se sé

parer du mal? Cependant les nouveaux docteurs 

vouloient conserver l'absolution du prêtre; ils di

soient : Puisque le fidèle doit participer à la rémis

sion générale des p é c h é s , il est très-louable de 

l'absoudre en particulier 5 . 

1 Luther, De eaptivilale Babyl., Opp., t.- II , fol. 292 : « Oc
culta autem confcssio, qua? modo celebralur, etsi probarî ex 
Seriptura non possil , miro modo tamen placct, et utitis, imo 
necessaria est , nec vcllem eam non esse, imo gamlco eam esse 
in Kcclesia Christi. » Art. Smnlkuld, P. III , c. 8 , pag. 303 : 
« Nequaquam in Ecclesia confessa) et absolutio abolcnda est : 
pnrsertim propter (encras et pavidas conscienlias et propter ju-
vcntulcm indomitam et pclulantcm, ut audiatur, cxaniinclur, el 
inslitualur in doclrina chrisliana. » Ces Articles renferment un 
grand nombre de semblables passages. 

2 Le XXI 1 'canon du quatrième concile de Lalran ( ï îanl . , 
Gonril., tom. VII, p. 3ïî. ) dit : « Omnis ulriusque sexus fidelis, 
poslquam ad annos diserctionis pervencrit, omnia sua solus pce-
cala confUcalur Hdcliicr, sallcm semel in anno, proprio saccr-



354 DOCTRINE CATHOLIQUE ET PROTESTANTE 

E n r é s u m é , la contrition, paroissantà la lumière 

du j o u r , produit la confession, qui dévoile la cons

cience du pénitent au minisire de Jésus-Christ . Or 

doli, et injunclam sibi pmnilenliam sludeat pro viribus adim-
plere, suscipiens reverentor ad minus in paseba cucharistia* 
sacramentum. » Ce canon ne renferme qu'un règlement de dis
cipline ; car il est clair que ie temps de la confession n'appar
tient jias ù l'essence du sacrement. Quant à l'usage, reçu au
jourd'hui dans l'Kgliso , de se confesser chaque fois avant de 
recevoir la communion, il ne repose sur aucune loi ecclésias
tique. Celui a qui la conscience ne reproche aucune faute grave, 
pourroit bien aller à Ja table du Seigneur sans qu'auparavant il 
eut soumis ses péchés au pouvoir des clefs ; et c'est ainsi qu'au
trefois les fidèles ne s'approchoicut du saint tribunal, que lors 
qu'ilssc seiUoientpaiticidièremcnlcoupahlcs. Cependant l'homme 
religieux , connoissanl les besoins du cu'iir humain, vorroil a\ec 
douleur s'abolir l'usage fréquent de la confession, comme aussi 
il n'y a que le prêtre portant a regret le poids de sou ministère, 
qui puisse désirer un semblable changement. 

1-e célèbre Pascal qui peut-être , entre tous les théologiens et 
les philosophes modernes, a jeté le regard le pins profond dans 
la misère de l'homme, peint notre orgueil, notre amnur-propte 
et la disposition que nous avons à nous tromper nous-mêmes, 
puis il continue : «* lïn voici un exemple qui me fait horreur : 
La religion catholique n'oblige pas h découvrir ses péchés in
différemment à tout le monde : elle souille qu'on demeure 
caché h fous les autres hommes, mais elle en excepte un seul , 
h qui elle commande de découvrir le fond de son neur, et. de 
se faire voir tel qu'on esl. Il n'y a quo ce seul homme au monde 
qu'elle nous ordonne do désabuser, et elle l'oblige à un secret 
inviolable, qui l'ail que celte connoissance est dans lui comme 
si elle n'y éloit pas. Peut on s'imaginer rien de plus charitable 
et de plus doux !' Ki néanmoins la corruption de l'homme est 
tel le , qu'il trouve encore de la dureté dans cette loi ; et c'est 
une des principales raisons qui i\ fait révolter contre l'Kglise une 
grande partie de l'Europe. 

« Que le cwur de l'homme est injure et déraisonnable, pour 
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le ministre de Jésus-Christ réagit sur la conscience 

du pénitent par les œuvres satisfactoires. Ainsi la 

contrition forme l'essence de la pén i tence , la con-

tronver mauvais qu'on l'oblige de faire h l'égard d'un homme ce 
qu'il seroil juste, en quelque sorte, qu'il fit à l'égard de Ions 
les hommes! Car est-il juste que nous les trompions? 

» 11 y a différents degrés dans celte aversion pour la vérité ; 
mais on peut dire qu'elle est dans tous en quelque degré, parce 
qu'elle esl inséparable de l'amour-propre. C'est cette mauvaise 
délicatesse qui oblige ceux qui sont dans la nécessité de re
prendre les autres de choisir tant de détours el de tempéra
ments pour éviter de les choquer. Il faut qu'ils diminuent nos 
défauts, qu'ils fassent semblant de les excuser, qu'ils y mêlent 
des louanges el des témoignages d'affection et d'eslime. Avec 
tout cela cette médecine ne laisse pas d'être amore a l'amour-
propre. Il en prend le moins qu'il peut, et toujours avec dégoût, 
el souvent même avec un secret dépit contre ceux qui la lui 
présentent. 

» il arrive de là que , si on a quelque intérêt d'être aimé de 
nous, on s'éloigne de nous rendre un office qu'on sait nous être 
désagréable; on nous traite comme nous voulons être traités; 
nous haïssons la vérité, on nous la cache; nous voulons être 
Halles, on nous Halte ; nous aimons à être trompés, on nous 
trompe. 

» C'est ce qui fait que chaque degré de bonne fortune qui nous 
élevé dans le monde nous éloigne davantage de la vérité, parce 
qu'on appréhende plus de blesser ceux dont l'affection est pins 
utile ol l'aversion plus dangereuse, l.'n prhuv. sera la fable de 
toute l'Europe, el lui seul n'eu saura rien. Je ne m'en étonne 
pas; dire la vérité est utile h celui h qui on la d i t , mais désa
vantageux ;i ceux qui la disent, parce qu'ils se font haïr. Or 
ceux qui vivent avec les princes nimenl mieux leurs intérêts que 
celui du prince qu'ils servent : cl ainsi ils n'ont garde de lui pro 
curer un avantage en se nuisant h eux-mêmes. 

v <!c malheur est sans doute plus grand et plus ordinaire dans 
les plus grandes fortunes; mais les moindres n'en sont pas 
exemptes ? parce qu'il y a toujours quelque intérêt à se faire 
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fossion lu i d o n n e sa forme et son c o m p l é m e n t , la 

satisfaction la confirme et r a f fe rmi t . À ces trois actes 

si nous ajoutons l ' abso lu t ion , nous a u r o n s le s a c r e 

m e n t . Au res te , l ' absolu t ion n ' e s t pas la s imple 

déclarat ion q u e les péchés sont r e m i s . Dans les 

principes c a t h o l i q u e s , r é p o u v a n l e m c n l du c œ u r ne 

const i tue pas l ' idée de la p é n i t e n c e , et la foi 

c o m m e o r g a n e n e rend pas seule jus te aux yeux, de 

D i e u ; ma i s c 'est l ' absolut ion du p r ê t r e jo inte aux 

trois actes du p é n i t e n t , c 'est le s ac r emen t dans 

toute son in tégr i té qu i d o n n e la g r âce d iv ine , qui 

purifie l ' h o m m e de ses soui l lures et le sanctifie dans 

tou t son ê t r e . On dit souvent quo le p r ê t r e c a t h o 

l ique absou t en son n o m , et le min i s i r e pro tes tan t 

au n o m de Dieu . Cel le appréc ia t ion est fausse : ja

mais h o m m e ra i sonnab le n ' a p r é t e n d u r cmol l ro les 

péchés pa r son p r o p r e p o u v o i r , et le successeur 

de L u t h e r n e les r e m e t en a u c u n e m a n i è r e . 

aimer dos hommes. Ainsi la vie humaine n'est qu 'une illusion 
perpétuelle; on ne fait que s'cntrc-lromper cl s'cnlrc-ilallcr. Per
sonne ne parle de nous en notre présence comme il en parle en 
noire absence. L'union qui esl entre les hommes n'est fondée 
que sur celle mutuelle t romperie ; et peu d'amitiés subsiste-
ro ien l . s i chacun savoit ce que son ami dit de lui lorsqu'il n'y 
est pas , quoiqu'il parle alors sincèrement cl sans passion. 

» L'homme n'est donc que déguisement , que mensonge et 
hypocrisie, el en soi-même, et à l'égard des autres, il ne veut 
pas qu'on lui dise la véri té , il évite de la dire aux autres ; et 
toutes ces dispositions, si éloignées de la justice et de la raison, 
ont une racine naturelle en nous. » (Pensées de Pascal., p . I , 
art, V, n. 8, tom. I , p . m, clc. Paris, 18-12. ) 
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III. Reste à parler des œuvres satisfactoires , qui 

sont accomplies dans la volonté mémo avant l 'abso

lution du prêtre. La satisfaction est de deux sortes : 

l 'une regarde le passé seulement, l'autre concerne le 

passé cl l'avenir tout ensemble; la première doit 

réparer le p é c h é , la seconde a pour but d'en pré

venir le retour. 

Le pénitent s 'accuse, supposons - l e pour un i n s 

tant , de s'être approprié le bien d'autrui; il f au t , 

pour obtenir le pardon de ses p é c h é s , qu'il res

titue. Mais il arrive souvent que le bien dérobé 

no peut être remis entre les mains du propriétaire 

l ég i t ime; alors, que fait le confesseur? Il exige 

d'après les temps et les l i eux , selon les personnes et 

les choses , une compensation équivalente. On voit 

d'ailleurs qu'on ne peut détester le v o l , et c o n 

server le bien mal acquis. Ainsi, point de pardon 

de l'injustice sans rest i tut ion, par conséquent point 

de miséricorde sans œuvres satisfactoires. Voilà 

pour la première espèce de satisfaction; elle con

siste h faire ce que le repentir exigeroit seul du 

pénitent. 

Ensuite la santé recouvrée dans les eaux de la 

grâce doit être ménagée avec beaucoup de soin : 

il faut que le p é c h e u r , encore chancelant après 

sa c h u l c , reprenne de nouvelles forces pour le 

bien. Aussi , connoissant l'état intérieur du p é n i 

tent , le prêtre lui prescrit les remèdes que réclame 



358 DOCTRINE CATHOLIQUE ET PROTESTANTE 

sa pos i t ion, lui impose de pieux exercices qui ra

niment ses facultés religieuses et concentrent toutes 

ses forces contre son plus dangereux ennemi . Par 

ces soins salutaires, l 'Eglise, conduisant r i i ommo 

comme par la main, l'élève peu h peu jusqu'aux 

plus sublimes vertus; el qui commit notre t iédeur, 

notre mollesse cl notre lâcheté; qui sait combien 

nous avons d'aversion pour ce qui demande des 

sacrifices, comprendra que cel le bonne mère 

vienne à noire secours et nous inl ime ses volontés 

immuables pour donner plus de ressort à noire 

volonté d é b i l e 1 . Ainsi Tordre des parents fortifie 

1 Calcchism. ex drrreto Concih Trident., p. 3 ï" : « Satisfnecie 
esl causas peccatorum excidorc cl corum suggcslioui aditum non 
indulgcrc. In quam sculcnliani alii asscnseruut, salislaclioncm 
esse piirgalioncm, qua cluilur, quidquid sordium propler pec
cati maculam in anima recedit, atque a pœuis lempore delini-
lis, quibus icncbamur, absolvimur. Qax cum ita sint, facile 
eril lidelibus persuadore, quam uecessarimu sit , ut p<rui(culcs 
in bue satisfaction^ studio seexerceanl. Docendi enim sunl, duo 
esse, qua» peccatum consequunlur , maculam et pu'iiain : ac 
quamvis semper, culpa dimissa, simui etiam uiortis icterna* t>up-
plicium, apud inferos constilutum, condonclur, tamen non 
semper conlingil, quemadmodum a tridentina synodo déclara-
tum est, ul Dominas poroaiorum rcliquias et pcenain , certo lem
pore definilam, qua» peccalis debelur, rcnrillat, etc. » P. 7*17 : 
« I). etiam I5ernardus duo allirmal in peccato reperiri, maculam 
anima», et plagam : ac turpiludiuem quidem ipsam Dei misori-
cordia lolli : verum sauaudis peccatorum plagis valdc nocessa-
riam esse eam euram , qua1 in remedio pœnilontia* adlnbetur, 
quemadmodum enim sanalo vulucrc cicatrices qu.edam réma
nent, qu;c et ipsa: eurambe M I U I ; ita îu anima culpa condonaïa 
siipcrsuul roliqime peccatorum purganda», etc. » P. 5B2 : «. Sed 
îllud imprimis a sacerdolibus observari oporlet, ul audila pce-
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la foiblesse de l'enfant incapable de se soutenir 

seul . 

Cependant les œuvres satisfactoircs ne sont pas 

seulement des r e m è d e s , elles sont aussi de véri

tables peines et les catholiques leur ont toujours 

d o n n é , dès la naissance du chris l iauisme, ce 

second caractère. Expliquons-nous. E n transgres

sant la loi mora le , l 'homme commet une faute 

infinie, qu'il lui est à jamais impossible de réparer. 

Or Jésus -Chr i s t , le juste par exce l lence , s'est 

chargé dos iniquités du monde ; el quiconque entre 

en rapport intime avec l u i , reçoit le pardon de 

ses péchés. Mais lorsque Dieu porta le décret de la 

rédemption, il ne lui plut point d'exempter l 'homme 

des peines temporelles qu'il peut subir; e t , à moins 

d'anéantir sa justice pour faire éclater sa misér i 

corde , il ne pouvoit établir un autre ordre de 

c h o s e s , d'autant moins que le fidèle est devenu par 

le baptême membre du corps de Jésus-Christ et 

qu'il a tout pouvoir de garder les commandements . 

La simple justice demande que l 'homme venge la 

caloruin confessionc, anlcquam pœnilcnlcm a peccalis absol
vant , diligenler curent ut si quid illc forte de rc aut de exisli-
malionc proxiini delraxerit, cujus peccali mcrilo dainnaudus 
esse videalur, cumulata salisfaclione compenset ; nemo enim 
absolvendus est, nisi prius, quai cujusque fuerint, restiluerc 
polliceatur. At quouiam mulli sunl, quibus, cl si prolixe polli-
ccnlur, se oflicio salis esse facturos, tamen cerluin est, ac dc-
liberalum nunquam promissa cxsolvcrc, omnino ii cogendi sunt, 
ul restituant, etc. » 
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gloire d i v i n e , expie ses fautes , réparc l e mal qu'il a 

fait ; et nous voyons dans l'Ecriture sainte u n e foule 

d'exemples où le pécheur, quoique pardonné , est 

encore sujet à des châtiments; ce qui seroil inex

plicable s i , une fois justifié, il n'éloil plus en rien 

redevable h la justice divine. 

Cependant les Réformateurs dirent que les peines 

sont essentiellement médic inales , que Dieu châtie 

l 'homme pour retremper son aine dans la c lou-

leur et pour le ramener au b i e n x . Sans doute les 

1 Un fait rapporté par Salig cl qui eut lieu à la conférence 
d'Augsbourg, montre qu'à l'origine Luther ne rcjeloil pas les 
œuvres salisfactoires, qu'il accusoit même les catholiques de re
lâchement à cet égard. Voici les paroles de Salig ( YoUsttmuUgc 
historié der Augsb. Confess. Histoire complote de la Confession 
d'Augsbourg, 1. I I , c. 8, § 7 , pag. 2!)7.) : « Je ne puis passer 
sous silence ce que Cochlée raconte de la séance du premier et 
du deuxième jour. Comme le premier soir on ne pouvoit s'ac
corder sur l'article de la satisfaction, il fut résolu que le jour 
suivant Cochlée et Mélanchlhon proposeraient un moyen propre 
& réunir les sentiments. Cochlée rapporta donc un passage de 
Luther ainsi conçu : « Quand notre mère, l'Kglisc chrétienne, 
» veut arrêter la main de Dieu prèle a nous frapper, elle châtie 
» ses enfants ou leur imposant des œuvres satisfacloircs, afin de 
» les soustraire a la vengeance céleste. C'est ainsi que les Ni -
» nivilcs prévinrent le jugement do Dieu par les œuvres qu'ils 
» lireul librement. Ces peines volontaires ne sont pas absolu-
» meut indispensables, disent-ils (les catholiques), mais seule-
» mcnl jusqu'il certain point. Cependant il faut (pic le péché 
» soit vengé ou par nous, ou par les hommes, nu par Dieu ; vé-
» rite que renversent ces autres par leur indulgence. S'ils éloient 
» de bons pasteurs, ils infligeraient des punitions à leurs ouailles, 
» afin de prévenir les châtiments de Dieu. Ainsi Moïse lil mourir 
» quelques Israélites ù cause du veau d'or (comment cet exemple 
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censeurs de la croyance universelle seroient re 

venus d'une erreur aussi déplorable, si seulement 

ils avoient bien interprété ces paroles de l 'homme 

aux prises avec le malheur : Je l'ai bien mérité. Oh! 

» vient-il se placer ici ? ) 5 niais le mieux seroit que nous nous 
» punissions nous-mêmes. » Ces paroles sont bien éloignées du 
relâchement où Luther tomba plus tard; alors il n'avoit pas en
core repousse tout ce qui gène el mortifie les passions do 
l'homme corrompu. 

Salig continue : « Ces paroles de Luther, qui avoient été com
muniquées par Cochléc, le docteur Eck les lut devant la com
mission, sur un morceau de papier. Ici Cochléc rapporte que les 
sept personnes luthérienne* se regardèrent un instant dans un 
profond silence; Mélanchthon, qui étoit aussi là, devint rouge 
el il dit : « Je sais bien que Luther a écrit cela. » VA comme il 
ne savoit plus que dire, le prince électeur, Jean-Frédéric, de
manda : « Quand Luther a-t-il écrit cela! Y a-l-il bien dix ans. 1* 
Alors les catholiques dirent : « Peu importe le temps où Luther 
Pa écrit ; il su/lit (pie telle ait été sa doctrine. » Là-dessus 
Urcnlzcu el Schneplius sortirent des gonds et dirent qu'ils éloicut 
là, non pour défendre les écrits de Luther, mais pour maintenir 
leur confession de foi. Ensuite Mélanchthon donna son opinion 
par écrit de cette manière : a On peut bien admettre trois par-
» tics dans la pénitence : le repentir, la confession et la salis-
» faction; mais il faut placer l'absolution en première ligne. » 
On tomba d'accord sur ce point que, par la satisfaction , les pé
chés ne sont pas remis quant à la coulpc; mais est-elle néces
saire pour la rémission de la peine temporelle ? cette question 
resta controversée. Voilà ce que rapporte Cochléc. Or je ne veux 
pas précisément nier ce récit. » Aussi vainement eùt-il essayé 
de le mettre en doute ; car le passage de Luther se trouve en
core dans Assert. I I , art. contra indulgent, ad arlic. 5, tel que 
le rapporte Salig d'après Cochléc (voy. l'écrit de ce dernier, De 
aclis elscriplis Luth., p. 200.). On conçoit facilement l'embarras 
où cette citation jeta les Klals protestants; jamais l'église luthé
rienne n'a vu avec plaisir les variations de son fondateur. 

Quant u l'avis de Mélanchthon, il s'accorde très-bien avec 
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que le sentiment naturel et l'humilité- savent bien 

voir au t r e chose dans les souffrances que des 

moyens de co r r ec t i on ! Il y a p l u s , c 'est qu ' i l faut 

rejeter les peines é ternel les réservées au m é c h a n t , 

dès qu 'on n ie les pe ines t empore l les infligées à 

plusieurs passages de VApologie où il rceonnoil aussi trois par
t i e s de la pénitence. Ar t . Y : « Si (pus volet addere ter t iam, 
\ i d o l i e c l d i g u o s f r u c t u s p u M u l c n l i a * , hoc esl niulalionem lolius 
vil;e ac i n o r u m in melius, non refragabimur. » Voyez la géné
rosité de Mélanchlhon : il veut bien ne pas s'opposer à un sen
timent qui s'accommode admirablement à sa doctrine t o u c h a n t 

la foi; caries paroles citées n'établissent non [dus aucun rapport 
int ime, nécessaire, entre le pardon des péchés et le changement 
de vie. El y a plus : c'est que notre auteur attache au mol satis
faction une tout autre idée (pie les catholiques. Dans la doctrine 
universelle, le dessein de changer de vie esl renfermé clans la 
contrition, en sorte qu'il est le premier acte qui concourt à la 
pénitence sacramentelle. Les protestants disent, au contraire : 
Le repentir consiste dans les frayeurs dont l 'homme est délivré 
par l'absolution, el ce n'est que plus lard que la vie nouvelle 
prend son commencement. Or voilà ce (pic Mélanchlhon appelle 
la troisième partie de la p é n i t e n c e ; mais ce changement de vie 
n'est rien moins quo la satisfaction exigée par l'Kglise. Kn ce 
temps là, comme nous le voyons, dans les négociations reli
gieuses , ou ne se faisoit pas grand scrupule de la duplicité. 

Au res te , les luthériens abandonnèrent bientôt ces principes 
sur la satisfaction ; car, sitôt qu'on faisoit de la vie nouvelle une 
partie intégrante de la pénitence, ils voyoicnl s'écrouler toute 
leur doctrine louchant la loi. Voilà comme Mélanchlhon s'enga
gea dans d e s contradictions inextricables; en vain cherchoil-il 
à s u p p l é e r à l 'insullisance du nouvel e n s e i g n e m e n t , tant qu'il 
ne vouloit point en abandonner les principes fondamentaux, 
(l'est ainsi qu'après avoir accordé deux p a r t i e s de la pénitence 
dans sa déclaration rapportée par Cochlée, il ajoute inconti
nent après qu'on doit placer l'absolution en première ligne, 
comme si toutes ces parties uc dévoient pas exister en même 
temps. 
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l 'homme juste. E n effet, il s'agit de la notion et 

de l'essence des pe ines , et non pas de ce qu'elles 

peuvent avoir d'accidentel : si donc vous dites 

que les peines sont des moyens de salut entre les 

mains de D ieu , elles doivent toujours conserver e n 

caractère, et dès lors vous devez réformer la d o c 

trine des saintes Ecritures sur les châtiments éter

nels ; si vous d i t e s , au contraire , qu'elles soûl 

essentiel lement vindicatives , elles ne peuvent j a 

mais avoir d'autre hul que de châtier le pécheur et 

de venger la gloire de D i e u , et dès lors vous devez 

eifacer l évangé l i sme de votre propre main. Au 

demeurant , ces deux hypothèses sont également 

fausses. De môme qu'en Dieu la bonté et la justice 

sont étroitement un ies , de même les peines sont des 

remèdes à la lois et des châtiments; et ce n'est que 

lorsque l 'homme ferme son cœur à la misér icorde , 

qu'il ressent uniquement les coups de la vengeance 

céleste. 

Or l 'Eglise, qui voit dans la pénitence sacramen

telle une institution d i \ i n e , doit embrasser tous les 

rapports du pécheur avec Dieu ; elle doil nourrir 

dans r i i ommc le sentiment que ses transgressions 

sont condamnables; elle doit enfin maintenir les 

peines dans toute l'étendue de leur signification. 

Aussi le représentant du Christ , pour venger la 

gloire divine cl pour affermir le fidèle dans la 

\ e r t u , lui inflige des chât iments , des peines p r o -
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prement dites. Voilà le point de vue sous lequel on 

env isageo i t , dans les premiers s i è c l e s , les péni

tences imposées aux pécheurs publ ics ; et c'est une 

assertion démentie par l 'histoire, qu'elles n'aient 

eu pour but que de réconcilier avec la société des 

l idèles. Jamais l'Eglise ne s'est séparée de Jésus-

Christ , comme on l'a fait dans ces derniers temps 

hors du catholicisme, et toujours elle a cru qu'elle 

étoit établie pour gérer les intérêts de la justice d i 

v i n e , aussi bien que pour répandre des laveurs. 

Les œuvres sat isfacloircs , au s u r p l u s , ne d é 

rogent en aucune manière aux mérites de la r é d e m 

ption. En effet, ces œuvres ne doivent pas être con

fondues avec la satisfaction opérée par le Sauveur; 

bien p lus , elles n'ont do valeur qu'aulant qu'elles 

sont enfantées par son divin Esprit; eVst le Fils du 

Très-Haut qui les olîrc à son P è r e , c'est par lui 

qu'elles méritent les regards de Dieu ! . Malgré cel le 

doctrine formelle des cathol iques, jamais les pro

testants n'ont pu se convaincre qu'elles n'obscur

cissent pas la gloire du Christ; toujours ils oui 

1 ConriL Trident., sess. XIV, c. S : « Neque vero iiu noslra 
est satisfaelio luec, quam pro peccalis noslris cxsolvimus, ut 
non sit per Chrislum Josum. Nam qui ex nobis, tauquam e \ 
nobis nihil possumus ; eo coopérante , qui nos confortât, omnia 
possumus. lia 11011 liabel homo undo glurielur, sed ornais »lo-
rialio noslra in Christo est , in quo vivimus, in quo meremur, 
in quo satisfacimus, facientes fructus diguos pumilcnlia; ; qui 
ex illo vim liabcut, ab illo offcrunlur Palri, cl por illuiu accep-
tantur a Taire, » 
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accusé l 'Eglise de t r o p acco rde r à la justice de 

l ' h o m m e . Celle object ion , tou t absu rde qu 'e l le e s t , 

n e s u r p r e n d pas dans la b o u c h e dos n o v a t e u r s , 

quand on se rappel le l eurs pr incipes sur la jusfifiea-

t ion . À que l litre e u s s e n t - i l s exigé des oeuvres 

sal isfactoircs? Sous forme de res t i tu t ion? mais 

c ' eû t été p r o c l a m e r les b o n n e s œuvres nécessa i res 

p o u r le sa lul . C o m m e des moyens de convers ion , 

des pe ines médic ina les? ma i s alors se présenloi l la 

doc t r ine que l ' h o m m e doit agir avec la g r â c e , que 

le p a r d o n des péchés dépend de la sanctification. 

Enfin eussent- i l s fait de la satisfaction u n e par t ie 

in t ég ran te du s a c r e m e n t ? mais des les p r emie r s 

jours ils re je tè ren t la possibilité des p r é c e p t e s , el 

c 'est p o u r faire sent i r au pécheu r celle possibililé 

qu 'on lui impose l 'obligation de satisfaire à la just ice 

d iv ine . A ins i , de que lque côté qu 'on envisage la sa

tisfaction ? elle est incompat ib le avec le nouve l e n 

se ignemen t \ 

À la doc t r ine des oeuvres salisfactoircs et médic i 

n a l e s , se r a t t ache le d o g m e des indulgences . Mal

h e u r e u s e m e n t , on n e peu t le n ier , de déplorables 

a b u s , de graves désordres ont eu lieu dans celle 

1 Mclauclhlh., Loc. Iheolog., pag. OS : « Quiil enim vnlelur 
magis c o n v e n u e , quam ut sinl in Kcclesia pnblicoruni seelc-
runi salisfactioncs? At illa:- ob?rurnrnnl graliam. » Calvin., ln-
sfiL, I. IV , c. 4 , % 2r> : « Talibus mewlaciis oppono graluilani 
percaioruni remissionem : qna niliil in Scripluris cjarius pne-
«licalur. 
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mat ière ; mais des génies transcendants , mais des 

restaurateurs de l 'Evangile , mais des envoyés de 

Dieu ( car Luther aimoil à se regarder comme 

t e l ) , doivent-ils rejeter la vérité à cause de l'abus 

qu'on en a l a i t 1 ? Dès les premiers s i èc le s , les ca

tholiques ont c o m p r i s , sous le nom d 1 i n d u l g e n c e . 

la rémission de lu pénitence imposée par l'Eglise; 

et cette faveur étoit accordée lorsque le pécheur, 

donnant des signes de résipiscence, paroissoil p o u 

voir se passer des remèdes qui lui avoieul élé 

prescrils , et étoit jugé digne d'obtenir, avec l'ab

solution du prêire, la rémission de la peine tem

porelle \ 

Plus lard quelques théologiens ont donné au mol 

indulgence une signification plus é tendue , mais 

comme1, leur doctrine ne fait point article de toi , 

nous n'avons pas à nous en occuper ici. Pour vit qui 

est du dogme, cathol ique, le concile de Trente a 

seulement délini que l'Eglise a le pouvoir d a c c o r -

1 Cnncil. Anryran. ( a . 7514.) c. V. (Hard., Ctmril., iome 1, 

OI/XVOSÏMÏTÎX : T . ' . ' t . z r : z [ n r h . » Conr. iNica'U. a. rû'i, r. \ f l , I „ I. r»liï : 
d K i ' • / r r o t m iï: v / J V v i * ^ V J T ^ : ' . E A c T a " î i v TY(V ï 7 i ' „ x ï ^ r , y . ' / ï ; c r i / / . -

| ' I I l I • I t l i t 

ry.v c.-.içTf&y/.v "iyo y.xl où ay/.u.'/Tt eîii^iU/'jvTai. » Cf. roucil. Cai'lli.J Y, 
(\ 7*». 

Oinis l'ancienne KidWe, l'absolution nVloil arcnrdfV rpi'a-
p u s rarcomplisçcmcnl d<; la salislaction-
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der des indulgences , et qu'elles sont utiles quand 

elles sont dispensées avec sagesse \ 

Dans la su i te , nous verrons comment la doc

trine du purgatoire se rattache à relie des œuvres 

salisfactoircs. 

§ X X X i V . 

Doctrine catholique sur le saint sacrement de l'autel et sur 

la messe. 

Non-seulement Je grand sujet que nous ahordons 

donna naissance aux controverses de la plus haute 

gravité , mais o n voit se relié ter eu ce point unique , 

c o m m e en un loyer lumineux , toutes les contra

riétés doctrinales qui divisent si profondément FKu-

rope depuis trois siècles. D'ailleurs la question esl 

parc l l e -n ic tne de la plus grande importance : l'Eglise 

chrétienne a-l-elle u n culte sa int , plein de vie o.l de 

1 Cuncit. TriihiU., sess. XXV, décret, de indulgent. Dans le 
mémo décre t , le concile Marne et défend sévèrement les abus 
dans la dispcnsalion des indulgences : « In bis lamcn conec-
dendis modcral ionem, jiixla velercm e( probatam in Kcclcsia 
consucftidiiicm, adliibcri cupil : ne nimia facilitai? ccclcsiaslira 
disciplina enervelur. Abusus v e r o , qni in bis irrepsennw , el 
quorum occasionc insigne hoc indulgentianun nomeu ab lucre-
licis Mnsplicinnlur, emendahw et eonecins cupiens , praisenti 
deerrlo gcneraliler sladiif, pra\os qiia*stiis omiies pro bis ron-
sequendis , unde pluriina in Obrisliano populo ahiisuum causa 
lliixil, omnino abolendos esse. Geteros vero, qui ex supersti
t ions , ignoranl ia , irreverentia, alinnde quomodocunque prove-
ncrunt , . . mandat omnibus episropis, ut dilïgcntor quisque lui-
j iwnodi abusus ecclositc sua 1 colliga|> conque in prima synodo 
prnviiu'îali referai; ep.\ 
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•vérité? voilà ce qu ' i l faut déc ider e n ce m o m e n t . 

Su ivan t le clair ense ignemen t du divin Maî t re el 

des a p ô t r e s , d ' ap rès la t rad i t ion cons tan te d e l o u l e s 

les églises , les ca tho l iques ense ignen t q u e J é s u s -

Christ est v é r i t a b l e m e n t , r ée l l emen t p ré sen t dans 

l 'Eucha r i s t i e ; que ce Dieu t o u t - p u i s s a n t , qui c h a n 

gea Veau eu vin dans les noces de C a n a 1 , change 

toute la subs tance du pain et du vin en la suit-

s lanee de son corps et de sou sang a d o r a b l e . Eu 

conséquence nous a d o r o n s J é s u s - C h r i s t sur nos a u 

tels % nous exa l tons sa b o n t é , son a m o u r , sa m i s é 

r i c o r d e ; dilatés p a r une joie toute d i v i n e , nos c œ u r s 

/ont éc l a t e r , dans des h y m n e s el des c a n t i q u e s , les 

1 Conrll. Trident,, sess. XTIT. c. A: « Quoniam aulem Chris-
Mis, redemplor nos ler , corpus suum i d , quod sub specio panis 
oflerebal, verc esse dixi l ; ideo persuasun? scinper in Kcclesia 
Dei fuit, idquc îumc denuo sancla bar, Synodus déc la ra i , per 
consecralioneni panis el v in i , cohvcrsioncm lieri tothis subslan-
li;e panis in subslauliaui corporis Christi Doinini nostri , et lotius 
suhslautia; viui in subslanliaiu sanguinis cjus. Qua 1 conversio 
eonvcnicnlcr et prnpric a sancla calbolica Ecclcsia Transsub 
slanlialio esl appellata. » 

- Loc. cil., c. Ti : « Nullus iiaquc dubilandi loeus rclinquilur, 
quin omnes Chrisli (idoles pro more in calbolica Keclosia semper 
rcceplo U i l i v v cu l lum, qui vero Deo debe tur , huic sanctissimo 
saenunenlo in vencralione cxhibcanl. Neque enim ideo minus 
esl adorandum, quod fuoril a Cbrislo Domino, u t s u m a l n r , in-
slilulum. Nam illum eumdeni Deum p:\vscnleni in eo adesse 
e red imus , queni Paler a»(ernus inlroduccns in orbem lena ium, 
dicil : Kl adorent cum omnes angeli Dei, quem magi proridenlcs 
adoraverunl , quem denique in Gulikea ab Aposlolis adoralum 
fuisse Scriplura leslaUir. » 
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sentiments de piété dont nous sommes embrasés *. 

Or c'est sur cette croyance que repose le sacr i 

fice de la messe ; sacrifice aussi ancien que l'Eglise 

quanl à son e s sence , et dont nous retrouvons les 

formes principales déjà dans le deuxième et le 

troisième siècles. I c i , pour mellro la doctrine ca

tholique dans tout son j o u r , nous devons anticiper 

un peu sur l'article de l 'Eglise. 

Considérée sous un point de v u e , l'Eglise repré

sente , d'une manière v ivante , Jésus-Christ se m a 

nifestant et agissant toujours au milieu des hommes ; 

clin continue son ouvrage à travers les s ièc les , et 

remplit éternellement sa mission divine. Le Fils de 

l'Immortel n'a pas vécu seulement trente-trois ans ; 

n o n . le Verbe éternel , s étant revèlu de notre na-

1 On connaît la prose : 
Lauda Sion salvalorcm, 
Lauda ducem et pasforcm , 
In hymuis et camiois. 
Quantum pôles, lanlum nude 
Quia major muni lande : 
Nec laudarc sullicis. 
Laudis thema specialis » 
Partis vivus el vitalis, 
ITodio propouiiur, otr 

l u e hymne dit : 
l'ange litigua gloriosi 
Corporis myslerium, 
Sanguinisque preliosi, 
Qucm in mundi proliuni, 
FrucUiR venins genero^i 
Rex rfludil grnlinm , etc. 
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t u r e y n ' a po in t qui t té ses frères s u r la t e r r e , ma i s il 

es t « avec nous tous les jours j u s q u ' à la c o n s o m 

m a t i o n des s i èc le s ! ; » tous les j o u r s , caché sous des 

Formes h u m a i n e s , il pou r su i t l 'œuvre de la r é d e m 

p t i o n ; tous les j o u r s , à j a m a i s « plein de g râce et de 

vér i té 2 , » il dissipe les t énèbres de l ' e r r e u r dans 

les intel l igences et gué r i t dans les c œ u r s les b l e s 

su re s du péché . De m ê m e qu ' i l est le d o c t e u r é t e r 

ne l pa r le minis tère de la p a r o l e , de m ê m e il est le 

b ienfa i teur s u p r ê m e pa r l ' adminis t ra t ion des s a c r e 

m e n t s : il s 'associe l ' h o m m e naissant dans le m y s 

tè re de son a l l i ance ; il fortifie l ' adolescent p a r 

l 'onct ion avec l 'hui le sa in te ; il p a r d o n n e au p é c h e u r 

dans le t r ibuna l de sa m i s é r i c o r d e ; il n o u r r i t de sa 

p r o p r e cha i r le voyageu r t o u r m e n t é p a r la faim 

dans le déser t de la v i e ; il verse sur les époux les 

b iens et les bénéd ic t ions des p a t r i a r c h e s ; il console 

le ma lade et lui d o n n e la joie dans les h o r r e u r s de 

la m o r t ; enfin, (t 'est l u i , c 'est encore lui qui c o n 

sacre les o rganes p a r lesquels son infatigable bon té 

r épand tous ces b ienfa i t s , tou tes ces faveurs . Mais 

si J é sus -Chr i s t , caché sous un voile t e r r e s t r e , doi t 

con t inue r j u squ ' à la fin l ' ouvrage qu ' i l a c o m m e n c é 

sur la t e r r e , il s 'ensui t q u e , dans tous les t e m p s , il 

s ' immole à son P è r e p o u r le genre h u m a i n . Or nous 

devons r e t r o u v e r dans son Eglise la r eprésen ta t ion 

1 Matth., XXVIII , 20. 
2 Jean, 1, 14. 
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vivante de ce sacrifice ; car le Sauveur y continue 
son existence immortelle1. 

Efforçons -nous de pénétrer le dogme catholique 

dans toute sa profondeur; puissc-t-il enfin être 

compris par les protestants Jésus-Chrisl a r é -

1 Concil. TridrnL, sess. XXII, c. J , « Is igitur Deus, et Do-
minus uoslcr, elsi semel scipsnm in ara crucis) morte inter-
ccdcnle, Deo Palri oblalurus eral, ut œternam illic redemplio-
nem opcrarelur : quia (amen per mortem sacerdotium ejus 
extinguendum non erat, in cœna novissima, qua nocte irade-
hatur, ut dileclas sponsa: susc Ecclesia; visibile. sicut hominum 
natura cxigil , reliuqueret sacrificium ; quo cruenluxn iilud, semel 
in cruce peragendum, rcprœsentarctur, cjusque memoria in 
(incin usqtic sa;culi permaneret atque illius salularis virtus in 
remissionem corum, qua; a nobis quotidic commitluntur, pec
catorum applicarelur, etc. » C. â : « Et quoniam in divino hoc 
sacrificio, quod in missa peragitur, idem ille Chrislus continctur, 
et incruenle immolatur , qui in ara crucis semel scipsum cruente 
oblulit, doect sancta Synodus sacrificium istud vere propitiato-
riuni esse , per ipsumque fieri, si cum vero corde, et recta fide, 
cum metu cl reverenlia, contrili ac pœnitenlcs ad Deum acce-
darnus. » 

2 Afin de mieux faire ressortir la doctrine catholique sur 
l'ineffable mystère, nous rapporterons quelques passages des 
liturgies de l'église d'Orient et de l'église d'Occident. Les litur
gies orientales portent ordinairement le nom des fondateurs des 
églises où elles étaient en usage; c'est ainsi que la liturgie do 
l'église de Jérusalem est appelée liturgie de saint Jacques ; celle 
de l'église d'Alexandrie, liturgie de saint Marc, etc. Elles em
pruntaient aussi leur litre des évéques qui s'en servoicul : nous 
disons, par exemple, la liturgie de saint Chrysostome : la litur
gie de saint llasilo, de saint Cyrille, etc. Quant à l'époque oïi 
elles ont élé introduites dans les églises , ou ne peut la déter
miner avec autant de précision. Cependant ii est certain qu'elles 
existaient déjà dans le quatrième siècle, puisque les monophy-
«ûlcs de Syrie el d'Egypte qui se séparèrent de l'Eglise catho-
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p a n d u , dans les souffrances les plus crue l l e s , au 

mil ieu du plus horrible supplice , jusqu'à la dernière 

goutte de sang pour nos péchés . Or ce divin S a u -

liquc dans la seconde moitié du cinquième siècle, les possèdent 
tout aussi bien que les grecs orthodoxes. D'ailleurs Cyrille de 
Jérusalem, dans ses catéchèses, cite plusieurs endroits d e l à 
liturgie de saint Jacques; et saint Chrysoslomc, qui explique 
un grand nombre de passages tirés également de diflereutes li
turgies , les suppose existant déjà depuis longtemps. Or, le pre
mier llorissait vers la l in, cl le second vers le milieu du qua
trième siècle. ËnJin on l iouvc , dans les liturgies de l'église 
d'Orient cl dans celles de l'église d'Occident, une si merveilleuse 
uniformité de principes et morne de formes, qu'on doit néces
sairement admettre qu'elles remontent à une époque où les chré
tiens n'éloient pas encore répandus par toute la terre. Au se
cond siècle, Irénéc parle déjà de l'invocation ( txvùamç ) , et au 
troisième, saint Cyrille Tait mention de la préface avec le sur-
sum corda, àvw TOV vcîiv ou TÔC; y.xsrîïa;, qui se retrouve dans 
toutes les liturgies (comparez Bona rer. liturg*, 1. I I , c. JO. ) 
Voyez sur l'Age des liturgies, une excellente dissertation deRc-
naudot : IHsscrtatio de LU. Orient, orig. et auctor., t. I I , Pa
ris, 471(5, cl Licnhart de Anliquis titurgiis, Argenlorali, 4829. 

Dans la liturgie de saint Chysostomc (Goar , Euchotagium 
sire riiualc (irœcorum, Taris, 1G47, p. 70.) voici la première 
prière que font les fidèles ( in missâ iidelium) : « K^iarcûuLsv <r«, 
Kvpie o 0=oç TWV Su75c1u.ewv, TW J t o t T a Ç i M f f o t v T t T,u.a; 7r3tpaçrr ,vx i xa l VUV TÔ> 

dry1** ffGU Oymaarfipte», x a t 7rpGCîre<rsïv T O I ; G txnpf i c ï ç w j u - e p TWV r ( a£Tepo)v 

à[AapTVif&aTcav xa l rou T C J Xaou àyvcr^M-aTwv. n p o a ^ Ç a t 6 0ÊOÇ TT,V Sinnvt 
l ïGiwa&v T,|*à; à £ i c u ; yevsaOat -irporrcpepsiv <ïtt Seriau; y-où b & s a ï a ç , y-at 

O'jfytaç avouij.axTG'j; uTvsp ~ a v r o ; TCU >.acîi <rou, y .a î i x a v a c o v r . a a ; , o u ç é'Ôou 

sic TVIV Sioaoviav ITOU r a Û T s v , EV TVÎ S'jvap.st TOU 7rveutu.a*rc; ffou TOU àyccu 

i x x a T a - y v w i r o ; y.al Â T ï p c n c o i r r c a ; £v y.aOscptJ) a a o T o p e w o TT!; <rjv£tSrjff£û>; 
r, | i .wv ifîucftXûoOsu <rs EV i r a v r i K a t p â , y .a l TGITM , î v a £t'îay.o6o>v r , | J . ô )v , 

Pendant le chant cheruhique, le prêtre fait entre autres cette 
prière (p . 72) : «2i> yàp fit o rpoof̂c'pwv x a t rpcffcapôevo;, xal wpoa-
Ssy/JtASVOç y.at SiaSiSoWvcç, Xpiffrs 6 (->*ô; r.pôftv , y.al TY;V SoÇav Si a-
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veur, qui est mort et ressuscité , a voulu selon sa 

parole demeurer tout entier parmi les h o m m e s ; il 

fait donc sur nos autels ce qu'il a fait sur le cal-

7TÎU.7TGU.EV , CUV TW QWap/M COU IlaTpi , T(;> 7r%VFTFLTT , Kftt OLF aÛ(0 , JTFLTÎ 

ïwû7TGt« aou nvrj jxar i ' vflv y.al a ù , xal etç rcuç atwvaçTGv aûôvwv aur,v. » 

Plus bas (p . 75 . ) : 
Le prêtre dit : « -Ttoasv XXXWÎ, arStuev u e t à ooSw, 77poc/<i>[/.ev TYIV 

à-pav avaospaw EÏÇ Eipv -vTi ( ? ) wp&tfçipMv. » 

Le chœur . a E).sov e î p w i ç , Ôoatav OCLVECÊÛ);. » 

Le prêtre : « H £aptç T&3 Kupt&u r,tu&v bicoy X p i c r w , y-a't f, o^ar;-/; 

T&îi 0 s c u , xa l n a r p o ; , xa l YI Kowoma, rou a-ytw IT''euu.37c;, BIT, UCTOC TTOW-

Le chœur : « K*i usTa rcy 77VE'j|i.:X7c;, ccu. >i 

Le prêtre : « A v » cy/o^ev - à ; xs tpj ia; . » 

Le chœur : « E'/Gasv îrpb; TGV Kùptov. » 

Le prêtre : a Euxapta-rriaMpftv TÔ K'jpiw. » 

Le chœur : « AÇtov y.ai jlxftt&v ECTI l ïpGoX' .mtY n s t r é p x , utov y . a t 

a-yiov nveùuoc, TptaSa G{J.CG'JCIGV xal cty/opicTGv. » 

Le prêtre : « Açt&v xat £tx%iGv as b u v E i v , ers SÙÀG*JEÏV, o è a t v s t v , coi 

«'j-^ap'.ffTsïv , es 7rpG<7/.'JvsTv év 7 r a v T i TGÏÏM r î i ; îeĉ &TEta; c o u , eu *yàp et 

Oco; SWSJMPPAATO;, à7ïEpiv&r,7G;, à&pXTG*, out&TàXiiirrfi;, aeî wv axrauT»; 
wv, T . X. » 

Dans la liturgie de saint Basile ( Goar, Euchologium, p. 1G2), 
la première prière des fidèles esl ainsi conçue : 

« 2ù Kupu xftTc'̂ ŝa; T.JMV TO y.é-yx TOOTO T T ; cMTr.pïaç { J w a r r p i G V 3 où 

XëtT&yp-p'j; TCU à-ytrj CVJ G'j'ïtxffTYipLcy. 2 y ixavwccv 7,u.à; 7v; &)vaj*Ei T&O 

xytou UvcUjjLftT&; si* vy.v jtsu&eviav r a u T T i v , «va, àxaroxpiTa; CTOVTE; svw-

TTT&V T7Î; ày .aç $oçv;; cou , ï ï p o w y M U . E v cet Ôucîav atvs'cïwç. 2i> *yàp «T 6 

svepfwv Ta -recevra ÊV rcact. Ao; Kupis xa l ùirsp T&V r . u . t T e p o v aaaprr , -

"àTO)v, xàt TWV T&U XacO à-^or,p.aTû)v 5 Stxrrh firptaban TYIV ôufftav x ( uwv ? 

xai ftjyrrpooJaxTcv evûmov c&u. » 

Voici la prière de l'offertoire (p. 16 i ) : 
« Kupis o 0£Ô; r.atov 6 XM-*; , y-3tt a-ya-ywv sic TV;V Jciriv T a u r r ^ , 

6 ÛT:CSCI.IOÎ,; VI;MV dScu^ ei; G«7Y,pta.v, O /,%pi9a tuevs; T.atv cùpavicdv owmptto* 

àiriX-aX-j'yiv, aô EÏ o Os;xevs; r a à ; Et; TT,V (îtay-ovtav TiÛTr/i sv Syva^ei 
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v a i r e ; il expie nos fautes, répare nos offenses, s a 

tisfait à la justice c é l e s t e , s'immole à Dieu son 

Pére. Le Christ crucifié et !e Christ eucharistique 

JTOVGU; TYÎ; Y-X».YRI; GVJ STAOW,*, XFITTVJP'YVJ; TWV ÀY.WV R?VJ A'J^TY.PUOV* TTSCG -

£C*XI R.Y.À; ~PO(7SY-|'['COVRA: TM ÂYUO *ROY (TOFFIXRRTYIPÛO, Y.XTA TÔ TTXYJOO; TCU 

Î'XEVJ; TCU* L'VX •YEVWAÎOX AÇICT TVJ "PSA 'JC 'PÎIV AC. T/.V XOY.Y-T.V TX'JTVÎV , /.XI, 

XVX'.U.AY/ROV (BÇIXV 0~ÎO TWV 7,U.ST3OMV À-AXDTR/AXTWV , ÎTXL TWV T C J XXCJ 

À-;VOY;'.>.XTWV R,V T Î̂̂ ÇFTSEAASVOC SI : TÔ ÀRIOV Y-XÏ. VCSSÔV O'JTIXFFRR.ÎLOV % 

ET; OFFW.TIV SYWÀÎXC , XVT'.Y.XTXTTE'AVOV T.IMV TY(V YXOTV TCJ ÀR-'VJ a v j HVEU'AX-

TOÇ* ÈTUÊXEYCV S 'J' VJAÀ; 6 <-)ZÔ; /.XI I'-'.^Î S™T TY.V XXTPSIXV Y.IAWV TX'JTT.V Y.XI, 

TÏPCTYSSÇXT AÙTTJV W; TRPGIRSSS'̂ M 'AÊÈX TX ' Î W P X , NWE T X ; 0'J?{XR , * \ O P X X U . 

T À ; OXCXXPT7(T>ff£Ï;, MCOTE'W; KX I WPWV T X ; TSPWFFÛVXÇ, 2X|AVJY (X T X ; ÎTCR.VI-

/ .X; - W; TRPOFTSSEÇW £/- TWV ÀYÏWV T ' / J ÀÎ7&<RROXÛ)V TT,V ÀXR.OIVVIV TXUTY.V XA-

T P E Î A V O'JTW Y-XT S/, TWV VEIKOV Y.IAWV TWV XIAX^TWXMV TROODSSIXT TX 5"WOX 

TXUTCT ÈV TVÎ YOTJ'ÎTOTR.TI A:\> IV'JS'.S* ÎVX XXTXEUOOÏ'VTÏ; XEITO'JS^'CIV ÀASU.7;TWC 

TW X-VIW SSU ÛUTTXFFT'/IOTO), SÙSWASOA TÔV (AKXOOV TWV TTLIJTWV Y-XL CPOCVUAMV 

OÙCOVOUWV, ÈV TYI RASPX TTÎ OOÊSPÀ TYJ; ÀVTXÎROSO'FFÎWÇ GVJ T X ; J IJCXIX;. )> 

Dans la liturgie de saint Marc , en usage dans l'église d 'Alexan
dr ie , le prêtre dit à l'élévation de l'hostie (Uenaudot , LUury. 
oricnl. Coll., TOIN. I , p . 145. ) : « I IXVT/. £ È È - C Y ^ X ; Sik - r , ; AVIÇ <TC-

OTX;, TCU (PWTQ; TOU XXY.OWOÙ , TVJ {AOVO^'EVG'J; <TOU UTVJ , TVJ KUPTVJ XA*. 

(")CO0 Y-7.T ^TIIR/IPO; R.TJ.WV IYI-JOÙ' XPIITOO1 <ÎÏ CI TROT <TJV XOTW Y-XL XY 'W IÏVEÛ-

U.XTI E'JY XS'.'ÏTVJVTÎC , " ' J w A z ' j U . z - i TY,V XOT'./.Y.V '/-T'. ÀVX'.!AX7-TOV XXTSEIXV 
> / • * " 7 i . L L I " T I 
TXIR/«V , R.V TRP ÎR'VÉPSI FRET RIPIC ~X.VTX TX È'I'JVTJ , XTTO XVXTCXWV T(X'.VJ Y-AT 

TI.ÉYST JUC'AMV" XTO XSY-TG'J Y-XL U.£<7TIW.S3LX;' OTT U£VX TO GV0W.X ( Î W £V " X C . 

ROT; S'OVÏTT, XXT EV TRAVTT TO'TTM (FOY.IXAX IRPCAOSOSTAT TW CVO'|AXTL A-J'TW CTVJ. 

Y.XL OUC'.X XXT RP&AYOPÂ. » 

l)ans la liturgie de saint Jacques , dont se servoient les jaco-
bites ou monophysites de la Syr ie , et qui leur étoit commune 
avec l'église de Jérusalem, le prêtre fait cette prière (Uenaudot, 
lom. I I , p. 50.) : 

a Dcus pater, qui propler amorcm TUUM erga liomines mag
num et ineiïabilcm, niisisti iilium TUUM in mundum, ut ovem 
errantem reduccrcl , ne avertas faeiein tuam a nobis, diyn sacri-
ficium hoc spiriluale et incruenlum celebrainus : non enim j u s -
til'uc noslne conlidimus, sed miscricordiam tua;. Deprecamur 
ei-^n et obseeramus eleinentiam tuam, NE in judicium sil populo 

file:///opxxu
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ne sont qu 'un , et l e Fi l s de l 'homme nous a dit l u i -

même : « Celte coupe est le nouveau Testament en 

m o n sang, qui sera répandu pour v o u s 1 . » Ainsi 

luo, myslerium hoc, quod inslitutum nobis est ad salulcmised 
ad veniam peccatorum, remissionem insipienliarum, et ad gratins 
tibi referendas : per graliam, miscricordiam, et amorem erga 
homines unigenili (i)ii lui perquemet cum quo tedecet gloria. » 

Le protre continue ( p. 32. ) : 
« Memoriam igitur agimus, Domine, morlis et resurreelionis 

tuai c scpulcro post triduum, et ascensionis lua; in cœlum , e l 
sessionis tua; ad dexterarn Dei patris : rursumque adventus tui 
secundi, tcrribilis et gloriosi, quo judicaturus es orbem in jus
liïia, cum unumqucmquc remuneralurus es secundum opéra 
sua. Oflcrimùs tibi hoc sacrilicium terribile et incruentum , ut 
non secundum peccala noslra agas nobiscum, Domine, neque se
cundum inquitates nos Iras rétribuas nobis, sed secundum man-
suctudincm tuani et amorem tuum erga homines magnum el 
ineflabilem, delc peccata nostra, servorum nempe tuorum libi 
supplicantium. Populus enim tous cl haTcd i la s lua deprecatur 
te et per te el tecum Palrcm luum, dicens, etc. >» 

Nous lisons daus le missel des Golhs (Mabillon, de Lilurtj* 
tiallic^ Par. 1729 , p. 210. ) : 

« Sacriiiciis praesentibus, Domine, quœsumus, intende plaça-
lus : quibus non jam aurum, thus et myrrha profertur, sed quod 
iisdcrn muncribus dcclaralur, oflerlur, immolatur, sumitur (scil. 
Christus ). » 

Dans le missel des Francs ( loc. cil., p. 518.) : « Sacrilicium, 
Domine, quod dcsidcranlcr oflcrimùs, etc. » P. 319 : « l iane 
igitur oblationcm servitutis nostra, sed el cunclœ familiic tua1 , 
q u a m tibi oflcrimùs, etc. » 

Dans l'ancien missel gallican, sont les prières suivantes ( loc. 
cit., p. o ô ï ) : a Sacrilicium libi Domine eclebrandum plaça lus 
inlende : quod et nos a viliis nostra; conditions emundet, et luo 
nomini redclat acccplos ; cl communicatio prascnlîs osculi per 
pcluaî proliciat caritati. » P. 3 8 3 : ce Dcsccndat, precamur, 
fimnipotens Deus, super har , qua' tibi nflTerimus, vcrbuin (uutn 

1 Lue. XXII, iO. 
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l 'Agneau de Dieu est encore , dans l'auguste m y s 

tère , la victime de propitiation pour les péchés du 

m o n d e . Le sacrifice do la croix n'est qu'une partie 

sanctum; dcscendat imesiimabilis gloriœ turc Spiritus; descendat 
atitiquac indulgentiœ tua; donum : ut liât oblatio lurc l los l ia spi-
rilualis in odorcm suavilatis accepta : etiam nos famulos luos 
per sanguincm Chrisli tua manus invicia custodiat. — Libéra 
nos ab omui malo omnipoleus Oïlcrne Deus : et quia libi soli esl 
pnrstandi poteslas, tribuc, ut hoc solemnc sacrilicium sancli-
lieet corda noslra, dum crcdilur ; deleat pcccala, dum sumitur. » 
Les protestants nous permet iront-ils de transcrire quelques pas
sages de la liturgie romaine? « Suscipc, sanclc Pater, omnipo
leus alterne Deus, banc immaculalam hostiam, quam ego in-
dignus famulus tuus, oflero tibi Deo meo vivo et vero, pro 
innumerabilibns peccalis et oïïcnsionibus et négligent lis mois, et 
pro omnibus cîrcums(nnlil>us, sed cl pro omnibus lidelibus 
Chrislianis vivis atque dci'unclis : ut mihi et illis proliciat ad 
salulem in vitam œlernam. 

» Oirerimus libi, Domine, caliccm salulis, tuam deprecantes 
clcmcnliam : ut in conspeclu divime majestatis tua:, pro noslra 
et tolius muudi salule c u m odore suavitalis asceudat. 

a In spiritu humilitalis, et in animo contrito suscipiamur a te 
Domine : et sic liât sacrilicium noslrum in conspeclu luo hodie, 
ut placcat Ubi Domine Deus. 

» Suscipe, sancta Trinitas , banc oblationcm, quam libi offe-
rimus ob memoriam passionis , resurreelionis el ascensionis Jcsu 
Christi Domini noslri,etc. Susc/pîat Domînushoc sacrificium de 
manibus luis ad iaudem et gloriam nominis sui , ad utilitatem 
quoque noslram loliusque Ecclesia? suœ sancta*. 

» Te igitur, clemcnlissimc Pater, per Jesum Christum hlium 
luum Domiuuin noslrum, supplices rogamus ac pel imus, uli 
accepta habcas, et beuedicas li .ee doua, h œ c mimera, haec 
sancta sacrificia illibata, imprimis qua; libi oflcrimùs pro Ec
clesia tua sancta calbolica : quam pacilicarc, custodire, adu-
uare el regerc digneris loto orbe terrarum, elc. ( La prière qu'on 
vient de lire est dans toutes les liturgies ). Mémento , Domine, 
famulorum famularumquc tuai uni, et omnium circumstanliunu 

http://li.ee
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d'un ensemble organique : toute la vie du Sauveur, 

ses paro les , ses act ions, ses souffrances et sa mort 

ne forment qu'une immolation cont inuel le , qu'un 

acte d'amour et de miséricorde. A la vér i té , cet 

acte se compose de plusieurs moments ; mais au

cune de ses parties ne constitue le chef-d'œuvre de 

la charité divine. La volonté qu'avoit Jcsus-Christ 

de se donner pour nous jusqu'à la fin du m o n d e , se 

retrouve aussi dans cette immense expiation, car 

elle compte parmi les mérites qui nous sont im

putés *. L'acte de la messe est donc un véritable sa-

quorum tibi Iides cognita e s t , et nota devotio, pro quibus tibi 
offerimus, vel qui tibi offerunt hoc sacrificium laudis pro se 
suisque omnibus : pro redcmplione animarum suarum, pro spe 
salutis et incolumitatis sua; : tibique reddunt vota sua œteruo 
D e o , vivo et vero. » 

Dès la plus haute antiquité , on trouve, dans toutes les li
turgies, la mémoire des principales actions du Sauveur, des 
prières pour les vivants et pour les morts et la commémoraison 
des Saints. Il seroit trop long de rapporter tous ces passages. 

* L'eucharistie est la continuation, ou plutôt le complément 
de la rédemption. Dans l'Incarnation , Dieu a pris la nature hu
maine; dans l'eucharistie, l'homme est associé à la nature divine 
(II. Petr. I. 4- ) Certaines choses sont dans le mystère ineffable, 
dit le concile de Trente, par la vertu des paroles sacramentelles, 
d'autres n'y sont que par concomitance* Or qu'y trouvons-nous 
en vertu de la consécration?La Divinité? Non, clic n'y est que 
par l'union inséparable des deux natures. Quoi donc? Le corps 
et le sang du Sauveur, son humanité : Hoc esl corpus meum. 
Ainsi dans l'Incarnation , dit Esl ius, la divinité marche la pre
mière, et l'humanité ne vient qu'à sa suite ; mais dans le sacre
ment de nos autels, l'humanité se présente avant la divinité. 
Jésus-Christ pouvoit dire : Hoc esl corpus meum deificatum, et 
alors la divinité eut eu le premier rang: pourquoi ne Pa-l-il pas 



578 DOCTRINE CATHOLIQUE 

crifice; mais on ne peut , toutefois, le séparer de la 

vie du Sauveur, comme on le voit clairement par le 

but de son institution \ Bans cette dernière partie 

fait? C'est qu'il voulait reporter l'homme à Dieu, c'est qu'il 
vouloit nous rendre participants de la nature divine. 0 mystère 
à jamais adorable ! 0 prodige d'amour ! ce n'éloit pas assez, di
vin Jésus, de vous être abaissé jusqu'à notre néant, vous nous 
élevez jusqua votre divinité! (Aofc du trad.) 

1 Dans l'ouvrage qui a pour titre : Annw Comncnœ supple-
menta, Tubinguc, 1852, t. IV, pag. 18-25, l'auteur, M. Tard 
rapporte un fragment de la Panoplie de Nicétas, laquelle n'est 
pas encore imprimée. Ce fragment est , à notre avis, le plus 
ancien monument où l'on ail mis en question si la messe est 
un véritable sacrifice. Il a traita Solérichos Panteugonos qui 
vivoitdansle douzième siècle sous Manuel Comnène. Sotéricbos 
soulcnoit que le Sauveur, sur nos autels , N'est offert à Dieu 
que dans un sens impropre. Condamné par les évoques grecs, 
il rétracta cette erreur de la manière la plus formelle. Sa ré 
tractation ne se trouve plus dans l'écrit de Nicétas, mais nous 
l'avons fait imprimer dans le Tiïbintjer Quartalschrifl \ La 
voici : « OJACCPSSVM RVI &ra% K.XI TSPA OUVO^M EWI R?IV OUCIAV A XI TÈV 

VJV K Ç ï f f i r f ' M - ' t W I Y-XL 7T|V TOT* TTPOFÏXYJHÏFFXV TTFTPA TOU UWJ'EYL'JÇ Y M 

IVXVOPWTRR^XVTC; / . R ^ U , v.%\ 7:SCCXYO-!TXV ( porte la COpic du Cabicr 
de Taris, mais évidemment il faut lire W P ^ X / O F / M ) Y-XL VJV 77X).«.V 

TTPGIÏX-PLOXI , (*O; TTC* TTVTY.V CUFFXV 5&XT [MOU , »XT TM JA7) &UTW ÇPWVJVTL 

XVAÛSP.X. KAV RT ÎRPO; ÀVARPOWÏIV SVPIMIÏTAI •Y£-J'PXU.IAÈVCV , OTVXÛEIAXTI 

%%0*JFÎ6PAXX<a. *n ûîr&Ypâ n SWNFIPIY^ç 6 UAVTEY-YCV&ç. » En français : 
« Je crois avec le saint et sacré synode que le sacrifice qui est 
offert maintenant et qui a été offert autrefois par le Fils unique 
de Dieu, le Verbe fait homme, est encore offert aujourd'hui, 
parce qu'il est une seule et même chose. Que celui qui pense 
autrement soit analhème. Et si l'on trouve quelque chose écrit 
contre cette croyance, je le soumets à l'anathcme. Signé Sotéri
cbos Panteugonos. » 

• Unit trimestriel ttc ï'ubitujuc\mh\\é PAR M M . MWHLCR, HIRSCLICR, DRCY 

CL Ilcrhst. De TOUS LES JOURNAUX RELIGIEUX QUI SE PUBLIENT EN ALLEMAGNE, 

RELUI do TTIHIIIKUE est SMS contredit LE PLUS IMPORTANT. M. MARK qui 
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de la rédemption, le Sauveur nous donne tout ce 

qu'il a fait pour nous : son immolat ion , d'objective 

qu'elle éto i t , devient subjective, propre à chacun 

de nous en particulier. Le Rédempteur s'immolanl 

sur la croix nous esl encore étranger; dans le cu l te , 

il est notre bien propre , notre victime. Là il se 

donna pour tous les h o m m e s , ici il se donne à cha

cun de nous ; là il n'est que v ict ime, ici il est r e 

connu , a imé et adoré c o m m e tel. 

D'après le but que nous venons de lui assigner, 

le sacrifice eucharistique peut être envisagé sous 

un double point de vue. En premier l i e u , comme 

la société des fidèles attribue tout ce qu'elle a , tout 

ce qu'elle possède à l'Incarnation du Fils de Dieu , 

nous devons le considérer comme un sacrifice de 

louanges et d'actions de grâces. Comblée des b i e n 

faits divins, l'Eglise se déclare incapable de payer à 

Dieu la dette de sa gratitude autrement qu'en lui 

.se montre le digne successeur du célèbre exégète Feilmoser : M. Lang , 
professeur du droit canon; M. Schœnweilcr, clirecteur du .séminaire ca
tholique; MM. Eiscnbach, Ifefele , etc. , ont fourni plusieurs articles 
remarqua 1)1 es. Nous cédons au désir d'indiquer quelques-uns des ou
vrages de M. Hirsclier, le poète de la théologie morale : Méditations 
sur les évanf/Hes du Carême. Tubinguc, 185A. Théologie morale, 3 vol. 
ibid. '1833. Catéchèses, îbid. Missrc fjenuina notio 9 1821. Sur les indnl-
tjenecs . 1829. Rapport de l'évangile à la scolustit/ue. 1823. Tous ces 
ouvrages sont regardés en Allemagne comme autant de chefs-d'œuvre. 
Nous aimerions aussi à faire connoitre Y Introduction de M. Drcy à la 
théologie, ses Recherches sur les Constitutions et tes Canons des Apôtres , 
son écrit sur les Conciles; YIntroduction de M. llcrbst à l'ancien Testa
ment ; le Commentaire de M. Mack sur les Epi 1res pastorales de saint 
Paul; les travaux de M. Lang sur le droit canon, etc. etc.; mais cela 
nous n i i M i r r o i t trop l o i n , (yotc du trait. *i 
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rendant celui qui s'est fait la victime et la rançon du 

genre humain j clic s'écrie : « Père c lément el m i 

séricordieux , vous nous avez regardés comme vos 

enfants dans Jésus-Chrisl; souffrez que par J é s u s -

Christ , votre F i l s , notre Se igneur , nous vous a d o 

rions dans les sentiments de la plus vive reconnais-

sauce. Hélas ! nous n'avons rien qui puisse vous être 

agréable que Jésus -Chr i s t ; recevez notre offrande 

avec miséricorde. » Telles sont les paroles que pro

noncent les fidèles par la bouche du prêtre, témoi

gnant que le Christ esl devenu leur victime et qu'il 

continue d'être leur médiateur auprès de Dieu. 

C'est donc Jésus-Christ présent dans l'Eucharistie 

que nous olfrons au Père céleste , mais non point 

nos adorat ions , nos louanges , nos actions de 

grâces. Sans doute la présence du Christ porte dans 

les cœurs la reconnoissanec la plus vive et l'amour 

le plus ardent; mais ces sent iments , considérés en 

e u x - m ê m e s , sont indignes des regards de Dieu. 

Jésus-Chris l , victime dans le cu l t e , est une source 

intarissable de piété et de dévot ion; mais pour 

cela il faut qu'il soit présent à l ' h o m m e , il faut que 

l a m e puisse s'attacher à lui c o m m e à son objet 

extérieur. 

En second l ieu , les 1 idoles se reconnoisseut p é 

cheurs , et s'eiVorceut de s'approprier de plus en 

plus les mérites de Ja rédemption. Or, sous ce point 

fie v u e , le sarrilice de nos autels devient un sa-
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orifice propi t ia to i re et r e s se r re cons t amment les 

liens qui nous unissent à Dieu . Le Sauveu r , présent 

au mi l ieu de n o u s , n e cesse de dire à son P è r e dans 

le ciel : « Laissez t o m b e r des regards de misér icorde 

su r ce peuple fidèle et r e p e n t a n t ; » et à ses frères 

su r la t e r r e : « Venez à m o i , vous tous qui êtes 

cha rgés et fa t igués , et je vous s o u l a g e r a i 1 . » Les 

l i turgies g recques et les l i turgies la t ines nous m o n 

t r e n t J é s u s - C h r i s t , t ou t ensemble p r ê t r e et victime 

dans l 'Act ion s a i n t e , s'offrant en ho locaus te pour 

satisfaire à la jus t ice divine. De no t re co té , r econ-

noissant dans le S a u v e u r euchar is t ique l 'Agneau de 

Dieu qui ôte les péchés du m o n d e , nous nous 

écr ions à l 'é lévat ion de l 'host ie dans les plus vifs 

sen t imen t s d ' a m o u r , de conf iance , de repent i r et 

d 'humi l i t é : « 0 J é s u s , je vous donne m o n c o r p s , 

m o n a m c et m o n e s p r i t , tout m o i - m ê m e ; c'est 

p o u r vous que j e vis et je m o u r r a i p o u r v o u s ; je 

suis vo t r e vict ime à la vie et à la mor t . » 

A p résen t il doi t ê t re c l a i r , ce nous s e m b l e , que 

le sacrifice de la messe est la conséquence néces

sai re de la p résence rée l le . Niez-vous que Jésus -

Chr i s t rés ide dans nos saints t a b e r n a c l e s , la c é l é 

bra t ion de la cène n e fait plus que rappe le r , c o m m e 

la rappel le ro i t un symbole q u e l c o n q u e , la m o r t du 

Fi ls de D i e u ; mais si vous a d m e t t e z , au contra i re , 

1 iMalth., XI , 28. 
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que le Sauveur continue d'habiter parmi ses frères 

sur la t erre , alors les distances s'évanouissent et le 

passé nous devient présent ; alors tous les mérites 

du Rédempteur , tous les bienfaits qu'il nous a pré

parés, tout ce qu'il a fait pour nous se trouve uni 

dans l'auguste mystère à sa personne divine; alors 

il demeure l à , sur nos aute l s , avec toutes ses 

œ u v r e s , les mains pleines de toutes ses grâces , s e 

lon loul ce qu'il e s t ; il y demeure comme 1 véritable 

viclime. Combien cette doctrine parle au cœur un 

langage louchant! combien elle agît plus fortement 

sur l'esprit el sur la vo lonté , que si la mémoire de 

voit nous rendre présent Jésus -Chr i s t éloigné de 

d i \ - h u i l siècles. Dans l'Eglise cathol ique , notre 

Bienfaiteur suprême nous témoigne lui-môme sou 

amour , sa bonté , sa miséricorde ; il veille toujours 

à nos cotés pour appeler sur nous les grâces du 

Cie l , pour nous donner des lumières dans les t é 

nèbres , des forces dans les périls , des consolations 

dans les peines et des secours dans le besoin. 

Ainsi l'Eglise offre, dans l'auguste mystère de 

nos autels , une victime de louanges , d'actions do 

grâces el de propitiation pour reconnoitre le souve

rain domaine de Dieu sur toutes les créatures, pour 

le remercier des grâces qu'il nous a faites eu Jésus-

Chrisl , pour satisfaire à sa justice el pour nous 

appliquer sans «esse les mérites de la rédemption. 

Qui ne voit combien cel le doctrine fait éclore de 
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ver tus dans les c œ u r s ? Rapprochan t d e no t re e s 

pr i t tous les b ienfa i t s , tou tes les act ions du S a u 

veu r , elle enfante la foi, l ' e spé rance , la cha r i t é , 

en un m o t tous les sen t iments qu 'exige la p résence 

d 'un Dieu trois fois s a in t ; et puis l 'Agneau céleste 

offert en holocaus te nous obt ient la grâce d iv ine , 

qui développe et féconde ces saintes disposi t ions. 

C o m m e , selon les ca tho l iques , la sanctification est 

é t r o i t e m e n t unie au p a r d o n des péchés ; c o m m e d 'un 

a u t r e c ô t é , la g r âce n ' o p è r e dans l ' h o m m e q u ' a u 

tan t qu ' i l agit avec e l l e , de là F observa teur pouvoil 

déjà conc lure qu' i l ne suffit pas d 'assis ter de corps 

h rac t ion sainte p o u r qu 'e l le p roduise son effet. 

Nous offrons aussi le divin sacrifice pou r les 

vivants et p o u r les m o r t s , suppliant no t re Pè re 

céleste de d o n n e r à tous ceux qui reposen t eu Jésus-

Chris t la d e m e u r e de rafraîchissement , de lumière cl 

de paix , le con juran t aussi de secourir les pauvres el 

les o r p h e l i n s , de p r o t é g e r les foibles et les, o p 

p r i m é s , d 'assis ter les malades et les agonisan ts , 

d 'éc la i re r ceux qui sont dans les t énèbres et de 

r a m e n e r à la voie d ro i te ceux qui s 'égarent . Le ch ré 

t ien ne peu t se concen t r e r en l u i - m ê m e , sa char i té 

s 'é tend à tous les h o m m e s : c o m m e n t pour ro i t - i l 

oub l ie r ses frères dans le mys tè re d ' a m o u r , et ne pas 

appe le r sur eux les grâces que l 'hostie p u r e et sans 

lâche fait de scend re du h a u t des cieux. Dans cette 

g r a n d e commun ion de pr ières et de sent iments , se 
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renouve l le aussi l'ineffable société qu i fait d e tous 

les enfants de D i e u , de ceux qui c o m b a t t e n t dans 

cet exil et de ceux qui t r i omphen t dans l ' é te rne l le 

p a t r i e , c o m m e u n e seule famil le ; ca r les saints c o n 

s o m m é s dans la just ice sont un is au divin S a u v e u r , 

et nous n e pouvons cé lébrer la r é d e m p t i o n sans en 

solenniscr tous les effets. E n u n m o t , quand nous 

Taisons la m é m o i r e de n o t r e Bienfai teur s u p r ê m e , 

nous nous unissons tous e n s e m b l e , su r la t e r r e el 

dans le c i e l , p o u r loue r et glorifier le souverain 

Se igneur de toutes c h o s e s ; n o u s lui offrons , avec 

l ' augus te V i c t i m e , nos dou leu r s et nos p la i s i r s , nos 

l a rmes et nos j o i e s ; nous lui d e m a n d o n s le d é t a c h e 

m e n t des r ichesses dans l 'opulence , le pa in de 

c h a q u e j o u r dans la p a u v r e t é , les consolat ions de 

son espri t dans la t r i s t e s se , le secours de son b ras 

dans les p é r i l s , les g râces de sa mi sé r i co rde dans 

loules les c i rcons tances de la vie . 

Voilà ce qu ' e s t la messe c o m m e sacr i f ice; c o n s i 

dé rons - l a m a i n t e n a n t sous u n a u t r e point de vue . 

Les fidèles , c o m m e nous l 'avons di t d é j à , ne voient 

en e u x - m ê m e s qu ' ind igence et co r rup t ion p r o 

f o n d e ; ils confessent q u e , sans la v ic t ime e u c h a r i s 

t ique , ils ne possèdent r ien qui puisse ê t re agréab le 

à Dieu. Dans le s en t imen t de cel te profonde m i s è r e , 

ils s ' abandonnen t à la bon té divine en J é s u s - C h r i s t , 

e spéran t tou te g râce , t ou te m i s é r i c o r d e . P a r cet acte 

de confiance et d 'abnégat ion , le fidèle est pou r 
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ainsi dire sorti de l u i - m ê m e , il s'est séparé de sa 

vie éloignée de Dieu pour ne plus vivre qu'en Jésus-

Christ et par Jésus-Christ. Dès lors il peut être 

rempli de la substance divine ; le Sauveur peut dès 

lors entrer dans son cœur et s'unir à lui par la 

communion . Si aujourd'hui tous les fidèles ne c o m 

munient p l u s , c o m m e dans les premiers s ièc les , 

chaque d imanche , on doit en rejeter la faute sur 

leur tiédeur, et non pas sur l'Eglise; car les prières 

de la messe supposent que tous les assistants se 

nourrissent réel lement du pain des anges; d'ailleurs 

l 'Epouse du Christ exhorte instamment ses enfants 

de s'unir de cœur et d'esprit à la communion du 

prê tre , afin qu'ils reçoivent leur divin Sauveur au 

moins spirituellement 

Tel est le culte que nous rendons à Dieu sur nos 

autels : culte ineffable, profondément re l ig ieux , 

plein de vie et de vérité. Sans doute l 'homme qui 

refuse de croire à l'incarnation du Fils d e Dieu ; 

parce qu'il sent que ce divin mystère lui imposeroit 

l'obligation de tourner tout son cœur vers Jésus-

1 Contil. Trid., sess. X I I I , c. VIII : « Quoad usum autcm 
recle et sapienter Paires noslri très rationes hoc sanclum sacra
mentum accipiendi distinxerunt. Quosdam enim docuerunt sa-
cramenlaliter duntaxat id sumere, ut peccatores, alios autem 
spiritualiîcr, illos nimirum, qui voto propositum illum ccleslem 
panem edemes, fide viva , qua? per dilectioncm operatur, frne-
tum ejus , cl uiililaiem scnliunt; lerlios porro sacramenlalitct' 
siniul el spirilualitcr : Iti autem sunl, qui se prius probant ci 
inslruunl* ut vcslcm nuplinlcm induit, etc. » 

i . i » 
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Chris t , s'efforcera de ne voir dans la messe que 

superstit ion, que fol ie; pourquoi? Parce que ce sa

crifice fait naître toutes les vertus religieuses et 

morales : représentation vivante de l 'amour é t e r 

nel , i m m e n s e , infini, qui nous a donné le plus 

cher objet de ses affections, il enfante la plus vive 

reconnaissance et la charité la plus ardente , en 

mêuv.3 temps qu'il nous force de confesser notre 

faiblesse, notre m i s è r e , notre néant. Pareillement 

celui qui méconnoi t les besoins de la nature h u 

maine et le but é levé des sacrements ; celui surtout 

qui ne craint point de rejeter, à l 'exemple des m a 

nichéens , ces moyens de salut c o m m e grossiers el 

charnels , celui-là so prononcera aussi contre l 'ado

rable mystère de nos autels; pourquoi encore? 

Parce (pie le c u l t e , pour l u i , n'est spirituel qu'au

tant qu'il est faux : ses respects , ses purs h o m 

mages , ses subl imes adorat ions , il les présente dans 

le temple de la nature au Dieu suprême Domi 

nateur, et non pas au Dieu-Homme qui s'est revêtu 

d'un corps m o r t e l , qui a souffert dans celte vallée 

de larmes et continue de résider dans nos saints ta

bernacles. Mais comment l 'homme qui a saisi tout le 

sens de ces paroles : « Le Verbe s'est fait chair el il 

a hahilé parmi n o u s 1 ; » l 'homme qui a compris 

q u e , par le fait de r inearual ion, le m i l e inlérieur 
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doit prendre une forme extérieure et rappeler 

l'idée de souffrances et de supplice, puisque le 

Fi ls du Très-Haut s'est manifesté c o m m e victime 

pour les péchés du m o n d e ; l 'homme qui voit 

avec joie qu'il doit l u i - m ê m e devenir devant le 

ciel un holocauste d'agréable odeur, et déposer la 

vie d'iniquité pour reprendre une vie de justice et 

de sainteté ; qui sait que la rédemption opérée sur 

la croix ne lui sera d'aucun avantage, s'il ne la 

réalise en lui par la mortification et la vivification 

de son être ; comment cet h o m m e - l à peut-il ne pas 

reconnoître une institution divine dans l'auguste sa

crifice de nos autels? En vérité , c'est pour nous une 

chose inconcevable. 

Cette simple exposition renverse par le fonde

ment toutes les objections des protestants. Ces o b 

ject ions se résument dans ceci : « La messe détruit 

ou du moins amoindrit le sacrifice de la cro ix , car 

el le a pour but de suppléer à son insuffisance. » 

Nous pourrions nous dispenser de toute réponse. 

Que fait la messe? Elle atteste et confirme, bien 

m i e u x , elle renouvelle la grande immolation du 

calvaire ; el le la rend éternellement présente par

tout , dans tous les temps et dans tous les l i eux; et 

bien loin d'en effacer la mémoire , elle la porle 

bien avant dans tous les cœurs. Et ce divin sacri

fice, d'où lire—I—il son efficacité? Le sang qu'il 

renferme, n'cs l -ce pas le sang qui a coulé sur h* 
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Golgotha? Le prêtre qui sacrifie dans nos t emples , 

n 'est -ce pas le pontife éternel qui offrit la m ê m e 

victime sur la montagne sainte? La messe n'est 

autre chose que l ' immolation du calvaire, et Ton 

nous dit que l ' immolation du calvaire est détruite 

par la messe ! L'absurdité saute aux yeux. Cepen

dant , comme cette objection a été répétée des mil

liers de fois par les apôtres du seizième siècle -

(die doit avoir de profondes racines dans leur s y s 

tème : tâchons d'en découvrir le fondement et la 

filiation. La croyance que le divin Sauveur continue 

de s' immoler tous les jours à travers les siècles , va 

détruire le péché jusque dans sa source et porte la 

sainteté jusqu'au fond des a m e s 1 . Sitôt donc que 

1 Luther, de Caplivitale BabyL, Opp., cd. J cn . , t. II, p. 270 
b. et 280 , peint les impressions qu'avoil faites sur lui , dans sa 
jeunesse, le culte catholique ; mais ces heureux souvenirs allèrent 
toujours s'oflbiblissant, et s'éteignirent enfin sans retour. Voici 
les paroles de Luther : « Ksi itarpic missa, sed secundum sub-
slanliain suam, proprie nihil a l iud, quam verba Chrisli pia*-
dicla : Accipile cl manducatc, etc. Ac si dicat : Eccc ô homo 
peccator et damna tus , ex mera graluitaque charitale, qua diligo 
t e , sic volentc misericordiarum p a i r e , his verbis promitto l ibi, 
anlc omne merilum et volum lunm, remissionem omnium pec
catorum tuorum et vitam cTlcrnam.Ël ut ccrlissimus de bac mea 
promissionc irrevoeabili s is , corpus meum iradam et sanguincm 
fundam , morte ipsa bac banc promissionern eonlirmaturus, et 
utrunique libi in signum cl memoriale ejusdem promissionis re-
iiclurus. Quod cum frc(|ucniaveris, mei memor sis , banc mcain 
in te charifatem et largilatem pr;rdices el laudes et gralias agas. 
Ex quibus vides, ad missam digne bahendam, aliud non re 
quit i , quam ( idem,qua buic promissioni fidelilcr nitatur, Chris-
uim in suis verbis veraeem credas , et sibi hnoc immensa bona 
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Ton reconnoît cette immolat ion perpétuelle avec les 

effets qu'elle produit nécessairement , il faut ad

mettre la justification intérieure; et réciproquement 

on est contraint de rejeter la justification i n t é 

rieure , dès qu'on révoque en doute l'efficacité de 

l'éternelle immolation de Jésus-Christ . E u effet, si 

le sang déifique ruisselant à grands flots sur nos au

te ls , ne peut laver nos souillures et purifier nos 

cœurs; si le dévouement ineffable qui renferme 

sous de frêles apparences le Maître du ciel et de 

la t erre , n'éveille pas en nous les plus vifs senti

ments de gratitude et d a m o u r ; si la mort et l 'ané

antissement d'un Dieu ne nous remplit pas d'une 

vie toute nouvelle : rangeons la sanctification parmi 

esse donata ,non dubilet. Ad hanc (idem inox sequetur sua 
sponte dulcissimus affeclus cordis, qua dilataturet impinguatur 
spirilus hominis (haec esl charitas, per Spirilum sancluin iii lide 
Christi donata), ut in Christum ; tam largum et benignum tes-
(atorem, rapiatur, fialque penilus alius el novus homo, Quis 
enim non dulciter lacrymetur, imo prœ gaudio in Christum pene 
exanimetur, si credat lide indubitata, hanc Chrisli promissio-
nem inœslimabilem ad se pertincre? Quomodo non diliget tan-
tum Benefactorem, qui indigno et longe alia merito tanlas divi-
tias et haereditatem liane aeternam, prœveniens offert, promittit 
et donat?» Comp. sancti Anselmi Orationes, n. XXV.— XXXV. 
Opp., edit. Gerberon., Par. 1721, p. 26 i et seq. 

Luther d i t , loc. cit., p. 281: « Ita possum quotidie, imo omni 
hora, niissam habere, dum quoties voluero, possum mihi verba 
Chrisli proponere et (idem meam in illis alcre. » Cela est vrai 
eu soi ; mais ces paroles jetées là sans aucun modiiieaUf, rendent 
inutiles les sacrements et le culte public qui doit reposer sur 
quelque chose d'extérieur. 
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les fables ; d isons q u e la jus t ice n o u s est i m p u t é e 

d ' u n e m a n i è r e ex t é r i eu re , app rop r i ée sans n o u s d e 

veni r p r o p r e , sans t r ans fo rmer no t r e a m e , sans 

faire de no t re ê t re u n ho locaus t e ag r éab l e au Se i 

g n e u r . Aussi les a rch i t ec t e s de la Ré fo rme n 'on t - i l s 

j a m a i s compr i s l 'obla t ion q u e les fidèles, p e n d a n t 

l ' auguste m y s t è r e , font d ' e u x - m ê m e s au Dieu de 

toute g r a n d e u r et de toute majes té . P lus ieurs 

c a u s e s , nous devons le r e c o n n o i l r e , p u r e n t les 

j e te r d a n s l ' e r r e u r : l ' indifférence de l eu r é p o q u e , la 

t i éde u r qu ' i l s r e m a r q u o i e n t dans les ca tho l iques , 

ce r ta ins abus qu ' i l s exagéro ien t pa r in térê t d e s e c t e , 

mais avant tout l eu r p r o p r e i gno rance qui dé robo i t 

à l eu r s yeux les t r ad i t ions des p r e m i e r s siècles su r 

l 'Euchar i s t i e . Nous devons d i re aussi q u e tou te l eu r 

doc t r ine e s t , sous p lus d ' u n r a p p o r t , favorable au 

divin sacr i f ice; mais c o m m e ils y découvro icn l va

g u e m e n t que lque chose d ' inf iniment p lus profond 

q u e l eu r nouveau c h r i s t i a n i s m e , ils furent condui ts 

p a r u n e sor te d ' i n s t inc t , s u r u n e pente i n sens ib l e , à 

l 'effacer dans l eu r ré format ion . 

Res te à faire deux obse rva t ions pa r t i cu l i è res . Eu 

p r e m i e r l i e u , l 'Eglise e n s e i g n e , c o m m e nous l ' a 

vons déjà d i t , q u e la subs tance du pain e t du vin est 

c h a n g é e , par les paro les s a c r a m e n t e l l e s , en la s u b 

s tance du corps et du sang de J é s u s - C h r i s t . Ce 

d o g m e occupe une place i m p o r t a n t e dans le c a t h o 

l icisme. Aussitôt tpie nous l 'avons é n o n c é , le l ec -
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t e u r a pensé sans dou te au c h a n g e m e n t mora l qui 

t ransforme no t r e ê t re dans la justif ication; le lec teur 

s'est rappe lé q u e , pa r l 'un ion avec le S a u v e u r , 

r i i o m m e t e r r e s t r e finit et l ' h o m m e céleste c o m 

m e n c e ; t e l l ement que ce n ' e s t plus nous qui v ivons , 

mais Jé sus -Chr i s t qui vit en nous , L u t h e r ne put 

jamais voir Jésus-Chr i s t seul dans l 'Eucha r i s t i e , 

toujours le pa in et le vin se présen to ien t à son e s 

prit , p o u r q u o i ? P a r c e qu ' i l voyoit aussi deux s u b 

s tances dans l ' h o m m e r é g é n é r é , la chai r et l 'esprit 

qui se l ivrent un comba t à mor t . D 'un au t re c ô t é , 

la t ranssubs tan t ia t ion main t i en t l 'objectivité divine 

dans le s a c r e m e n t , car elle nous m o n t r e l 'éléineul 

t e r r e s t r e anéan t i devant l ' é lément céleste. Ense i 

gnée avec plus ou moins de net te té à telle ou telle 

é p o q u e , mais toujours p résen te au fond de la c o n s 

cience de l 'Eglise \ elle fut dogma t iquemen t définie 

1 Dans la liturgie de saint Chrysostome ( Goar., Eucholmj., 
p. 77. ), le diacre dit : EÙXO^VICTÛV S è a r c o T o , TOV dtyov àprov. » Le prêlrc 
répond : « Il&triffov TOV p . è v àpTûv T&ÙTGV T t t i i G v acopia, ;w KpLaroy ccu. » 
Alors le diacre prie le prêtre de bénir le vin, el le prètn; dit 

<(. TÔ Sï V t T T C T Y l p t W 7 G U 7 0 ) T'.iMOV aX\J,% TSU X p K T T V J < 7 0 U J » C l SUI" l l ' S 

deux espèces : « M s T a C a X w v T « n v e 6 u . a - t TM a - j ' i o » . » On re
trouve dans la liturgie de saint lïasile , p . 16G, jusqu'aux mêmes 
expressions. Nous lisons dans celle de l'église d'Alexandrie 
(Uenaudot , Colleclio liturg. orient., lom. I, p. 157 ; « KTI $k se/ 
r , u . à ; x a i ê r r l TGUÇ àpTcu; TGUTGU;, x a t eTri r à ï r c r n p t a TCUJTX TO l l v s ' j u a <X'„'J 

a ^ t o v , t v a T&UTO, a^iàcrç xal TÊX3t«<r/j, w; f r x v T o S û v a u . c ç 0 - ) s s $ . — K a t 

r . ' A i v i ) TO a e v à p r o v < n o t u . a . . . TO 5è T r o r r i p t o v , a t u . a r ? î ; y,xivvî; ^ t a O r i t r , : 

y.'jTou TCJ K u p i o u * a l 0 s o u x a t Z o n f , p o ç , x a t 7 ï a j / . ê a < y * . > . £ w ; r , w . w v JTT.'J 

\ p t T 7 C U . » 

Le canon des Klliioniens dit (loc. cil., pag. 50 j . ) ; ^ Ostcndo 

file:///ptT7CU
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dans le moyen-âge . Alors un panthéisme myst ique , 

confondant le fini et l'infini, identifioit Dieu le Père 

avec le monde , Dieu le Fils avec l'idée éternelle de 

l 'homme et Dieu le Saint-Esprit avec les sentiments 

religieux. Ces grossières erreurs furent défendues , 

comme nous le s a v o n s , par plusieurs sortes de 

gnost iques , et plus tard par Amauri de Chartres, 

par David de Dinant, etc. Tous ces restaurateurs de 

l 'Evangile altribuoient à la nature humaine l'incar

nation de la divinité; et c o m m e ils ne vovoienl dans 

les sacrements que ce que nous y mettons nous-

m ê m e s , ils les rejetoient c o m m e inutiles , d'autant 

plus qu'ils croyoicnt participer à l'essence divine, 

et que dès lors ils n'avoient pas besoin de moyens 

extérieurs pour les diviniser. Bientôt l'erreur fit des 

progrès si rapides , les ténèbres se répandirent si 

épaisses et si profondes, qu'il parut nécessaire d'é

lever la vérité universelle comme un phare lumi

neux , de l'entourer de tout l'éclat d'une définition 

dogmatique et d'en faire ressortir toutes les consé-

facieni tuarn super liunc pancm el super hune ealieem , quos 
proposuimus super hoc allare spirituale tuum : benedic, sancli-
iica et purilica illos; cl transmuta hune pancm, ut liai corpus 
tuum p u r u m , el quod mislum est in hoc calice, sanguis Unis 
preliosus. » Sur quoi Ucnaudol fait celle remarque , pag. Vr21 : 
« Vcram mulalionem signilical vox yElhiopica, rei scilicet unius 
in aliam , ul agnoscit ipse Rudolphus in Lexicis suis : multique 
Scriptural loci in quibus usurpa lur , palam faciuut. Si vcl levis-
sima de ejus signilicatione esset dubitalio, vox coptica, cui re-
sponde t ; et versiones arabica* illam plenc discutèrent, J 



SUR L'EUCHARISTIE. 5 9 5 

quences. Or la transsubstantiation, c'est-à-dire l e 

changement d'une substance créée en une nourr i 

ture divinisant l 'homme, énonça de la manière la 

plus nette et la plus vive le dogme catholique contre 

les sectes panthéistes , qui oublioient que J é s u s -

Christ a fait un monde nouveau, bien loin qu'il ail 

été lu i -même enfanté par le monde. Et non contente 

d'avoir établi la véritable doctr ine , l'Eglise institua 

la fête du saint S a c r e m e n t 1 ; et comme le Christ, 

dans cette so lenni té , se montre hors de l 'homme, il 

fut dès lors impossible de le confondre avec les 

actes de l'esprit humain. Grâce donc à l 'Egl ise , 

grâce à son c u l t e , grâce surtout au dogme de la 

transsubstantiation, le christianisme se présente à 

tous les yeux comme une révélation extérieure, 

ayant Dieu pour auteur immédiat. Lorsque les 

apôtres du seizième siècle commencèrent à dogma

tiser, il étoit d'autant plus urgent de remettre en l u 

mière l 'enseignement universel , qu'un faux spir i -

1 Une foule de passages montrent que l'adoration remonte 
beaucoup plus haut qu'au moyen â g e ; il n'apparlenoit qu ' à 
l'ignorance de nier ce fait. Sans parler du témoignage beaucoup 
plus ancien d'Origène, nous lisons dans la liturgie de saint Chry-
sostome (Goar. Eucholog., p. 8J : « EITO, (à l'élévation de l'hos
tie ) : Tvpoo'xuve' ï 6 ispeûç, xat ù ^laxovc;, ev ô > e<mv T&ÎTW* X e ^ o v T S ; 

L / . y ç F T t X M ç T p t ; * ô Qîo; iXatrOviTi p t e t TÛ> AftasTcoXca. — Kai 6 Xswç c j i o ' . w ; 

T î a v r s ; (AST' sùXa&ta; •jrjjGawjvouaw, » Alors ( à l'élévation) le prêtre et 
le diacre se prosternent , disant trois foix à voix basse : () Dieu ! 
ayez pitié de m o i , pauvre pécheur.— Et tous les fidèles se pros
ternent également avec dévotion. 
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tualisme envahissoit toutes les c lasses , toutes les 

conditions. 

Rappelons encore , et c'est notre dernière obser 

vation, que l'Eglise donne l'eucharistie aux s imples 

fidèles sous une seule espèce. Cette coutume disci

plinaire ne repose point sur un dogme de f o i 1 ; e l , 

quand la loi l'a confirmée, elle étoit déjà établie 

universellement. On sait aussi que les monas tères , 

où elle s'introduisit d'abord, supprimèrent l'usage 

du calice par le motif le plus louable : ils eraignoicnl 

que le sang adorable de Jésus-Christ ne fût répandu 

dans la communion . Ceux qui admettent la présence 

réelle ne regarderont point cette crainte c o m m e s u 

perstitieuse ; et les catho l iques , instruits par l 'Ecri

ture et par la tradit ion, savent qu'ils peuvent s 'abs

tenir de la coupe sans s'éloigner de l'esprit du 

Sauveur et sans se priver des bénédictions du sa

crement; d'ailleurs ils ont la consolation «le vo i r , 

quand ils s'approchent de la sainte table , que leurs 

frères n'y sont pas conduits par un goût charnel 

scandale qui n'a lieu que trop souvent dans les 

églises séparées. Lorsque les Zxvinglicns nous re 

prochent de mutiler le s a c r e m e n t , les zwinglicns 

qui en ont ôtô le corps cl le sang adorable pour n'y 

laisser que du pain et du v in , on se rappelle les pa

roles que Nolre-Seigueur adressoit aux pharisiens : 

1 Concil. TrUh, Sess. \ X I , nan. I-IV, Scss. X X I I . «lucre I. 
*U]>. roncess. calicis. 
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« Guides aveug le s , vous filtrez le moucheron et 

avalez le chameau *. » Au re s t e , nous verrions avec 

joie l'usage du calice laissé à la liberté de chacun; 

ce qui arrivera sans d o u t e , quand le vœu général 

se sera prononcé en faveur de cet usage avec a u 

tant d'énergie qu'il s'y est montré opposé depuis le 

douzième siècle . 

§ X X X V . 

Doctrine luthérienne et réformée sur l'eucharistie. 

La Réforme dite évangélique avoit à peine 

quelques années d'existence, qu'elle avoit enfanté 

dé jà , relativement au divin mystère de nos autels , 

les doctrines les plus confuses et les plus contradic

toires. Nous allons les exposer tout de suite. 

Luther défendit , il est vrai , la présence r é e l l e 2 ; 

mais une parole de Pierre d'Àilly lui fît rejeter, 

1 JtfaMfc., XXIII , 24 . 
3 On lit aussi dans la Confession d'Augsbourg, art. X : « De 

cœna DomJni docent, quod corpus et sanguis Christi verc adsint 
et distribuantur vescentibus in cœna Domini, et improbant se-
cus docenles. » Dans le texte primitif se trouvoient les mots sub 
specie panis et vini; mais ils furent effacés par Mélanchlhon 
des 1551. Voici ce que dît Salig dans son Histoire complète de 
la Confession d'Augsbourg, VOL III, c. 1, p. 471 : « Dans l'édi
tion de 1550, dont on présenta un exemplaire à Charles-Quint, 
le dixième article étoit ainsi conçu : u A l'égard de la cène du 
Seigneur, ils enseignent que le corps et le sang du Christ sont 
vraiment présents sous les apparences du pain el dit vin, qu'ils 
sont offerts au fidèle dans la communion, et ils condamnent la 
doctrine contraire. » 
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contre la tradition de tous les temps et de tous l e s 

l i eux , la transsubstantiation \ 

Carlostadl, professeur à Wi t t enbcrg , attaqua la 

présence de Jésus-Christ dans l'Eucharistie, Ce p e 

sant docteur de l 'examen particulier se contentoit 

le plus s o u v e n t , dans son zele cvangél iquc, de tirer 

les conséquences des principes que la Réforme 

avoit érigés sur les sacrements en général , et por-

toit ainsi des coups terribles à ses adversaires 

* Pierre d 'Ai l ly , cardinal > savant théologien, avoil dit que Ton 
concevrait plus facilement la présence réelle sans le dogme de 
la transsubstantiation. 

Luther abolit aussi la messe pr ivée , pourquoi? Parce que le 
diable le lui avoiteommandé ; lise/ plutôt : « Je vais vous faire, 
mon p è r e , dit- i l , une petite confession; j 'espère que vous me 
donnerez l'absolution. Un jour ou plutôt une nui t , j 'élois 
éveillé; le diable s'approche de moi et me dit (car il m'a sou
vent attaqué et tourmenté pendant la nui t ) : « l icoute , savant 
docteur : depuis quinze a n s , tu as dit la messe presque tous 
les jours. Q u ' a s - l u fait? Un acte d'idolâtrie . lu as adoré , 
non le corps de Jésus - Chris t , mais du pain et du vin; tu Yn> 
adoré et présenté aux adorations des autres. » Je répondis 
« N'ai-jc pas été ordonné prêtre par mon éveque? N'ai-jc pas 
suivi les ordres de mon église? » Là-dessus le diable dit : « Les 
Turcs el les infidèles n'agissent-ils pas aussi par Tordre de leur 

église ; et que seroit-ce si ton ordination étoit fausse comme 
celle des Turcs? » Alors une sueur mortelle se répand sur mon 
front; mon cœur bat violemment et tremble ; car le diable sait 
serrer , presser ses arguments ; sa puissante parole accable , ter 
r a s sc , écrase ; la question et la réponse se font sentir à la fois. 
Quelle voix terrible! quelle énergie d'expression! quelle élo
quence mûle , vigoureuse! Je ne le sais que trop , il peut é t ran
gler les hommes pendant la nui t ; il peut jeter l'aine dans une si 
grande détresse , qu'elle brisé ce corps périssable. C'est ainsi 
que plusieurs oui été trouvés morts le matin dans leur lit. Voilà 



SUR L'EUCHARISTIE. . 397 

protestants; mais quand il vouloit combattre par 

ses propres forces , produire des preuves posit ives , 

établir ses erreurs d irec tement , il trahissoit un 

esprit s ingulièrement étroit et succomboit sous le 

poids de sa propre faiblesse. Quelques apôtres 

c o m m e l u i , que nous apprendrons bientôt à con-

noître sous le nom de sacramentaires, se char 

gèrent de formuler et de défendre sa doctrine. 

Les deux premiers Réformateurs de la Suisse , 

comme il m'assaillit dans celle dispute. Je ne voudrois plus, 
non , pour toute chose au monde, passer par des angoisses si 
affreuses. Ecoutez maintenant comment il attaque mon ordi
nation. 

« Tu le sa i s , tu n'avois pas beaucoup de Toi dans Jésus-
Christ... »Ici Luther rapporte les longs raisonnements du diable, 
puis il continue : « Les saints papistes vont répandre sur moi 
tout le licl de leur satire, ils diront : Voilà ce grand doclcur qui 
ne sait répondre au diable... Si j'étais un papiste el que le diable 
me laissât tranquille, je saurais bien lui répondre, car je suis 
aussi un de ces preux qui n'ont pas peur de dix hommes quand 
ils sont seuls; mais que n'entendent-ils la voix du diable! Leur 
verbiage sur l'Eglise, sur les anciens usages, leur caquet ne se-

roit pas long Je ne doute pas qu'Emser et OEcolampade 
n'aient été étouffés de celle manière. » ( Œuvres de Luther, 
édit. allem. de Jcna, tom. V I , p. 82-83 b.) 

Un esprit apparut aussi à Zwingle pour lui fournir un texte 
contre la présence réelle. Eloit-cc le diable qui comballoit, cette 
fois , le plus divin des sacrements ? Le pieux Réformateur no 
décide pas la question positivement, car il avoit oublié si le fan-
tome qui l'honora de sa visite étoit blanc ou noir. 

Caiiostadt n'eut pour maître, lui, que le dieu du vin , je vou-
lois dire de la bière : il avoit gagé le verre à la main, dans une 
orgie, qu'il renouvellerait les opinions de Bércnger contre la 
présence réelle. Il linl parole et gagna la gageure. (Note du Trad.) 
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Zwingle et OEcolampade montrèrent partout, nous 
le savons déjà, les idées les plus mesquines et les 
plus indigentes ; mais ils se surpassèrent eux-
mêmes dans la question dont il s'agit, A leur juge
ment , qu'est-ce que la cène? C'est le souvenir 
des souffrances et de la mort du Sauveur; rien de 
plus, rien de moins1. Au reste, nos docteurs ex-
pliquoicnl différemment, quoique d'accord au 
fond , les paroles sacramentelles : Ceci est mon 

corps2 ; Zwingle interprétoil le substantif corps lit
téralement, mais il prenoit le verbe est au ligure, 
comme synonyme de représente; OEcolampade, au 
contraire , laissait a est sa signification propre . 

1 Ulrici Zwinglii Opp. , tom. I I . Dans le mémoire adressé 
lilustrissimis Gcvmaniœ Pvivcipibus in ronciliis Autj. congrey., 
p. SiG b. et seq,, Zwingle établit une doctrine qui ne seroit pas 
désavouée par les rationalistes du j o u r , il dit : « Quo faclum 
es t , ut velcres dixerint corpus Chrisli vere esse in coma : id au
tem duplici n o m m e , cum propter i s lam, qua» jam dicta es t , 
certain lidei conlemplationcm , qua» Cluistum ipsuni in crurc 
propter nos deiieientem nihil minus pnrjsentcm videt, quam Sic-
pjjanus cdrnalibus oculis ad dexteram patris regnanlem viderct. 
Et adscvcrare audeo , banc Stephano revclationem el exhibitio-
ncm scnsibililer esse factam , ut nobis exemplo esse t , fidelibus, 
cum pro se pa lc ren tur , eo semper modo adforc , non sensibi-
liler, sed conletnplalionc et solatio fidei. » P . 5 î0 : « Cum pa-
leiTamilias peregre profeclurus, nobilissimum annulum suum , 
in quo imago sua expressa es l , conjugi rnatrifamiluT, bis verbis 
Iradit : lin me libi marilum , quem absenlern teneas cl quo te 
oblecles. Jam ille palerfamilia.» domini nostri Jesu Chrisli typmn 
geril. ls enim abiens ecclesia1 conjugi sua* imaginem suam in 
rœme sacramenlo rcliquil. 

4 Mallh.. XXVI , 2b 



SUR L'EUCHARISTIE. 3 9 9 

mais il donnoit à corps le sens métaphorique de 

figure de mon corps. A celte é p o q u e , Luther avoit 

déjà nié la transsubstantiation, mais il ne défendit 

pas moins la présence réelle avec toute sa rude vé 

h é m e n c e ; il accabloit d'injures et de sarcasmes ses 

disciples révoltés, qu'il affubloit du nom de sacra-

mentaires libertins * ; sans crainte de se mettre en 

contradiction flagrante avec l u i - m ê m e , il opposoit 

à leurs erreurs , q u o i ? la tradition constante de 

l'Eglise universe l l e , et prenoit ses plus forts argu

ments dans les théologiens catholiques. 

Bucer et Capiton ne purent jamais donner à leur 

doctrine une expression claire et précise; tout ce 

que nous pouvons dire de leur évangél i sme, c'est 

qu'ils flottèrent toujours entre les deux partis qui 

divisoient la Réforme, allant alternativement de 

Luther à Zwingle et de Zwingle à Luther, semblant 

admettre et nier tour à tour la présence r é e l l e 1 . 

* Luther disoit que « le diable avoit pris possession du corps 
des zwingliens; qu'ils ctoient endiablés, supcrcndiablés , pci-
endiablés; que leur langue n'éloit qu'une langue mensongère , 
remuée au gré de Satan, infusée, transfusée dans son venin in
fernal. » Apres ces paroles, Luther pouvoit, comme il le fait sou
vent dans ses écrits, se vanter d'avoir bien défendu la présence 
réelle. Baylc n'avoit pas tort de dire : « Deux seelaires qui M I 

brouillent se haïssent plus que le tronc duquel ils sont séparés*» 
( Note du Irad. ) 

1 Gonfcss. letrapolilana, cap. XVIII , p. et seq. : « Sin-
gulari studio hanc Christi in suos bonilatem semper dcpnvdi 
cant, qua is non minus hodic, quam in novissima illa cœna < 
onmilui* qui inier illius discipulos r \ aiiiuio nomen dcdermii 
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Calvin auss i , pour se ménager la faveur, louvoya 

entre les deux opinions dominantes dans la R é 

forme ; mais c o m m e il ne manquoit pas d'une c e r 

taine pénétration, il auroit p u , l u i , formuler sa 

doctrine avec toute la netteté dés irable , s'il n'avoit 

jugé prudent de rester dans le vague et dans l 'obscu

rité. Que dit donc le docteur de Genève? 11 dit, d'une 

par t , que Christ est datas la cène et que l 'homme 

le reçoit à son divin banquet; d'une autre part, 

que les substances eucharistiques ne subissent a u 

cun changement par sa présence , que le pain et le 

vin ne sont que les signes de son corps et de son 

sang. Comment concilier ces proposit ions? c'est 

qu'une vertu c é l e s t e , descendant de l'Esprit du 

S a u v e u r , se répand sur le fidèle lors de la mandu-

cnm hanc c œ n a m , u l ipse insliluil, repelunt, veruni suum 
corpus verumque suum sanguinem , vere edendum el bibendum, 
in cibum polumque animarum, quo illa1 in «nernam vitam 
alantur, dan» per sacramenta dignalur, ul jam ipse in i l l is , et 
ï 11 ï in ipso vivant et permancant, in die novissima in novam et 
immortalcm vitam per ipsum resuscitandi, etc. » Comme Zwingle 
disoit aussi que Jésus-Christ est réellement présent dans l'eu
charistie, comme d'ailleurs il étoit en relation intime avec les 
villes de l'Allemagne supérieure, personne n'avoit confiance 
flans les paroles que nous venons de citer. Salig dit [Histoire 
complète de lu confession d'Augsbourg, vol. H, ch. 12, p. 400) : 
« Dans plusieurs points, la confession des quatre villes étoit 
vraiment selon l'esprit du christianisme ; mais dans l'article de 
la sainte cène , elle étoit des plus équivoques , tellement qu'elle 
pouvoit être tournée au sens de Zwingle aussi bien qu'eu celui 
de Luther.... C'est pourquoi, sur ce dernier chapitre, elle doit 
cire interprétée d'après les lettres do Ihiccr et de Mélanchlhon.» 
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cation des éléments terrestres 1 . Telle est la d o c 

trine que les Réformés de la Suisse reconnurent 

a la conférence de Zurich, et qu'ils consignèrent 

plus tard dans leurs confessions de foi \ 

1 Calvin., Institut., 1. IV, c. 17, fol. 501. Consens, tiy. Calvin., 
opp., loin. VIII , p . Gi8. 

2 Confess. helvet. I I , art. X X , X X I I , p . 99 el seq. : « Cœnam 
vero myst icam, » lisons-nous à l'article X X I I , « suis vere ad 
hoc offert, ut magis magisque in illis vivat, et illi in ipso ; non 
quod pani et vino corpus domini et sanguis vcl naluraliler 
u n i u n t u r , sed quod panis et vinum ex institutionc domini sym-
bola sun l , quibus ab ipso domino per ecclesia? minislerium vera 
corporis el sanguinis ejus communicalio non in perilurum ven-
lris c ibum, sed in œterna? vita? alimoniam exbibealur. Hoc sacro 
cibo ideo srcpc ulimur, quoniam hujus monitu in cruciiixi mor-
tem sanguinemque iidei oculis intuantes acsalulcm nos tram non 
sine cœlestis vita» gustu et vero vitjc ïclcrna? sensu méditantes 
hoc spiri luali , vivifia) intimoque pabulo ineflabili cum suavitate 
reficimur ac inenarrabili verbi hclilia propter inventam vitam 
exu l t amus , lotique ac viribus omnino nostris omnibus in gra-
tiarum actionem, tam pro admirando Christi erga nos beneiicio 
eflfundimur, etc. » Ce passage doit être rangé dans la catégorie 
de ceux de la confession tétrapolitaine. Confcssio gall., art. 
X X X V I , p . 123 : « Aflirmamus sanctam cœnam domin i , alte-
r u m videlicet sacramentum esse nobis lestimonium noslra; cum 
domino nostro Jesu Christo unionis, quoniam non est dun-
taxat morluus semel et excitatus a morluis pro nobis, sed etiam 
vere nos pascit et nutril carne sua et sanguine, ut unum cum 
ipso facli vitam cum ipso communem habeamus. Quamvis enim 
nunc sit in cœlis, ibidem etiam mansurus, donec venial m u n -
dum judicalurus : credimus tamen eum arcana et incompre-
hensibili spiritus sui virltilc nos nutrirc et vivilicare sui corporis 
el, sanguinis subslantia per iidem apprehensa. Dicimus autem 
lioc spiritualiler lieri, non ut efficaciaî et veritalis loco imagina-
tionem aut cogilationem supponamus, sed polius, quoniam hoc 
mysterium nostra? cum Christo coalilionis tam sublime e s t , ut 
omnes noslros sensus lolumquc adeo ordinem nalursc superel : 
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Ainsi le bienheureux bercail évangélique se (pou

voit d iv i sé , sans doute par l'inspiration d iv ine , 

en trois partis : les uns voyoient Jésus-Christ dans 

l 'eucharistie, les autres n'y voyoient que du pain el 

du v i n , d'autres professoient pour ainsi dire en 

même temps ces deux opinions contradictoires. El 

quelle guerre , grand D i e u ! se faisoienl ces trois 

armées de prophètes! L'Ecriture sainte bri l lo i tsur 

tous les drapeaux , les textes heurtoient les textes 

et les commentaires croisoient les c o m m e n t a n t s ; 

e'étoil un feu roulant A'atqui et d'ergo, de d i s 

tinctions et de rétorsions, mais surtout de sar 

casmes , et d'injures, et d'analhèmes. Les simples 

protestants voyoient à regret les ébats de leurs 

chefs ; outre que ces disputes interminables , achar

nées , Iburnissoient d é s a r m e s aux cathol iques, elles 

divisoienl la Réforme dans le temps même oîi la 

guerre civile commencent à s'allumer en Allemagne. 

Les sacramentaires , part icul ièrement, se Irou-

voient dans la situation la plus critique : quatre 

villes seulement leur donnoinnl quelques rares 

denique qwoniam cum sit divinum ac cœleslc, non nisi lide per-
ci pi et apprehendî polest. » Cunfessio avujfic, art. XXXVIII , 
p. 137 : « Cœua doinini non est tantum signum multue bene-
volonliaîChrislianorum inter sesc , verum potius est sacramentum 
nostra1 per morlcm Chrisli redemptionis. Alqtie adeo rite, digne 
el cum lide sumeulihus, panis, quem frangimus, est communi-
catio enrpuris Chrisli : similiter pocuhuu hcnediclionis est coin-* 
municatio saugiiinis Chrisli. » 
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a d e p t e s , ils alloient succomber dans la mêlée géné

rale. Toute Pambition de leur zèle évangél ique, c'é-

toit de se faire admettre sous la houlette de Luther ; 

ils sollicitèrent vivement cette faveur dans la diète 

d'Augsbourg, en 1 5 5 0 , offrant toutes les conces 

sions de dogme qu'on pourroit trouver nécessaires , 

jouant surtout à l 'équivoque, épuisant toutes les 

ruses de la phraséologie captieuse; mais leurs tenta

t ives , si habi lement qu'elles fussent dirigées par 

l'artificieux Bucer , échouèrent devant la rudesse 

et l'inflexibilité du pape saxon , qui ne vouloit pas 

de demi- f idè les , reconnoissant deux maîtres. Les 

protestants rigides n'admirent non plus à c o m 

m u n i o n , dans le traité de Nuremberg, que ceux 

qui souscrivirent à la Confession d'Augsbourg. 

Cependant les sacramentaires n'éloient pas seuls 

d isposés , dans la R é f o r m e , à transiger sur le 

d o g m e , à sacrifier la vérité religieuse à l'intérêt 

politique. Aussi leur doctrine , qui tendait à réunir 

toute la secte en un seul faisceau, vit-ello» sVir-

croître chaque jour le nombre de M / S partisans. 

Mélanchthon l u i - m ê m e , tout ou continuant de se 

dire Je plus fidèle disciple de Luther, la favorisa par 

des manœuvres peu loya les ; il interpola, dans le 

sens des Réformateurs suisses , la Confession d'Augs

bourg*. Comme il fit dire purement cl s implement , 

1 <,V& lakifiratious furent laites dans les éditions qui parurent 
après llîiO. Les premières éditions poilcnl : « De cœna Domini 



4 0 4 DOCTRINE LUTHÉRIENNE ET RÉFORMÉE 

h ce s y m b o l e , que le corps et le sang de Christ sont 

donnés dans la cène avec le pain et le vin ; c o m m e 

Calvin, Zwingle , OEcolampade et consorts disoient 

la même c h o s e , dans les m ê m e s t e r m e s , plusieurs 

soutinrent après la mort de Luther que le sentiment 

dit m o d é r é , par lequel on vouloit opérer la f u 

sion de tous les sent iments , s'accordoit de tout 

point avec l'évangile Nvillcubergeois. 
Mais comment qualifier la conduite de Mélanch

thon? L'infortuné Jean de Lasko , séparé des siens, 
privé de toutes ressources et craignant les plus 

grands péri ls , avoit aussi fait un changement dans 

le texte de la Formule qui fut présentée à l'empe

reur : les protestants se soulevèrent de toute pari 

contre « le faussaire profanateur, » les ministres le 

dechiroient du haut de la chaire et le peuple le Irai-

noit aux gémonies sur les places publ iques , c'étoil 

à qui lui donneroil le dernier coup de pied. Mé

lanchthon, lu i , vivoit paisible à W i t l e n b c r g , au 

milieu de ses frères évangél iques, r ichement rente , 

docent, quod corpus cl sanguis Christi verc atteint el distri-
huantur vescenlibus iu cœna Domiui, et improbanl secus dacen-
tcs. » On voit qu'ici a déjà disparu le célèbre sub specie pauis 
el rini. Salis; (dans l'ouvrage cite, vol. III, c. I, pag. 477.), vou-
droit nous faire croire que ce n'est pas la une suppression essen-
liellc, in realibusy connue il s'exprime. 

Les éditions falsifiées disent ; « De cœna Domini docenl , 
quod cum pane et vino vere exhibeanlur corpus el sanguis 
Cbrisii, vescenlibus iu cœna Domini. » On comprendra mieux 
le cum pane tout à l'heure. 
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sans crainte pour les dépouilles opimes qu'il avoit 

prélevées sur les monastères : il falsifia de sang-

froid la Confession d'Augsbonrg. Et non content 

d'avoir commis un faux public pour trahir la foi 

qu'il juroit de défendre jusqu'à la dernière goutte 

de son sang , il trompoit indignement dans ses rap

ports privés les protestants qui n'avoient pas ab

juré toute conviction rel igieuse. Il étoit devenu 

l'oracle de la Réforme après que Luther fut des

cendu dans la tombe , et souvent des églises entières 

alloienl lui demander en toute confiance quelle 

avoit été la doctrine de son maître et de leur père 

dans la foi; mais le saint docteur , usant de ruse el 

d'artifice, répondoit évasivement, par de longs e! 

larges détours , dans des termes embrouillés qui se 

détruisoienl les uns les autres! Enf in , quelques 

mois avant sa mort , lorsqu'il n'eut plus rien à 

craindre pour sa pos i t ion , le grand-prêtre luthé

rien abandonna publiquement le sentiment de L u 

ther pour embrasser l'opinion de Calvin. La dupli

c i té , tranchons le m o t , la fourberie de Mélanchlhon 

sera une tache éternelle dans sa mémoire *. Ses 

* Mélanchlhon a souvent aussi remanié ses ouvrages. Voici 
ce que les lulhéricns disoient en plein synode, peu de temps 
après sa mort : « En changeant et rechangeant éternellement 
ses écrits , il a donné des armes aux papistes et réduit les fidèle* 
h ne plus savoir à quoi s'en tenir sur la véritable doctrine... Ses 
Lieux ihèologiques seroient bien mieux appelés Jeux théolo
giques* » ( Cvlloc. Altenb., p. 502,503. ) Loci et Joci, admirable 
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successeurs dans l'église primatiale de Wittenberg 

ne montreront ni moins de souplesse , ni moins de 

fourbe, ni moins d'astuce; el l'on approuverait les 

châtiments que leur prépara l'électeur de S a x e , 

s'ils ii'uvoiuiil été trop rigoureux. 

Les protestants (idoles à révangél i sme crurenl 

que, ta défection de leur second prophète.1 leur im

posent de graves devo irs ; ils voulurent avant (nul 

placer leur doctrine dans son vérilahle j o u r , la 

séparer nettement des innovations qu'un s'eiïoreoil 

d'y substituer. Calvin disait bien que le corps de 

Christ esl donné dans la c è n e , mais il ajoutait que 

ce corps adorable descend du ciel au moment de la 

communion. On voit que cette doctrine n'établit, 

dans Je divin m y s t è r e , aucune alliance durable , 

nécessaire entre la nourriture céleste; el l'aliment 

terrestre. Or les protestants rigides, pour écarter 

celte erreur, définirent dans le Livre de la Cnnmidr 
que le corps ele Jésus-Christ est donné élans, avec 

el sous le pain; in, cum el sub pane. La partie 

essentielle de cel le formule se trouvait déjà dans le 

jeu de m o i s ! Mélauchlhou prnlessoit <|U<: « on doU souvent 
changer les articles de foi, les accommoder partout el toujours au 
temps el aux circonstances. » Le pieux coopéraieur do Luther ;i 
usé et abusé de ce principe pendant sa vie ; mais s'il revenait 
aujourd'hui parmi les proteslauls reformer la Réforme d'après 
les temps et tes cimmstances, il uieroit les préceptes fondamen
taux de la morale, il nicroil l'inspiration de l'Ecriture sainte, la 
divinité de Jésus-Chrisl, tout le christianisme. ( Xote du trad. ) 
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texte falsifié de la Confession d'Augsbourg. Le docteur 

de Genève enseignoit aussi que l 'homme uni à Dieu 

par la f o i , c 'est -à-dire le prédestiné peut seul r e c e 

voir le corps e l le sang du Sauveur; qu'ainsi T in-

croyant, le réprouvé ne reçoit que du pain et du 

vin dans la communion. Qu'opposèrent à cela les 

partisans de Luther? Ils établirent, toujours dans 

le Livre de la Concorde, que les méchants et les 

réprouvés reçoivent le corps de Jésus-Christ , mais 

pour leur jugement et leur condamnation. Enfin les 

saeramcnlaires , pour é ta ler leur doctrine, disoienl 

que le Seigneur Jésus-Christ, étant assis à la droite 

de son P è r e , ne peut être dans la cène; et Bèze 

avança, dans la conférence de Poissy , qu'il en esl 

aussi éloigné que le ciel l'est de la terre. Leurs ad

versaires crurent trouver une réponse victorieuse 

dans l'évangile ui l tcnbcrgeois . Luther el ses pre

miers disciples avoient enseigné l'ubiquité du corps 

de Jésus-Chris l ; et plus tard , à l'instigation du 

docteur Brcnz , cette doctrine absurde autant quo 

monstrueuse fut déclarée dogme de foi dans les 

symboles de la secte. Les luthériens répondirent 

donc aux réformés que le corps do Christ esl dans 

la c è n e , puisqu'il est partout; qu'au surplus il ne 

peut être question ni de droite ni de gauche par 

rapport à D i e u , puisqu'il est un pur esprit. A la 

question de l'ubiquité corporelle de Jésus-Christ, 

se rattacha la doctrine de la communication des 
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i d i o m e s , et la querelle s'envenima de plus en plus : 
les calvinistes accusoient les luthériens de n'ad
mettre qu'une nature en Jésus-Christ , e l les luthé
riens reprochoient aux calvinistes de renouveler 
toutes les erreurs du nestorianisme \ 

1 Solid. declar., p.fiNO, G9I, 724. 

FIN DU PREMIER VOLUME 



TABLE DES MATIÈRES 

CONTENUES DANS LE PREMIER VOLUME. 

Quelques mots du traducteur page ï 
Préface de l'auteur xxxv 

INTRODUCTION A LA SYMBOLIQUE. 

Idée, objet et sources de la Symbolique LI 
Symboles catholiques. LXIX 

Symboles luthériens LXXVI 

Symboles réformés "LXIXI 

LIVRE PREMIER. 

CONTRARIÉTÉS DOGMATIQUES ENTRE LES CATHOLIQUES, 

LES LUTHÉRIENS E T LES RÉFORMÉS. 

CHAPITRE PREMIER. 

Contrariétés dogmatiques sur Vétat primitif de 
l'homme et sur l'origine du mal. 

§ I. Doctrine catholique sur l'état primitif de l'homme. . 1 
§ 11. Doctrine luthérienne sur l'état primitif de l'homme. 12 
§ III. Doctrine réformée sur l'état primitif de l'homme. . 22 
§ IV, Doctrine des différentes églises sur la cause du mal. 2*J 

CHAPITRE II. 

Contrariétés dogmatiques sur le péché originel. 

$ V. Doctrine catholique sur le péché originel 4t> 
§ VI. Doctrine luthérienne sur le péché originel. . • -
S VII. Observations sur le paganisme relativement à la 

doctrine catholique et à la doctrine luthérienne sur 
le péché originel • • "8 



410 TAULE DES MATIÈRES. 
J5 VIII. Doctrine réformée sur le péché originel. . . . 90 
^ IX. Sentiment de Zwingle sur le péché or iginel . . . . 101 

CHAPITRE III. 

Contrariétés dogmatiques sur la Justification* 

$ X. Exposition générale du procédé de la justification 
d'après la doctrine cathol ique, luthérienne et r é 
formée 105 

XI. Des rapports de l'activité divine et de l'activité h u 
maine dans la justification, d'après la doctrine catho
lique et la doctrine luthérienne 112 

Î5 XII. Des rapports de l'activité divine et de l'activité hu
maine dans la justification, d'après la doctrine r é 
formée.— Prédestination. . * 128 

§ XIII. Idée de la justification d'après la doctrine catho
lique • . . 140 

S XIV. Idée de la justification d'après la doctrine lu thé
rienne et réformée 153 

§ XV. Doctrine catholique sur la foi justifiante 170 

$ XVI. Doctrine luthérienne et réformée sur la foi just i
fiante 183 

S XVII. Examen des preuves tirées de la raison en faveur 
de la foi protestante 200 

$ XVlll. Examen des preuves tirées de la pratique en fa
veur de la foi protestante 213 

§ XIX. Exposé succinct des contrariétés concernant la foi. 230 
§ XX. De la certitude de la justification et du salut. . . 235 
£5 XXI. Doctrine catholique sur les bonnes œuvres. . . . 2-43 
§ XXII. Doclrinc protestante sur les bonnes œuvres- - 210 
§ XXIII. Doctrine du purgatoire dans ses rapports avec la 

doctrine catholique sur la justification 2G1 
S XXIV. Contrariété dans la notion du Christianisme.. . 270 
j5 XXV, Point capital de la controverse. Luther établit une 

différence essentielle entre la religiosité et la moralité. 2* ï 
vi XXVI. Ce qu'il y a de vrai et ce qu'il y a de faux dans 

la doclrinc protestante louchant la foi 20n 



VAULE DES MATIÈRES. 411 

XXY11. Rapports du protestantisme avec le gnosticisme 
et avec quelques systèmes panthéistes du moyen âge. 
Distinction plus précise entre la doctrine de Zwingle 
et la doctrine de Luther 501 

CHAPITRE IV. 

Contrariétés dogmatiques sur les Sacrements. 

§ XXV11I. Doctrine catholique sur les sacrements en gé 

néral 313 
§ XXIX. Doctrine luthérienne sur les sacrements en géné

ral. Conséquence de cette doctrine 518 
§ XXX. Conséquences ultérieures de la doctrine primitive 

de Luther sur les sacrements 550 
§ XXXI. Doctrine de Zwingle et de Calvin sur les sacre

ments 554 
§ XXXII. Doctrine catholique, luthérienne et réformée 

sur le baptême et sur la pénitence 559 
§ XXXIIL Continuation. Doctrine catholique et protestante 

sur la Pénitence 547 
§ XXXIV. Doctrine catholique sur le saint Sacrement de 

l'autel et sur la messe 5G7 
§ XXXV. Doctrine des luthériens et des réformés sur 

l'Eucharistie 595 

riN !>K i . \ 'iwm.i; m* rnv.Mu.ti UM.VMK. 

III;SAN<;<».\, T Y F t m h A i n i i t : n ' o i VUKMN CUAI.AMÏUH r a s . 
Miri-miiR I>I ». i . ut.r.. n L i n i ' i . M i t h i i i n i n i i , 


